
Ce livre a pour objet l’histoire des discussions relatives à 
l'enseignement universitaire en Belgique, depuis la sup-
pression de l'ancienne université de Louvain en 1797 jusqu'à 
la promulgation des lois organiques sur l'enseignement 
supérieur dans les années 1890 et 1891. Plusieurs questions 
y sont envisagées comme le nombre et la localisation des 
universités, les conditions d'entrée, le programme et les 
méthodes d'enseignement, le système d'organisation des 
examens, la trans formation de l'université – d'école 
professionnelle en institution scientifi que –, la formation 
des futurs professeurs et l'admission des femmes dans 
l'enseignement universitaire. Les résultats d’ensemble sont 
systématiquement confrontés à deux études de cas 
approfondies concernant les facultés de lettres et de 
 médecine. Les débats comme les réalisations s’inscrivent 
dans la recherche permanente d’un double compromis: 
d'une part, entre le « modèle universitaire français », 
promouvant l'éducation professionnelle et le développe-
ment des sciences appliquées, et le « système allemand », 
beaucoup plus libre, stimulant les étudiants à s’engager 
dans la recherche; d'autre part, entre la liberté externe et 
la liberté interne des universités.

Pieter Dhondt (1976) est professeur d'Histoire de l'Éduca-
tion à l'Université de Gand. Dans ses recherches actuelles, 
il étudie l'histoire des jubilés universitaires et l'histoire de 
l'éducation de la médecine, avec une attention particulière 
pour le développement du processus de médicalisation des 
soins et de l'éducation des jeunes enfants.
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Introduction

«Tous ceux qui se sont occupés de l’organisation de l’enseignement supérieur, recon-
naissent, quel que soit le pays auquel ils appartiennent, que c’est vers l’Allemagne que
nous devons tourner les regards.»1* C’est par ces mots que le philologue et pédagogue
louvaniste François Collard entamait son étude sur l’enseignement de la philologie
classique en Allemagne, en 1879. Quelques années plus tard, l’historien gantois
Pierre Wouters commentait quelques propositions de réformes formulées par son
collègue Paul Fredericq et inspirées par la situation en Allemagne. Wouters concluait
son évaluation, plutôt négative, par la question rhétorique suivante: «Or, est-ce là un
résultat à souhaiter dans un pays aussi fortement imbu des traditions françaises que
le nôtre?»2

Les références aux universités allemandes et françaises ou aux autres universités ou
modèles universitaires étrangers étaient monnaie courante dans les discussions se rap-
portant à l’enseignement universitaire dans la Belgique du XIXe siècle. En général, les
universités de chaque pays se sont vues attribuer un ensemble déterminé de caracté-
ristiques qui ont peu évolué avec le temps et dans l’espace. Sur ce plan, l’Allemagne,
la Prusse et Berlin ont été considérées sur un pied d’égalité. Ainsi, très peu faisaient à
l’époque une distinction entre les universités de la Prusse (protestante) et celles de la
Bavière (catholique). Le baron Frédéric de Reiffenberg, historien, philosophe et
bibliothécaire, était en cela une exception. Ainsi, dans son carnet de voyage, il mit en
lumière l’intervention plus marquée du clergé dans l’enseignement en Bavière, ce
qu’il interprétait d’emblée comme une atteinte à la liberté académique.3 De son côté,
le monde universitaire français fut perçu comme exclusivement parisien, ce qui
n’était pas tout à fait faux au vu de la présence plus que discrète des écoles supérieures
de province.4

On remarque peu de changement au fil des années. L’université allemande de 1871
différait peu de celle de 1835 dans l’esprit des professeurs belges, ce qui aurait contri-
bué, selon eux, à la victoire militaire sur la France. Les mêmes idées revenaient conti-
nuellement, avec quelques nuances en fonction des réformes appliquées à ces univer-
sités depuis leur création. D’après de nombreux intéressés, les universités françaises,
néerlandaises, anglaises et autres étrangères auxquelles il est fait référence dans les
débats, avaient effectivement connu une certaine évolution. En effet, selon les inté-
ressés, elles avaient adapté progressivement leur enseignement et adopté quelques
caractéristiques propres aux universités allemandes. On pourrait donc établir une dis-
tinction entre la période précédant la reprise du modèle allemand et la suivante.

* Les notes peuvent être consultées à la page 16 et s.
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Au XIXe siècle et au début du XXe, en Belgique, mais également dans le reste du
monde et même en Allemagne, l’université allemande était réputée être une institu-
tion au service de la science pure et gratuite, dans laquelle les professeurs enseignaient
et les étudiants suivaient les cours en toute liberté, sans aucune barrière, pas plus entre
les facultés qu’entre les universités. Aussi bien l’étudiant en particulier, que l’univer-
sité dans son intégralité, pouvait se développer en Einsamkeit und Freiheit ou, en
d’autres termes, de manière entièrement indépendante de la société. En face, le pen-
dant français était dirigé d’une façon autoritaire par le pouvoir central. L’idée alle-
mande du Einheit der Wissenschaften n’était, disait-on, pas pour demain dans les éco-
les professionnelles françaises, car elles étaient divisées selon les spécialités. La
formation professionnelle à finalité utilitaire occupait une place prépondérante, au
détriment de la science. Les réformes de Victor Duruy, Ministre de l’Instruction
publique en France à partir de 1863, cherchèrent à modifier quelque peu cette image
stéréotypée, mais dans l’esprit de nombreux observateurs, l’université française garda
longtemps cette réputation.

De telles représentations stéréotypées de l’enseignement universitaire dans les deux
pays n’étaient pas complètement fantaisistes, mais elles ne tenaient pas compte des
particularités variables selon les temps et les lieux. En outre, une telle caractérisation
comportait un jugement de valeur évident, en vertu duquel l’université allemande
était considérée comme l’idéal à atteindre. En contrepartie, pendant la première moi-
tié du XIXe siècle, de nombreux professeurs belges prirent pour exemple le modèle
français, qui fut souvent cité par la suite comme alternative à l’université allemande,
jugée trop spécialisée et trop déphasée.

Le système universitaire allemand était de plus en plus souvent associé à la personne
du chef de la Section de l’Instruction publique et de la Culture, le linguiste Wilhelm
von Humboldt, et à l’Université de Berlin qu’il avait fondée en 1810. Parmi les idées
néo-humanistes de philosophes comme Humboldt, Friedrich Schelling, Johann
Gottlieb Fichte et Friedrich Schleiermacher, tous concernés par la fondation de la
nouvelle Université, le Bildung de l’individu jouait un rôle primordial. La science
était le moyen d’atteindre cet épanouissement personnel.5 Le centenaire de l’Univer-
sité de Berlin et l’édition commémorative de l’ouvrage de Humboldt «Über die
innere und äussere Organisation der höheren wissenschaftlichen Anstalten in Berlin»
ont constitué une étape cruciale dans la mythologisation du modèle universitaire de
Humboldt, lequel avait, en fait, peu de rapport avec ses véritables idées.6

Une étude menée depuis les années 1980 a remis en question cette vision idéalisée du
système universitaire allemand ainsi que ses liens avec Humboldt. Des concepts tels
que «la science» et «la recherche» revêtaient clairement une autre signification chez
Humboldt lui-même que celle donnée par ses successeurs. La science ne servait pour
lui qu’au développement de la personnalité. Lehr- und Lernfreiheit ne pouvaient pas
être utilisés tout simplement comme synonymes de liberté académique et d’indépen-
dance des universités par rapport à l’Église et à l’État.7 Une grande partie des réformes
étaient déjà en cours dans les universités de Halle et de Göttingen dès le XVIIIe siècle
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et la fondation de l’Université de Berlin ne fut qu’une étape, certes importante, d’un
plus long processus.

Cela n’empêcha pas qu’au XIXe siècle, des professeurs, des hommes politiques et des
journalistes en Belgique (et à l’étranger) utilisassent « le système universitaire
allemand» comme référence qui, après quelque temps, revêtit plus ou moins le
même sens pour chacun.8 «It became commonplace in the nineteenth century to
contrast French specialization and centralization with the relatively autonomous
German universities, which combined teaching and research», confirme l’historien
écossais Robert D. Anderson.9 En prêtant attention à l’accueil par la Belgique des
modèles universitaires étrangers (et, notamment, des systèmes français et allemand),
ce livre s’inscrit dans un courant prédominant au sein de l’histoire des universités,
qui souhaite notamment porter ses regards sur «der Export des deutschen Universi-
tätsmodells im 19. und 20. Jahrhundert».10 En 1997 déjà, Sheldon Rothblatt
constatait l’intérêt croissant pour les relations internationales entre les «cultures
universitaires».11 En ont résulté un grand nombre d’études sur l’accueil des systèmes
éducatifs étrangers (en l’occurrence, surtout le système allemand) et sur leur
influence dans le processus de réformes internes.12

L’étude sur les migrations internationales d’étudiants a donné ces dernières années
une nouvelle impulsion à cette extension géographique. La vague déferlante d’étu-
diants, venus principalement d’Europe de l’Est pour étudier dans les universités
d’Europe occidentale, a eu de toute évidence des répercussions sur le développement
de l’enseignement, non seulement dans le pays de départ, mais aussi dans celui
d’accueil. Le réseau de recherche «Academic migrations within and to Europe» essaie
de stimuler l’intérêt pour ce thème, et ce avec succès.13 En Belgique aussi, une série
d’articles ont récemment paru concernant la présence d’étudiants étrangers et leur
influence sur l’enseignement.14 Enfin, cet intérêt historique pour les relations inter-
nationales entre universités est encore renforcé par la quête actuelle d’un marché
européen unique de l’enseignement supérieur.

Deux particularités sautent aux yeux dans ces récentes publications. D’abord, l’inté-
rêt ne porte plus uniquement sur le rayonnement de l’enseignement allemand à
l’étranger, mais davantage sur la particularité des universités des pays concernés et,
même, des différentes universités d’un même pays. Ainsi, on retrouve dans la Belgi-
que du XIXe siècle une image beaucoup plus complexe que le simple passage progres-
sif d’un modèle emprunté aux Français, à la fin du XVIIe siècle, à un système basé sur
le modèle allemand un siècle plus tard. Certains éléments de l’héritage français sont
longtemps restés présents, de nombreux professeurs considérant même les universités
françaises de la fin du XIXe siècle comme supérieures, à certains égards, à leurs homo-
logues allemandes. Au lieu de passer linéairement du modèle français au modèle alle-
mand, les universités belges ont sans cesse cherché un moyen terme entre les deux sys-
tèmes, faisant souvent naître un compromis typiquement belge.

Par la suite, la notion d’«influence» a été progressivement remise en question. Des
notions plus neutres comme le «modèle» ou l’«exemple» ont été de plus en plus sou-
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vent utilisées. En effet, les exemples provenant de l’étranger n’ont été employés qu’en
guise d’argument supplémentaire pour accentuer le propos et l’on s’aperçoit que fina-
lement, les réformes adoptées présentent peu d’éléments en commun avec le modèle
étranger de départ. Jo Wachelder a ainsi interprété les changements opérés dans les
universités néerlandaises entre 1815 et 1876 comme un processus de modernisation
sociale, alternative à l’idée selon laquelle les Pays-Bas du XIXe siècle auraient repris
un «modèle allemand».15 À l’instar, entre autres de l’historien berlinois Marc Scha-
lenberg,16 ce livre fait la part belle à l’«accueil» objectivement réservé au modèle uni-
versitaire français et au modèle allemand dans les discussions autour de l’enseigne-
ment universitaire en Belgique. Par ailleurs, mon ouvrage veut en même temps
relever un défi, en étudiant l’impact réel des deux modèles sur l’évolution réelle de
l’enseignement universitaire en Belgique.

Mon étude traite toutefois d’un sujet plus vaste que la recherche continuelle d’un
compromis entre les modèles universitaires français et allemand en Belgique. Les
exemples de l’étranger n’ont souvent été utilisés qu’en vue d’étayer les opinions des
uns et des autres, alors qu’au final, les propositions retenues présentent peu de points
communs avec les modèles étrangers invoqués. Pour mieux comprendre l’influence
des modèles universitaires étrangers sur l’évolution de l’enseignement universitaire de
la Belgique du XIXe siècle, l’option choisie a été tout d’abord d’élargir le sujet en étu-
diant les discussions relatives à l’enseignement universitaire en général. Comment de
simples écoles supérieures professionnelles en activité pendant la période française
ont-elles donné naissance à quatre universités à part entière en 1835? Pourquoi, la
constitution de 1830 a-t-elle proclamé la liberté totale de l’enseignement et quelles
en ont été les conséquences à court et à long terme? Quand et comment les univer-
sités belges ont-elles évolué du statut d’établissements dispensant uniquement un
enseignement professionnel à celui de «research universities»?17

Ainsi, cette étude s’inscrit dans un courant qui encourage, non plus les études mono-
graphiques, mais l’histoire comparée des universités dans un contexte géographique
élargi.18 Les historiens belges ont adhéré modérément à cette nouvelle vision par
opposition à leurs collègues néerlandais.19 En 1954 déjà, paraissait une Histoire des
universités belges, mais le titre est trompeur. Cet ouvrage comporte en effet quatre
chapitres, chacun consacré à une seule université et écrit par un spécialiste de l’uni-
versité en question.20 À l’exception de l’ouvrage de l’historien bruxellois Kenneth
Bertrams portant sur la relation entre les universités et le monde de l’entreprise,21 les
études envisageant plusieurs universités n’existent en Belgique que dans le domaine
de l’histoire des sciences, comme le très complet et récent livre Histoire des sciences en
Belgique 1815-2000. Bien entendu, de tels ouvrages traitent des universités dans leur
ensemble, mais n’abordent pas toutes les questions. Seuls les aspects de l’offre (les
professeurs et la recherche) sont étudiés, alors que les aspects de la demande (les étu-
diants et l’enseignement) ne sont la plupart du temps pas pris en considération.22

Cependant, il est impossible de comprendre le développement de l’enseignement
universitaire à Bruxelles, à Gand, à Louvain ou à Liège sans tenir compte des relations
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que ces établissements ont entretenues ni des tensions qui les ont opposées. La coexis-
tence d’universités d’État et d’universités libres, conséquence de la liberté de l’ensei-
gnement, d’une part, et le besoin des pouvoirs publics d’exercer un certain contrôle
sur l’accès aux professions libérales, d’autre part, ont obligé les pouvoirs politiques et
académiques à trouver un compromis en ce qui concerne l’organisation de l’enseigne-
ment universitaire. Ainsi, les professeurs et hommes politiques belges ont non seule-
ment cherché un compromis entre ce qu’ils considéraient être les modèles français et
allemand, mais, en même temps et par la force des choses, se sont également efforcés
de trouver un compromis entre les universités d’État et les universités libres. Il s’agit
donc d’un double compromis.

Mon étude va ainsi à l’encontre de l’opinion de Jeffrey Tyssens, qui, d’une certaine
façon, s’oppose à la notion du modèle universitaire belge et qui ressent toujours un
certain mécontentement lorsque des auteurs continuent de faire référence à un lien
obligatoire entre un modèle et une appartenance nationale. En fait, les plus récentes
études accordent toujours de l’importance aux distinctions entre les différentes uni-
versités d’un même pays; par ailleurs, les modèles universitaires français, allemands,
anglais et même dans une certaine mesure belges, ont été des notions connues et très
couramment utilisées jusqu’à la fin du XXe siècle. Naturellement, il ne s’agit pas de
proposer ici un plaidoyer dont le but serait de réactualiser ces stéréotypes, mais il sem-
ble pertinent de prendre ces catégories en considération en tant que phénomènes
d’opinion, susceptibles d’analyses historiques. Le fait que les structures organisation-
nelles des universités de l’État de Gand et de Liège, de l’Université libre de Bruxelles
et de l’Université catholique de Louvain diffèrent les unes des autres de manière fon-
damentale et essentielle, comme le constate Tyssens, ne peut absolument pas être nié,
mais, sur le plan de l’enseignement, il est certain qu’il y a eu suffisamment de projets
collectifs pour soutenir l’idée d’un modèle universitaire belge commun, qui se carac-
térise par le double compromis précité.23

Dans le domaine de l’histoire des universités, on s’attache désormais, non seulement
à élargir les terrains géographiques d’investigation, mais aussi à envisager l’histoire sur
un plus long terme. Dans un article datant de 1978, Roger Chartier et Jacques Revel
constataient que leurs prédécesseurs en la matière s’étaient avant tout intéressés à
l’histoire médiévale, institutionnelle et intellectuelle.24 Et bien qu’il n’existât aucune
université dans le nord des Pays-Bas, Willem Frijhoff souligne l’attention particulière
des historiens néerlandais pour les universités et les écoles de la fin du Moyen Age.25

Willem Otterspeer, auteur entre autres d’une histoire monumentale de l’Université
de Leiden au XIXe siècle, a toutefois indiqué que, depuis les années 1980, l’histoire
des universités affiche désormais un intérêt pour les deux derniers siècles.26

Ce déplacement est également perceptible dans l’historiographie belge, mais dans
une moindre mesure. Bien qu’il n’existât qu’une seule université sur le territoire
avant la Révolution française, plus des deux tiers des doctorats consacrés à l’histoire
des universités et soutenus durant les dix dernières années se sont concentrés sur
l’Ancien Régime. Heureusement, les archivistes des divers dépôts d’archives univer-
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sitaires conservent des exemplaires des études menées sur le sujet au cours des deux
derniers siècles: Didier Devriese et Andrée Despy-Meyer de l’Université libre de
Bruxelles, Elienne Langendries et Anne-Marie van der Meersch de l’Université de
Gand, Mark Derez de l’Université catholique de Louvain et Marie-Élisabeth Hen-
neau, à l’Université de Liège. En ce qui concerne cette dernière institution, on peut
déplorer que peu de publications scientifiques aient paru depuis celles de Léon-
Ernest Halkin et de Marcel Florkin.

Cet ouvrage se concentre sur le XIXe siècle, avec comme point de départ la suppres-
sion de l’Ancienne Université de Louvain en 1797 et la (ré)instauration de l’enseigne-
ment supérieur par les autorités françaises. Elle se termine avec la promulgation des
lois organiques sur l’enseignement supérieur en 1890 et en 1891, qui ont mis terme
(du moins provisoire) à toute une série de points de discussion ayant une importance
dans le courant du siècle. Ces lois ont souvent été comparées par les contemporains
et dans la littérature à la deuxième loi sur l’enseignement promulguée aux Pays-Bas
en 1876. Par analogie avec Wachelder, qui considère la loi de 1876 comme l’achève-
ment de la modernisation des universités néerlandaises, les lois de 1890-1891 peu-
vent être utilisées comme leur équivalent belge.27

Enfin, un troisième élargissement des champs de recherche en histoire des universités
s’observe depuis les années 1980 sur le plan thématique. L’approche presqu’exclusi-
vement institutionnelle (réalisée ou non à l’occasion de célébrations) a été enrichie
d’autres interrogations. L’université n’est plus un monde autonome au sein de la
société, une attention est donc accordée à la relation entre l’université et la société qui
l’entoure. L’université est étudiée comme un espace socio-économique dans lequel
on échange, on traite ou on transmet des connaissances et des compétences profes-
sionnelles et sociales. Frijhoff a distingué l’approche privilégiant l’histoire des idées
l’université étant alors considérée comme centre de production et de diffusion
d’idées, de philosophies, de courants ou idéologies scientifiques, de l’approche
«syndicaliste», où l’université est envisagée comme un instrument aux mains des
groupes d’intérêts, comme le mouvement étudiant, sujet souvent traité ces dix der-
nières années.28 Bien entendu, ces thèmes ou ces types d’approche ne sont pas entiè-
rement neufs, mais pour l’historiographie cependant, ce n’est qu’après la seconde
guerre mondiale que l’université est véritablement sortie de sa tour d’ivoire.

Dans ce domaine, les historiens belges ont sans conteste apporté leur pierre à l’édifice.
Les travaux d’ensemble réalisés à l’occasion des jubilés ont été en partie complétés par
des études plus spécialisées, comme celles sur la communauté scientifique à l’Univer-
sité de Louvain depuis 1834 ou sur la faculté de théologie de Louvain au XIXe siècle.29

La vie étudiante a fait son apparition comme projet de recherche grâce aux ouvrages
de Louis Vos et à de nombreuses publications sur les étudiantes.30 Derez a publié des
livres sur les bâtiments de l’Université de Louvain et ses collègues de Gand sur Het
Rommelaere complex: onderdeel van het gebouwenmasterplan voor de Gentse universiteit
op het einde van de 19de eeuw.31
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Ce livre veut davantage élargir l’éventail des sujets en créant un lien entre l’histoire
des universités et l’histoire intellectuelle et culturelle. L’histoire de l’institution y
importe moins que les discussions portant, entre autres, sur ses missions et sur son
aménagement. L’université en tant qu’établissement d’enseignement y occupe le pre-
mier plan. Le concept de «recherche» entre en ligne de compte, mais seulement dans
la mesure où il est en relation avec l’enseignement: la demande croissante de recher-
ches poursuivies par des étudiants et des futurs professeurs, le débat sur la place de la
recherche en règle générale (à l’intérieur ou à l’extérieur de l’université) et le lien
nécessaire ou pas entre l’enseignement et la recherche.

A l’exception du premier chapitre, je me limiterai aux évolutions des seules universi-
tés. La question de l’enseignement supérieur est uniquement abordée dans son inté-
gralité dans la partie consacrée à la période française. L’enseignement supérieur y est
défini en terme d’établissements (les écoles spéciales, les écoles départementales de
médecine et, depuis la fondation de l’Université Impériale, les facultés d’enseigne-
ment supérieur) et non sur la base d’une exploration de l’offre complète des formes
d’enseignement à un certain niveau.32 Évidemment, les universités ne seront pas iso-
lées des autres lieux d’enseignement dans les autres chapitres et si cela s’avère néces-
saire, l’attention se focalisera aussi sur l’enseignement secondaire ou sur les écoles
supérieures, comme par exemple les facultés universitaires de Namur et de Bruxelles.

Le chapitre sur la période française, le chapitre sur l’époque néerlandaise et un cha-
pitre sur la période 1830-1835 forment une première partie conçue selon un plan
chronologique. Ils introduisent à des points essentiels qui réapparaîtront plus loin. Il
n’y a pas encore à ce moment de véritables discussions sur les sujets qui nous préoc-
cupent. Le débat n’est lancé qu’à partir de la création du Royaume-Uni des Pays-Bas,
en 1815. Guillaume Ier prend en effet la décision de demander conseil à ses sujets des
Pays-Bas septentrionaux et méridionaux. Lorsqu’il se fait reprocher, à tort ou à rai-
son, de ne pas assez tenir compte des suggestions des commissions qu’il a lui-même
établies, il se met évidemment en mauvaise posture. Le troisième chapitre étudie de
quelle manière la première loi organique sur l’enseignement supérieur a été élaborée
en 1835.

Les deuxième et troisième parties sont organisées de façon thématique et chronologi-
que. La première approche est thématique afin que toute la période, de 1835 à 1890,
soit systématiquement passée en revue pour la majorité des sujets traités. Néanmoins,
de nombreux débats ont atteint leur paroxysme pendant une période bien définie,
c’est pour cette raison que les thèmes évoqués ont été traités en suivant plus ou moins
la chronologie. Dans la deuxième partie traitant de l’université en tant qu’école pro-
fessionnelle, les sujets d’actualité, de 1835 à 1876, sont pris en considération. La troi-
sième partie sur l’enseignement scientifique en tant que nouvelle mission de l’univer-
sité regroupe les thèmes particulièrement en vogue entre 1876 et 1890. Le choix des
thèmes se fonde entièrement sur l’examen des textes originaux desquels on a extrait
tous les points de discussion d’ordre général liés à l’enseignement. Ces mêmes textes
ont également servi de base à la reconstitution et à l’interprétation des débats. Les
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résultats ont ensuite été confrontés aux données et aux conclusions de la littérature
secondaire.

Dans les trois chapitres de la première partie, ainsi que dans les deux parties suivantes,
les discussions générales et les développements sont à chaque fois confrontés aux faits
observés dans deux facultés, à savoir la faculté de philosophie et lettres (mentionnée
sous le nom de faculté des lettres dans la suite du livre) et la faculté de médecine.
L’objectif est de vérifier de quelle manière des problèmes récurrents (le système d’exa-
men, les conditions d’admission, les tâches d’une formation universitaire) ont été
concrètement résolus dans la réalité quotidienne de l’enseignement. Les autorités
universitaires pouvaient défendre avec ardeur une approche plus «scientifique» de
l’enseignement, mais ce sont les professeurs qui, pendant leur cours, devaient donner
un réel contenu à cette proposition. Ainsi, le choix des objets d’étude s’est d’abord
porté sur une faculté de sciences humaines puis sur une faculté de sciences et de
médecine, ces deux disciplines étant indissolublement liées au XIXe siècle. Puis il s’est
porté sur une faculté préparatoire, sans implications sociales, puis sur une qui
octroyait des droits d’accès aux professions.

La faculté des lettres a été préférée à la faculté de droit, car l’enseignement au sein de
cette dernière revêtait encore un caractère national au XIXe siècle, la réflexion sur les
méthodes, les programmes et les structures d’enseignement occupant une place beau-
coup moins importante. Comparée à l’autre faculté préparatoire, celle des sciences,
la faculté des lettres offrait l’avantage d’avoir conservé, en grande partie jusqu’en
1890, sa fonction préparatoire spécifique. Il est vrai que, pendant tout le XIXe siècle,
la candidature en sciences est restée obligatoire pour les étudiants en médecine, tout
comme la candidature en lettres l’a été pour les étudiants en droit, mais, dans la pra-
tique, la faculté des sciences élargira rapidement sa palette de missions et servira de
modèle à la faculté de médecine.

La faculté de médecine présente à mes yeux un avantage sur la faculté des sciences
comme objet d’études, surtout parce que le vaste domaine des sciences m’aurait obli-
gé à inclure dans mon analyse un grand nombre d’écoles supérieures, comme les éco-
les spéciales de sciences appliquées et les écoles supérieures d’agriculture, ce qui
n’était pas réalisable vu le temps imparti. Comparée à la faculté de droit, orientée vers
la société, la faculté de médecine offrait l’avantage de voir les débats sur l’enseigne-
ment s’y dérouler en plus grand nombre et, qu’en outre, les praticiens et leurs asso-
ciations y participaient plus souvent que les juristes et les avocats. De toute façon,
toutes les facultés entrent plus ou moins en ligne de compte, que ce soit dans l’asso-
ciation lettres et médecine ou dans l’association sciences et droit, en raison du lien
étroit existant entre les deux facultés des sciences humaines et les deux facultés
«scientifiques». Parmi les considérations précitées, la première combinaison est de
loin préférable à la deuxième.

Dans chaque chapitre, référence est faite à la situation à l’étranger, lorsque cela s’avère
pertinent, et l’on tentera de répondre à la question de savoir dans quelle mesure les
universités françaises, allemandes ou autres ont été prises en exemple. Toutefois, la
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composante internationale sera de nouveau explicitement mise en lumière dans deux
«intermèdes». Le premier, situé entre la première et la deuxième partie, traite de
l’attitude ambigüe manifestée en Belgique envers les professeurs (et les étudiants)
étrangers et de ses effets sur l’enseignement dans les universités belges. Un autre
s’intercale entre la deuxième et la troisième partie, à propos du fait que l’on aurait ou
non encouragé les étudiants (et les professeurs) belges à séjourner à l’étranger. La divi-
sion est, avant tout, thématique, mais l’ordre dans lequel apparaissent les deux inter-
mèdes est clairement chronologique. Ainsi, pendant la période néerlandaise, plus de
la moitié des professeurs des universités des Pays-Bas méridionaux étaient d’origine
étrangère et ce n’est qu’au début des années 1870 qu’un nombre considérable d’étu-
diants belges ont effectué un séjour à l’étranger. Les intermèdes se terminent, comme
les chapitres, par une brève conclusion précédée d’un interligne.

Les textes originaux auxquels se réfèrent cette étude se composent principalement de
documents publiés: pamphlets, articles et livres d’enseignants, de politiciens, de jour-
nalistes, d’artistes et de juristes, de discours prononcés par des recteurs d’université,
de rapports triennaux sur l’enseignement supérieur,33 d’annales universitaires, de
périodiques spécialisés comme les Annales des Universités de Belgique ou la Revue de
l’Instruction publique en Belgique, de revues d’associations comme la Société de Méde-
cine de Gand ou l’Académie royale, de débats parlementaires. Ces documents sont
classés et accessibles via une banque de données prosopographiques reprenant le nom
de tous les professeurs nommés dans une «université belge» entre 1797 et 1890 ainsi
qu’une longue liste de politiciens, de médecins et de juristes concernés de près ou de
loin par les discussions sur l’enseignement universitaire en Belgique. La banque de
données comporte, au total, un peu plus de mille personnes. Grâce à l’expertise du
FASTI-project «New Tools for University History» une version électronique de cette
banque de données sera accessible en ligne.

Malheureusement la plupart de ces sources ne permettent pas de mesurer réellement
la qualité de l’enseignement, de sorte qu’il est difficile de juger du contenu des nom-
breuses plaintes, portant par exemple sur le manque d’esprit scientifique, et de les
mettre correctement en perspective. Une étude comparée de différentes notes d’un
cours déterminé sur une période de temps plus longue aurait probablement pu nuan-
cer en partie l’image négative de l’enseignement universitaire, mais de telles séries de
sources ne sont pas disponibles, hélas. Ainsi, malgré les nombreuses limitations léga-
les et pratiques dont ils devaient s’occuper, un nombre considérable de professeurs
auraient essayé de faire état de nouveaux points de vue scientifiques à leurs étudiants
pendant leurs cours ordinaires. Cette absence de sources sur le sujet n’explique qu’en
partie la complainte, qui peut sembler surprenante, à propos de la pauvreté de l’ensei-
gnement universitaire en Belgique, compte tenu du prestige de la science belge, à la
fin du XIXe siècle. En fait, ce sont surtout les écoles d’ingénieurs et les facultés scien-
tifiques qui recueillent ces éloges (et non les facultés étudiées ici), avec des célébrités,
comme Adolphe Quetelet, Joseph Plateau, Jean-Baptiste Van Mons ou Théodore
Schwann. On abordera maintes fois ce désaccord entre la haute réputation de la
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recherche scientifique d’une part et l’enseignement universitaire passablement
déconsidéré, d’autre part.

Aucune sélection n’a été effectuée pour la période précédant 1835. Toutes les sources
publiées (et disponibles), relatives à l’enseignement supérieur ou universitaire des
Pays-Bas méridionaux, ont été utilisées pour la première partie. Cette collection
considérable a été complétée de documents d’archives issus des Archives Nationales
à Paris et des Archives Générales du Royaume à Bruxelles, pour la période française,
et des Archives Nationales à La Haye pour la période néerlandaise. Une telle appro-
che exhaustive n’a pas été réalisable pour la période suivante. La sélection nécessaire
s’est opérée en fonction des noms mentionnés dans les documents et en prenant éga-
lement en compte les figures principales du monde politique et universitaire.

En ce qui concerne la période suivant 1830, il a peu été fait usage d’archives. Celles
de l’Université de Liège n’ont pas révélé grand-chose sur la question. L’Université de
Louvain a perdu la majorité de ses archives du XIXe siècle dans l’incendie de la biblio-
thèque universitaire de 1914. Les universités de Gand et de Bruxelles disposent d’une
pléthore de documents, facilement accessibles et fréquemment consultés, mais
apportant finalement peu de nouvelles informations. La publication souvent séparée
des procès-verbaux des réunions importantes, par le conseil académique et les facul-
tés, en est l’une des explications. Le rôle prépondérant de quelques professeurs isolés
au sein des comités de gestion des universités explique qu’il n’a pas été jugé utile
d’aller voir ailleurs. Pour connaître le point de vue de la faculté de médecine de
Bruxelles dans les années 1870, il a suffi en effet de retrouver les avis de Guillaume
Rommelaere et de Jean Joseph Crocq; l’École normale de Liège a longtemps été
dominée par Joseph Demarteau et; notamment sous le rectorat d’Alexandre Namè-
che la gestion de l’Université de Louvain fut presque entièrement aux mains des évê-
ques ultramontains.

Au cours du XIXe siècle, trois groupes de personnes prirent part aux discussions sur
l’enseignement universitaire: les hommes politiques, se concentrant sur le système
d’examens et se faisant surtout entendre à la veille d’une nouvelle législature, les pou-
voirs académiques, au comportement en grande partie déterminé par les discussions
du troisième groupe, à savoir les professeurs isolés. Il apparaît nettement à travers cet
ouvrage que certaines personnes occupent sans cesse le devant de la scène marquant
de leur empreinte le développement de l’enseignement universitaire. D’autres grou-
pes se mêlent de temps en temps discrètement au débat, comme les associations de
médecins ou les académies, bien que ce soit, là aussi les professeurs d’académies qui
s’expriment le plus.

Les étudiants participèrent peu au débat relatif au développement de l’enseignement
universitaire en Belgique. Lorsqu’elles existaient, les associations d’étudiants étaient
surtout à visées culturelle et scientifique et se mêlaient peu de l’organisation, de la
structure et du contenu de l’enseignement. Néanmoins, il a été sérieusement pris en
considération que la plupart des étudiants, réfléchissant activement sur l’enseigne-
ment universitaire et cherchant à le faire évoluer, se sont également fait entendre en
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tant que professeurs ou politiciens. En outre, nombre de ces étudiants ambitieux sui-
vaient des cours dans des universités étrangères et inscrivaient souvent dans leurs car-
nets de voyages de passionnantes comparaisons entre l’enseignement universitaire
français, allemand et belge.
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Tout comme de nombreuses autres institutions d’Ancien Régime, beau-
coup d’universités ont été abolies lors de la Révolution française. Les uni-
versités de Leiden, de Groningen et d’Utrecht, aux Pays-Bas septentrio-
naux, ont pu se tirer d’affaire sous le régime de la République batave et, à
partir de 1806, sous le pouvoir du frère de Napoléon, Louis Bonaparte, en
s’adaptant (dans une certaine mesure) au modèle français. L’Ancienne
Université de Louvain clairement identifiée comme institution catholique
souffrit davantage et fut radicalement abolie en 1797. Ce n’est que très
progressivement que le vide au niveau de l’enseignement supérieur a été
comblé. A l’initiative de personnes privées ou d’autorités officielles, de
nouvelles institutions pour l’enseignement supérieur ont vu le jour, entiè-
rement calquées sur la France sur le plan de l’organisation, du contenu et
du personnel y affecté.

Guillaume Ier voulait clairement s’engager dans une autre voie, quand il
procéda, en tant que souverain du Royaume-Uni des Pays-Bas, à la com-
plète réorganisation de l’enseignement universitaire. L’État récemment
instauré devait clairement servir de tampon face à la France. En outre,
dans le domaine de l’enseignement, Guillaume Ier voulait prendre du
recul vis-à-vis du modèle français. À la place de celui-ci et au grand déplai-
sir de ses nouveaux sujets des Pays-Bas méridionaux, il s’inspira du mou-
vement de réforme néo-humaniste en vogue dans les universités alleman-
des. À partir de 1825, le désaccord sur la gestion de l’enseignement aux
Pays-Bas septentrionaux ne cessa d’empirer, ce qui finalement, ajouté à de
nombreuses autres irritations, eut pour résultat le déclenchement de la
Révolution belge.

La proclamation, en réaction, de quelques mesures très vigoureuses prises
par le gouvernement belge provisoire, inaugura une période de chaos pour
les universités. De nombreuses propositions, très divergentes, visant à une
réorganisation de l’enseignement universitaire furent lancées. Différentes
commissions de conseillers se succédèrent, mais pour diverses raisons, il
fallut cinq ans pour parvenir à un accord au Parlement, sous la forme de
la première loi organique sur l’enseignement supérieur du 27 septembre
1835. Son contenu différait profondément, sur beaucoup de points, de ce
que les professeurs et politiciens concernés avaient espéré cinq ans aupara-
vant.

double.compromis.book  Page 20  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



21

Chapitre1

La situation précaire de l’enseignement 

supérieur entre 1797 et 18151*

Le 26 juin 1794, l’armée républicaine française remportait une victoire décisive sur
les Autrichiens près de Fleurus, dans la province de Hainaut. Les Pays-Bas méridio-
naux et la principauté de Liège furent à nouveau occupés. À cause de difficultés inter-
nes en France, il fallut attendre octobre 1795 pour que le régime d’occupation, extrê-
mement sévère, remplace une situation chaotique par une organisation dictatoriale.2

Les territoires conquis furent divisés en neuf départements, qui devinrent partie inté-
grante de la République Française.

Alors que les révolutionnaires visaient, au niveau politique, à une rupture avec
l’Ancien Régime, l’enseignement subissait aussi de profonds changements. Il devint
le sujet de débats intenses, à propos, notamment, du contrôle de l’État sur les établis-
sements scolaires ou de la division de l’enseignement en trois degrés (primaire, secon-
daire et supérieur). Le mécontentement face à la puissance de l’Église se manifesta,
entre autres, par l’abolition d’un grand nombre d’anciennes universités, souvent fon-
dées par le pape. Celles-ci furent graduellement remplacées par des écoles spéciales
scindées par discipline. L’enseignement de l’ancienne faculté des arts, avec ses cours
de philosophie, de rhétorique mais aussi de mathématiques et de physique, fut réparti
sur deux facultés totalement séparées l’une de l’autre, lettres et sciences. Le français
remplaça le latin comme langue utilisée pour enseigner et l’enseignement supérieur,
dans sa totalité, se fixa un objectif clairement différent. La formation professionnelle
occupait une place plus centrale, bien que depuis longtemps la négligence de l’édu-
cation générale soit l’objet de plainte.3

La contribution des intellectuels des Pays-Bas méridionaux aux discussions était rela-
tivement limitée. Leur liberté d’action était surveillée et l’obtention des dommages
de guerre mobilisait en grande partie leur attention. Ils se positionnaient avant tout
comme récepteurs des réformes imposées depuis la France. Néanmoins, la première
génération des décideurs politiques et des professeurs de ces contrées, après 1815, fut
formée pendant la période française, ce qui laissa des traces profondes dans les discus-
sions et dans la réforme de l’enseignement universitaire pendant les premières années
du Royaume-Uni des Pays-Bas. Un grand nombre de caractéristiques du modèle
français avait trouvé un terrain fertile.

* Les notes peuvent être consultées à la page 42 et s.
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La suppression de l’Ancienne Université de Louvain

En 1795 il n’existait aux Pays-Bas méridionaux qu’une institution d’enseignement
supérieur, à savoir l’Université de Louvain.4 Tout comme la plupart des autres uni-
versités européennes à la fin du XVIIIe siècle, elle fut l’objet de très vives critiques.
Beaucoup de révolutionnaires éclairés jugeaient l’enseignement des sciences naturel-
les trop limité et désespérément dépassé. «L’étude de la théologie était la seule qui y
fut encouragée par de grands privilèges et favorisée par de nombreuses et de riches
fondations. […] Les autres branches de connaissances étaient absolument abandon-
nées. […] Un cours de philosophie semblait ne devoir servir que d’introduction à
l’étude de la théologie scholastique,» disait le maire de Louvain.5 Le préfet du dépar-
tement de la Dyle partageait le même avis: «La physique était peu cultivée: telle était
sur cette importante science l’insouciance ou l’ignorance des instituteurs que le pro-
grès fait depuis un siècle n’avaient rien fait changer aux cahiers que l’on dictait aux
élèves pour leçons. On suivait encore Descartes. […] Les nouvelles découvertes res-
taient inconnues.»6

De plus, l’Université refusait de se soumettre à de nombreuses réformes républicai-
nes, telles que l’adoption du calendrier républicain, le respect du repos obligatoire le
dernier jour de la décade7 et l’enseignement le dimanche. Son pouvoir juridique fut
supprimé, en vertu de la nouvelle constitution, ainsi que celui de tous les tribunaux
ecclésiastiques. Tout comme les autres membres du clergé, les professeurs de l’Uni-
versité de Louvain durent prêter le serment civil et jurer fidélité envers la constitution
et haine envers la royauté. Tous refusèrent, à part le philosophe Jean Guillaume
Hövelman, qui fut ensuite suspendu par l’évêque.8

Finalement, l’Université de Louvain ne cadrait pas avec le nouveau projet d’enseigne-
ment fixé par la loi du 3 brumaire IV / 25/10/1795. Cette loi introduisait pour la
première fois une tripartition de l’organisation de l’enseignement: des écoles primai-
res (organisées par canton), une école centrale par département pour l’enseignement
secondaire et un nombre limité d’écoles spéciales pour l’enseignement supérieur
concentrées à l’origine à Paris.9 Il est vrai que la différence de niveau entre ces deux
derniers types d’écoles était en fait souvent minime, entre autres parce qu’elles avaient
un grand nombre de professeurs en commun.10

La fondation de l’école centrale du département de la Dyle eut lieu à Bruxelles en jan-
vier 1797. Certains professeurs attribuèrent les difficultés rencontrées lors de la créa-
tion de leur école à la concurrence de l’Université de Louvain. Le 25 octobre 1797,
l’administration centrale du département de la Dyle prit la décision suivante, à
l’exemple du Ministre de l’Intérieur:11 «il ne doit exister, dans ce département,
d’autres écoles publiques que celles instituées par cette loi, et que l’Université de Lou-
vain, qui, par sa forme et la nature des sciences qui y sont enseignées, ne peut en
aucune manière être assimilée aux écoles centrales et spéciales, aurait dû à cette épo-
que cesser ses leçons. […] Considérant que l’école centrale de ce département est
depuis longtemps organisée, et qu’elle est en pleine activité, [l’administration centrale
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du département de la Dyle, arrète que] l’enseignement public cessera à l’Université
de Louvain.»12

Certains professeurs, ainsi que l’administration de Louvain, s’étaient déjà rendu
compte auparavant que la survie de l’Université était menacée. Il y eut plusieurs ten-
tatives pour la maintenir, fût-ce au prix d’adaptations. Ainsi, la transformation de la
faculté de médecine en une école spéciale de médecine fut envisagée. Tous les argu-
ments possibles furent invoqués pour renforcer les plaidoyers et tous les habitants de
Louvain apportèrent leur pierre à l’édifice. Ainsi, un magistrat écrivit à l’autorité en
ces termes: «premièrement les chaires préparatoires et communes y existent et n’exis-
tent qu’à Louvain. […] En second lieu, ce n’est qu’à Louvain que l’on rencontre les
chaires réunies des différentes branches de l’art de guérir; telles que la chimie, la bota-
nique, et la médecine proprement dite. Troisièmement ce n’est qu’à Louvain que l’on
trouve les précieuses collections de préparations anatomiques, jointes à un assorti-
ment complet d’instrumens de chirurgie, et accouchements. En quatrième lieu ce
n’est qu’à Louvain que les élèves dans l’art de guérir peuvent jouir des fondations fai-
tes en leur faveur. […] En cinquième lieu, si l’article des mœurs entre pour quelque
chose dans le choix de l’endroit que doivent habiter des jeunes gens, ce ne sera jamais
qu’à regret et en cas de nécessité que le législateur pourra se résoudre à placer et
concentrer les jeunes élèves dans l’âge des passions au milieu d’une grande ville, telle
que Bruxelles, qui fourmille d’objets continuels de distraction, de dissipation et de
mille pièges que la séduction ne cesse de tendre à leurs cœurs neufs et imprudens.»13

La défense de la cause de Louvain par quelques représentants au Conseil des Cinq
Cents14 fut soldée par un échec.15

Tout comme l’enseignement, les collections scientifiques au service de l’enseigne-
ment passèrent de Louvain à Bruxelles. Jean-Baptiste Van Mons, professeur de
chimie et de physique expérimentale à l’école centrale, obtint même la permission de
l’administration centrale du département de la Dyle de se rendre à Louvain pour
choisir, dans les dépôts de l’Université, les instruments dont il avait besoin pour ses
cours.16 Une commission, chargée de la gestion des biens et des revenus de l’Ancienne
Université, devait gérer cet exode de matériel scientifique.17 Cette commission ne fut
pas capable d’éviter qu’en raison de la suppression de l’Université, « la commune de
Louvain [perdît] son point essentiel du subsistance», comme elle le dit elle-même.18

La suppression de l’Université de Louvain créa un vide dans le secteur de l’enseigne-
ment supérieur dans les départements belges. Ce n’est qu’à partir de 1804 que le gou-
vernement français reconnut officiellement l’existence de certaines écoles pour
l’enseignement supérieur de la médecine. Jusqu’alors des particuliers avaient organi-
sé, de leur propre initiative, des cours de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique
mais, au début, il s’agissait souvent de projets modestes, gérés par une seule personne.
La nécessité d’un meilleur enseignement se faisait sentir aussi ailleurs qu’en
médecine; en effet, la nouvelle législation française exigeait des juristes bien formés.
La création de l’école de droit à Bruxelles en 1806 répondit à cette demande. La plus
grande réforme de l’enseignement supérieur fut, la même année, la fondation de
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l’Université Impériale. Les projets n’aboutirent effectivement que deux ans plus tard.
Le territoire des départements belges fut réparti en deux académies: l’une à Bruxelles,
avec les facultés des lettres, des sciences et de droit, l’autre à Liège, avec une faculté
des sciences. Les écoles de médecine existantes étaient liées aux deux académies. Il ne
manquait qu’une faculté de théologie pour que l’on puisse considérer l’Académie de
Bruxelles comme une université, selon la nouvelle formule française. Malgré plu-
sieurs tentatives, elle ne fut jamais créée.

L’enseignement en médecine à l’initiative des particuliers

Dans les grandes villes (Bruxelles, Anvers, Gand, Louvain et Bruges), certains méde-
cins prirent, immédiatement avant et après la suppression de l’Université de Louvain,
l’initiative de donner des cours privés en médecine, en chirurgie ou en obstétrique.
Un des premiers à le faire fut le médecin français Jean Baptiste Terrade. En novembre
1798, celui-ci obtint l’autorisation de l’administration bruxelloise pour réaliser son
«plan d’organisation d’une école de chirurgie et d’accouchements».19 Terrade ne
trouva que très difficilement un endroit approprié: la salle de dissection fut longtemps
installée «dans son propre domicile, […] située à cette époque dans l’un des quartiers
les plus aristocratiques de la ville».20 Les plaintes des voisins, portant sur «la vue
dégoutante de ce débris des cadavres, et l’exhalaison pestilancielle qu’ils répandent»,
ne tardèrent pas.21 L’affaire se compliqua encore lorsque la nouvelle Commission de
santé et de sûreté22 soupçonna Terrade de ne pas avoir de diplôme valable. L’adminis-
tration centrale du département de la Dyle comprit toutefois la nécessité d’un ensei-
gnement en médecine de bonne qualité et elle prit la défense de Terrade en invoquant
pour argument «que l’enseignement est libre dans la République; qu’à Paris l’art, que
vous opprimez ici, est accueilli par le gouvernement.»23

À Louvain, ce furent surtout les anciens professeurs de l’Université qui prirent l’ini-
tiative, mais l’opposition des puissances politiques empêcha la réalisation d’une école
de médecine à part entière. Le sous-préfet de Louvain, par exemple, se plaignit du fait
que plusieurs anciens professeurs des facultés de philosophie ou de droit donnaient
des cours de sciences naturelles sans en avoir la connaissance nécessaire. À ses yeux,
ils abusaient du nom et du prestige de Louvain comme ville universitaire, au détri-
ment des étudiants.24 Évidemment, mise à part l’inquiétude que pouvait susciter la
mauvaise qualité de l’enseignement, on craignait une augmentation de l’influence du
clergé sur les jeunes de Louvain.

Petit à petit, les cours médicaux s’étendirent: de projets gérés par une seule personne
et concentrés sur une seule branche de la médecine, on passa à des écoles à part entiè-
re, avec cinq professeurs ou plus. À Anvers et à Gand, les écoles naquirent à l’initiative
des membres des anciens collèges médicaux, ainsi rétablis d’une autre manière.25

L’école primaire de médecine d’Anvers fut la première à être reconnue officiellement
en 1804.26 L’école de Gand suivit la même année. À partir de 1805, la commission
des hospices27 appuya Terrade en lui offrant d’utiliser l’hôpital Saint-Pierre de
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Bruxelles pour donner ses cours. Ainsi, réussit-il à attirer un certain nombre d’autres
médecins. Le préfet du département de la Dyle confirma l’existence de l’école par une
reconnaissance officielle la même année.28

L’école de médecine de Liège fut érigée grâce à deux liégeois qui avaient étudié
ensemble à Paris: Jean Nicolas Comhaire, docteur en médecine, et Nicolas Gabriël
Ansiaux, docteur en chirurgie. À leur retour et après avoir insisté plusieurs fois, ils
reçurent finalement l’autorisation de donner des cours d’anatomie, de physiologie et
de chirurgie théorique et d’établir ainsi à terme une école de médecine à Liège. Les
cours commencèrent dès 1806, mais la reconnaissance en tant qu’école de médecine
n’eut lieu qu’en 1812.29

À suite de la décision du préfet du département de la Lys, allaient s’ouvrir, «à compter
du premier Mai prochain [1806], à l’Hospice civil de Bruges, des Cours théoriques
et pratiques sur les différentes parties de l’art de guérir.» Toutefois, l’école à Bruges
n’ouvrit seulement ses portes qu’après la fondation du Royaume-Uni des Pays-Bas en
1815.30 À Louvain, il n’exista jamais d’école officielle de médecine. En effet, il y eut
bien plusieurs tentatives d’anciens professeurs de l’Université, mais ils n’obtinrent
jamais l’autorisation nécessaire. On se limita aux cours de pathologie de Guillaume
Joseph van Gobbelschroy ou d’anatomie de François Mastraeten, tous deux issus de
l’Ancienne Université de Louvain, le premier en tant que professeur et le second en
tant qu’étudiant.

L’argument fondamental utilisé pour justifier toutes les demandes d’organisation de
cours privés de médecine était l’utilité des cours prévus. Des écoles de médecine bien
organisées et officiellement reconnues, soutenues par la défense de pratiquer la méde-
cine sans diplôme, devaient en finir avec le charlatanisme et l’empirisme. Un étudiant
de l’école privée de Jean Corneille Jacobs (lui-même alumnus de l’Université de Lou-
vain) à Bruxelles dit à ce sujet: «Huit ans se sont écoulés, et depuis ce temps la méde-
cine n’est dans ces contrées qu’un véritable empyrisme et une industrie de calculer
l’intérêt sur la misère publique: un chacun veut connaître de traiter les maladies, le
nom de charlatan est même aujourd’hui un titre de préférence pour le renommé,
quoique leur pratique ne soit rien moins que blâmable et meurtrière.»31 Jean-Charles
Van Rotterdam, ancien professeur de l’Université de Louvain, cofondateur de l’école
de médecine à Gand et, après le régime français, professeur à l’Université de Gand,
ajoutait que la tâche primordiale des écoles de médecine était «de propager les vrais
principes méthodiques de l’art de guérir, et d’arrêter dans ses progrès funestes la
licence d’empirisme».32

Des écoles de médecine officielles s’installèrent dans les départements belges à partir
de 1804. La défense de pratiquer la médecine sans diplôme avait déjà été décrétée
l’année précédente. Les commissions de santé et de sûreté récemment instituées éta-
blirent une liste de tous les médecins diplômés dans le département concerné. Ceux
qui n’étaient pas mentionnés sur cette liste devaient immédiatement fermer leur cabi-
net de consultation. La nouvelle législation faisait une différence entre les docteurs en
médecine ou en chirurgie formés dans les écoles spéciales de médecine, d’un côté,33
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et, d’autre part, les officiers de santé – ayant des compétences limitées – formés dans
les écoles départementales de médecine à Bruxelles, à Gand, à Anvers ou à Liège par
exemple.

Cette répartition en deux catégories (docteurs et officiers de santé) fut bien accueillie
par beaucoup de médecins, parce qu’on présumait qu’elle annulerait la distinction
antérieure entre médecine interne et médecine externe. Le médecin gantois Joseph
François Kluyskens ajoutait: «rien n’a été plus funeste à la science médicale et à
l’humanité que d’avoir divisé les maladies en externes et internes, d’avoir confié leur
traitement à deux personnes différentes, et borné leur instruction à la branche de l’art
qu’ils étaient appelés à exercer. Le même individu doit pouvoir traiter indistincte-
ment toutes les maladies, et le nom de médecin doit s’étendre à tous ceux qui exercent
l’art de guérir. Applaudissons aux vues bienfaisantes qui ont dirigé le gouvernement
français, quand, le premier en Europe, il a professé ces principes et qu’il a rendu à la
médecine sa véritable bannière, son lustre et son utilité, en réunissant les diverses
branches isolées au tronc commun dont elles n’eussent jamais dû être séparées.»34

Le médecin bruxellois G.B. Pollenus alla encore plus loin. Il plaida, un peu trop vite,
pour une formation exclusive des médecins à l’université. Il est vrai que les chirur-
giens-barbiers pouvaient continuer d’exister, mais uniquement au service et sous le
contrôle des médecins.35 De toute façon, l’annulation de la distinction classique entre
chirurgie et médecine fut une tâche importante auxquelles s’attachèrent les nouvelles
écoles de médecine.36 Toutefois, l’enthousiasme était en partie exagéré, puisque la
différence entre docteurs en médecine et docteurs en chirurgie fut maintenue dans
les écoles spéciales. La discussion à propos de la distinction entre chirurgie et méde-
cine se prolongea encore tout au long du XIXe siècle.

Une seconde innovation dans les écoles de médecine fut une orientation nettement
plus marquée vers la pratique effective de la discipline. Le règlement de l’école de
médecine à Bruxelles, qui était très similaire à celui d’autres écoles, établissait une dis-
tinction hiérarchique entre six élèves expectants, six élèves externes et trois élèves
internes. Sur base d’un examen, les étudiants passaient d’un niveau à un autre. Ils sui-
vaient tous les cours, mais des tâches supplémentaires étaient confiées à chaque élève
conformément à son rang. La plupart des compétences extracurriculaires étaient
réservées aux internes. Pour eux surtout, l’accent était mis sur la formation pratique.
Pendant quelques mois, ils intervenaient jour et nuit dans le fonctionnement quoti-
dien de l’hôpital.37 Conformément à l’orientation pratique, les collections scientifi-
ques au service de l’enseignement médical s’enrichirent. Chacune des écoles de méde-
cine envisagea de se doter d’une bibliothèque, d’un cabinet d’anatomie, d’une série
d’instruments et d’appareils de chirurgie et d’une collection d’histoire naturelle
médicale. Inévitablement, les matières théoriques, trop prépondérantes dans les uni-
versités anciennes (selon les contemporains), passaient au second plan face à ces for-
mations pratiques.

double.compromis.book  Page 26  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



CHAPITRE 1 27

Centralisation à la suite de l’instauration de l’Université 
Impériale38

Bien que, selon plusieurs médecins, «parmi les arts et les sciences que l’esprit humain
s’honore de cultiver, il n’en est pas de plus utile, de plus indispensable que l’art de
guérir»,39 les besoins d’un meilleur enseignement dans les autres disciplines se mani-
festèrent rapidement aussi. Par exemple, la nouvelle législation française exigea un
grand nombre de juristes bien formés, ce dont on manquait cruellement. Le gouver-
nement réagit en créant une école spéciale de législation par circonscription adminis-
trative de chaque cour d’appel.40 L’école spéciale de droit de Bruxelles, qui visait la
plupart des départements belges, s’ouvrit le 25 mars 1806, en présence de toutes les
figures éminentes du monde politique, scientifique et juridique de Bruxelles, du
département de la Dyle et des départements voisins.41 Suivant la philosophie du
concordat entre Napoléon et le pape, les membres du clergé catholique et protestant
furent également invités. Mais, l’atmosphère générale restait nettement anticatholi-
que. L’archevêque, demeurant à Malines, ne fut pas invité, prétendument «pour
épargner à ce vieillard respectable un voyage de huit lieues de Brabant».42

Les discours d’inauguration annonçaient que la nouvelle école de droit mettrait
l’accent sur la formation pratique, tout comme les écoles de médecine. Le juge Joseph
François Beyts, homme politique et «inspecteur général des Écoles de droit spéciale-
ment chargé de celles de Bruxelles, de Strasbourg et de Coblentz» de 1804 à 1812,
insista sur l’importance de l’enseignement du droit français, à l’opposé de ce qui se
faisait à l’Ancienne Université de Louvain où «le droit romain seul était enseigné».
Ce dernier ne serait enseigné que «dans ses rapports avec le droit français», c’est-à-
dire seulement dans le cas où il serait d’une utilité pratique pour la formation des
juristes et des avocats.43 Bertrand Cahuac, professeur à l’Université de Douai de 1775
jusqu’à la suppression de cette Université en 1791, signala dans son discours la rela-
tion étroite qu’il fallait établir entre l’école de droit récemment créée, la Cour d’appel
et la cour de justice criminelle bruxelloises, «la double école pratique où, pour la
gloire de ces belles contrées, [allaient] bientôt se former des avocats habiles et des
juges parfaits».44

À une échelle plus modeste que ce qui s’était produit pour l’enseignement de la méde-
cine, des particuliers prirent également l’initiative d’organiser, des cours de droit, à
titre privé. Ainsi, l’ancien professeur de l’Université de Louvain Jacques Philippe
de Bruyn donna pendant quelques années une «leçon sur le droit romain» à Louvain.45

L’école de droit existante rendait cependant son cours absolument inutile depuis que
Michel Joseph van Gobbelschroy donnait la même leçon en latin. Par conséquent,
De Bruyn n’obtint pas d’autorisation et dut arrêter les cours le plus vite possible.46

Cette politique sévère à l’encontre des cours privés était conforme au désir de Napo-
léon de contrôler l’enseignement dans sa totalité (primaire, secondaire et supérieur).
«Les écoles doivent être des établissements de l’État et non des établissements dans
l’État», proclamait sa devise.47 L’Université Impériale fut créée en 1806 entre autres
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afin d’effectuer ce contrôle de la manière la plus efficace. Selon le décret impérial por-
tant sur l’organisation de l’Université, du 17 mars 1808, «aucune école, aucun éta-
blissement quelconque d’instruction ne [pouvait] être formé hors de l’Université
Impériale, et sans l’autorisation de son chef.»48

L’Université Impériale, structurée de façon très stricte sur le plan hiérarchique, fut
subdivisée en vingt-sept académies (une par cour d’appel) dirigées par un recteur,
assisté d’un conseil académique et contrôlé par deux ou trois inspecteurs. Quant à
l’enseignement supérieur, les écoles spéciales furent transformées en facultés, mais ce
n’était en fait qu’un pur changement de nom. Chaque faculté était dirigée par un
doyen, soumis aux décisions du recteur. Celui-ci se trouvait sous l’autorité du Grand
Maître, le directeur de l’Université Impériale, qui, à son tour, relevait directement de
l’Empereur.

Toutes les écoles des Pays-Bas méridionaux durent choisir de faire partie ou non de
l’Académie de Bruxelles (pour les départements de Jemappes, de la Dyle, des Deux-
Nèthes, de l’Escaut et de la Lys) ou de l’Académie de Liège (pour les départements
de la Meuse inférieure, de Sambre et Meuse, de l’Ourthe et du Roër).49 Évidemment,
elles n’avaient pas véritablement le choix puisque que toutes les écoles qui répon-
daient de façon négative à la question «Êtes-vous dans l’intention de faire partie de
l’Université Impériale et de contracter les obligations imposées à ses membres?»50

étaient en réalité fermées.

Charles van Hulthem devint le recteur de l’Académie de Bruxelles, ouverte en
novembre 1810. Il avait déjà derrière lui une carrière remarquée dans la politique
(échevin de l’instruction publique à Gand, représentant au Conseil des Cinq Cents
et au Tribunat51) et dans l’enseignement (professeur à l’école centrale et puis au lycée
de Gand). Les écoles centrales furent progressivement remplacées entre 1802 en 1804
par des lycées. Ces lycées constituaient un niveau intermédiaire entre les écoles secon-
daires (instaurées par les autorités communales ou par des particuliers) et les écoles
spéciales. Dans les départements belges, des lycées furent créés à Bruxelles, à Gand, à
Liège puis, en 1808, à Bruges.52

Par conséquent, Van Hulthem ne fut pas surpris du fait que «plusieurs personnes
constituées dans les plus hautes fonctions m’ont témoigné le désir de me voir à la tête
de l’Académie; quoique une place d’inspecteur général des études dans la faculté des
lettres, pour laquelle V. Exc.53 a bien voulu me promettre de me présenter à S.M.54,
suffise à mon ambition, à mon inclination et à mon goût, que cette place me laisserait
plus d’indépendance et serait moins exposée à l’envie et à la critique.» En tant que
recteur, Van Hulthem allait vraiment éprouver des difficultés par manque de liberté.
Dans cette fonction, «mon unique but», écrivit-il au Grand Maître, «serait de contri-
buer de tous mes efforts au rétablissement des études des lettres et des sciences, si flo-
rissantes autrefois dans la Belgique, mais qui depuis quelques années ne font plus qu’y
languir.»55

Sous l’influence de Van Hulthem, les facultés des lettres et des sciences furent éta-
blies, l’école de droit fut transformée en faculté de droit et l’école départementale de
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médecine abrita les cours pratiques de médecine, de chirurgie, de pharmacie et d’his-
toire naturelle (ce n’était donc pas une faculté à part entière). Si, en vertu du concept
général de l’Université Impériale, les facultés, tout comme les écoles spéciales, restè-
rent des écoles séparées, Van Hulthem les considéra et les traita de plus en plus
comme un tout, y intégrant l’Académie de Bruxelles.56 La notion d’Académie, qui
englobait en fait tous les niveaux d’enseignement, fut alors limitée aux quatre
«écoles» d’enseignement supérieur. L’inspecteur de la faculté de droit, Beyts, appuya
l’attitude de Van Hulthem. Il plaida pour la transformation de l’école de médecine
en une véritable faculté de médecine afin que toutes les disciplines puissent être repré-
sentées à l’Académie de Bruxelles.57

Seule la faculté de théologie manquait. Les révolutionnaires français avaient fait table
rase des institutions existantes sur ce plan également. Ce ne fut qu’après le concordat
de 1810 que les petits et les grands séminaires purent être rétablis. «Il va de soi que,
dans de telles circonstances, la formation des séminaires n’était pas directement
orientée vers une formation intellectuelle solide. Vu le manque de prêtres, la forma-
tion était de courte durée et c’était la formation spirituelle et pratique des prêtres
futurs qui constituait l’essentiel.»58 En 1809, l’archevêque de Malines fit l’effort de
fonder une faculté de théologie à Malines, liée à l’Académie de Bruxelles. De cette
façon, il espérait pouvoir offrir un enseignement supérieur en théologie, mais sa ten-
tative n’aboutit pas.59 La création de la faculté fut toujours reportée et, finalement,
n’eut jamais lieu.60

L’établissement effectif de l’Académie de Liège et des facultés qui y étaient liées prit
du retard, en raison, sans doute, de la concurrence entre les différentes villes du res-
sort de la Cour d’appel de Liège. La concurrente la plus importante en tant que chef
lieu de l’Académie était Cologne. L’administration de Cologne évoqua comme point
de départ de son argumentation le succès du mouvement de réforme néo-humaniste
dans les universités allemandes, qui allait aboutir à la création de l’Université de Ber-
lin. En conséquence, il était très logique selon elle, «de choisir pour l’établissement
d’une Académie le siège d’une ancienne Université. Une telle ville est pour ainsi dire
une terre classique, elle est la nourrice naturelle des muses, et les sciences lui sont
exclusivement attachées, […] comme les cochenilles au cactus. […] Jetons les yeux
sur toutes les écoles spéciales éparses ou isolées dans les villes où il n’y eut jamais d’éta-
blissement de ce genre et nous les verrons désertes, ou méprisées.» Il semblait dès lors
presque évident que l’ancienne ville universitaire de Cologne devait être préférée à
Liège. Selon les Colonais, «Liège, trop près de Bruxelles ou de Louvain et trop éloi-
gnée de nous et de notre extrême frontière du côté de Nimègue, n’attirait ni les habi-
tans de la Belgique ni ceux de nos contrées; les premiers préfereraient Bruxelles tandis
que les notres rechercheraient une Université de l’Allemagne plutôt que d’aller à Liè-
ge dont les mœurs et le langage ne leur plaisent pas.»61

Les Liégeois réalisèrent que «la diversité des idiômes et des mœurs»62 et le fait d’être
«pressés de toutes parts entre l’Allemagne et la Belgique»63 rendraient difficile l’éta-
blissement de l’Académie. Toutefois, ils défendirent avec véhémence la candidature

double.compromis.book  Page 29  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



30 TOME I

de leur propre ville en tant que siège de l’Académie. L’administration déclara que:
«L’intention de Sa Majesté [est] de placer les académies dans les villes les plus impor-
tantes par leur population, par leurs établissements publics, dans les villes où les
sciences et les arts sont déjà en honneur et trouvent déjà d’amples secours. […] Liège
réunit tous ces titres. […] Elle renferme des jurisconsultes éclairés, des professeurs
habiles, […] une jeunesse avide de s’instruire.»64 Le préfet du département de l’Our-
the était de plus convaincu que Liège était «la ville la plus française des départements
réunis».65

Pourquoi Liège obtint-il enfin la préférence sur Cologne? L’affaire n’est pas très
claire, mais l’usage habituel de la langue française, la similitude des mœurs liégeoises
avec les mœurs françaises66 et la grande différence entre le modèle français et le modè-
le allemand, à laquelle les Colonais faisaient allusion, ont certainement dû jouer un
rôle. Une fois la décision prise, les Liégeois «ne cach[èr]ent [plus] leur impatience de
voir organiser l’académie.» Le professeur français François Antoine Percelat fut nom-
mé recteur le 24 juillet 1810, mais la faculté des sciences ne fut installée que le 25
septembre de l’année suivante. Dans son discours d’inauguration, Percelat «a témoi-
gné à ceux de [ses] confrères qui se dévouent à l’enseignement des lettres combien il
lui tarde que les circonstances permettent à son excellence de rendre la même justice
à leur dévouement et à leurs services.»67 Les années suivantes, Percelat signalera plu-
sieurs fois, mais en vain, la nécessité d’un enseignement supérieur de lettres. La facul-
té des lettres ne sera établie qu’en 1817 par Guillaume Ier au sein de l’Université de
l’État de Liège. Le déménagement à Liège, également proposé par Percelat, de l’école
de droit, fondée en 1806 à Coblence, n’eut pas lieu non plus. Par contre, l’école de
médecine de Comhaire et Ansiaux fut bien intégrée à l’Académie de Liège.

La quête difficile de professeurs et d’étudiants

Afin de pouvoir commencer le plus vite possible les cours dans les facultés récemment
établies, il fallait d’urgence nommer des professeurs. Ceci fut fait par le Grand Maî-
tre, sur proposition du recteur et des inspecteurs. On chercha clairement un équilibre
entre les diverses tendances de l’époque.68 Des partisans ouverts de la Révolution
française furent nommés en plus d’anciens professeurs conservateurs issus de l’Uni-
versité de Louvain. Toutefois, le nombre de ces derniers resta limité. Certains avaient
fui au début de la Révolution, d’autres étaient déjà morts ou avaient choisi une autre
carrière, en tant que juge ou officier de santé; beaucoup furent écartés à cause d’une
attitude trop explicitement antirévolutionnaire.69

L’ancienne garde refusa de prêter le serment, obligatoire pour tous les membres de
l’Université Impériale: «Je déclare me soumettre en tout ce qui me concerne aux obli-
gations prescrites aux membres de l’Université Impériale par les titres 5 et 6 du décret
impérial du 17 mars 1808.»70 Le fondement de ces deux titres était l’obéissance totale
aux «statuts et règlements de l’Université», au «grand-maître», «à l’empereur, à la
monarchie impériale […] et à la dynastie napoléonienne». Le fait que «toutes les éco-
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les de l’Université Impériale [devaient prendre] pour base de leur enseignement les
préceptes de la religion catholique», en fait ceux de l’Église gallicane, constituaient
un empêchement à prononcer le serment pour beaucoup de religieux auparavant liés
à l’Université de Louvain.71

Selon Van Hulthem, il convenait de prendre les professeurs parmi ceux du pays, mais
«lorsqu’il n’y en a pas qui dans le pays ont les qualités requises» il était nécessaire
«d’en envoyer du sein de la France». Après le décès de deux excellents professeurs,
l’un à l’école centrale de Bruxelles, l’autre à celle de Gand par exemple, Van Hulthem
avouait ne connaître personne en Belgique apte à occuper la chaire d’histoire natu-
relle.72 Il conseilla dès lors au Grand Maître de partir à la recherche d’un candidat
approprié en France. La conséquence de cette politique de titularisation fut que plus
de 30% de l’ensemble des professeurs, dans les académies de Liège et de Bruxelles,
étaient d’origine française, tandis que seulement 15% d’entre’eux avaient enseigné à
l’Ancienne Université de Louvain. Cette tendance à se tourner vers la France se mani-
feste également dans les lettres de candidature, où beaucoup de postulants mettaient
l’accent sur leur formation à Paris ou en province, dans d’autres écoles françaises
supérieures. Environ la moitié des professeurs titularisés avaient au moins reçu une
partie de leur formation en France.

Une des caractéristiques de cette orientation française était le lien entre les facultés et
les lycées.73 La plupart des professeurs de la faculté des lettres et de celle des sciences
cumulaient leur charge à l’Académie avec celle de professeur de lycée. Du fait de
l’inexistence d’un enseignement supérieur dans les départements belges entre 1797 et
1806, il y avait en effet trop peu de candidats pour nommer quelqu’un de différent
à chaque poste.74 À l’Académie de Liège, le lien personnel avec le lycée fut même
concrétisé sur le terrain, l’Académie étant située entre le petit séminaire et le lycée.
«Alors, toute la rive gauche, de la Meuse depuis le séminaire jusque et compris le
lycée deviendrait en quelque façon le chef-lieu de la religion et des études des quatre
départements. […] Ce serait la patrie de la jeunesse studieuse,» déclarait le recteur
enthousiaste.75 À Bruxelles, également, l’Académie et le lycée étaient tout proches et
partageaient même en partie le même bâtiment. L’usage commun des collections
scientifiques par l’Académie et par le lycée, tant à Bruxelles qu’à Liège, constitua un
troisième élément qui renforça le lien entre les deux institutions.

Le manque de professeurs compétents, ajouté au manque de locaux appropriés ren-
dirent difficiles les débuts des deux académies. Le recteur de l’Académie de Liège crai-
gnait même que «le manque d’un local pût […] faire naître l’idée de placer ce chef-
lieu [de l’Académie] partout ailleurs», à savoir à Cologne.76 A Bruxelles, la situation
n’était pas meilleure. «A défaut de local propre à faire subir les examens à l’école de
droit, les professeurs sont obligés de faire ces examens dans leurs maisons
particuliers.»77 Les difficultés matérielles allaient durer encore longtemps. Ainsi,
l’achat de nouveaux instruments scientifiques fut souvent différé, pour subvenir aux
premières nécessités telles que l’acquisition de bancs et de chaises.
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Le fait que le conseil académique de Liège ait pu décider librement des dépenses à
engager était assez exceptionnel. En effet, l’Université Impériale se caractérisait par
une organisation extrêmement stricte qui, par conséquent, régissait de la même
manière les deux académies des Pays-Bas méridionaux. Tout était réglementé, de la
tenue des professeurs et des étudiants aux méthodes d’enseignement ou aux mesures
à prendre «en cas de trouble» dans la classe.78 Par exemple, chaque cours à la faculté
de droit devait être subdivisé en trois parties égales de 30 minutes, «une demie heure
a été employée aux dictées, une autre demie heure aux explications, et enfin la der-
niere demie heure aux interrogations, sur l’objet de la leçon immédiatement
précédente».79 «Outre les dictées, explications et développemens prescrits […], le
Professeur peut employer tous les moyens propres à aider l’intelligence de ses élèves
et à s’assurer de leurs progrès,» stipulaient les réglementations.80 Le corps enseignant
n’avait dès lors guère de liberté d’agir à sa guise. Non seulement les règlements eux-
mêmes, mais également la manière dont ils étaient établis limitaient la liberté du rec-
teur, du doyen et des professeurs. Ils étaient tous imposés par ordre des autorités, sans
que la moindre possibilité de discussion soit offerte aux niveaux inférieurs. Cette ten-
dance à vouloir tout régenter, même les plus petits détails, se maintint dans les ins-
tructions des inspecteurs généraux français jusqu’en plein XXe siècle.81

Bien sûr, les conditions d’admission à l’Académie étaient également précisées par le
Grand Maître, sur ordre de l’empereur, au moyen de décrets et de règlements. Lors
de l’ouverture de l’école de droit à Bruxelles «messieurs les élèves qui prennent leur
première inscription doivent être munis de leur acte de naissance, pour constater
qu’ils ont seize ans accomplis. Ils se présenteront en outre à M. le Directeur de l’école,
pour lui justifier qu’ils ont fait les études préliminaires nécessaires à l’étude du droit,
et apporter un certificat de bonnes mœurs.»82 Pour accéder aux facultés de lettres ou
de sciences et à l’école de médecine, l’âge minimum de 16 ans, l’acte de naissance et
le certificat de bonne vie et mœurs suffisaient.83 Les conditions d’admission étaient
très souples pour décourager le moins possible les étudiants. Il fallait en effet com-
penser le fait qu’il n’y avait pas eu d’enseignement supérieur durant plusieurs années.

À la suite de plaintes au sujet de la médiocrité des études préparatoires, les conditions
d’admission à la faculté de droit furent progressivement plus sévères, de sorte qu’à
partir de l’année académique 1811-1812 tous les étudiants durent présenter «un cer-
tificat constatant qu’ils [avaient] suivi un cours de rhétorique dans un lycée, dans un
collège ou dans toute autre école publique» – remarquons le monopole de l’enseigne-
ment public – sinon «ils devr[aient] […] être examinés sur la langue latine […] et
obtenir du Recteur une attestation d’instruction suffisante.»84 Cette mesure fut intro-
duite en premier lieu à l’initiative du recteur Van Hulthem qui voulait encourager
l’étude du latin auprès des jeunes.

La connaissance limitée du latin chez beaucoup d’étudiants amena le doyen de la
faculté de droit à s’élever contre cette mesure. Selon lui, «cette annonce pourra déter-
miner plusieurs étudiants […] à éviter l’Académie de Bruxelles, pour se rendre de
préférence à Paris où le dit examen est moins rigoureux.»85 L’inspecteur Beyts
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s’immisça dans le conflit parce que quelques jeunes avaient porté plainte «sur ce que
Mr. le Recteur Van Hulthem mettait trop de sévérité dans l’examen préalable, sur le
latin». Beyts jugeait également «qu’il faut un peu de tempérance en ceci […] car
autrement on risquerait de dépeupler les facultés de droit, si on en rendait l’accès trop
difficile. […] Nous n’en sommes pas encore là de former un petit nombre de savants,
nous n’en sommes encore qu’à diminuer l’ignorance universelle, qui s’est déversée
comme un torrent, sur toutes les classes de citoyens, pendant les années de troubles
et d’anarchie. Nous devons, pour le présent, nous borner plutôt à répandre une ins-
truction modérée sur cent mille familles, que consacrer nos efforts à n’être utiles qu’à
un petit nombre d’esprits privilégiés.»86 Grâce à l’intervention de l’inspecteur, les exi-
gences de l’examen du latin furent considérablement assouplies. Les bonnes inten-
tions du recteur et son initiative firent ainsi long feu.

La tentative ultérieure de Van Hulthem de promouvoir l’étude du latin se heurta éga-
lement à la résistance des autorités. De sa propre initiative, il prit en 1812 un arrêté
«pour l’encouragement de l’étude de la langue latine dans les sept départements de
cet arrondissement académique».87 Selon cet arrêté, trois prix devaient être remis cha-
que année: un prix en espèces au meilleur discours des professeurs de rhétorique des
lycées et des collèges, une couronne de lauriers à l’auteur du meilleur poème en vers
latins hexamètres (chaque année sur un sujet différent, ainsi, en 1812, sur le rétablis-
sement des études à suite de l’érection de l’Université Impériale) et une médaille d’or
à l’auteur du meilleur dialogue, écrit en latin (aussi sur divers sujets, ainsi, en 1812,
sur les moyens de rétablir le goût de la littérature latine dans ce pays et d’acquérir une
connaissance approfondie de cette langue). Il se fit alors immédiatement rappeler à
l’ordre par le Grand Maître: «Je rends justice à vos intentions, qui sont très louables,
mais je ne puis me dispenser de vous rappeler ma circulaire du 10 7bre 1810 par
laquelle il est expressément recommandé à MM. les recteurs de ne rien faire imprimer
sans mon autorisation formelle et spéciale. Je vous fais observer en outre, qu’il
n’appartient à aucun fonctionnaire de l’Université de prendre, sans me consulter, des
arrêtés réglementaires sur l’enseignement.»88 Ce n’était pas sans raison que Van Hul-
them avait craint le manque de liberté en tant que recteur.

Que ce soit avec ou sans examen d’entrée en latin, la faculté de droit de Bruxelles était
sans doute la faculté la plus fréquentée, comptant en moyenne 254 inscriptions par
trimestre pendant la période florissante de 1810 à 1812.89 L’école de médecine à
Bruxelles était également très populaire. À côté des quinze étudiants qualifiés (six élè-
ves expectants, six externes et trois internes), plus ou moins quatre-vingts étudiants
suivaient uniquement les cours, n’ayant dans ce cas qu’une formation pratique limi-
tée.90 Les cours de médecine de Comhaire et Ansiaux à Liège, qui ne furent officiel-
lement reconnus qu’en 1812 en tant qu’école de médecine, étaient suivis par un
groupe de quinze (en 1806) à quarante-cinq étudiants (en 1812).91

Dans un rapport d’inspection, Beyts énuméra un certain nombre de causes pouvant
expliquer le succès de l’école de droit de Bruxelles: les professeurs compétents, «la
bonté de leurs méthodes d’enseignement», «l’ancienne rénommée de l’Université de
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Louvain pour l’enseignement du droit», la bonne situation au milieu de départe-
ments très peuplés, l’excellente collaboration avec les tribunaux de Bruxelles et «les
facilités pour les études que donne une superbe bibliothèque publique».92 Le fait que
l’enseignement à l’école de droit ainsi que celui dispensé dans les autres écoles et
facultés de cette période se donnait entièrement en français constituait un attrait sup-
plémentaire.93 La réintroduction du latin comme langue d’enseignement aux univer-
sités en 1816 devint un des articles les plus critiqués du «Règlement sur l’organisation
de l’enseignement supérieur dans les provinces méridionaux du Royaume-Uni des
Pays-Bas».

Il manque les chiffres exacts concernant les facultés des sciences des deux académies
et la faculté des lettres de Bruxelles, mais le recteur Van Hulthem rapporta en 1811
au Grand Maître «que peu d’élèves prennent des inscriptions et néanmoins les pro-
fesseurs des deux facultés jouissent de la confiance publique, leurs talents sont appré-
ciés et ils ont la satisfaction de voir leurs cours assez bien suivis, tant par des jeunes
gens que par des hommes d’un âge fait.» Peu d’entre eux avaient l’ambition d’obtenir
un grade dans une de ces facultés. Le nombre d’inscriptions resta par conséquent très
bas. «L’article 26 du decret du 17 mars 1808 n’exigeant la qualité de bachelier ès let-
tres pour être admis au Baccalaureat en droit qu’à dater du 1 octobre 1815 est la prin-
cipale cause qui fait négliger à present les inscriptions à la faculté des lettres et comme
les grades dans la faculté des sciences ne paroissant nécessaires qu’à ceux qui ont le
projet de prendre ensuite des grades dans la faculté de médecine ou qui se destinent
à l’enseignement public, et qu’il n’y a point ici de faculté de médecine, il en résulte
que ceux qui suivent les cours des sciences croyent pouvoir se dispenser de prendre
inscription.» Van Hulthem déplora «qu’on n’ait pas prescrit un terme plus prochain
que 1815 pour les y obliger, cela me fait prévoir que jusqu’à cette époque le nombre
de ceux qui prendront des inscriptions ne sera pas grand.»94

Le nombre d’inscriptions à la faculté des sciences de l’Académie de Liège était encore
plus bas. Pendant les deux ans et demi de son existence, la faculté ne remit aucun
diplôme. Beaucoup d’étudiants suivaient quelques cours scientifiques, uniquement
en guise de préparation aux cours d’Ansiaux et de Comhaire. D’autres se destinèrent
à l’art de guérir immédiatement après avoir suivi les cours, persuadés à tort qu’ils
pourraient, sans être gradués, exercer les fonctions d’officier de santé.95

Dans les écoles de médecine et à la faculté de droit également, «outre les étudians ins-
crits, […] un grand nombre d’autres personnes fréquentent, sans prendre inscription,
les cours de plusieurs de ses professeurs: de cette manière se répand gratuitement une
instruction utile, sur une classe nombreuse de Français,» prétendait l’inspecteur
Beyts.96 En plus de la différence entre le nombre d’étudiants participant aux cours et
le nombre d’inscriptions, il y avait également un écart entre le nombre d’inscrits et le
nombre de diplômés. À la faculté de droit, beaucoup d’étudiants s’inscrivaient certai-
nement pour un ou deux ans sans obtenir finalement un diplôme.
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Une tendance favorable à la finalité utilitaire du programme 
d’enseignement

Comme Van Hulthem l’avait déjà remarqué, le nombre limité d’inscriptions à la
faculté des lettres et des sciences était étroitement lié à la finalité des deux facultés.
Toutes les deux accordaient le baccalauréat, respectivement comme préparation à
l’étude du droit ou de la médecine. Ces diplômes donnaient en outre le droit d’exer-
cer la fonction de professeur dans l’enseignement secondaire, par exemple dans un
lycée. Même avant l’ouverture de l’Académie de Bruxelles, la formation des profes-
seurs fut en réalité reprise en main par l’École Normale de Paris. Cette école formait
également beaucoup de professeurs des Pays-Bas méridionaux, puisque chaque
département pouvait y envoyer chaque année un nombre fixe d’étudiants.

Ceux qui, après avoir obtenu le baccalauréat préparatoire, voulaient continuer leurs
études en lettres ou en sciences, pouvaient obtenir le diplôme de licencié ou de doc-
teur. Les exigences pour ces grades n’étaient pas beaucoup plus grandes que celles
pour le baccalauréat. Pour obtenir un doctorat en lettres par exemple, il suffisait
d’écrire et de soutenir en public deux thèses, l’une en latin, l’autre en français. Les
deux facultés étaient en général étroitement liées aux lycées et leur enseignement était
à peine d’un niveau supérieur à celui des institutions de l’enseignement secondaire.
De cette façon, ces facultés ressemblaient à l’ancienne faculté des arts, avec la grande
différence que les sciences humaines et exactes avaient été séparées. En plus, il ne
s’agissait pas de vraies facultés propédeutiques. Le baccalauréat comme préparation à
l’étude du droit ou de la médecine n’était pas (encore) obligatoire.

La faculté de droit accordait quatre types de diplômes très différents les uns des
autres. Après la première année et un examen sur la législation criminelle et la procé-
dure, les étudiants pouvaient obtenir un certificat de capacité, qui donnait accès à la
profession d’avoué. Le diplôme de bachelier était accordé après la deuxième année et
des examens, entre autres sur le droit civil et le droit romain. Pour obtenir le grade
de licencié, les étudiants présentaient à nouveau quelques examens après la troisième
année, suivie de la soutenance publique d’une thèse. Finalement, le doctorat suivait
après quatre ans d’études et d’examens et comportait la rédaction et la défense publi-
que de quelques thèses.97 Les écoles de médecine de Bruxelles, Liège, Anvers et Gand
accordaient, après un examen théorique relativement simple et un examen pratique
exhaustif, le titre d’officier de santé.98

Contrairement aux facultés préparatoires des lettres et des sciences, les écoles de
médecine et l’école de droit de Bruxelles étaient incontestablement des écoles profes-
sionnelles dont le but était uniquement de munir l’homme des instruments nécessai-
res à la profession de son choix. Plus de cinquante ans plus tard, l’avocat et professeur
liégeois Émile de Laveleye définissait la fonction des écoles de médecine de manière
exagérée et dénigrante, mais pas tout à fait incorrecte: «Ce qui importait, c’était
d’aider les mères à mettre au monde des enfants, et de guérir leurs blessures quand ils
seraient devenus soldats.»99 Malgré ou peut-être même grâce à cette orientation
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exclusivement pratique, les deux écoles offraient une formation professionnelle de
bonne qualité. Pour plusieurs professeurs, l’école de droit de Bruxelles constituait un
exemple à suivre, même après la réorganisation de l’enseignement universitaire en
1816.100

Les objectifs, différents selon les facultés, se reflétaient dans les programmes. Les
cours généraux et introductifs donnés dans les facultés de sciences et de lettres s’oppo-
saient aux cours pratiques et extrêmement spécifiques de la faculté de droit et de
l’école de médecine. Jean Ferdinand Sentelet, ancien professeur à l’Université de
Louvain et, à partir de 1817, professeur à l’Université de l’État de Louvain, donnait
les cours de physique et de chimie à la faculté des sciences à Bruxelles. Il traitait de
thèmes tels que l’aérométrie,101 l’électricité, le galvanisme et le magnétisme, au
moyen d’expériences pratiquées dans les cabinets de physique. À noter que le grand
nombre de thèmes traités en un an donnait à ce cours une allure d’introduction.
Quoiqu’il fût très compétent, Van Hulthem ne procédait pas autrement dans ses
cours à la faculté des lettres. En un an, il exposa «les principes de la Chronologie, les
grandes époques de l’Histoire, et la concordance de la Géographie ancienne avec la
Géographie moderne».102

L’orientation vers une utilité immédiate de toute connaissance était un élément com-
mun à toutes les facultés. N’importe qui écrivant sur l’enseignement était obligé,
semble-t-il, d’inclure la notion d’utilité dans son discours. Cette règle était en vigueur
tant pour les littéraires que pour les spécialistes des sciences exactes. Ainsi, le français
Louis Pierre Rouillé, professeur de littérature, se concentra-t-il sur la rhétorique, utile
pour former ses étudiants à être de bons citoyens français.103 Le Grand Maître prit la
défense de ce cours, convaincu que, pour les futurs juristes, il était absolument néces-
saire «de posséder parfaitement la langue et la littérature française pour remplir avec
distinction les fonctions publiques qu’elle [la jeunesse] peut être appelée à exercer».
Il espérait que beaucoup suivraient «pendant une partie de temps consacré à l’étude
de la jurisprudence», «les cours de littérature et d’histoire de la faculté des lettres», ce
qui en partie fut en effet le cas.104 L’enthousiasme des étudiants de droit pour ces
cours s’explique au moins en partie par le fait que, dans leur propre formation, il
manquait un cours de culture générale. Tout comme à l’école de médecine, tous les
cours à la faculté de droit étaient directement liés à la pratique.

Cette orientation pratique illustre bien à quel point les idées des Lumières influencè-
rent l’enseignement dans les deux académies. La popularité de la méthode expéri-
mentale le montra clairement. Pierre Beyts, pharmacien et professeur de botanique à
l’école centrale et l’école de médecine de Gand, frère de l’inspecteur Beyts, construisit
son discours inaugural autour des «avantages de la nouvelle méthode d’enseigner les
sciences physiques et chimiques». Selon Beyts, «la nouvelle méthode expérimentale,
si différente des procédés obscurs employés autrefois par les chimistes, étant devenue
une source féconde de découvertes, les naturalistes français ne furent pas les seuls qui
parvinrent à des nouveaux résultats.»105 Généralement, cela revenait à dire que le pro-
fesseur exécutait quelques expériences en présence des étudiants. Pour pouvoir pour-
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suivre des recherches personnelles, les étudiants durent attendre la deuxième moitié
du XIXe siècle.

L’avocat Jean-Baptiste Blondeau voulut également introduire, dans l’étude et dans
l’enseignement du droit des méthodes «qui ont été employées avec succès dans
d’autres sciences», à savoir la chimie et les mathématiques. De cette façon, déclarait-
il dans une lettre de candidature, «la jurisprudence pourrait enfin cesser d’être le
domaine des principes vagues, des idées innées et des disputes de mots, […] elle pour-
rait prendre une marche méthodique, et s’appuyer sur des données certaines, c’est-à-
dire sur des vérités d’observation et d’expérience.»106 Blondeau, ancien étudiant à
l’école de droit de Paris, posa en vain sa candidature à un poste de suppléant à l’école
de droit de Bruxelles. Sa candidature à Strasbourg en 1806 eut plus de succès et, deux
années plus tard, il était nommé professeur à la faculté de droit de Paris, de laquelle
il devint doyen de 1830 à 1844.

Cette préoccupation constante de l’utilité de la connaissance et de la méthode scien-
tifique expérimentale peut fournir un complément d’explication à propos de la posi-
tion «inférieure» de la faculté des lettres et de la position ambiguë de celle des scien-
ces. La faculté des sciences était également considérée comme une faculté
préparatoire et inférieure, mais chacun se rendait compte de l’importance des recher-
ches et de l’enseignement des sciences mathématiques et physiques. Un grade de la
faculté des sciences était considéré comme une préparation excellente, et même
nécessaire, pour l’étude de la médecine, ce qui renforçait la valeur intrinsèque des
sciences.107

Les professeurs à la recherche de revenus supplémentaires

Outre le fait de se voir contraintes de conférer à leur enseignement une perspective
purement pratique, les deux académies eurent à affronter des problèmes financiers
pendant toute la période de leur existence. Il n’était pas exceptionnel d’entendre les
professeurs se plaindre d’être rétribués avec retard. C’est la raison pour laquelle beau-
coup de professeurs ajoutèrent à leur charge d’enseignant la tenue d’un cabinet de
médecin, de chirurgien, d’avocat, de juge ou une autre charge de professeur au lycée
ou dans une autre école, ce qui conduisit parfois à des excès. Joseph Xavier Tarte était
tellement actif au barreau de Bruxelles que, selon l’inspecteur Beyts, il se faisait trop
souvent remplacer sans justification. De plus, il ne préparait plus ses cours et risquait,
en cas d’échec au tribunal, de perdre son prestige auprès des étudiants. Beyts
s’inquiétait: «Quelle confiance les disciples donneront-ils, après cela, aux explica-
tions de leurs maîtres, dont ils auront vu le non succès dans les cours et dans les
tribunaux? Y a t’il rien au monde de plus propre à les dégouter de l’étude sérieuse de
la jurisprudence et à les jetter dans le plus affreux pyrrhonisme?»108

Les leçons privées étaient un autre moyen de compléter le salaire ou de survivre en
période de vache maigre. Certains professeurs négligeaient dès lors les cours publi-
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ques, prescrits par le règlement, à tel point que le gouvernement fut obligé d’interve-
nir à ce sujet. A l’initiative du conseil parisien de discipline et d’enseignement109 sur-
git un débat animé sur ce thème, en 1807, au cours duquel on demanda l’opinion de
tous les conseils. Tous distinguaient les cours privés portant sur des matières étrangè-
res aux cours publics, des cours consacrés aux mêmes sujets.

Le conseil de Bruxelles jugea les premiers inoffensifs, à condition que les cours obli-
gatoires n’en pâtissent pas. Les seconds étaient à éviter, même s’ils présentaient
l’avantage d’offrir une formation de base. Mais «si ces leçons étaient données par
d’autres […] elles pourraient ne servir qu’à inspirer aux élèves des notions fausses et
contradictoires à celles que leur donneraient les professeurs dans leurs leçons
publiques.»110 Si les cours étaient donnés par les professeurs eux-mêmes, le risque de
voir les cours prescrits désertés était trop grand. Le conseil craignait plus encore que
les étudiants se vissent contraints de suivre les cours privés pour avoir la possibilité de
passer l’examen, ce qui signifierait que les étudiants, en payant des droits d’inscrip-
tions élevés pour suivre ces cours, achèteraient pour ainsi dire leur diplôme. Cela rap-
pelait de vieilles pratiques existant à l’Ancienne Université de Louvain, ce qui était
donc à éviter absolument.

Le conseil proposa d’écarter les suppléants des jurys d’examens, ce qui leur laissait
toutefois la possibilité d’organiser des cours privés. Les suppléants, dans ce cas, ne
pourraient plus faire intervenir dans les épreuves la question de la présence aux cours
ni les résultats obtenus aux cours privés. Mais ils n’étaient que deux suppléants, tandis
que la demande de formation de base était assez grande, selon le conseil. «Chaque
école de droit pourrait [donc] autoriser un certain nombre de jeunes gens gradués qui
auraient fait preuve d’une grande capacité et qui se destineraient à la carrière de
l’enseignement à donner des leçons privées à ceux qui en demanderaient. Par là se for-
merait près de chaque école de droit un espèce de pépinière qu’un jour fourniront de
bon professeurs.»111

Répondre à la demande des étudiants devint, plus que toute autre chose, une moti-
vation suffisante pour organiser des cours privés. Mais les directeurs de l’Université
Impériale ne furent pas convaincus de leur utilité et leur décision fut dès lors très sim-
ple, ce fut d’interdire «explicitement aux professeurs et aux suppléans des facultés de
droit de donner des cours particuliers, ou des répétitions particulières sur des matiè-
res, soit identiques, soit analogues aux objets de leurs leçons publiques».112 En prin-
cipe, il était possible d’organiser des cours portant sur d’autres matières que celles des
cours publiques, moyennant une autorisation particulière. Mais, on n’accordait que
très rarement une telle autorisation. Beaucoup de professeurs complétèrent néan-
moins leur salaire par des cours privés, ce dont se plaignirent régulièrement les ins-
pecteurs.

Pendant que des professeurs de toutes les facultés donnaient, généralement sans auto-
risation, des cours privés, il existait, à la faculté de droit, une troisième façon d’amé-
liorer sa situation. Les professeurs se faisaient payer pour écrire les thèses de leurs étu-
diants. Ils y étaient obligés, semblait-il, à cause de la mauvaise qualité de ces travaux.
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Très peu d’élèves savaient «assez de latin pour faire une thèse dans cette langue»,
disait le doyen de la faculté.113 De plus, le conseil de discipline et d’enseignement
déduisit des articles 44 et 48 du Décret du 4 complémentaire an XII que ce n’était
pas la rédaction de la thèse qui constituait l’épreuve nécessaire pour l’obtention des
grades, mais bien le «soutenement de la thèse qui constitue proprement l’acte public.
[…] Dans le Décret […] il n’est dit nulle part que le candidat fera sa thèse lui même.
[…] L’acte public ne peut s’entendre que du soutenement et non de la rédaction de
la thèse, vu surtout que les professeurs n’auraient jamais la certitude que la thèse pre-
sentée soit réellement l’ouvrage du candidat ou de tout autre particulier. Et les choses
étant ainsi, il parait qu’il est convenable de confier à des professeurs plutot qu’à
d’autres la confection des dites thèses. Elles seront faites avec plus de soin, pourront
embrasser successivement toutes les matieres du Droit et serviront ainsi à eclaircir
toutes les questions épineuses.»114

Encore que, selon les professeurs, «aucun élève […] n’est dans l’obligation de faire
faire sa thèse de licence par un professeur, et que chacun d’eux a, à cet égard, la liberté
la plus entière»,115 les élèves eux-mêmes étaient convaincus qu’ «il y a des moïens
indirects […] que MM. les professeurs ont pris […] [pour] ne plus laisser faire
aucune thèse par les élèves». Les étudiants considéraient la thèse comme le couron-
nement de leurs études: «[Il n’y a rien de plus] décourageant pour nous, que de nous
enlever la composition de cet acte, dans lequel nous paraissions nous annoncer au
public, et en offrant à sa discussion les premiers fruits de nos travaux, le constituer,
dans un certain sens, juge de nos progrès».116 Finalement, la confection des thèses par
les professeurs aboutit à une augmentation des coûts des études.

L’inspecteur Beyts était également persuadé que la rédaction de la thèse constituait
un élément essentiel de l’examen. «Or si les professeurs ou suppléans faisaient l’acte
public d’avance, comment serait-il une epreuve de la capacité de l’aspirant? […] Et
ne reviendrions nous pas ainsi insensiblement à l’abus des argumens communiqués
comme dans plusieurs universités de l’Ancien Régime? pratique qui avait rendu les
épreuves dans ces mêmes universités si ridicules, et l’existence de ces écoles elles
mêmes si inutile.»117 Dès lors, il fut «interdit explicitement aux professeurs et aux
suppléans des facultés de droit, de faire pour les aspirans aux grades académiques
devant leur faculté, des thèses, des dissertations ou des actes publics destinés aux
épreuves nécessaires pour obtenir ces grades».118 Mais faire en sorte que cette inter-
diction soit réellement observée demanda beaucoup plus de temps que la promulga-
tion de celle-ci.

Les pénuries financières se firent sentir également dans le domaine de l’équipement
des facultés. Toutefois, malgré la pauvreté des collections scientifiques, l’orientation
pratique prévalut dans tous les secteurs de l’enseignement de l’époque, tant privé que
public. L’établissement de n’importe quelle école était motivé par son utilité pour la
société. La notion d’utilité ne détermina pas seulement les types d’écoles qui pou-
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vaient être fondées, il influa aussi sur le contenu de l’enseignement et l’organisation
des écoles. Ainsi, les écoles de médecine furent-elles étroitement liées aux hôpitaux
municipaux alors que, de son côté, l’école de droit de Bruxelles collaborait avec les
tribunaux. La faculté des sciences et la faculté des lettres furent à leur tour étroitement
associées aux lycées.

La structure de l’enseignement fut aussi complètement réorganisée. À partir de ce
moment, les écoles spéciales de médecine et les écoles départementales de médecine
devinrent responsables de la formation des médecins. L’abolition de la séparation
antérieure entre médecine interne et médecine externe fut bien accueillie par beau-
coup de médecins, mais, selon certains, cette mesure n’était pas suffisante. En effet,
la différence entre docteurs en médecine et docteurs en chirurgie perdurait. La plu-
part des professeurs se montrèrent également tout à fait favorables à l’encouragement
des sciences modernes – puisqu’elles préparaient à des études médicales – et au rem-
placement du latin par le français comme langue de l’enseignement.

L’enseignement supérieur se trouvait en fait dans une situation précaire, pendant la
période de réunion des Pays-Bas méridionaux à la France. Plusieurs facteurs peuvent
expliquer cette situation difficile. On ne réussit que partiellement à combler les vides
causés par la table rase voulue par la Révolution française. Beaucoup d’institutions et,
spécialement, celles destinées à l’enseignement supérieur, l’Université de Louvain
incluse, furent supprimées sans solution de remplacement. Très vite, les anciens pro-
fesseurs de l’Université de Louvain et autres médecins organisèrent, de leur propre
initiative, des cours de médecine dans les domaines les plus indispensables, mais il ne
s’agissait souvent que de projets modestes et individuels.

Progressivement, le gouvernement intervint et, dès la fondation de l’Université
Impériale en 1806, les cours particuliers furent remplacés par des écoles publiques,
fondées, gérées et contrôlées par le gouvernement. Quiconque voulait donner des
cours privés avait besoin de l’autorisation particulière du Grand Maître, quelle que
soit la discipline. Une telle autorisation n’était accordée que très rarement, puisqu’on
supposait que l’enseignement public suffisait.

Au sein de l’enseignement public également, (presque) toutes les initiatives indivi-
duelles étaient stoppées. Tout était réglementé et les professeurs, les doyens et les rec-
teurs ne pouvaient pas facilement contourner des règles. Van Hulthem, par exemple,
rencontra beaucoup d’oppositions quand il voulut promouvoir l’étude du latin afin
d’élever, ne fût-ce que faiblement, le niveau de la faculté des lettres. L’inspecteur
Beyts expliqua le succès de l’Académie par le fait que beaucoup de cours étaient don-
nés en français et non en latin. Le poids de la France se manifesta aussi dans le choix
des professeurs. Pour être titularisé, il fallait, dans presque tous les cas, être originaire
de France ou bien avoir étudié en France.

Pour expliquer la situation précaire de l’enseignement supérieur, il faut également
tenir compte des conditions créées par les guerres sous l’Empire. Des difficultés
financières et pratiques constantes, des situations durables telles que le manque de
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locaux et d’instruments scientifiques empêchèrent les facultés d’atteindre un niveau
élevé. Les retards dans le versement des salaires obligèrent les professeurs à demander
une rémunération pour la rédaction des thèses de leurs étudiants. Cet exercice, qui
devait être le couronnement des études, se trouva ainsi dévalorisé.

Finalement, l’attitude anticatholique du gouvernement français, malgré le Concor-
dat de 1801, empêcha certainement un développement heureux de l’enseignement
supérieur aux Pays-Bas méridionaux. D’abord, le serment révolutionnaire, obliga-
toire pour tous les membres de l’Université Impériale, força beaucoup d’anciens pro-
fesseurs conservateurs et catholiques de l’Ancienne Université de Louvain à renoncer
à enseigner dans les nouvelles facultés, ce qui provoqua une pénurie de professeurs.
L’attitude anticatholique ruina la tentative de créer une faculté de théologie et fut la
cause de l’absence totale d’un enseignement de niveau supérieur en ce domaine. Sur
ce plan, l’archevêque de Malines ne put convaincre les autorités de soutenir ses ini-
tiatives. Même après la chute de Napoléon, les catholiques se retrouvèrent très dému-
nis pendant longtemps. 
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Chapitre 2

L’enseignement universitaire comme point 

névralgique dans le gouvernement 

de Guillaume Ier

À l’automne 1813, une coalition unissant la Russie, la Prusse, l’Autriche et la Suède
remportait une victoire écrasante sur l’armée de Napoléon, lors de la bataille des
Nations près de Leipzig. Les troupes alliées repoussaient les Français et envahissaient
les Pays-Bas. Très vite, l’idée naquit auprès des grandes puissances de réunir les Pays-
Bas septentrionaux et méridionaux sous la dynastie restaurée des Orange-Nassau. Au
début de décembre 1813, le Prince Guillaume Frédéric fut proclamé roi souverain et
prit le nom de Guillaume Ier des Pays-Bas. Environ six mois plus tard, le 31 juillet
1814, il faisait son entrée solennelle à Bruxelles.

La chute de Napoléon signifiait également la fin de l’Université Impériale et des deux
académies des Pays-Bas méridionaux. Les facultés des lettres et des sciences bruxelloi-
ses disparurent tacitement de la scène dès avril 1814, à cause de la fuite vers son pays
natal du recteur français Maurice Ranc.1* Même scénario pour la faculté des sciences
et l’école de médecine à Liège. La nomination de François Antoine Percelat comme
recteur de l’Académie de Rouen, en septembre 1814, signifia le déclin de l’Académie
liégeoise. Les écoles de médecine d’Anvers, de Gand et de Bruxelles et la faculté de
droit bruxelloise furent affaiblies à suite du départ d’un grand nombre de professeurs
français.

La lutte pour l’obtention d’une université pouvait commencer entre les différentes
villes des Pays-Bas méridionaux. À partir de l’automne 1814, les autorités municipa-
les de Louvain, de Gand, de Bruxelles, de Liège et de quelques villes plus petites
canonnèrent l’administration des Pays-Bas de pétitions. Elles y citaient tous les argu-
ments possibles en faveur de la fondation d’une université dans leur ville et ceux, pour
ou contre, concernant la création d’une ou plusieurs universités. Pour mieux étudier
les souhaits et les nécessités du peuple, Guillaume Ier mit sur pied une commission
consultative, dont on fit peu de cas dans le règlement final sur l’établissement de
l’enseignement supérieur de 1816, ce qui provoqua des mécontentements.

Mise à part la critique sur l’emplacement et, surtout, sur le nombre des universités,
le désaccord portait sur de nombreux autres articles du règlement. Si beaucoup
approuvaient les rigoureuses conditions d’admission, elles étaient toutefois inappli-
cables. L’instauration du latin comme langue d’enseignement était une question tout
à fait dépassée et n’avait pour but que de rompre avec la France. Des plaidoyers en

* Les notes peuvent être consultées à la page 79 et s.
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faveur de la nomination des professeurs par voie de concours public et pour une plus
grande liberté d’organisation des leçons particulières se succédèrent sans résultat. Par
contre, les points du règlement concernant les rédactions de thèse et l’organisation
des concours semblaient prématurés. Finalement, selon l’élite intellectuelle des Pays-
Bas méridionaux, le programme de l’enseignement ne répondait pas du tout aux
besoins du pays. Ainsi, bon nombre de médecins et de professeurs des facultés de
médecine n’étaient pas du tout satisfaits de la nouvelle loi sur l’exercice de la méde-
cine de 1818 et de ses implications pour l’enseignement.

Lutte de chacun pour une université dans sa propre ville2

Le premier point de discussion et, peut-être même le plus important, concernait le
nombre et l’emplacement des universités. Parallèlement, la lutte pour l’obtention
d’une université était un des plus grands sujets de discorde entre les intellectuels des
Pays-Bas méridionaux. Les professeurs de l’Ancienne Université de Louvain ouvri-
rent le feu le 27 mai 1814, en chargeant Jean François van de Velde, ancien régent
de la faculté de théologie, et Pierre François van Audenrode, ancien professeur de
droit canonique, de plaider le rétablissement de l’Université auprès des autorités.3 Au
congrès de Vienne, ces deux représentants cherchèrent l’appui de ceux qu’ils consi-
déraient comme les successeurs des fondateurs de l’Ancienne Université, à savoir le
pape et le duc de Brabant. «Les fréquentes proclamations récemment faites, au nom
des Puissances Alliées, pour promettre de rendre à tous les peuples leurs anciens droits
et privilèges» formaient le principal argument pour exiger également le rétablisse-
ment des privilèges de l’Ancienne Université.4 Il était avancé en outre que le pays
avait besoin d’une université catholique de qualité pour veiller aux mœurs de la jeu-
nesse.

Les autorités municipales de Louvain soutenaient évidemment la demande. Toute-
fois, dans leur requête adressée à Guillaume Ier, elles optèrent au même temps pour
une orientation plus pragmatique. Convaincues du fait que le roi protestant résiste-
rait à la perspective d’une nouvelle université catholique, elles accusaient l’Ancienne
d’ultramontanisme. C’est pourquoi les autorités municipales ne réclamèrent pas «la
reconstruction impossible de l’ancien édifice. Mais nous avons voulu démontrer qu’il
est sage d’employer les matériaux précieux qui ont été conservés, de mettre en oeuvre
les moyens de succès qui existent.» En raison de ces arguments, une nouvelle univer-
sité à Louvain devait être fondée, suivant l’exemple des universités célèbres de l’Alle-
magne, de la Hollande et de l’Angleterre, mais sans faculté de théologie.5 La contro-
verse sur la réinstauration de l’Ancienne Université (catholique) ou la fondation
d’une université (de l’État) indépendante se prolongea jusqu’en 1835.

En réaction aux initiatives de Louvain, les autorités municipales de Gand et de
Bruxelles réclamèrent aussi la fondation d’une université dans leur ville. Cependant,
le retour de Napoléon, au printemps de 1815, reporta la question à plus tard. Un
mois environ après Waterloo, fut publié le décret organique qui mettait fin à l’incer-
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titude des universités dans le Nord. Sous l’occupant français, les Pays-Bas septentrio-
naux avaient perdu deux universités, Franeker et Harderwijk. Leiden, Groningue et
Utrecht avaient survécu à la Révolution, grâce à une modernisation interne et à quel-
ques adaptations au modèle français. Le nouveau règlement du 2 août 1815 se carac-
térisait par un retour à l’ancien ordre, avec le maintien de la centralisation adminis-
trative de l’État inspirée par la France et celui d’un lien étroit entre les trois universités
restantes et le ministère.6

Il devenait urgent d’adapter la situation dans le Sud. Sous la pression de Van De
Velde et de Van Audenrode, en plus de celle de l’opinion publique, Guillaume Ier
décida dans l’Arrêté Royal du 27 septembre 1815 que, dans le cas de l’instauration
de plusieurs universités dans les Pays-Bas méridionaux, l’une d’elles serait implantée
à Louvain. À cette même période, le gouvernement confia à la commission De La
Hamaide7 la mission de préparer un règlement sur l’enseignement supérieur, avec
pour obligation «autant qu’il lui était possible [… de] ne pas s’éloigner trop du plan
d’organisation pour le haut enseignement qui est établi dans les provinces septentrio-
nales par l’arrêté du 2 aout dernier».8

Ce n’est qu’immédiatement après que commença la véritable lutte entre les villes
pour une université. Les arguments favorables à l’implantation d’une université à
Louvain avaient peu changé. Les professeurs de l’Ancienne Université continuaient à
mettre l’accent sur «la célébrité de l’ancienne école» et la nécessité d’une éducation
catholique.9 Les évêques insistaient sur l’importance d’une université catholique pour
la formation des prêtres, en compensation des trois universités protestantes implan-
tées dans le Nord.10 Les autorités municipales de Louvain restaient convaincues que
«geene stad [is] die zoo veele en zoo aanzienlyke middelen oplevert tot het daarstellen
van eene inrigting van openbaar onderwijs».11 Le conflit persistait entre le collège
échevinal et les autres partisans d’une université à Louvain concernant l’(im)possibi-
lité d’une réinstauration de l’Ancienne Université. Tous les partis convenaient toute-
fois qu’en principe, une seule université suffisait pour le Sud du pays. L’existence de
plusieurs universités n’aboutirait qu’à entretenir une jalousie nuisible entre les villes
et entraînerait un coût trop élevé.12 De surcroît, l’enseignement supérieur ne visait
pas les masses et il y avait trop peu de professeurs disponibles pour plusieurs univer-
sités.

Si l’on optait pour une seule université, Bruxelles était évidemment la principale
rivale de Louvain. Selon les défenseurs de Louvain, la capitale était néanmoins beau-
coup trop grande et offrirait trop de tentations aux étudiants. En outre, l’Académie
de Bruxelles, entre-temps très réduite, manquait de pensionnats nécessaires pour
loger et contrôler les étudiants.13 De leur côté, les autorités municipales de Bruxelles
s’opposaient à ce qu’elles appelaient l’internement des étudiants dans les collèges. Les
pédagogies de Louvain étaient dépassées. Et Bruxelles disposait de plus de possibilités
de loisirs que Louvain, avec un niveau de qualité nettement plus élevé. Les étudiants
de Bruxelles avaient la possibilité d’assister régulièrement à une intéressante pièce de
théâtre, lorsque à Louvain «le défaut de toute autre ressource faisait affluer les étu-

double.compromis.book  Page 51  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



52 TOME I

diants aux farces souvent indécentes des bateleurs de tout genre qui passaient et repas-
saient sans cesse par cette ville».14 Le conseil municipal insistait en outre, sur les nom-
breuses possibilités d’enseignement pratique à Bruxelles en raison de la présence de
plusieurs tribunaux et hôpitaux.

Les partisans d’une université à Gand se référaient également aux nombreuses insti-
tutions au service de l’enseignement présentes dans cette ville: un conseil provincial
qui aiderait efficacement à l’instruction des élèves en droit, une grande bibliothèque
publique, un jardin botanique et une école de médecine qui fonctionnait bien.15 Le
conseil municipal essayait de convaincre le roi protestant en se référant à l’Université
protestante de Gand du temps de la révolte «à la farouche tyrannie du duc d’Albe»,
entre 1578 et 1584.16 Le principal argument des défenseurs de Gand et de Liège était
la nécessite d’instaurer plusieurs universités pour assurer une saine concurrence, qui,
absente précédemment «[fut] cause de l’extrême négligence que les professeurs [de
l’Ancienne Université] mirent dans leurs leçons, et que toutes les parties de l’ensei-
gnement y fûrent arrièrées d’un siècle», comme le dit Joseph François Kluyskens,
professeur de l’école de médecine à Gand.17 L’objection des défenseurs de Louvain
concernant le manque de professeurs fut rejetée, car exagérée.18 Les autorités muni-
cipales de Liège adhéraient à cette objection; ils rappelèrent au gouvernement la
nécessité de faire coïncider autant que possible les règlements en vigueur dans le
Nord avec ceux du Sud. Vu qu’ils existaient trois universités dans le Nord, le Sud
avait également le droit d’en avoir trois. D’ailleurs, Liège ayant eu une Académie pen-
dant le régime français, la ville disposait de tous les moyens nécessaires.19

La commission De La Hamaide publia son rapport au printemps 1816. La plupart
des membres étaient partisans d’une seule université. Celle-ci rivaliserait avec les trois
universités dans le Nord; de plus, le grand nombre d’étudiants susciterait un esprit
de compétition au sein même de l’université: «En n’établissant qu’une université on
peut la fonder d’une manière beaucoup plus grande, il peut y avoir un nombre plus
considérable de bourses, on peut augmenter les appointemens des professeurs […],
et on peut completter avec plus de facilité les collections.»20 Seul le chanoine gantois
Martinus de Bast continuait à défendre la création de trois universités catholiques
(dont une à Gand) comme pendant des trois universités protestantes du Nord.

Par la suite, la commission examina la question de l’emplacement de l’université. Si
le roi suivait son avis et, par conséquent, jugeait qu’une seule université suffisait, alors
deux villes seraient éligibles, à savoir Louvain et Bruxelles. Les deux obtinrent trois
votes. Si, contrairement à l’avis de la commission, il était envisagé de fonder plusieurs
universités, Louvain en obtiendrait une sur base de l’Arrêté Royal du 27 septembre
1815. Bruxelles se trouvait trop près de Louvain pour être prise en considération. La
cause de Liège semblait acquise, tout comme celle de Louvain. Par contre, les mem-
bres de la commission n’étaient pas d’accord à propos de la troisième. Bruges tomba
littéralement du ciel et fut finalement préférée à Gand, surtout parce qu’«on doit
s’attendre à voir cette université fréquentée par une infinité d’Anglais, ce qui certes
serait toujours un avantage pour ce pays».21 La ville avait toutes les infrastructures
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nécessaires et la conduite des étudiants pouvait y être surveillée plus facilement qu’à
Gand. La crainte de l’attitude pro-Pays-Bas de Gand constitua, implicitement, pour
la plupart des membres de la commission le facteur décisif.

Les autorités municipales de Bruges, aidées par le conseil provincial de la Flandre
Occidentale, se servirent de cet avis pour plaider leur propre cause auprès de
Guillaume Ier. En vain, toutefois.22 Au final, Gand remporta la victoire. Au cours de
cette dernière phase, Tournai aussi se fit entendre. En fin de compte, c’était l’une des
plus vieilles villes du pays qui, selon son bourgmestre, «recevrait par le siège de cet
établissement un moyen evident de se relever de sa décadence».23 Contrairement à
Gand et Louvain, la ville frontalière n’avait jamais été assiégée et était située dans un
environnement calme et rural, ce qui était idéal pour le développement mental des
membres de la nouvelle université. La critique de Tournai sur la composition désé-
quilibrée de la commission était partagée par le conseil municipal gantois. La repré-
sentation exagérée des brabançons expliquait le résultat surprenant à leurs yeux.24 Du
moins autant surprenante était l’absence d’Anvers dans la liste. Dès le début, la ville
de l’Escaut avait opté pour ses intérêts commerciaux et soutenait la candidature de
Louvain.

L’administration de l’instruction publique des Pays-Bas sous la direction d’Ocker
Repelaer van Driel approuva les grandes lignes de l’avis émis par la commission. Elle
estimait plus intelligent d’entourer de quelques athénées une université plus grande
que d’établir plusieurs universités de plus petite taille.25 Toutefois, et contre toute
attente, le «Règlement sur l’organisation de l’enseignement supérieur dans les pro-
vinces méridionales du Royaume des Pays-Bas» du 25 septembre 1816 ordonnait
l’établissement de trois universités.26 Le choix de Louvain était en grande partie déter-
miné en raison des pressions de l’opinion publique. Bien sûr il s’agissait de la fonda-
tion d’une université contrôlée par l’État et non pas du rétablissement de l’ancienne
Alma Mater. Pourtant, le risque que l’université à Louvain se développât comme un
bastion catholique opposé au gouvernement protestant était trop réel pour n’en fon-
der qu’une. En plus, le souhait de Guillaume Ier d’unir les deux régions par la mise
au point d’un même règlement au Nord et au Sud joua un rôle décisif en faveur des
trois universités.

Bruxelles se trouvait trop près de Louvain et l’on appréhendait un engagement poli-
tique des étudiants. Liège reçut son université, faute de concurrents dans la région.
Gand, finalement fut préférée à Bruges et à Tournai, en raison du grand nombre
d’institutions existant sur place et des sympathies orangistes de quelques citoyens dis-
tingués. À cette occasion, les interventions de Jacques Louis Kesteloot pesèrent de
tout leur poids dans la balance. Ce médecin, né à Nieuport, promu à l’Université de
Leiden et établi à La Haye, était conseiller de Guillaume Ier et l’ami de l’influent
Anton Reinhard Falck, plus tard Ministre de l’Instruction publique.
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Le projet d’une unique université

Évidemment, les partisans de Louvain, de Bruxelles, de Bruges et de Tournai et tous
les défenseurs d’une seule université exprimèrent leur déception à la lecture du nou-
veau règlement, l’avis de la commission n’ayant absolument pas été pris en compte.
Le débat prit alors une autre tournure après l’inauguration des universités, en octobre
1817. Bien que l’affaire ait été auparavant indissociablement liée à la question de
l’emplacement de l’ (des) université(s) et que l’intérêt personnel des villes ait primé
souvent sur l’intérêt public, la critique, après 1817, se focalisa presque exclusivement
sur le nombre d’universités. Des plaidoyers pour une seule université se succédaient,
sans que leurs défenseurs s’interrogeassent réellement sur son emplacement.

La crainte de voir se maintenir trois universités médiocres augmentait le désir de n’en
avoir qu’une seule, plus grande, avec un rayonnement international. Un grand nom-
bre de personnes plus ou moins concernées par l’enseignement universitaire se
demandaient si le gouvernement disposait de moyens financiers suffisants pour déve-
lopper des collections scientifiques de qualité pour six universités (trois dans le Nord
et trois dans le Sud). «La France, pays d’une étendue bien plus vaste que le nôtre, n’a
que trois universités, et nous en avons six», déclarait le médecin du Hainaut Philippe
Antoine Marcq. Il craignait que le nombre restreint d’étudiants et de professeurs par
université s’avère moins stimulant: «Le petit nombre d’étudians qui se trouvent dans
chaque école ne fait pas naître cette émulation, que l’on voit régner dans une nom-
breuse réunion. Les professeurs eux-mêmes, peu encouragés, donnent leurs leçons
avec négligence; […] on apporte plus de zèle, plus d’apprêt dans son travail lorsque
l’on doit parler devant un nombreux auditoire.»27 En plus, selon les critiques, il man-
quait un esprit de compétition non seulement au sein de l’université, mais aussi entre
les différentes universités. Le médecin de Flandre Occidentale D. de la Haye estimait
qu’il vallait mieux avoir deux universités solides, une au Nord, l’autre au Sud, rivali-
sant l’une avec l’autre et avec les universités étrangères. D’après lui, seule une telle
compétition pourrait aboutir à de grands résultats.28

Les principaux arguments du débat public opposés à l’instauration de trois universi-
tés faisaient état du nombre trop réduit d’enseignants par université (limité pour des
raisons financières) et du manque de personnel formé dans les Pays-Bas méridionaux,
ce qui imposerait de devoir recourir à des collaborateurs étrangers. D’après F. Bro-
quet, médecin à Tournai, la formation médicale, notamment, se ressentait d’un
nombre trop limité de professeurs: «En établissant trois universités, on a triplé toutes
les dépenses. […] Il n’y auroit que trois ou quatre professeurs pour l’enseignement
de toutes les sciences médicales dans chacune des universités.»29

La critique relative au nombre d’universités avait pris de telles dimensions que le gou-
vernement ressentit la nécessité de se défendre. Il insista principalement sur la néces-
sité de trouver un équilibre entre le Nord et le Sud. Les anciennes universités de Lei-
den, de Groningue et d’Utrecht ne pouvaient tout simplement pas être abolies, aussi
le roi se sentait-il obligé d’implanter également trois universités dans le Sud. En effet,
il existait un trop grand risque que l’élite politique et intellectuelle des Pays-Bas méri-
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dionaux se sente désavantagée. Ce mécontentement aurait «te gegronder zijn voor-
gekomen, naar mate men zou gemeend hebben te kunnen aantoonen, dat juist in dit
gedeelte des Rijks de staat van het openbaar onderwijs sedert 25 jaren meer dan in
het andere was verwaarloosd geweest».30 Ajoutons à cela la peur d’un trop grand
nombre d’étudiants massés dans une seule université et la conviction qu’une rivalité
entre les trois institutions favorisait le développement scientifique.

L’émission des plaintes se prolongea les années suivantes contre la surcharge des pro-
fesseurs, contre la médiocrité des collections scientifiques et contre la petite taille des
hôpitaux, mais la plupart des personnes concernées finirent par se résigner peu à peu.
De temps à autre, le gouvernement recevait même du soutien pour ses trois univer-
sités. Dans son discours inaugural le recteur liégeois Toussaint Dieudonné Sauveur
comparait les nouvelles institutions à l’Université Impériale française, en appréciant
pleinement que les universités soient de nouveau réduites à des proportions naturelles
et convenables.31 Ce n’était pas par hasard que le soutien provint surtout des univer-
sités de Liège et de Gand.32 Si le projet d’une seule université aboutissait, elle ne se
situerait évidemment pas dans un des lieux excentrés du pays.

Le conflit franco-allemand entre la commission et 
le gouvernement

Le règlement de 1816 s’opposait à l’avis de la commission De La Hamaide, quant au
nombre des universités à créer, mais aussi à propos de la création d’une faculté de
théologie catholique, qui était indéfiniment reportée. Concernant cette affaire sensi-
ble, il fallait l’appui du pape; de surcroît, le gouvernement rencontrait la résistance
des évêques, qui organisaient la formation de leurs prêtres dans les séminaires. Aux
yeux du gouvernement protestant, ceci n’était qu’un des nombreux exemples mon-
trant que la commission s’était trop focalisée sur les idées et les traditions françaises
(catholiques). En prime, en proposant de nommer les professeurs par voie de
concours public ou en mettant l’accent sur l’accomplissement des devoirs religieux
par les étudiants, la commission s’écartait clairement du règlement du Nord et
renouait, par contre, avec les coutumes de l’Université Impériale française.

Le gouvernement des Pays-Bas reprochait à la commission de trop s’inspirer de la
France. En même temps, on lui reprochait de vouloir donner une interprétation alle-
mande trop novatrice à l’arrêté organique, basé en majeure partie sur l’arrêté relatif
aux provinces septentrionales de l’année précédente. Bien qu’en premier lieu, le règle-
ment visât au retour à l’Ancien Régime (avec, par exemple, la réintroduction du latin
comme langue utilisée pour l’enseignement), beaucoup de mesures étaient interpré-
tées comme trop allemandes et, en réalité et surtout, comme antifrançaises. Ainsi, la
liberté relativement grande des étudiants pour la composition de leur programme et
l’approche plus scientifique que pratique de l’enseignement, seraient vivement criti-
quées par la suite. Alors que la commission voulait confirmer, voire accentuer, le lien
étroit avec la France, le gouvernement essayait de le rompre autant que possible, ce
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qui irritait énormément les personnes concernées. La composition déséquilibrée du
corps enseignant, avec plus de la moitié d’étrangers, dont environ un tiers provenant
des régions allemandes contre un huitième issu de France, alimentait plus encore la
controverse.33

C’est pourquoi le gouvernement sentit le besoin de réfuter explicitement la critique
sur l’esprit soi-disant antifrançais dans les règlements de 1815 (pour les provinces
septentrionales) et de 1816 (pour les provinces méridionales). «Eene commissie reeds
in den jare 1814 benoemd, ontwierp,» déclarait le commissaire-général de l’instruc-
tion publique, «een plan tot herstel van het hooger onderwijs, waar in, met wijsheid,
het goede zoo wel uit de nieuwe fransche inrigtingen als uit de voorvaderlijke instel-
lingen was vereenigd, en het welk voorts ten grondslag strekte van zijner Majesteits
besluit van den 2 Augustus 1815. […] De verdeeling der onderwerpen van het onde-
rwijs aan de hooge scholen in vijf faculteiten is volgens de Fransche inrigtingen bij-
behouden, als geschikter dan die der vier oude faculteiten.»34 De la même manière,
plus d’un demi-siècle plus tard, l’historien liégeois Alphonse Le Roy définissait le
règlement de 1816 comme «une sorte de compromis entre le système de centralisa-
tion de l’Université de France, et le système d’autonomie des hautes écoles de
l’Allemagne».35

En dépit de nombreuses divergences entre la commission De La Hamaide et le gou-
vernement, il existait pourtant une unanimité à propos d’un nombre limité de points,
comme, par exemple, le besoin de conditions d’admission rigoureuses. Les deux par-
tis penchaient pour exiger une formation de lycée classique, complète, de six ans
jusqu’en rhétorique. Les universités elles-mêmes prêtaient également beaucoup
d’attention à une bonne préparation. Comme postulé dans la loi française de 1808,36

le diplôme de candidature en philosophie était obligatoire pour entamer des études
en droit et une candidature en sciences, pour étudier la médecine. Malgré l’exemple
de la philosophische Fakultät allemande, où les lettres et les sciences étaient réunies,
Guillaume Ier n’exigea pas le partage des sciences humaines et exactes en deux facul-
tés. Il établit une contrainte supplémentaire en imposant le latin comme langue
d’enseignement.37 Il est vrai que la commission avait repris cette ordonnance des pro-
vinces septentrionales, mais il était clair qu’elle accorderait plus aisément des excep-
tions à cette règle.

Cette critique implicite à propos du choix du latin comme langue d’enseignement
était très modérée par rapport à l’opposition au mode de nomination des professeurs.
La commission suivit l’exemple français en plaidant pour une sélection du meilleur
candidat via un concours public. Conformément au règlement, le droit de nomina-
tion reposait entre les mains des curateurs.38 La commission était favorable à une
nomination par discipline, de sorte que les professeurs, de préférence exclusivement
catholiques, puissent devenir, au bout d’un certain temps, de vrais spécialistes dans
la matière en question, tandis que le gouvernement préférait une nomination par
faculté, afin d’adapter de manière flexible la mission d’enseignement aux change-
ments survenus au sein du corps professoral. Il n’était pas question que les professeurs
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soient nécessairement de confession catholique. De même, suivant l’exemple fran-
çais, la commission opta pour des cours entièrement publics. Dans le règlement,
l’article en question était beaucoup plus limité: «Ter algemeene verspreiding van
smaak en verlichting, zullen in die vakken, welke daarvoor vatbaar zijn, door de pro-
fessoren openbare voorlezingen over het populair gedeelte hunner wetenschap
gehouden worden.»39

Par rapport aux cours particuliers, la commission et le gouvernement optèrent una-
nimement pour une liberté contrôlée. Les curateurs devaient veiller à ce que les
matières obligatoires ne soient pas négligées. Par ailleurs, la commission estimait que
les étudiants n’étaient pas encore mûrs pour bénéficier d’une telle liberté et, contrai-
rement au gouvernement, souhaitait donc, comme durant la période française, un
ordre d’étude fixe et un contrôle sévère sur les thèses. La rédaction et la défense publi-
que d’une thèse étaient maintenues comme exigences indispensables pour l’obten-
tion du doctorat.40 Les étudiants étaient dans une moindre mesure encouragés à de
mener des recherches de manière autonome, non seulement par le fait de devoir rédi-
ger une thèse mais aussi par l’attrait de huit médailles d’or offertes annuellement pour
«de beste in het Latijn geschreven beantwoording eener prijsvraag» dans les différen-
tes disciplines.41

Un dernier point de discussion fondamental fut le programme d’enseignement, dans
lequel il était essentiel, selon la commission, «dans un état essentiellement commer-
çant comme le nôtre, que l’on répande autant qu’il est possible […] toutes les lumiè-
res qui peuvent contribuer […] à activer l’industrie, à faire fleurir nos manufactures»,
bref l’enseignement devait s’orienter principalement vers les besoins immédiats de la
société.42 Dans le même ordre d’idées, inspirées par la France, elle milita, bien que
vainement, pour l’organisation d’un stage pratique pour les futurs médecins et pour
l’enseignement des langues modernes (français, anglais et allemand) à la faculté des
lettres. Le gouvernement n’y répondit que du bout des lèvres en créant une chaire de
littérature française à l’Université de Liège.

Les rigoureuses conditions d’admission à l’université constituaient ainsi l’une des dis-
positions du règlement pour lesquelles il existait un consensus assez général. Il sem-
blait toutefois presqu’impossible de les imposer dans la pratique. En premier lieu, le
respect du règlement fut envisagé de manière assez différente d’une université à
l’autre. Ainsi, surtout au début, celles du Nord avaient la réputation d’être beaucoup
plus souples que celles du Sud.43 Ensuite, les étudiants eux-mêmes ne comprirent pas
suffisamment la nécessité d’une bonne formation préparatoire. Des plaintes, comme
celles du professeur gantois Guillaume Mahne, étaient nombreuses: «Moet men dan
niet die jongelingen beklaagen, die het ondernomen hebben te vliegen, voor dat zij
nog gevleugeld waren? […] Hoe moet men bij de examina soortgelijke jongelieden
behandelen, die zich verbeeld hebben in hun stedelijke of bischoppelijke collegia
reeds zoo verre in de philosophie en letteren gevorderd te zijn, dat zij het academisch
onderwijs in die vakken niet meer behoefden?»44
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L’une des manières de pallier ce manque était de guider et de former professionnel-
lement les étudiants (de première année) dans une pédagogie. Les pédagogies de
l’Ancienne Université de Louvain, vouées à l’instruction et à l’éducation, servaient
d’exemple. Le conseil municipal de Gand estimait qu’autrement les étudiants étaient
trop livrés à eux-mêmes dans la grande ville. En plus, la surveillance des jeunes amé-
liorerait le taux de réussite aux examens et offrirait de meilleures garanties morales.45

Le gouvernement s’y opposa avec succès, principalement parce qu’il craignait un
contrôle trop strict et trop restrictif sur les étudiants, comme cela avait été le cas pen-
dant la période française. Le sénat académique de Louvain, avec la majorité de défen-
seurs du plaidoyer pour une pédagogie traditionnelle, ne put s’empêcher, dans un
article de journal, d’inciter les parents à surveiller et même à contrôler leurs enfants
pendant la première année de leurs études.46

En l’absence de pédagogies, avec pour conséquence des étudiants mal préparés, l’exi-
gence de la connaissance du latin rétabli comme langue d’enseignement constituait
un obstacle supplémentaire au moment de l’admission. Ceci allait devenir, au fil des
années, l’un des articles les plus critiqués du règlement. D’après bien des gens, cette
mesure était exclusivement orientée contre l’usage de la langue française et elle avait
comme objectif de rompre les liens entre les Pays-Bas méridionaux et la France.
«D’où vous vient […] cette haine si profonde pour la langue française?», se deman-
dait le chef rédacteur du journal libéral L’Observateur. Le caractère anachronique du
retour au latin ne trouvait pas grâce à ses yeux: «Le siècle avait fait justice de toutes
ces sottises; les remettre en scène aujourd’hui sans motif ni raison, est plus ridicule
qu’il le serait de rétablir la féodalité.» Et le journaliste le tournait encore plus en
dérision: «Cependant, il faut être juste, j’ai remarqué chez vous un changement assez
notable; vous avez répudié la perruque.»47

Selon Marcq,48 le français avait déjà remplacé depuis longtemps le latin comme lan-
gue savante, avec pour résultat, par la force des choses, l’octroi régulier de déroga-
tions. Des professeurs obtenaient ainsi le droit d’enseigner des matières en français,
pour éviter d’inventer constamment des néologismes latins ou surmonter leur
méconnaissance du latin.49 Des curateurs et le Ministère de l’Education se plai-
gnaient sans cesse des étudiants présentant leurs examens en français ou utilisant les
langues vernaculaires (le français et exceptionnellement le néerlandais) lors de la
défense de leur thèse.50 De toute évidence, l’Université de Liège pensait pouvoir agir
avec laxisme à cet égard, irritant infiniment Gand et Louvain.51

À l’Université de Gand, quelques professeurs comprenaient et même défendaient
cette préférence pour le latin, bien qu’il existât toujours des conflits entre le sénat aca-
démique et les curateurs. Le professeur français de langues classiques, Louis Vincent
Raoul, apparaissait comme un des défenseurs les plus actifs de la politique de
Guillaume Ier. Raoul avait précédemment mené une longue carrière dans l’enseigne-
ment secondaire français, puis comme bibliothécaire à Meaux et à Amiens. Au bout
d’un certain temps, il s’était senti frustré de ne pas voir son expérience et ses publica-
tions littéraires et historiques reconnues en France et couronnées par une nomination
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à l’Université de Paris. Par conséquent, en 1816, à l’âge de 46 ans, il avait abandonné
la France et rejoint les Pays-Bas méridionaux dans l’espoir d’être nommé à l’une des
trois nouvelles universités. Sa gratitude vis-à-vis de Guillaume Ier qui, en effet, lui
avait offert un poste à Gand, expliquait en grande partie le soutien presque incondi-
tionnel qu’il accordait au monarque hollandais.52

Raoul reconnaissait que le choix du latin puisse paraître un peu archaïque, mais il ne
voyait absolument pas d’alternative. À ses yeux, le latin était toujours «la Langue des
Savans, de celle au moyen de laquelle ils correspondent et s’entendent d’une extrémi-
té du monde à l’autre».53 Il reconnaissait, tout comme le politicien bruxellois Fran-
çois Joseph van der Straeten, qu’imposer le néerlandais dans les provinces franco-
phones signifierait la fin des sciences dans ces régions et les condamnerait à l’oubli.54

D’autre part: «on ne peut forcer les hollandais et les flamands à la [langue française]
exclusivement.»55 Le recours au latin pouvait servir de compromis entre néerlando-
phones et francophones.

Dans les universités des Pays-Bas méridionaux et à Liège, on protestait, davantage
encore, contre l’enseignement en (et du) néerlandais.56 Dès 1823, dans la région fla-
mande, l’usage du néerlandais comme langue officielle fut adopté progressivement,
d’abord dans l’enseignement primaire et secondaire, plus tard dans l’administration
et la justice. Avec comme résultat que les cours «Nederduitsche letterkunde en
welsprekendheid» devinrent obligatoires pour tous les étudiants de candidature en
lettres. «Het gerucht […] dat men […] ook bij de regtbanken enz. der Waalsche Pro-
vincien de Hollandsche taal zou invoeren», aboutissait à Liège, selon Johannes Kin-
ker, tant à une forte augmentation du nombre d’étudiants inscrits à ses cours, qu’à
un nombre de plus en plus élevé de protestations.57 L’opposition à ses cours se fit à
ce point véhémente qu’au bout d’un certain temps, Kinker commença à chercher une
autre fonction dans la région liégeoise, notamment à la cour de justice.58

Dès le début et comme bon nombre de ses collègues néerlandais, protestants ou non,
le libre penseur Kinker avait éprouvé des difficultés dans la cité de Liège, catholique
et antihollandaise.59 La commission De La Hamaide avait pourtant averti les profes-
seurs non-catholiques qu’ils pourraient difficilement gagner la confiance du public
liégeois, mais les autorités avaient totalement négligé cet avis. De plus, la suggestion
de nommer les professeurs sur concours public n’avait pas été retenue, malgré les
demandes vainement réitérées d’intellectuels des Pays-Bas méridionaux. «Le Gouver-
nement ne se fût-il pas montré plus grand et plus juste appréciateur du vrai talent,
s’il eût fait appeler à un concours tous les Médecins qui se croyoient capables d’ensei-
gner leur art,» estimait Broquet.60

En effet, une nomination après concours paraissait plus juste, d’après Marcq, méde-
cin-collègue de Broquet, alors que les curateurs et le roi se fiaient trop souvent à la
réputation du candidat, fondée sur son expérience professionnelle de médecin ou
d’avocat, ce qui ne garantissait pas qu’il fût bon professeur. En plus, le hasard et le
favoritisme jouaient nécessairement un rôle important, tandis que les concours per-
mettraient une sélection basée uniquement sur les mérites personnels des candidats.61
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À la suite d’une enquête, en 1824, le sénat académique de Louvain s’opposa lui aussi
au pouvoir trop exclusif des curateurs lors des procédures de nominations. Le collège
des curateurs «[zag] er geen voordeel hoegenaamd voor de wetenschappen in, den
Senaat over de voordragt van hoogleeraars te hooren», mais, élément surprenant, le
texte du rapport ajoutait plus loin: «Het ware mogelijk voordeeliger, de plaats van
hoogleeraars te geven bij concours, zoo als bij de Fransche academien in gebruik is.»62

Par cette enquête, le gouvernement voulait offrir, pour la première fois et sur une plus
grande échelle, une réponse à la critique montante et appliquer quelques réformes. À
vrai dire, Guillaume Ier voulait surtout coordonner plus encore les règlements du
Nord et du Sud, mais une telle synthèse n’avait de sens que si elle comportait une
réforme, lui conseillaient la plupart des collèges des curateurs. Ce qui resta sans effet,
puisque l’administrateur-général de l’instruction publique considéra, sur base des
remarques envoyées, qu’une révision des règlements était superflue (du moins dans
l’immédiat). Les universités du Nord, de Leiden et de Groningue s’opposèrent même
radicalement à une réforme parce qu’elles estimaient que les universités n’existaient
pas depuis assez longtemps pour pouvoir discerner les dysfonctionnements. D’après
elles, une révision ne servirait qu’à susciter de la méfiance.63 Par cette opération, le
gouvernement essayait en vain de canaliser quelque peu la critique dans les provinces
méridionales et d’influer sur les sujets des débats.

Peur d’une trop grande liberté des professeurs et des étudiants

Une fois nommés, les professeurs jouissaient, en théorie, d’une liberté relativement
grande, mais en même temps très contestée. Apparemment, l’élite des Pays-Bas méri-
dionaux avait du mal à renoncer au contrôle extrêmement strict qu’elle exerçait sur
l’enseignement sous le régime français. De nouveau, le gantois Raoul défendait la
politique de Guillaume Ier: «Cette indépendance est utile au développement de leurs
[les professeurs] moyens et au progrès des études; […] elle tend à leur donner plus de
considération.»64 D’ailleurs, il y avait à son avis suffisamment de contrôle. Les pro-
fesseurs n’étaient pas nommés pour une discipline déterminée, mais ils étaient liés à
une faculté. Dans une deuxième phase, les curateurs répartissaient les disciplines
entre les professeurs, se rendant ainsi entièrement maîtres du programme d’enseigne-
ment. Ce n’était pas tellement la restriction de la liberté d’action des professeurs qui
provoquait le mécontentement d’un grand nombre de comités des universités envers
cette prescription, mais le fait que, du jour au lendemain, les professeurs se voyaient
assigner de nouvelles disciplines, sans jamais pouvoir réellement se spécialiser dans
aucune.

Les curateurs contrôlaient également l’organisation des cours particuliers donnés par
les professeurs et les lecteurs. Les principales directives précisaient que «si les cura-
teurs trouvent, sur l’avis de quelque faculté, un jeune docteur, dans quelque partie
que ce soit, qui ait le goût et les talents nécessaires pour donner un cours ou une répé-
tition de quelque science, ils sont libres de lui en accorder l’autorisation».65 Ceci ne
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pouvait évidemment se faire au détriment du programme d’études obligatoire. Dans
la pratique, très peu de jeunes professeurs obtenaient l’autorisation d’enseigner de tels
cours extra-universitaires. Souvent, les demandes concernaient des matières prati-
ques, comme le cours de mathématiques appliquées pour les industriels à Liège, qui,
selon les curateurs, ne s’intégrait pas dans le programme plutôt orienté vers les scien-
ces pures.66

Alors qu’immédiatement après 1816, l’élite intellectuelle des Pays-Bas méridionaux
avait réagi avec réserve et avec une certaine peur face à la liberté accordée aux profes-
seurs par le règlement, dans la première moitié des années 1820, cette attitude chan-
gea peu à peu, grâce à la politique très prudente et restrictive de la plupart des conseils
de curateurs. En conséquence, dans son rapport élaboré dans le cadre de l’enquête
publique de 1824, le sénat académique de Louvain aspira, bien qu’inutilement, à une
liberté plus grande à propos de l’organisation des cours particuliers par les lecteurs.67

La nomination des lecteurs aurait pu remédier un tant soit peu au petit nombre de
professeurs ordinaires, mais, dans la pratique, cela n’aboutit souvent à rien.68 Après
le mécontentement suscité par le rétablissement du latin, c’est bien du manque de
professeurs dont on se plaignait le plus. Alors que la commission De La Hamaide
avait prévu la nomination de six professeurs, tant pour les facultés des lettres que pour
les facultés de médecine, le règlement avait réduit ce chiffre à cinq pour l’une et à trois
pour l’autre. «Trois professeurs pour enseigner les parties si nombreuses et si vastes,
dont se composent les sciences médicales! N’est-ce pas vouloir enseigner ces parties à
demi, ou plutôt en omettre les plus importantes?», concluait De la Haye.69 Les Néer-
landais méridionaux expliquaient cette réduction par le surplus d’universités. Pour le
gouvernement, la principale cause était le manque de candidats convenables dans les
provinces méridionales. En conséquence, il se voyait contraint d’aller à la recherche
de professeurs étrangers.70

L’un d’eux fut le juriste et historien de droit allemand Leopold August Warnkönig.71

Il avait étudié à Heidelberg et Göttingen et, juste avant sa nomination à Liège, était
rattaché à l’Université de Heidelberg comme privat-docent, c’est-à-dire comme lec-
teur pouvant donner des cours libres de sa propre initiative. En tant que très jeune
professeur (il n’avait que 23 ans quand il commença à Liège en 1817), il se joignit
avec enthousiasme au mouvement de réforme néo-humaniste des universités alle-
mandes. Il ne cachait donc pas sa satisfaction envers la politique de Guillaume Ier,
qui, à ses yeux, avait assez bien de points communs avec ce mouvement: «Dans cha-
cun des détails qui la [organisation de l’enseignement] composent et des règles qu’elle
prescrit, on reconnaît l’esprit vraiment libéral du monarque éclairé qui gouverne le
royaume des Pays-bas, et qui a été de tous les temps le protecteur des arts et des scien-
ces. […] La liberté […] sage et éclairée qui préside à tous les cours, ne contribuera
pas peu au perfectionnement de l’instruction et de la vraie science des lois.»72

Liberté devenait le mot en vogue. Rien ne pouvait gêner le développement intellec-
tuel des étudiants. C’est pourquoi Warnkönig s’opposait très explicitement au com-
bat d’arrière-garde de certains de ses collègues pour l’introduction d’un ordre d’étude
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fixe. Les étudiants devaient pouvoir décider eux-mêmes à quel moment de leur cur-
sus, ils voulaient suivre les différentes matières. Les matières à option, au sens strict
du mot, n’existaient pas encore, mais en raison de la distinction entre les matières
pour lesquelles on devait passer un examen et les matières pour lesquelles seul était
requis un certificat de présence (souvent accordé avec complaisance), ces dernières
avaient pratiquement acquis le statut de cours à option. Bon nombre de curateurs, en
général favorables à la politique du gouvernement, s’irritaient ainsi du fait que les étu-
diants décidassent eux-mêmes des cours de certificat qu’ils fréquenteraient réellement
et de ceux pour lesquels ils se contenteraient d’aller chercher, en fin d’année, le docu-
ment exigé.73 Au cours du XIXe siècle, la distinction entre matières soumises à exa-
men et matières à certificat suscitera encore bien des controverses.

Mais ce qui importunait surtout les professeurs catholiques, c’était la trop grande
liberté accordée aux étudiants pour la rédaction de leurs thèses. Par la question rhé-
torique «l’imagination n’a-t-elle pas besoin de liberté?»74, Raoul justifiait ainsi la
politique du gouvernement. Pourtant, ce dernier lui-même recula, à suite des plaintes
formulées contre la propagation d’idées anticatholiques et sociales émises dans quel-
ques thèses provocantes. Dans le rapport de 1822, il déclarait: «Espérons qu’on don-
nera dorénavant moins de sujet à ces plaintes; que les professeurs s’attacheront parti-
culièrement à donner eux mêmes dans leurs leçons l’exemple d’un examen
scrupuleux et d’un jugement impartial, et qu’ils emploieront leur influence, afin de
prévenir l’allégation et la défense de propositions hasardées ou factieuses.»75 Cet
appel récolta tout d’abord un certain écho. Ce n’est qu’à la fin des années 1820 que
de nouvelles plaintes surgirent concernant les étudiants qui défendaient trop ouver-
tement des positions antihollandaises dans leurs thèses.

Ce qui posait question dans la première moitié des années 1820, c’était non seule-
ment les orientations religieuses et politiques des thèses, mais également leur médio-
cre qualité, tant sur le plan du contenu que sur le plan de la forme, à tel point que
leur survie était remise en question régulièrement. Le juriste néerlandais Adrianus
Catharinus Holtius regrettait que les étudiants traitassent peu de sujets originaux et
développassent rarement de nouvelles perspectives. Dans la plupart des cas, il ne
s’agissait que de résumés de thèses universellement connues.76 De plus, «vonden vele
studenten het gemakkelijker hunne dissertatie door den eenen of anderen specialist
‘in het dissertatie schrijven’ te laten opmaken», comme l’indiquait G. Bergmann,
ancien étudiant en droit à Gand.

Bergmann réduisait également à rien le mythe de la défense des thèses en tant que
preuve de la qualité intellectuelle: «En wat de verdediging zijner stellingen in het
openbaar betrof, deze was niet zeer ernstig. Gewoonlijk waren de vrienden van den
promovendus zijne geduchtste aanranders; dezen kwamen zelf dikwijls met den pro-
movendus, wanneer hij niet genoegzaam latijnvast of rechtvast was, afspreken welke
argumenten zij tegen zijne thesis zouden inbrengen. Alles liep dus in die geduchte
openbare verdediging op een rolletje af, ten ware de eene of de andere nijdige student,
of de eene of de andere professor het spelletje kwam verbrodden met onverwachte
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argumenten tegen de gestelde thesis in te brengen; dan zocht de candidaat zich zoo
goed mogelijk uit den slag te trekken en, klinkt het niet, zoo botst het, te antwoor-
den. Maar hoe het ook geklonken of gebotst had, dit kon het afleveren van het
diploma niet meer verhinderen.»77 Bergmann n’était certainement pas le seul à avoir
ce point de vue, mais malgré ces imperfections, le collège de curateurs de Louvain ne
voulut pas admettre le principe du contrôle de la valeur scientifique des thèses avant
la défense, proposé par la faculté des lettres. Une telle mesure signifiait, en effet, une
remise en cause trop évidente de l’idéal de liberté.78

On entendait des plaintes similaires à propos du concours universitaire annuel.
Celui-ci était destiné à stimuler l’esprit de compétition entre les étudiants des diffé-
rentes universités, l’émulation en interne n’existant pas du fait du petit nombre d’étu-
diants dans chaque établissement. Très peu en comprenaient les avantages. En 1824,
Johann Karl Friedrich Hauff, professeur à Gand d’origine allemande, faisait une ana-
lyse très correcte du problème. Les étudiants investissaient trop de temps à préparer
le concours, au détriment de l’étude d’autres matières et sans jamais atteindre un
niveau vraiment élevé. Bien des fois, ils faisaient appel à de l’aide extérieure et, en cas
de succès, ils s’emparaient des mérites qui revenaient à d’autres. De son côté, lors des
nominations, le gouvernement se référait aux résultats du concours universitaire, non
sans faire preuve d’injustice.79 En effet, les questions étaient beaucoup trop difficiles
et généralement élaborées «sur mesure» pour certains étudiants par leur université;
cela fit échouer cette initiative pourtant bien intentionnée. Néanmoins, on remit des
médailles d’or jusqu’en 1830, même si, en général, seuls deux ou trois candidats par
discipline répondaient aux questions.

De réelles lacunes dans les facultés des lettres et de médecine

Une partie du problème était dû au fait que, peu à peu, chaque université allait se
spécialiser dans une ou plusieurs disciplines, avec pour conséquence des étudiants
d’autres universités d’emblée pénalisés, au moment de répondre aux questions du
concours relatives à ces matières. D’après le rapport annuel de 1823, Liège se spécia-
lisait, entre autres, dans la médecine légale, Gand, dans les maladies mentales et Lou-
vain, dans la philologie classique et orientale.80 La faculté des lettres de Louvain mili-
tait auprès des autres universités en faveur de la philologie et pour une candidature
en lettres en trois ans au lieu de deux, alors que Gand et Liège proposèrent juste le
contraire dans l’enquête publique de 1824, à savoir l’intégration de quelques matières
de la candidature en droit dans la candidature en lettres, de sorte que les deux diplô-
mes puissent être obtenus dans un délai de trois ans.81

Finalement, dans la pratique, rien ne changeait. L’initiative de la faculté des lettres
de Louvain était aussi inspirée par la mauvaise préparation des futurs étudiants, insuf-
fisamment formés. Dans la discipline «Latijnsche letterkunde», et, en particulier,
dans la «Grieksche letterkunde», les professeurs devaient partir de zéro et on estimait
que deux années ne suffisaient pas à combler ce retard. «On a le plus de difficultés à
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surmonter et […] il est presqu’impossible d’y avancer les élèves si loin qu’ils le font
dans plusieurs autres universités de l’Europe», indiquait Georg Joseph Bekker.82

En dehors des matières philologiques, le programme de la faculté des lettres compre-
nait des cours de philosophie et d’histoire, qui dépassaient rarement le niveau élé-
mentaire. Sur le plan du contenu, ils portaient sur l’antiquité et visaient à une prépa-
ration pratique aux études de droit. Ainsi une matière comme «Romeinsche
oudheden» constituait en fait une introduction au droit romain, comprenant l’étude
des institutions politiques et juridiques de la Rome ancienne. Un grand nombre
d’étudiants et de professeurs ressentaient comme une lacune l’absence d’enseigne-
ment des langues modernes. Seule existait à Liège, sur demande de la commission De
La Hamaide, une chaire de littérature et d’éloquence française, mais il n’existait
aucun cours d’allemand ni d’anglais. Ce n’est qu’après de longues insistances que
Guillaume Ier y répondit avec parcimonie, en nommant des lecteurs de français
(1824) et d’allemand (1825) à Louvain.

L’élargissement le plus important du programme venait de l’initiative des professeurs,
qui souhaitaient voir les étudiants mieux préparés, en améliorant la formation des
professeurs de l’enseignement secondaire. La plupart des étudiants de la faculté des
lettres qui n’optaient pas pour le droit, se retrouvaient dans l’enseignement secon-
daire comme professeurs dans les classes inférieures, s’ils avaient un diplôme de can-
didature, ou dans les classes supérieures, s’ils avaient un doctorat. En décembre 1817,
déjà, les allemands Franz Dumbeck et Bekker réalisaient que seules les chaires en lan-
gues classiques «diejenigen nicht befriedigen können, welche nach einer vollkome-
nen Ausbildung in dieser Wissenschaft streben und sich etwa dadurch zum künftigen
academische Lehramte vorzubereiten gedenken. Hierzu sind eigene Vortrage und
Uebungen erforderlich, die nur für eine kleine Auswahl derer, welche sich diesem
Sache speciell widmen, angestellt werden können. Dahin gehören namentlich
Mÿthologie, Archaeologie, Griechische und Römische Literaergeschichte,
Geschichte der Philologie etc., die das Reglement, gleichsam als nicht existirend,
ganz mit Stillschweigen übergangen hat. Man bedarf hierzu einer Pflanzschule für
Lehrer an Athenaeen und Universitaeten, eines philologischen Seminars. Diese
Nothwendigkeit einsehend haben schon vor mehr als dreisig Jahren die einsichtsvoll-
sten Gelehrten Deutschlands die Errichtug von dergleichen Instituten bey ihren
Regierungen ausgewirkt, aus welchem so mancher würdige und verdienstvolle Mann
unter den jezt lebenden Deutschen Gelehrten hervorgegangen ist.»83

Les séminaires de Christian Gottlieb Heyne, à Göttingen, de Friedrich August Wolf,
à Halle,84 de Friedrich Jacobs et de son successeur Friedrich Thiersch, à Munich, sans
oublier, évidemment, celui de leur propre maître Georg Friedrich Creuzer, à Heidel-
berg, servaient d’exemples concrets au séminaire de philologie à établir à Louvain.
L’initiative de Dumbeck et Bekker fut très vite imitée à Liège et à Gand, également
à l’initiative de professeurs allemands; Bernard Denzinger, à Liège, et Georg Wil-
helm Rassmann, à Gand.
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Pendant ces séminaires, les professeurs allemands mirent, dès le début l’accent, au
plan pédagogique, sur les exercices pratiques et les travaux effectués par les étudiants
eux-mêmes, contrairement à leurs collègues formés selon le modèle français, qui ne
manquèrent pas d’être agacés. L’idée porteuse de ces séminaires était que les étu-
diants, découvrant par eux-mêmes les règles grammaticales et linguistiques, auraient
moins de mal, par la suite, à les expliquer à leurs futurs élèves. Des plaintes contre
une bibliothèque insuffisamment équipée et trop peu accessible ne se firent pas atten-
dre. Le gouvernement essaya d’y répondre, mais, en pratique, cela n’aboutit à presque
rien, du fait des limitations financières.

D’ailleurs, le nombre d’étudiants qui assistaient à ces séminaires philologiques non-
obligatoires, était tellement infime que les investissements en livres n’étaient certai-
nement pas estimés prioritaires. De plus la demande ne venait que du Sud. Dans les
universités du Nord, où travaillaient beaucoup moins de professeurs d’origine alle-
mande, ces séminaires n’existaient pas à cette époque. Ce n’est qu’en 1828 que le
gouvernement reconnut officiellement l’existence de ces disciplines pédagogiques et
qu’il amplifia la formation des professeurs par un «kollegie over de algemeene theorie
van onderwijzen en opvoeden; het geven van lessen over de methodologie in betrek-
king tot de gewone vakken der gymnasien; praktische oefeningen in de kunst van
onderwijzen».85 L’un des objectifs de Guillaume Ier était de repousser à un certain
degré l’influence du clergé catholique sur l’enseignement secondaire dans les provin-
ces méridionales, en formant davantage de professeurs dans les universités de l’État
(protestantes). Les universités n’eurent pas le temps de mettre complètement en
œuvre ces dispositions.

La faculté des lettres, d’abord envisagée comme propédeutique, se spécialisa donc de
plus en plus dans la formation scientifique des futurs professeurs. L’autre faculté pré-
paratoire, celle des sciences, n’élargissait pas son programme de la même manière,
même si, en pratique, elle assurait aussi, du moins partiellement, la formation des
enseignants du secondaire. Par ailleurs, tout comme la faculté des lettres, elle accorda
peu à peu, plus d’attention qu’auparavant au passé scientifique des étudiants. Entre
autres, le chimiste de Louvain Jean-Baptiste Van Mons, qui avait acquis de l’expé-
rience en tant que professeur de chimie et de physique expérimentale à l’école cen-
trale bruxelloise et comme professeur de pharmacie à l’école médicale de Bruxelles,
joua un rôle important dans cette évolution.86

Par contre, les facultés de droit et de médecine maintinrent beaucoup plus leur fonc-
tion de préparation professionnelle de base. L’aménagement de l’enseignement à la
faculté de droit prêta peu à discussion pendant la période néerlandaise, contrairement
à la faculté de médecine. La discussion sur l’enseignement médical éclata, à suite du
loi du 12 mars 1818 concernant l’exercice des différentes branches de la médecine.87

L’article de loi qui, sans aucun doute, rencontrait la plus grande résistance se rappor-
tait à la séparation réintroduite entre médecine interne et externe. Même si, sur ce
plan, le gouvernement français menait une politique dans deux directions (d’une part
l’abolition de cette distinction au niveau des officiers de santé, d’autre part le main-
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tien de la séparation en docteurs en médecine et docteurs en chirurgie dans les écoles
spéciales de médecine), le gouvernement néerlandais fit dans chacun des cas un pas
en arrière.

Les écoles secondaires de médecine existaient encore, mais elles se concentraient obli-
gatoirement sur la médecine externe, en formant des chirurgiens qui pouvaient s’ins-
taller à la campagne. Ces chirurgiens étaient autorisés à traiter dans les cas très
urgents, les maladies internes, et si nécessaire, même à prescrire des médicaments.
Ainsi, le principe selon lequel la médecine interne aurait été réservée exclusivement
aux docteurs en médecine formés à l’université, perdait de sa force. Après avoir
obtenu le doctorat en médecine, les étudiants pouvaient se spécialiser comme docteur
en chirurgie (pour s’installer en tant que chirurgien en ville), en obstétrique ou en
pharmacie, quoiqu’ils ne fussent pas autorisés à exercer ces branches de la médecine
de manière cumulative. Il est vrai que la plupart des sages-femmes et des pharmaciens
étaient, tout comme avant, formés dans des écoles spéciales orientées vers la pratique
et, en général, directement liées aux hôpitaux.

Les curateurs de Louvain admettaient que pour les étudiants de familles moins for-
tunées, une formation dans les écoles secondaires de médecine puisse être une alter-
native à celle, plus coûteuse, dispensée dans les universités, mais ils étaient les seuls à
avoir cette opinion.88 Kluyskens à Gand, la faculté de médecine à Liège et les méde-
cins de Hainaut, Broquet et Marcq plaidaient tous pour une formation médicale
réservée aux universités.89 Les écoles séparées ne devaient être maintenues que pour
les sages-femmes et les pharmaciens. C’est surtout le fait que les chirurgiens de cam-
pagne puissent, en cas d’urgence, exercer dans les différentes branches de la médeci-
ne, au contraire des médecins formés dans les universités, qui provoqua de la résis-
tance.

Cette résolution allait conduire d’après Broquet à des situations absurdes et même
dangereuses. Apparemment aux yeux du législateur «la santé du pauvre habitant de
la campagne [était] moins précieuse que celle du riche citadin»,90 car les habitants de
la campagne devaient se contenter des soins médicaux donnés par un chirurgien
moins bien formé, pouvant exercer la médecine interne sans avoir les qualifications
nécessaires. Le risque d’escroquerie était imminent. Broquet rejetait l’argument selon
lequel il y aurait trop peu de médecins universitaires, en conjurant le gouvernement
de prévoir plus de bourses d’études. Une situation absurde menaçait médecins,
chirurgiens et sages-femmes formés dans les universités. Vu qu’une maladie pouvait
rarement être définie comme purement interne ou externe, on pouvait imaginer
trouver prochainement autour du lit d’un malade quatre médecins (un docteur, un
chirurgien, une sage-femme et un pharmacien). Dans de telles situations, les chirur-
giens risquaient d’être écartés par les médecins, et, par conséquent, la chirurgie ne
pourrait plus se développer. Finalement, il ne resterait plus au chirurgien qu’une opé-
ration, «celle d’enlever les cheveux et la barbe».91

Le report de la spécialisation en chirurgie, obstétrique ou pharmacie après l’obtention
du doctorat en médecine était tout aussi peu compris. La faculté de médecine liégeoi-
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se, affirmant ne connaître aucun autre pays avec un tel système, proposa une
alternative: tous les étudiants en médecine suivraient, tout comme avant, une candi-
dature commune, mais à partir de la première année du doctorat, ils pourraient choi-
sir de se spécialiser en médecine interne ou externe ou en obstétrique, ce qui pourrait
aboutir à un doctorat en médecine, en chirurgie ou en obstétrique.92 Cette proposi-
tion, maintenant la distinction remise en question entre médecine et chirurgie, n’eut
pas trop de succès. La faculté de médecine de Gand en obtint davantage en plaidant,
à l’instar de Broquet, pour une formation, unique et ample, de docteur en médecine,
chirurgie et accouchements.93 Tous étaient d’accord pour dire que la pharmacie rele-
vait de la faculté des sciences. Pourtant, jusqu’en 1849, la formation ordinaire en
pharmacie se faisait hors de l’université. A la faculté de médecine n’existait qu’un
cours d’introduction destiné aux futurs médecins.

Malgré toutes ces plaintes et ces propositions de réforme, la loi de 1818 resta en
usage, sans changement, pendant toute la période hollandaise. Or, les attentes en
faveur d’une meilleure formation pratique des étudiants en médecine furent malgré
tout entendues. Le système d’élèves internes et externes attachés aux hôpitaux fut cal-
qué sur le modèle des écoles de médecine du régime français; à la demande des facul-
tés, le nombre de cliniques augmenta considérablement.94 Toutefois, Marcq soutint
encore quelques années plus tard «[que l’étudiant en médecine devait] aller dans une
école étrangère chercher des lumières que le mode actuel d’instruction lui refuse».95

Dans les cliniques, les étudiants ne pouvaient qu’observer mais pas prescrire des trai-
tements eux-mêmes; par ailleurs, dans la plupart de ces établissements, le nombre de
patients était trop peu élevé pour pouvoir offrir suffisamment de cas à traiter. Lou-
vain dut tout particulièrement faire face à ce problème récurrent, surtout après la sup-
pression de l’hôpital militaire en 1822.

Les efforts sur le plan de l’enseignement clinique impliquaient des investissements
financiers, comme l’achat d’instruments et l’équipement des laboratoires destinés à
stimuler aussi la pratique scientifique. Dès 1819, le recteur gantois François Cassel
faisait l’éloge de Guillaume Ier parce que «nous avons vu, dans un si court espace de
temps, s’accroître et s’embellir nos cabinets de physique et de chimie, nos collections
d’histoire naturelle, nos amphithéâtres de médecine et de chirurgie».96 Toutefois,
cette orientation en faveur la recherche fut reléguée au second plan, si bien que l’Uni-
versité de Gand, par exemple, dut attendre son premier laboratoire chimique
jusqu’en 1826.

En ce qui concerne le programme d’enseignement, de nombreux professeurs atti-
raient l’attention, souvent avec succès, sur certaines lacunes. Tant Liège que Gand se
spécialisaient en disciplines qui, à l’origine, ne faisaient pas partie du programme
d’études: la médecine légale à Liège à l’initiative de Destriveaux et Ansiaux97 et les
maladies mentales à Gand à l’initiative de Joseph Guislain.98 Louvain se fit surtout
connaître pour sa maternité bien développée et relativement d’avant-garde. Évidem-
ment, le petit nombre de professeurs faisait qu’on ne pouvait donner suite à toutes
les demandes. Ainsi le gouvernement ignora celle des curateurs gantois qui espéraient
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un enseignement distinct d’ophtalmologie.99 À ces différences de programmes entre
les facultés s’en ajoutaient d’autres, relatives au contenu de l’enseignement. Tandis
que Louvain s’enthousiasmait pour les leçons du français François Broussais, à Gand,
enseignait l’un des plus grands opposants à ce système médical, Jean-Charles Van
Rotterdam.100 L’attirance pour la France n’était donc pas universelle dans les Pays-
Bas méridionaux, comme le prétendait souvent le gouvernement hollandais.101

L’enseignement comme un droit du gouvernement ou de l’Église

Au cours des années 1820, les discussions portant sur le programme de l’enseigne-
ment, sur la nomination des professeurs, sur la langue d’enseignement ou sur les
conditions d’admission furent peu à peu éclipsées par une autre question, à savoir si
l’enseignement était un droit du gouvernement et/ou de l’Église. «Le devoir qui nous
est imposé par l’Église de veiller sans cesse aux grands intérêts de la Religion, d’éloi-
gner avec le plus grand soin […], des peuples confiés à notre sollicitude pastorale,
tout ce qui peut en affoiblir la salutaire influence, et principalement tout ce qui est
de nature à corrompre les sources de l’éducation de la jeunesse» avait dès 1817 obligé
les évêques de Gand, de Namur et de Tournai et les vicaires-généraux de Malines et
de Liège à formuler des «Représentations respectueuses à Sa Majesté le Roi des Pays-
Bas, touchant l’érection des nouvelles Universités dans les Provinces méridionales du
Royaume».102

Ils y manifestaient ainsi leur préoccupation: «une prétendue philosophie, non moins
ennemie de la Religion et des bonnes moeurs que de la paix publique, a étendu son
perfide et insensé domaine sur presque toutes les science, qu’on enseigne dans les
Universités. […] Tous les professeurs qualifiés de fonctionnaires de l’État (art. 72)
sont même expressément soustraits à toute autre surveillance, relativement à l’exer-
cice de leurs fonctions, qu’à celle d’un Ministre de V.M. qui ne professe pas notre
Sainte Religion. Les curateurs, recteurs et professeurs, ainsi que les instituteurs aca-
démiques, peuvent être choisis parmi ceux qui sont d’une religion différente de celle
qui est professée dans ces Provinces par la presque totalité des habitans.» Ils définis-
saient comme étant de leur mission «[de] faire tout ce qui dépend d’eux pour empê-
cher que les jeunes gens n’aillent puiser, dans les leçons académiques, des principes
d’incrédulité».103 De ce point de vue, ils exigeaient aussi la possibilité de participer à
la gestion des universités et le droit de contrôler la conformité de l’enseignement avec
la morale catholique.

Un grand nombre de professeurs et de politiciens de milieux catholiques et libéraux
critiquaient le fait que la direction de l’enseignement se trouvât en fait aux mains
d’une seule personne, ainsi le Ministre de l’Instruction publique Falck. Selon le séna-
teur catholique François Joseph van der Straeten, bien qu’encadré par une commis-
sion, dans les faits, Falck décidait seul (sous mandat du roi) de la nomination des
curateurs.104 Bien sûr, un tel système entraînait un risque très élevé de népotisme.
Ajoutons à cela que, dans la gestion quotidienne des universités, les curateurs s’oppo-
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saient même à toute forme de participation des instances «inférieures», comme le
sénat académique ou les conseils facultaires. Dans l’enquête publique de 1824, les
facultés demandèrent à participer davantage à la rédaction des règlements et du pro-
gramme d’enseignement, à la nomination des professeurs, à la répartition des bourses
d’études, mais sans aucun succès.

Ce furent surtout les évêques, les professeurs et les politiciens catholiques qui s’irritè-
rent le plus de ce qu’ils déploraient comme un manque de contrôle possible sur la
gestion de l’enseignement supérieur. Quantité de facteurs contribuèrent à ce qu’ils se
posassent des questions sur la compétence des autorités concernant l’organisation de
l’enseignement et à ce qu’ils revendiquent le droit de dispenser eux-mêmes
l’enseignement: l’inquiétude quant à la défense des «goddelooze stelsels»105 dans les
thèses, le mécontentement quant aux accusations d’ultramontanisme dans la forma-
tion des séminaires106 et la peur d’une trop grande liberté des professeurs quant au
contenu de leurs cours, un principe confirmé par le commissaire-général en réaction
aux «Représentations respectueuses des évêques».107

Les catholiques fondaient le droit qu’avait, selon eux, l’Église d’enseigner et leur cri-
tique du monopole de l’État sur l’enseignement supérieur, sur quatre arguments. En
premier lieu, le monopole était anticonstitutionnel pour deux raisons. Selon l’inter-
prétation de la constitution par quelques journalistes catholiques, le gouvernement,
en l’occurrence le roi, devait prendre soin de l’enseignement et non pas le diriger. En
instaurant trois universités d’État et en interdisant aux autres instances de fonder une
université, Guillaume Ier dépassait absolument sa compétence.108 En outre, la consti-
tution assurait la liberté religieuse, mais un grand nombre de catholiques ressentaient
sur ce plan un grand déséquilibre entre le soutien accordé aux protestants et l’oppo-
sition faite aux catholiques. Les premiers disposaient de trois facultés de théologie, les
autres d’aucune (et celle qui serait peut-être fondée, dépendrait de la gestion d’un
gouvernement protestant), comme le soulignait le politicien Joachim le Sage ten
Broek.109

Le deuxième, et le plus important, des arguments considérait la politique du gouver-
nement comme opposée à la religion catholique et au droit naturel de l’Église d’orga-
niser l’enseignement. Car Jésus avait dit à ses apôtres: «allez donc et de tous les peu-
ples faites mes disciples» (Matthieu 28, 19). Dès la naissance des universités au
Moyen Âge, celles-ci n’avaient pu être fondées qu’avec la bénédiction du pape. Les
évêques considéraient comme étant de leur mission de protéger les intérêts de l’Église
et de veiller sur les valeurs éthiques de la jeunesse. Ils craignaient de voir le gouverne-
ment protestant imposer sa morale aux universités de l’État et les principes éthiques
des Lumières remplacer ceux de l’Évangile.110

Les autorités ecclésiastiques revendiquaient également le droit de s’occuper de la fon-
dation d’une faculté de théologie. Leur attitude sur ce plan était quelque peu ambi-
guë. D’une part, ils demandaient l’instauration immédiate de cette faculté afin de
pouvoir offrir une bonne formation aux prêtres catholiques. D’autre part, ils consi-
déraient l’idée d’une faculté théologique dans une université dirigée par un gouver-
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nement protestant comme une atteinte directe à leur droit d’enseigner aux ministres
du culte. En 1816, comme l’écrit Repelaer van Driel, l’instauration de cette faculté
fut reportée afin d’éviter la rivalité directe entre la nouvelle faculté et les séminaires
existants.111 Il s’agissait plus probablement d’éviter que les évêques eussent une voix
consultative dans les universités. En effet, le gouvernement se rendait compte qu’il
serait impossible d’instaurer une faculté de théologie sans la participation des autori-
tés ecclésiastiques.

En troisième lieu, les catholiques considéraient le monopole de l’État comme une
atteinte à l’autorité paternelle. Conformément au droit naturel, le père avait la com-
pétence de décider qui instruirait ses enfants, où ils iraient à l’école et quelles matières
ils suivraient. Afin d’offrir un vrai choix, suggérait le politicien catholique Étienne-
Constant de Gerlache, le gouvernement devait permettre à tous de fonder une école
pour que toutes les orientations religieuses soient prises en considération.112 En qua-
trième lieu, on établissait une analogie entre la liberté de la presse et la liberté de
l’enseignement. Le caractère libéral de la constitution à propos de la presse n’avait
manifestement pas de sens en ce qui concernait l’enseignement.113 Cela incommodait
non seulement les catholiques, mais aussi les autres opposants des universités de
l’État.

Le Ministre de l’Instruction publique, l’administration et quelques professeurs,
notamment à l’Université de Gand, défendaient la politique royale et réfutaient les
quatre arguments. Jacques Joseph Haus, professeur de droit à Gand, interprétait la
constitution de la façon la plus radicale possible. À ses yeux, celle-ci octroyait au roi
Guillaume Ier un droit exclusif quant à l’organisation de l’enseignement: «Puisque
l’État a seul le droit de veiller à sa propre conservation et à son bien-être, et que cette
conservation et ce bien-être dépendent, en grande partie, de l’éducation de ses mem-
bres, il en résulte, que le droit de l’État sur la direction de l’instruction publique, doit
être exclusif, c’est à dire, qu’il ne peut appartenir qu’à lui seul. […] L’article 226 de
la loi fondamentale, qui impose au gouvernement le devoir, de donner constamment
ses soins à l’instruction publique, ne lui confie pas seulement par là, […] la sur-
veillance exclusive, mais bien la direction exclusive de l’enseignement.»114

À ceux qui estimaient que l’interdiction de créer une université sur initiative privée
s’opposait aux intérêts catholiques, il fut répondu que la tâche des apôtres s’était limi-
tée au domaine religieux. Il fallait bien distinguer l’enseignement profane dispensé
par l’État dans les universités et l’éducation religieuse offerte par les évêques dans les
séminaires.115 Les adhérents du camp catholique étaient toutefois convaincus de
l’impossibilité d’établir une telle distinction. En 1824, Pierre Joseph Destriveaux,
recteur de l’Université de Liège, consacrait son discours inaugural au troisième argu-
ment des catholiques, concernant l’autorité paternelle. Il pensait que la société était
devenue tellement complexe que les parents n’étaient plus capables de choisir une
école pour leurs enfants. Le gouvernement devait offrir un système éducatif où tous
les enfants, quelle que soit leur classe sociale, leur intelligence ou leur religion,
seraient éduqués en vue de devenir des citoyens respectueux.116
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Il était relativement simple de réfuter le dernier argument. Car les journaux et les
revues s’adressaient à des adultes capables d’évaluer les articles de presse de manière
critique, tandis que l’enseignement s’adressait à des enfants et des adolescents qui
devaient encore apprendre cette démarche critique. D’ailleurs, dans les écoles rurales,
il était facile de diffuser des idées antipatriotes et de l’information incorrecte sans que
personne ne puisse le savoir. Par contre, des erreurs dans les articles de presse étaient
très faciles à découvrir et à corriger. «Je puis faire punir le marchand qui m’a livré de
mauvaise marchandise, la preuve est presque toujours matérielle. Comment atteindre
celui qui m’a vendu de l’ignorance pour de la science?», se demandait le directeur de
la Gazette des Pays-Bas.117

En 1825, le débat reçut un coup déterminant à l’occasion de la proclamation de deux
arrêtés royaux. L’arrêté du 14 août 1825 déterminait que les étudiants possédant un
diplôme d’enseignement secondaire étranger ne seraient plus autorisés à s’inscrire
dans les universités. La disposition visait particulièrement les catholiques qui
envoyaient leurs enfants dans des collèges jésuites ultramontains en France. Raoul
expliquait qu’ainsi le gouvernement voulait stopper l’influence d’«une instruction et
des moeurs antinationales».118 En plus, il fallait freiner l’incessante inclination des
Pays-Bas méridionaux vers la France, comme le Ministre de l’Instruction publique le
formulait.119

Encore plus controversée: la création du Collegium Philosophicum, à la suite de l’arrê-
té du 14 juin 1825.120 Pour entrer au séminaire, chaque futur prêtre devait, pendant
au moins deux ans, suivre des cours dans ce collège, lié à l’Université de Louvain. Le
gouvernement voulait améliorer la formation générale des prêtres au moyen de cours
de littérature néerlandaise, de langues classiques et modernes, de rhétorique, de phi-
losophie, d’éthique, de sciences, de droit ecclésiastique et d’histoire religieuse,
puisqu’ils étaient également des citoyens ordinaires obligés d’agir dans la société. Ils
risquaient de recevoir une formation beaucoup trop éloignée du monde dans les
séminaires inspirés par la France, selon un article paru dans Constitutionnel. Journal
du Commerce, Politique et Littéraire.121 Guillaume Ier tenta d’atténuer une partie de
la critique attendue contre le collège philosophique en ne nommant que des profes-
seurs catholiques et en offrant à l’archevêque de Malines la fonction de curateur, que
celui-ci n’accepta évidemment pas.

Dans leur plaidoyer en faveur d’une formation des prêtres au collège, un grand nom-
bre de journalistes la comparait à celle des médecins. Quelqu’un voulant exercer la
médecine, devait obtenir un diplôme à l’université; quelqu’un voulant devenir prê-
tre, devait suivre une formation au Collegium Philosophicum.122 De même, selon
Franz Joseph Seber, professeur de philosophie au nouveau collège, le gouvernement
avait le droit d’exiger une formation déterminée des prêtres. En fin de compte, l’Égli-
se et l’État partageaient des intérêts communs qu’une formation de prêtre complète-
ment libre pourrait mettre en danger.123 Quelques-uns poussaient ce raisonnement
encore plus loin et plaidaient radicalement pour la suppression des séminaires et pour
l’organisation de la totalité de la formation des prêtres dans une faculté de théologie
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liée à l’Université (de l’État). Si, dans le système existant, les futurs prêtres pouvaient
être initiés à une vision nuancée du monde grâce au collège philosophique, une fois
dans leurs séminaires, ils étaient immergés comme avant dans un univers ultramon-
tain.124

Une grande partie des catholiques reconnaissaient le besoin urgent d’une améliora-
tion de la formation des prêtres, mais la création du collège souleva une tempête de
protestations. À leurs yeux, l’étude obligatoire au collège philosophique constituait
une ingérence interdite et même illégale de l’État dans l’éducation religieuse. Seuls
les évêques ou les professeurs désignés par eux, pouvaient donner des cours de «droit
canonique» et d’«histoire religieuse». Les arguments de Rudolph Winssinger selon
lesquels l’État donnerait une interprétation juridique et non pas théologique au
contenu du droit canon ne convainquaient personne.125 D’après le clergé catholique,
le Collegium Philosophicum confirmait le monopole de l’État sur l’enseignement et
constituait une menace pour la liberté religieuse. Ce collège était comparé au sémi-
naire général tant décrié de Joseph II126 et considéré comme un cheval de Troie,
comme un cadeau empoisonné. Seber tentait de neutraliser cette perception: si
Guillaume Ier avait eu de mauvaises intentions en créant ce collège, son plan serait
voué à l’échec vu que le clergé se consoliderait lui-même grâce à une meilleure for-
mation.127

L’interprétation idéologique de l’enseignement dans le collège philosophique ne pou-
vait pas plus trouver grâce à leurs yeux. L’allemand Warnkönig, qui, sous mandat du
Ministre de l’Instruction publique, allait à la recherche de professeurs adéquats pour
le collège en Allemagne, désigna Seber comme le professeur idéal pour réduire
l’influence de la philosophie française dans les Pays-Bas méridionaux. Son «cursus in
de Hoogduitsche taal over de nieuwe stelsels der wijsbegeerte» caractérisait l’orienta-
tion du Collegium Philosophicum vers l’aire culturelle allemande en général.128 La plu-
part des professeurs était d’ailleurs d’origine allemande ou néerlandaise.

Petit à petit les pamphlets et articles changeaient de ton, des exposés contre le Colle-
gium Philosophicum se transformaient en plaidoyers pour une liberté totale de l’ensei-
gnement. Quelques politiciens comparaient la politique du gouvernement de la fin
des années 1820 à celle de 1816: «Vervolgens de rapporten van den minister der bin-
nenlandsche zaken, sedert 1816 tot heden toe, door oopende, duydt Mr […] aen, dat
in dezelve eensdeels: ‘het verval van het openbaer onderwys, gedurende het fransch
bestuer, wordt toegeschreven aen het stellen der hinderpalen door dat gouvernement
aen de vryheyd van schryven en onderwyzen.’ […] Wel-nu, myne Heeren, gy hebt
het zoo even gehoord, herkent gy daerby het systeem van heden! ! Destyds was het
liberalismus in voegen, thans zyn het beletzels en hindernissen.»129 Le fait que les
mêmes politiciens et professeurs des Pays-Bas méridionaux craignaient alors cette
montée de l’idéal de liberté après la période française, n’était évidemment pas men-
tionné.

En 1829, dans une tentative désespérée, Guillaume Ier essaya de sauver la situation
en rendant le passage au collège facultatif, mais l’opération de sauvetage arrivait trop
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tard. Entretemps, le mécontentement était tel que l’évêque de Liège Corneille van
Bommel, par exemple, rejeta complètement cette initiative de conciliation.130 Les
efforts du secrétaire-inspecteur de l’Université de Louvain Jean Benjamin Roelants
de transformer le Collegium Philosophicum en un Collegium Pedagogicum n’eurent
aucun effet. En retournant à la tradition des pédagogies de l’Ancienne Université, il
espérait convaincre les autorités universitaires de ne pas supprimer complètement le
collège, mais en vain.131 En 1830, il quitta la scène.

La commission de 1828: trop tardive et trop prudente

Sous la direction du politicien néerlandais Willem Frederik Röell, la commission de
1828 subit un sort similaire. «Bijeengeroepen door Koninklijk Besluit van 13 april
1828, n° 100, ter raadpleging over sommige punten betreffende het hooger
onderwijs,»132 la commission avait été créée face à la critique montante des Pays-Bas
septentrionaux et, surtout, à celle des Pays-Bas méridionaux: elle devait répondre à
cinquante-sept points de réflexion. Néanmoins, le rapport d’environ 400 pages,
contenant des propositions pour la réforme et l’amélioration de l’enseignement supé-
rieur, se fit attendre trop longtemps pour ne pas avoir irrité les esprits déjà aigris. Dès
le début, du fait de sa composition, la commission avait déjà eu du mal à gagner la
confiance de l’élite intellectuelle des Pays-Bas méridionaux. Le fait que huit des treize
membres étaient issus des Pays-Bas septentrionaux fut toléré, mais qu’il n’y eût aucun
représentant catholique fut beaucoup plus difficile à admettre, selon un des membres
de la commission des Pays-Bas méridionaux, Adolphe Quetelet.133 Toutefois, un
grand nombre de professeurs, de politiciens, de médecins et de juristes profitèrent de
l’occasion pour formuler des critiques et pour donner des conseils. Car les points de
réflexion étaient publiés sous forme de journaux et magazines afin d’ouvrir plus lar-
gement le débat et ceci avec succès.

Un des points essentiels de l’ordre du jour (à tout le moins dans le Sud) concernait
le nombre et l’emplacement des universités. Tout le monde était d’accord pour faire
des économies. Il existait beaucoup moins d’unanimité sur la façon d’y parvenir.
Tandis que Louvain militait en faveur d’une réduction du nombre d’universités en
transformant deux universités en écoles supérieures polytechniques, les gantois et les
liégeois optaient pour une réduction du nombre de facultés. En défendant l’idée
d’une seule université centrale pour tout l’État, le professeur gantois Bernard van
Wambeke alla très loin. Il est vrai que son université idéale devait être divisée et répar-
tie dans différentes villes, pour satisfaire tout le monde. Utrecht et Louvain conser-
veraient les facultés des lettres et des sciences; Leiden, Groningue, Liège et Gand, les
facultés de droit et de médecine. Par peur de voir une ville perdre son université, le
principe d’une seule université comprenant toutes les sciences fut abandonné, alors
que dans les années précédentes, l’exemple français des écoles spéciales avait été rejeté
de manière unanime.
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De leur côté, les universités de Leiden, Groningue et Utrecht étaient solidement posi-
tionnées et, par conséquent, il n’était pas question de changer quoi que ce soit sur ce
plan. Pour ne pas rompre l’équilibre entre le Nord et le Sud, la commission se pro-
nonça prudemment en faveur du maintien des six universités en se basant sur les
arguments suivants: la possibilité d’un accompagnement plus individuel des étu-
diants, la peur d’une trop grande concentration d’étudiants dans une même ville, une
saine rivalité à entretenir entre les universités et une meilleure répartition de la
connaissance scientifique dans tout le pays.

L’exigence d’une formation entière à l’école secondaire comme condition d’admission
à l’université était toujours acceptée par la majorité. Afin d’en augmenter la faisabilité,
on proposa une amélioration de l’enseignement secondaire en général. Un élément
nouveau, retrouvé dans un grand nombre de conseils, était le coût élevé d’une forma-
tion universitaire en tant que critère de sélection. «Het is geenszins in het belang van
de goede studien, of van Staat en maatschappij, dat de deur der Hoogeschool al wijder
en wijder voor die klasse worde opengezet, waaruit de stand der handwerkslieden
moet worden aangevuld», selon la faculté des lettres de Gand. «De bestemming der
Universiteiten is niet, om algemeene verlichting te verspreiden; maar zij hebben het
te doen met dat deel der jeugd, hetwelk geroepen zal worden, om tot de hoogste en
meest gewigtige oogmerken der maatschappij mede te werken.»134 L’Université de
Louvain resta fidèle à sa tradition de mettre l’accent sur la formation préparatoire des
étudiants, en plaidant pour un examen d’admission portant sur la connaissance des
humanités classiques; ce conseil fut repris par la commission.

De même un consensus assez grand existait par rapport à la suppression du latin
comme seule langue d’enseignement. Car le latin était dépassé, il n’était utilisé nulle
part en Europe pour enseigner, les professeurs eux-mêmes connaissaient insuffisam-
ment la langue et il fallait continuellement inventer des néologismes, comme l’indi-
quait Kluyskens. Seule, l’Université de Gand continuait à défendre le latin: il était
encore globalement compréhensible et garantissait une formation classique solide,
tandis qu’inversement, on pouvait craindre la menace d’un enseignement plus super-
ficiel. En plus, l’usage du latin pendant les cours cliniques permettait au professeur
et à ses étudiants de ne pas être compris par les patients. Toutefois, la majorité, au
Nord comme au Sud, opta pour un enseignement dans la langue du pays (quoique
la question ait été beaucoup moins chargée d’émotion dans le Nord que dans le Sud).

Il est vrai que ce que l’on entendait par «langue du pays» pouvait diverger notable-
ment. Roelants choisit le néerlandais pour tout le royaume; Van Wambeke le néer-
landais au Nord et le français au Sud; le politicien bruxellois Charles de Brouckère135

et beaucoup d’autres, dont les membres de la commission, optèrent pour le français
à Liège et le néerlandais dans les cinq autres universités. Kluyskens soutint que bien
que ce soit en théorie la meilleure solution, il craignait qu’à cause de l’importance du
français dans le Sud, Liège soit privilégiée par rapport à Louvain et Gand. C’est pour-
quoi il opta pour l’introduction du français dans toutes les universités des Pays-Bas
méridionaux. Une fois encore, l’intérêt personnel primait sur l’intérêt général. Mal-
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gré l’avis positif de la commission, favorable à l’introduction du néerlandais comme
langue d’enseignement dans les Pays-Bas septentrionaux, le latin fut tout de même
maintenu jusqu’en 1876, ce qui constitue un net exemple de l’échec de la commis-
sion Röell.

Un autre point de réflexion se rapportait à la nomination des professeurs. Personne
ne doutait, pas même la commission, que ceux-ci seraient nommés dans le futur par
discipline et non par faculté (comprenant par après, une répartition des disciplines
parmi les différents professeurs, réalisée par les curateurs). Par contre, on discutait à
propos des nominations sur concours publics. Les arguments pour et contre n’avaient
presque pas changé, mais, contrairement au débat qui avait eu lieu douze ans aupa-
ravant, la balance penchait cette fois au détriment de la nomination sur concours. La
raison la plus déterminante était la conviction que les meilleurs professeurs ne se sou-
mettraient jamais à un tel concours, où ils seraient évalués par leurs pairs. La seule
concession de la commission au système actuel, à la demande en grande partie des
universités du Nord, consistait dans le fait que les curateurs devaient solliciter l’avis
des facultés.

En lien avec ce qui précède se posait la question de savoir si un ou plusieurs profes-
seurs par discipline pouvaient être nommés ou, en d’autres termes, si la rivalité entre
les professeurs pouvait être encouragée. Sur ce plan, toutes les universités des Pays-
Bas méridionaux agissaient de concert. «La concurrence […] ne paraît pas devoir être
admise; elle existe entre les établissemens, on doit éviter de la faire naître entre les per-
sonnes, elle pourrait prendre alors un caractère d’hostilité, plutôt que d’émulation»,
affirmait le sénat académique de Liège. La faculté des sciences de Louvain complétait
cet avis en soulignant le fait que la rivalité pourrait être possible «aan grootere Uni-
versiteiten, en wanneer het tegenwoordige getal derzelve merkelijk verminderd
werd», ce qui n’était pas l’avis de la faculté de droit de Gand pour qui le petit nombre
d’étudiants n’était pas la seule difficulté. En effet, les étudiants n’étaient pas suffisam-
ment préoccupés d’exigences scientifiques, de sorte qu’ils choisiraient le professeur le
plus commode et non pas le meilleur, contrairement à leurs collègues allemands.

Par contre, la plus grande maturité scientifique des étudiants allemands ainsi que leur
nombre plus élevé par université favorisaient en Allemagne la rivalité entre les profes-
seurs. On appliquait la même argumentation quant à la nomination des privat-
docents. Alors qu’un grand nombre de conseillers voulaient donner la liberté aux pro-
fesseurs récemment diplômés d’enseigner des cours hors de l’université, ils se ren-
daient bien compte du manque de public dans les universités néerlandaises et du
manque de maturité scientifique.

Charles Antoine Tandel, professeur au collège d’Echternach, défendait fondamenta-
lement une liberté absolue des professeurs, suivant le modèle allemand, quoiqu’il
reconnaisse en même temps que dans la pratique ce soit irréalisable: «Chez un peu-
ple, au contraire, qui n’a pour les sciences qu’un attachement fort secondaire, qui ne
s’y adonne en quelque sorte que par récréation, ou bien pour s’assurer un ÉTAT, et
dont toutes les idées sont concentrées sur des objets plus matériels, les universités ne
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sont guères plus que de grandes écoles primaires. […] Ce qui domine chez l’Alle-
mand, c’est la vie intellectuelle; et ce qu’il perd du côté de la politique, il le regagne
en fait de sciences. Or rien de tout cela n’existe chez nous; et par suite ce serait une
folie que de vouloir modeler nos universités sur celles de l’Allemagne.»136 La commis-
sion n’accordait pas d’attention particulière à ces avis et défendait ouvertement le sys-
tème allemand.

Des arguments similaires se révélaient dans le débat sur la liberté des étudiants. De
nouveau, la faible maturité des étudiants empêchait l’adoption du modèle allemand,
digne d’être imité. En plus, selon la faculté des lettres de Gand, il ne fallait pas se faire
d’illusion: «Men behoeft […] slechts eenen blik te werpen op de akademische jeugd,
om in te zien, dat zij nog op verre na die vastheid niet bezit, om de vrijheid te kunnen
torschen. […] Het is overal, meer of min, eveneens gesteld; en van daar is dan ook
het systeem van geheel vrije studien nergens in toepassing gebragt. Ten onregte zou
men zich beroepen op de Duitsche Hoogescholen.»137 Quelques membres de la com-
mission, comme Quetelet, défendirent tout de même la liberté absolue comme étant
le meilleur moyen de motiver les étudiants.

La discussion dans les universités du Nord se concentra notamment sur ce sujet, et
plus spécialement sur la question de savoir si les cours devaient se donner sur six mois,
comme cela était d’usage en Allemagne, ou sur un an, comme cela était stipulé dans
le règlement de 1815 aux Pays-Bas. L’intérêt de cette question tenait au fait que
conformément à la perception des contemporains, elle obligeait de choisir entre la
liberté d’études d’un côté ou l’introduction d’un ordre obligatoire dans les études
académiques de l’autre.138 La commission entière opta pour le juste milieu: pas
d’ordre d’études fixe, mais un contrôle sur la durée des études; l’introduction de
matières à option, mais en même temps un programme minimal obligatoire. Par
contre, la suppression des certificats de présence et, donc, l’introduction d’examens
pour toutes les matières fut acceptée de façon générale.

Comme réponse de poids aux points de réflexion, Warnkönig et l’historien de Lou-
vain Frédéric de Reiffenberg formulèrent quelques propositions afin d’améliorer la
qualité des examens. La promotion et la défense de thèse comportant à cette époque
des allures théâtrales, «sera[it] remplacée par un examen devant une commission
d’état. […] Ce jury […] se composera[it] de professeurs de toutes les facultés pris
dans chaque université, et de quelques personnes étrangères à l’instruction publique,
mais connues avantageusement soit au barreau, soit dans les lettres, soit dans la pra-
tique médicale, etc.»139 La commission ne voulait en aucun cas priver les professeurs
du droit d’interroger leurs étudiants, mais, par contre, elle répondait au grand nom-
bre de plaintes relatives à la soutenance de thèse. Celle-ci n’était plus obligatoire et
pouvait être rédigée en latin ou dans la langue du pays.

L’autre moyen d’encourager les étudiants à la recherche autonome, à savoir l’organi-
sation du concours public, devait subir également de profonds changements. Ce fut la
commission elle-même qui élabora la proposition la plus extrême. D’abord, les travaux
envoyés par les participants au concours ne devaient pas être évalués par la faculté qui
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avait publié la question, mais par une faculté relevant d’une autre université, pour ainsi
réduire le risque de questionnaires trop bien adaptés au profil de certains étudiants.140

Ensuite, la commission proposa de ne pas considérer toutes les disciplines chaque
année, d’accepter des réponses en latin, en néerlandais et en français, et de n’admettre
la participation des étudiants au concours qu’à partir de la troisième année.

L’ordre du jour de la commission Röell ne reprit pas explicitement le programme
d’enseignement, mais un grand nombre de professeurs, de facultés et certainement
de médecins profitèrent évidemment de l’occasion pour signaler les lacunes concer-
nant le contenu de la formation ou pour répéter leur mécontentement sur la loi de
1818 concernant l’exercice de la médecine. Par contre, la commission passait expres-
sément en revue la tâche de l’université en général: «Zijn zij voornamelijk vereeni-
gingspunten van kennis en wetenschap, werwaarts zij allen zich begeven, die, door
dorst tot kennis, daartoe worden genoopt? Of zijn zij voornamelijk hoogere scholen
en lands-instellingen meer bepaaldelijk ten doel hebbende de vorming van bekwame
Staatsdienaars en Staatsburgers?» Bien que tout le monde attribuât ces deux tâches
aux universités, la formation des fonctionnaires, des juges, avocats, médecins et pro-
fesseurs occupait momentanément encore et bien solidement la première place.

Tandis qu’on évoqua de temps en temps le programme de l’enseignement d’une
façon indirecte, on n’aborda pas du tout le sujet de la liberté de l’enseignement.
Quoique de nombreux avis adressés à la commission eussent évoqué le thème, celui-
ci ne fut pas du tout mentionné dans le rapport. Seule la proposition de concéder plus
de participation aux organes de direction inférieurs comme les conseils facultaires et
le sénat académique lors des décisions du collège des curateurs, fut acceptée. La
demande pour une liberté plus grande de l’enseignement de De Brouckère, du pro-
fesseur de Gand d’origine néerlandaise Johan Rudolf Thorbecke, de son collègue à la
faculté des sciences Jean François Lemaire et de nombreux intellectuels catholiques
qui ne participaient pas du tout à ce débat ouvert par le gouvernement, fut complè-
tement ignorée. L’initiative bien intentionnée de Guillaume Ier de préparer, via une
enquête publique réalisée par une commission, une réforme totale de l’enseignement
supérieur, arrivait ainsi bien tard. La politique trop prudente voulant exclure expres-
sément la liberté de l’enseignement comme sujet de discussion, remit en cause la
confiance accordée à la commission et provoqua l’échec de toute l’opération.

De cette manière, le rapport de la commission Röell subit un destin similaire à celui
de la commission De La Hamaide, douze ans auparavant. Les deux rapports furent
en grande partie négligés. L’attitude très hautaine du gouvernement, qui omit quasi
entièrement les avis de De La Hamaide et des autres membres de la commission,
décida immédiatement du ton du débat. De même, le caractère antifrançais de nom-
breux articles du nouveau règlement sur l’enseignement supérieur se heurtait à une
énorme résistance. Guillaume Ier essaya de répondre quelque peu à la critique au
moyen des enquêtes publiques de 1824 et 1828, mais les deux projets échouèrent.
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La raison principale était que l’on n’avait jamais donné suite aux exigences et souhaits
les plus essentiels des néerlandais méridionaux, ainsi de le mécontentement (chez cer-
tains, purement par principe) concernant le nombre d’universités. Il est vrai qu’il
existait moins d’unanimité quant à la manière de parvenir à la réduction et souvent
primait l’intérêt personnel sur l’intérêt général, de sorte que Gand et Liège, principa-
lement, se profilaient finalement comme partisans de plusieurs universités. Sur
d’autres plans, l’attitude des universités divergeait également. Gand se présentait
comme le grand défenseur de la politique du gouvernement, Louvain comme l’adver-
saire et Liège enfreignait en silence de nombreuses clauses réglementaires, comme
celle relative à la langue d’enseignement.

Le rétablissement du latin comme langue d’enseignement constituait un autre sujet
de plaintes auquel le gouvernement ne cédait pas. Il est vrai qu’il devait accorder
continuellement des dérogations, mais le latin était considéré comme l’unique com-
promis possible entre les néerlandophones et les francophones. Il existait également
beaucoup d’irritation quant à la liberté relativement grande des étudiants et des pro-
fesseurs. Le faible niveau intellectuel dans les Pays-Bas méridionaux ne permettait pas
encore un tel degré de liberté. Dans les faits, les professeurs ne disposaient pas d’une
telle liberté, de sorte que, dès la seconde moitié des années 1820, un grand nombre
cherchaient à en disposer davantage pour organiser des cours privés donnés par des
lecteurs. Les professeurs et les politiciens catholiques, surtout, craignaient la disper-
sion d’idées anticatholiques et provocantes via des thèses d’étudiants ou des cours
magistraux.

Cette préoccupation concernant une formation et une éducation insuffisamment
conformes aux doctrines de l’Église catholique dans les universités de l’État dominait
finalement tout le débat sur l’enseignement universitaire. Tandis qu’en 1817, les évê-
ques catholiques revendiquaient une participation dans l’administration des univer-
sités récemment fondées, quelques années plus tard, ils exigèrent la création de leurs
propres universités. Par toutes sortes d’arguments, on contestait le droit de l’État sur
l’organisation de l’enseignement et on légitimait le droit personnel. Quand, en 1825,
le gouvernement instaura le Collegium Philosophicum et intervint dans la formation
des prêtres, ce fut le commencement de la fin. Malgré toutes les bonnes intentions de
Guillaume Ier, on considéra le collège philosophique comme un cheval de Troie,
dont il fallait se débarrasser au plus tôt.

Alors qu’un quart de siècle plus tard, aux environs de 1850, on enviait avec nostalgie
l’épanouissement des universités de la période hollandaise,141 les figures importantes
du moment n’ont guère éprouvé ce sentiment. Dès la création du Royaume-Uni, il
régna une discorde sur un grand nombre de points concernant l’enseignement uni-
versitaire et au cours des années la critique devenait plus forte et étendue jusqu’à
atteindre son apogée en 1828. L’enseignement universitaire constituait sans doute un
des points problématiques les plus importants de la politique de Guillaume Ier aidant
à expliquer l’éclatement de la Révolution belge en automne de 1830.142
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Chapitre 3

Genèse du système universitaire belge, 

1830-1835

L’arrêté du 16 octobre 1830, dans lequel le gouvernement provisoire proclamait une
totale liberté de l’enseignement, était le résultat logique des développements anté-
rieurs. Cet arrêté était une réponse directe à l’une des plaintes les plus importantes
formulées pendant la période hollandaise: à partir de cette date, tout le monde obtint
le droit d’enseigner sans aucune forme de contrôle. Un tel degré de liberté n’existait
nulle part ailleurs en Europe. De la même manière, l’arrêté promulgué hâtivement
deux mois plus tard, réglant la réorganisation provisoire des universités, répondait
d’une façon très radicale à de nombreuses réclamations persistant depuis longtemps.

Différents gouvernements se succédèrent lors du chaos de la Révolution belge. De
très anciens intérêts des villes resurgirent alors que, à suite des hésitations du gouver-
nement, des groupes idéologiques, catholiques et libéraux, se firent également enten-
dre de plus en plus. Enfin, ces derniers prirent l’initiative et fondèrent eux-mêmes des
universités, une université catholique à Malines et une université libre à Bruxelles.
Ainsi s’évanouissait l’idéal d’une université pour tous les Pays-Bas méridionaux,
beaucoup eurent des difficultés à l’admettre. Jusque dans les années 1860, quelques
professeurs et politiciens ne voulurent pas abandonner leur rêve de réunir les univer-
sités en une grande université au rayonnement international.

L’un des arguments centraux du plaidoyer en faveur d’une seule université était la
possibilité de réunir un grand nombre de professeurs dans une institution, à l’exem-
ple des universités allemandes. Ce rêve n’a pas été réalisé, mais sur d’autres plans,
comme celui relatif à la nomination des agrégés, quelques professeurs progressistes
purent introduire certaines caractéristiques du modèle allemand. D’autre part, les
facultés des lettres perdirent leurs cours pédagogiques (inspirés par l’Allemagne et dif-
ficilement mis en œuvre) à cause du départ forcé de nombreux professeurs étrangers,
sous la pression de l’opinion publique. De nouveau, ces facultés exercèrent simple-
ment une fonction de propédeutique. De même, la formation en médecine subit
d’importantes modifications, en raison de la suppression des écoles secondaires de
médecine. Le gouvernement provisoire ajouta quelques réformes dans les facultés de
médecine mêmes répondant ainsi aux principaux souhaits des médecins (universitai-
res).
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Un adieu difficile à l’idéal d’une université unique

Presqu’immédiatement après les journées agitées de septembre 1830, le gouverne-
ment provisoire proclamait: «Il est libre à chaque citoyen, ou à des citoyens associés
dans un but religieux ou philosophique, quel qu’il soit, de professer leurs opinions
comme ils l’entendent, et de les répandre par tous les moyens possibles de persuasion
et de conviction.»1* Évidemment, cette mesure recueillit beaucoup de sympathie,
quoiqu’elle ne plût pas à tout le monde. Le professeur luxembourgeois Charles
Antoine Tandel craignait qu’une liberté sans contrôle puisse mener aux excès et aux
abus. Par ces propos, il visait surtout les catholiques. Il défendait fondamentalement
la liberté, mais «je pense qu’en ceci comme dans toute chose l’homme faillible par sa
nature, est soumis à une surveillance légale, et qu’il doit pouvoir être rappelé à l’ordre
toutes les fois que les intérêts généraux et bien entendus de la société l’exigent.»2

Pierre François Verhulst, professeur au Musée des Sciences et des Lettres à Bruxelles,3

partageait son point de vue et se demandait également s’il ne fallait pas créer des éta-
pes intermédiaires avant de passer du monopole de l’État à la liberté illimitée.4

L’arrêté proclamé quelques mois plus tard, le 16 décembre 1830, offrait une réponse
à une grande partie des (autres) problèmes soulevés par la commission de 1828. Dans
le futur, les professeurs pourraient eux-mêmes élire le nouveau recteur et obtenir ainsi
plus de participation à la gestion. «La langue qui convient aux besoins [des] élèves»,
dans ce cas le français, remplaçait le latin comme langue générale d’enseignement.5

Les chaires de langue et de littérature néerlandaises étaient abolies, la thèse devenait
optionnelle et des examens étaient imposés pour toutes les disciplines, ce qui condui-
sait à la disparition des disciplines de certificat. En plus, le gouvernement tentait
d’inciter les étudiants à revenir dans les universités par quelques mesures prises en
leur faveur. En effet, en octobre 1830, le nombre d’inscriptions avait baissé spectacu-
lairement. L’admission à l’université devenait totalement libre, l’assistance aux cours
n’était plus obligatoire, les droits d’entrée et d’inscription aux examens diminuaient
fortement. Cependant il fallut attendre la moitié du XIXe siècle pour retrouver le
nombre d’étudiants relativement élevé au point de vue international de la fin de la
période hollandaise.6

La décision de supprimer un nombre de facultés dans chaque université, avec comme
objectif final de ne conserver qu’une seule université, se trouvait également dans la
ligne des prévisions.7 Néanmoins cette mesure suscita une énorme protestation,
venant d’abord des universités concernées, puis des autres. Verhulst se plaignit en ces
termes: «la révolution belgique, […], n’a produit que la désorganisation des
universités».8 Pourtant, précisait-il, il ne tenait pas pour responsable le gouvernement
provisoire. Car celui-ci ayant dû céder à l’opinion publique avait renvoyé un grand
nombre de professeurs étrangers, ne provoquant par conséquent la fermeture de quel-
ques facultés que par manque de personnel.

* Les notes peuvent être consultées à la page 102 et s.
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Les universités, appuyées par les autorités municipales, plaidèrent le rétablissement
des facultés supprimées. Sous l’effet de telles requêtes, on révoqua la suppression de
la faculté de droit de Louvain, à cause, principalement, des mérites des étudiants en
droit pendant la Révolution belge. Bien sûr, cette résolution amena immédiatement
une réaction. Car Liège s’étant également beaucoup sacrifiée lors de la rébellion
revendiquait que le gouvernement provisoire reconstituât l’équilibre entre les deux
universités. Malgré l’appui d’une fraction considérable du congrès national, la faculté
des lettres de Liège ne fut pas rétablie.

Par conséquent, quelques professeurs prirent l’initiative de fonder eux-mêmes une
faculté libre. Gand, où le vœu de rétablir les facultés n’était pas exaucé non plus, sui-
vit cet exemple. La principale motivation était de remédier à l’absence d’études pré-
paratoires. Car un étudiant qui voulait étudier le droit à Gand devait, du moins en
théorie, suivre les mathématiques à Liège,9 obtenir la candidature en lettres à Louvain
avant de pouvoir enfin entamer ses études de droit à Gand. Évidemment, dans la pra-
tique, ce parcours préparatoire était en grande partie négligé, d’autant plus qu’après
l’arrêté du 16 décembre 1830, les étudiants ne furent plus obligés d’assister aux cours.
D’ailleurs, l’enseignement dans ces facultés libres ne signifiait pas grand-chose. Elles
n’avaient pas le droit d’accorder des grades, les étudiants ne sélectionnaient que les
cours d’introduction strictement nécessaires et souvent les professeurs n’étaient pas
formés dans la matière dont il était question.

À partir d’octobre 1830, à suite de ces mesures pourtant modestes du gouvernement,
les projets les plus disparates se succédèrent pour réformer la situation universitaire.
L’administrateur-général de l’instruction publique Philippe Lesbroussart, qui ensei-
gnait entre autres au Musée des Sciences et des Lettres de Bruxelles, proposa de fon-
der une seule université pour toute la Belgique, où les quatre facultés seraient répar-
ties dans quatre villes (lettres à Louvain, sciences à Liège, droit à Bruxelles et
médecine à Gand). À vrai dire, il préférait garder la totalité de l’université dans une
seule ville, tout comme il l’avait conseillé en 1816 en tant que membre de la commis-
sion De La Hamaide, quoique la rivalité politique l’en empêchât.10 Le professeur
prussien Charles Beving (plus tard professeur à Bruxelles), dans sa Lettre à Monsieur
V. Cousin sur l’état de l’enseignement en Belgique, se prononça également en faveur
d’une seule université, à instaurer à Bruxelles.11 D’autres encore revinrent sur le rap-
port de la commission de 1828 et demandèrent la création d’une université néerlan-
dophone pour la Flandre à Gand et d’une francophone pour la Wallonie à Liège. Ils
mirent surtout l’accent sur l’intérêt de l’enseignement dans la langue de chacune des
régions.12

Auguste Baron et quelques partisans du Musée des Sciences et des Lettres de Bruxel-
les, irrités par le retard du gouvernement, prirent eux-mêmes l’initiative. Au prin-
temps 1831, ils conçurent le projet d’établir une université libre dans la capitale.
Cependant, à suite des contacts avec l’administrateur-général de l’instruction publi-
que et le Ministre de l’Intérieur, il devint clair que le gouvernement pouvait toujours
se prononcer en faveur d’une université de l’État à Bruxelles, puisque rien n’avait été
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décidé. Dans l’attente d’un avis précis du gouvernement et afin de ne pas contrarier
cette solution, la plus idéale pour Bruxelles selon Baron, on renonça momentané-
ment à l’idée d’instaurer une université libre.13

Finalement, le gouvernement provisoire créa une commission dont la tâche était de
publier un avis sur la question. Cette commission se composait de six membres repré-
sentants des universités et d’autres institutions de l’enseignement supérieur, de la jus-
tice et de l’enseignement secondaire. Eux aussi plaidaient pour la création d’une seule
université. La Belgique n’était qu’un petit pays, muni d’un bon système de transport,
et l’abolition de deux universités réduirait considérablement les dépenses. Cet argent
pourrait être investi dans l’engagement d’un plus grand nombre de professeurs de
meilleure qualité pour l’université restante et permettrait de pouvoir offrir un pro-
gramme d’études plus diversifié. Les membres de la commission rejetèrent unanime-
ment le projet de disperser les facultés dans plusieurs grandes villes, craignant une
perte d’harmonisation entre les disciplines scientifiques. Les membres de la commis-
sion ne se prononcèrent toutefois pas sur une autre question délicate: où établir cette
unique université? On ne prévoyait comme compensation pour les villes flouées que
la création d’une école polytechnique.14

Dès avant la publication du rapport de la commission, en mars 1832, les universités
existantes, soutenues par les autorités municipales, abreuvaient le gouvernement pro-
visoire de pétitions et de plaidoyers pour la sauvegarde de leur propre université.15 Les
arguments utilisés étaient en grande partie les mêmes que ceux avancés en 1815.
L’Université de l’État de Louvain insistait sur la présence dans cette ville du grand
nombre d’édifices et de collections au service de l’enseignement, sur le prestige de
l’Ancienne Université, sur sa position centrale et sur la bonne discipline des étu-
diants. Toujours pleine de conviction, elle prenait part à la demande d’une université
unique. Le tableau pessimiste des trois universités incomplètes, fragilisées par une
pénurie de professeurs, raffermissait sa position. D’après Louvain, la Belgique, ne dis-
posant pas d’un nombre suffisant de professeurs bien formés, devait s’orienter vers
l’étranger. Mais le budget disponible était trop limité pour embaucher des professeurs
étrangers renommés. Par ailleurs, dans la nation récemment souveraine, une énorme
opposition existait à tout ce qui était étranger. La création d’une cour de justice et
d’une école militaire compenserait la perte d’une université respectivement à Gand
et à Liège.16

Tout comme avant, ces deux universités et leurs villes respectives firent fermement
valoir la nécessité de maintenir plusieurs universités. Le monopole de l’Ancienne
Université de Louvain constituait un cauchemar pour elles. Seule une rivalité entre
les différentes institutions pouvait aviver l’esprit scientifique. Comme autres argu-
ments, Gand disait disposer d’une volumineuse bibliothèque, d’un des jardins bota-
niques les plus beaux d’Europe, d’un nombre suffisant de logements pour les étu-
diants, de grands hôpitaux et de cours de justice fonctionnant à la perfection pour la
formation pratique des étudiants en médecine et en droit.17 De même, à Liège, de
grands hôpitaux et de bonnes cours de justice garantissaient l’initiation pratique des
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étudiants. La ville bénéficiait aussi du fait de se trouver près de la frontière et, par
conséquent, d’attirer les étudiants étrangers. L’université pouvait devenir ainsi le lieu
de rencontre de savants belges, allemands, néerlandais et français.18

Dès l’automne 1832, de nouveaux acteurs entrèrent en scène, à savoir les évêques
catholiques. Le conflit entre les différentes villes devint de plus en plus un conflit
entre groupes idéologiques. Immédiatement après la suppression du Collège Philo-
sophique en 1830, les évêques réclamèrent une amélioration profonde de la forma-
tion des prêtres. Un nouveau séminaire pour l’Église de la Belgique toute entière
devait remplacer le collège diffamé. Sous l’effet du chaos régnant dans les universités
de l’État et de l’immobilisme du gouvernement sur le plan de l’enseignement univer-
sitaire, le séminaire provincial prenait de l’ampleur dans l’imaginaire de l’évêque de
Gand Jean François van de Velde, pour devenir faculté de théologie et même univer-
sité catholique toute entière. Immédiatement Van de Velde reçut le soutien de
l’archevêque de Malines, Engelbert Sterckx, qui insista sur le fait de commencer le
plus vite possible à Malines. Au pis aller, on se contenterait d’une offre d’études limi-
tée, mais il fallait absolument empêcher qu’une autre génération d’étudiants se perde
dans les universités de l’État. Car les évêques ne croyaient plus à la possibilité d’amé-
liorer les universités de l’État conformément à leurs convictions.19

Entre-temps, le chaos dans les universités de l’État se prolongeait. Fin 1832, sous la
pression de quelques professeurs gantois et liégeois, le gouvernement provisoire éta-
blit des commissions autonomes d’examen de philosophie. Ces commissions avaient
effectivement leurs sièges à Gand et à Liège, mais elles n’étaient pas composées de
professeurs issus des facultés libres et ne signifiaient nullement la reconnaissance de
ces facultés. L’objectif était que les étudiants, tant les autodidactes que ceux qui sui-
vaient quelques cours dans les facultés libres, puissent présenter leurs examens devant
des jurys indépendants, composés, par exemple, de membres de l’Académie royale.
Ainsi les étudiants n’étaient plus obligés de se déplacer jusqu’à Louvain, la seule uni-
versité où une faculté des lettres existait encore. Lesbroussart exprima sa crainte de
voir les études préparatoires encore plus négligées et la faculté des lettres de Louvain
réagit aussi vigoureusement. En effet, en raison de cette mesure, le nombre d’étu-
diants à Louvain baissa plus encore.20

Le gouvernement provisoire se rendait compte que les nouvelles commissions d’exa-
men ne pouvaient pas résoudre les problèmes et qu’un règlement législatif définitif
pour l’enseignement supérieur était impérieusement nécessaire, mais c’était sans
compter les changements continus de gouvernement et les divergences d’opinion
entre les différents ministères. Une nouvelle commission de politiciens, professeurs
et juristes respectés, fondée en novembre 1833, devait apporter quelque soulagement.
Si la commission ne proclama son rapport qu’en été de l’année suivante, dès le début
1834, son orientation était déjà évidente.

En principe, les membres de cette commission étaient aussi convaincus des avantages
d’une seule université (les raisons financières constituaient certainement l’argument
essentiel), mais ils n’arrivaient pas à déterminer le lieu d’implantation. En tant que
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capitale, Bruxelles était la candidate la plus logique, mais le risque d’agitation politi-
que causée par les étudiants y était trop élevé. En plus, la ville offrait toutes sortes de
possibilités de loisirs qui les distrairaient continuellement. Louvain tirait bénéfice de
sa situation centrale et du prestige de l’Ancienne Université, mais elle ne disposait pas
suffisamment de moyens pour la formation pratique des étudiants de médecine et de
droit. De son côté, l’Université de Gand était équipée matériellement d’une excel-
lente façon, mais sa situation était excentrée, tout comme l’Université de Liège, la
seule à fonctionner à peu près convenablement à cette époque, avec trois facultés et
un nombre considérable de professeurs.

Par la force des choses, la commission proposait deux universités de l’État, une à
Gand et une à Liège. Bien qu’elle évoquât quelques arguments pour justifier ce choix,
ceux-ci n’étaient pas convaincants du tout. Une université en Flandres et une en Wal-
lonie satisferaient les deux régions du pays. Les deux universités pourraient rivaliser
d’une manière saine entre elles (et avec les universités libres conceptuellement déjà
existantes): «Deux universités coûteront plus, mais l’augmentation de la dépense est
plus que compensée par les immenses avantages qui en résulteront, sous tous les
rapports.»21 L’avenir allait montrer ce que signifieraient exactement ces avantages, car
à ce moment-là, personne ne pouvait s’en faire une idée concrète. Par sa prudente
décision, la commission tenta surtout de répondre au plus grand nombre possible de
villes. Évidemment, elle tint compte également du fait que les projets de création
d’une université catholique à Malines et d’une université libre à Bruxelles n’étaient
plus tellement illusoires.

La position de la commission suscita de vives réactions, favorables ou non, de tous les
partis. Gand et Liège appuyaient pleinement son point de vue et essayaient de prou-
ver de toutes les manières possibles le bon fondement de tous les arguments utilisés.
Le sénat académique de Gand repoussa les principaux arguments qui s’opposaient
aux maintien de deux universités, à savoir les coûts plus élevés et le manque de pro-
fesseurs. D’un côté, il mit l’accent sur le fait que la plupart des dépenses avaient déjà
été faites, de l’autre qu’il n’était pas sensé suivre l’exemple allemand, avec son grand
nombre de professeurs par université.22

A juste titre, l’Université de l’État de Louvain se sentait menacée quant à son exis-
tence. En un ultime soubresaut, elle publia, en août, 1834 un mémorandum apolo-
gétique. Comme avant, les défenseurs de Louvain insistaient sur la nécessité d’une
seule université. Puisqu’il devenait de plus en plus évident que l’instauration de deux
universités libres était inévitable, il était essentiel que l’État ne dispersât pas ses forces
dans deux universités. L’unique université de l’État devait faire concurrence aux deux
universités libres. Gand et Liège sépareraient le pays en deux, tandis que Louvain
pouvait devenir une véritable université nationale, où les flamands et les wallons
pourraient s’exercer ensemble à la science.23 Les autorités municipales de Louvain y
ajoutaient un argument supplémentaire, surtout destiné à contrer la candidature de
Gand: «A quelques lieues de l’étranger et de l’ennemi et presque à portée de leurs
canons se trouverait le dépôt de nos arts et de nos sciences, le premier objet qui s’offri-
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rait à la cupidité de nos ennemis, si, ce qu’à Dieu ne plaise! Ils pénétraient sur notre
territoire, seraient nos richesses littéraires; les premières têtes à faire tomber ou à dés-
honorer par la servitude, celle de nos savants!»24

Augmenter le nombre de professeurs suivant le modèle allemand

Aux yeux du sénat académique de Louvain, les universités allemandes donnaient
l’exemple à suivre avec cinquante à soixante professeurs par université et un nombre
d’étudiants considérable rivalisant entre eux et maintenant ainsi un niveau scientifi-
que élevé.25 La commission de 1831 y voyait également une raison importante pour
plaider l’instauration d’une université. De cette manière, tous les scientifiques se
trouveraient ensemble dans une même localité, ce qui ne pouvait que servir à la pro-
duction scientifique. L’Université de Gand réfutait cet argument: «ou […] les cours
différens sont trop multipliés, et alors les élèves sont dans l’impossibilité de les suivre
tous, ou […] les mêmes cours sont donnés deux ou trois fois, et en ce cas il est évi-
demment préférable qu’ils soient donnés dans diverses localités et qu’il y ait plusieurs
foyers de science».26

Finalement, une grande et unique université ne fut pas instaurée et le nombre de pro-
fesseurs par université resta considérablement moindre qu’en Allemagne. Deux prin-
cipes fondamentaux chers aux allemands furent toutefois adoptés: la notion de riva-
lité entre les professeurs27 et la nomination d’agrégés à l’exemple des privat-docents
allemands. La commission de 1828 avait déjà formulé ces deux recommandations.
Alors mal reçues, elles trouvèrent un écho favorable quelques années plus tard.28 La
liberté de l’enseignement s’appliquait tant aux professeurs pouvant choisir eux-
mêmes leurs cours (même si la matière en question était déjà donnée par un collègue)
qu’aux docteurs pouvant organiser des cours libres en tant qu’agrégés. «Cette insti-
tution [des agrégés] est un des plus beaux ornements des universités allemandes, et a
peut-être le plus contribué à en assurer et étendre les succès», expliquait la proposi-
tion de loi de 1834 reprise intégralement dans la loi de l’année suivante. Les agrégés
étaient nommés par le gouvernement après avoir écouté l’avis des facultés. Ils pou-
vaient organiser de nouvelles matières, donner des cours récapitulatifs ou des cours
en concurrence avec les professeurs en titre.29

Il allait de soi que, conformément à la nouvelle loi sur l’enseignement supérieur, les
professeurs en titre soient nommés pour une discipline déterminée et non pas pour
une faculté déterminée. Aussi, la nouvelle procédure de nomination ne surprit per-
sonne. Quelques-uns, comme Pierre Engelbert Wauters, professeur à l’Ancienne
Université de Louvain, continuaient à préférer un système de nomination après
concours public, à l’exemple du modèle français,30 mais la grande majorité souhaitait
laisser la nomination aux mains du gouvernement, à condition d’une possibilité suf-
fisante pour les facultés d’y participer. Le remplacement du collège des curateurs par
la fonction, plus administrative, d’administrateur-inspecteur représentant du gouver-
nement à l’université mènerait de toute façon à une nouvelle répartition des compé-
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tences et à un pouvoir plus accru du sénat académique et des conseils facultaires,
argumentaient ainsi beaucoup de professeurs.

De nouveau, on suivit une recommandation de la commission de 1828, alors que
cette même commission n’avait eu que peu de répercussion dans le Nord, signe de la
distance croissante prise dans les provinces méridionales vis-à-vis de la France et du
rapprochement vers l’Allemagne. Avant 1830, l’aversion pour tous les projets inspirés
par l’Allemagne était principalement dictée par l’attitude pro-allemande du gouver-
nement des Pays-Bas septentrionaux. Après la Révolution Belge, on osa tirer davan-
tage profit dans le Sud de la situation de la nouvelle Belgique, entre la France et l’Alle-
magne. «Les Belges ont les plus heureuses dispositions pour les hautes études; placés
entre les Français et les Allemands, ils joignent l’esprit méditatif de ceux-ci au talent
d’application, à l’habilité pratique de ceux-là. Ils savent se mettre en garde contre la
tendance des uns, vers les notions superficielles, et celle des autres pour les idées trop
abstraites», commentait la commission de 1834.31

L’attitude envers les professeurs étrangers ne changea pourtant pas, au contraire.
Après l’indépendance et sous l’effet d’un sentiment national, un grand nombre de
professeurs allemands, néerlandais et français durent laisser leurs places à des collè-
gues belges. À suite de cela et, plus encore, en conséquence de l’abolition des facultés
des lettres de Gand et de Liège, la formation des professeurs ne constituait plus l’une
des tâches explicites de la faculté de Louvain, seule subsistante. De plus, étant donné
l’accès libre à l’université, une bonne préparation des futurs étudiants, notamment en
langues classiques, s’avérait plus nécessaire que jamais. Ces facultés devaient aussi
remédier aux lacunes de l’enseignement secondaire dans de nombreux domaines.
C’est pourquoi Pierre Josse van Esschen, professeur à l’école de médecine de Bruxel-
les, insistait pour une réorganisation structurelle de l’enseignement secondaire, afin
de pouvoir réduire le nombre de professeurs dans les facultés des lettres et créer plus
de chaires en médecine.32

On retrouve cette demande dans toutes les propositions de réforme des facultés de
médecine. Un nombre plus élevé de professeurs pourrait permettre, entre autres,
l’introduction d’un enseignement clinique plus étoffé. Il est vrai que Guillaume Ier
avait consenti quelques efforts à ce sujet, mais, d’après un grand nombre de profes-
seurs, les examens étaient dominés de manière excessive par une approche théorique,
exclusivement orientée vers la science. Tandis que, conformément au règlement de
1816, les étudiants souhaitant obtenir un doctorat en médecine ne devaient prouver
qu’avoir passé l’enseignement clinique avec succès, la loi de 1835 ajoutait : «Nul
n’est admis au grade de docteur en médecine, s’il ne prouve qu’il a fréquenté avec
assiduité et succès, pendant deux ans au moins, la clinique interne, externe et des
accouchements.»33

Cependant, le programme d’enseignement ou d’examen des différentes facultés ne
fut presque pas sujet à discussion à cette époque. Mis à part le débat sur le nombre et
l’emplacement des universités et les requêtes sans cesse répétées pour une amplifica-
tion du corps professoral, l’attention se focalisait davantage sur la relation entre les
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docteurs en médecine, formés à l’université, et les chirurgiens de campagne ou offi-
ciers de santé. Van Esschen voulait, tout comme beaucoup d’autres, mettre fin à un
grand nombre d’articles de la loi de 1818, provoquant une grande irritation. Tous les
praticiens de la médecine devaient recevoir la même formation, qu’ils s’établissent à
la campagne ou dans les villes. Les médecins furent irrités du fait que les chirurgiens,
avec une formation plus limitée, obtenaient plus de droits, pouvant ainsi cumuler dif-
férentes branches de la médecine. Seules les commissions des hospices bruxelloises,
qui géraient l’école locale de médecine, continuaient en vain de défendre leur insti-
tution.34 Elles attirèrent l’attention sur le rôle compétitif et stimulant des écoles de
médecine, par rapport aux facultés, et, surtout, sur le risque de voir diminuer le nom-
bre de docteurs. D’après Van Esschen, il existait pourtant assez de rivalité entre les
facultés outre que les universités pouvaient former suffisamment de docteurs, grâce
aux facilités d’études offertes aux étudiants depuis 1830.

Ces arguments convainquirent le Parlement de supprimer les écoles secondaires de
médecine en 1835. Des institutions séparées ne subsistèrent que pour la formation
des sages-femmes et des pharmaciens. Au grand mécontentement de ces derniers, en
abolissant le doctorat en pharmacie, on évacuait ainsi la pharmacologie des program-
mes universitaires. Le gouvernement voulait ainsi éviter de futurs conflits entre phar-
maciens et docteurs en pharmacie, mais l’arrangement ne contentait personne. Les
pharmaciens étaient irrités par le statut de qualité inférieure attribué à leur art et les
médecins craignaient que leur droit de cumul soit menacé. En dépit de la requête
d’un grand nombre de médecins en faveur d’un diplôme unique en médecine, la
séparation entre médecine interne et médecine externe se maintint après 1835 et on
ne put se spécialiser en chirurgie ou en accouchements qu’après avoir obtenu le diplô-
me de docteur en médecine. Strictement parlant, l’article de la loi de 1818 interdisant
le cumul des trois branches de la médecine (médecine, chirurgie et obstétrique),
demeura en vigueur. Cependant, au milieu du chaos des années révolutionnaires, le
cumul était devenu, dans les faits, plus une règle qu’une exception, de sorte que les
médecins le considéraient, déjà en 1835, comme un droit.35

L’instauration inévitable d’universités libres

Entretemps, grâce au point de vue, entre autres, de la commission de 1834, les efforts
pour l’instauration d’une université catholique s’intensifiaient. La suppression de
l’Université de l’État de Louvain allait permettre de transférer l’Université catholique
de Malines à Louvain et de rétablir ainsi le lien avec l’Ancienne Université.36 Il fallait
vaincre trois grands obstacles avant de mettre en marche la nouvelle université. Tout
d’abord, il y avait le manque de moyens financiers suffisants. Initialement, l’archevê-
que Sterckx songea à fonder une sorte de société anonyme, une «Association pour la
nouvelle université», dont les individus pourraient acheter des participations. Cette
idée fut très vite abandonnée par crainte de voir les actionnaires revendiquer leur par-
ticipation à la gestion de l’université. Le consensus général était qu’il fallait absolu-
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ment une direction solide à la tête de l’université, afin de pouvoir rivaliser avec les
autres institutions.37 À partir de février 1834, les évêques divulguèrent leurs projets;
tous les catholiques furent exhortés à soutenir financièrement l’université. Après des
débuts hésitants, les donations commencèrent à arriver à partir du printemps.

Deuxième obstacle: la grande dissension existant au sein des évêques, quant à savoir
s’il fallait ou non faire appel au Saint-Siège. La collaboration du pape était certes
essentielle pour l’instauration de la faculté de théologie, mais les opinions diver-
geaient à propos de la nécessité d’obtenir la bénédiction du pape pour les autres facul-
tés. Les opposants craignaient surtout, en plus d’une perte de temps, la réaction des
libéraux qui ne manqueraient pas d’accuser les catholiques de vouloir également met-
tre l’enseignement profane sous contrôle pontifical. En outre, l’appui de Rome serait
interprété comme un soutien accordé aux ultramontains, ce qui de nouveau suscite-
rait de la résistance tant chez les libéraux qu’auprès de la majorité de l’élite catholique
(libérale). Les partisans insistaient de leur côté pour que la nouvelle université se situe
dans le prolongement de l’Ancienne Université pontificale.

Manifestement, la discussion était étroitement liée à la controverse suscitée par
l’affaire Lamennais et par l’encyclique «Mirari Vos», qui condamnait explicitement
le catholicisme libéral. Aussi Pierre François Xavier de Ram, impliqué de près dans
l’instauration de l’université en tant que professeur au lycée de Malines et archiviste
de l’archevêque, dut-il adapter son soutien aux idées de Félicité de Lamennais.38 Tou-
tefois, le groupe des progressistes, gravitant autour de l’archevêque de Malines et De
Ram, réussit à décrocher un compromis favorable. Le projet fut présenté au Vatican
alors qu’au même moment, des avancées concrètes étaient réalisées en Belgique (par
exemple la collecte d’argent et l’embauche des professeurs) afin de mettre ainsi le
pape devant le fait accompli. Dès lors, le recours à Rome n’était plus qu’une forma-
lité.39

Dernier obstacle, cette même controverse compliquait la recherche de professeurs
idoines. Il n’était pas évident du tout de trouver des candidats appartenant à l’élite
catholique intellectuelle et néanmoins non adeptes convaincus du récemment
condamné Lamennais. Le recteur de la nouvelle Université, De Ram, âgé de 30 ans,
ne limita pas sa recherche à la Belgique et s’orientait donc vers l’étranger où il trouva
en France, en Allemagne, aux Pays-Bas, et même à Rome des professeurs acceptés par
tous les partis. Quelques évêques plus conservateurs s’opposaient encore, sans succès,
à la nomination de certains très jeunes professeurs, à leurs yeux, trop progressistes.
Après avoir trouvé une solution satisfaisante à ce qui constituait les plus grands obs-
tacles, les statuts de la nouvelle Université furent proclamés en juin 1834. Elle ouvrit
ses portes solennellement à Malines le 4 novembre suivant.

En réaction à la décision de la commission et aux initiatives des catholiques, Baron
défendit de nouveau sa proposition de 1831: la création d’une université libre à
Bruxelles. Le 26 mars 1834, il écrivait un mémorandum au collège du bourgmestre
et des échevins de la ville de Bruxelles pour les convaincre du besoin d’une université
dans leur ville. Aux yeux de Baron, les avantages que pourrait offrir la ville à l’univer-
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sité étaient évidents. Ainsi, Bruxelles disposait amplement de nombreux dispositifs
utiles à l’enseignement comme des bibliothèques, des collections scientifiques, un jar-
din botanique, un grand nombre de musées, des hôpitaux et des cours de justice.
Inversement, l’université offrirait également des avantages à la ville: «Il est aisé de voir
en effet que si une université retire de précieux avantages de son séjour dans une
grande ville, la ville elle-même ne retire pas moins d’avantages de la présence d’une
université. En outre, la création d’une université donne à une ville une sorte de supé-
riorité intellectuelle qui ne doit pas être moins désirable que les avantages matériels.
Plusieurs villes d’Allemagne ne sont connues que par des établissemens de ce genre
qui leur ont assuré une réputation européenne.»40 Avec cet argument, Baron osa dès
le début solliciter une aide financière et matérielle aux autorités de la ville.

Après l’intervention du bourgmestre de Watermael-Boitsfort, Pierre Théodore
Verhaegen, qui soutint pleinement le projet en mai 1834, Baron devint membre de
la loge bruxelloise «Les Amis Philanthropes».41 Au sein de la loge, l’idée fit son che-
min, de sorte qu’en juin 1834, Verhaegen annonça avec fierté l’inauguration d’une
université libre comme contrepoids à l’université catholique.42 Néanmoins, à l’instar
des catholiques, il leur fallait réunir les moyens financiers nécessaires. À cet effet,
Verhaegen fit appel aux autres loges, mais sans trop de succès. Alors que, durant les
premières années de son existence, l’Université catholique devait surtout faire face au
conflit religieux interne entre ultramontains et catholiques libéraux, l’Université libre
éprouva principalement des difficultés d’ordre financier. Sur ce plan-là, les catholi-
ques profitaient du fait que, dans la nouvelle Université, on nommait surtout comme
professeurs des ecclésiastiques, ce qui impliquait un coût salarial relativement bas. Il
est vrai que, dès le début, l’Université de Bruxelles reçut des subventions de la part
des autorités municipales et, à partir de 1838, la province intervint également, mais
malgré cette aide, il fut parfois difficile de trouver assez d’argent pour payer les pro-
fesseurs ou pour acquérir du matériel scientifique.

Par contre, la composition du corps enseignant se fit assez vite, puisqu’on pouvait
recourir aux professeurs des établissements d’enseignement existant à Bruxelles
comme, par exemple, l’école de médecine, fondée pendant l’occupation française, et
le Musée des Sciences et des Lettres. Cependant, Baron et Verhaegen signalèrent un
autre problème dans leurs discours, à savoir la nécessité d’adapter le système des exa-
mens. Jusqu’alors, les universités elles-mêmes organisaient les examens et conféraient
les grades académiques, toutefois la fondation d’universités libres exigeait, d’après
Baron et Verhaegen, la formation de jurys d’examen indépendants. Le gouvernement
ne pouvant pas contrôler l’enseignement dans les universités libres, celles-ci ne pou-
vaient en aucun cas prétendre au droit d’accorder elles-mêmes les grades académi-
ques. Si, par ailleurs, seules les universités de l’État y étaient autorisées, il n’était plus
question d’une véritable liberté d’enseignement. Les libéraux n’attendirent pas la
résolution de cette question et le 20 novembre 1834, un peu plus de deux semaines
après l’Université catholique, ils inaugurèrent l’Université libre de Belgique.43
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C’est ainsi qu’à l’automne 1834, il existait cinq universités – les Universités de l’État
de Gand, Liège et Louvain, l’Université catholique à Malines et l’Université libre à
Bruxelles – alors que pendant des années on s’était plaint du trop grand nombre
d’universités. La réorganisation de l’enseignement universitaire devenait une priorité
absolue pour le gouvernement, mais la crise de cabinet, à suite des manifestations
orangistes de l’été, reporta à nouveau l’affaire. Le nouveau cabinet De Theux de Mey-
landt envoya le projet de loi aux six sections de la Chambre. La section centrale, se
composant de six informateurs de chacun des sections, en plus du président de la
Chambre, présenta son rapport le 13 avril 1835, de sorte que le projet de loi n’arriva
finalement que l’été suivant sur la table de discussion de la Chambre et du Sénat.

Aucun élément véritablement nouveau n’y fut ajouté. Les catholiques appuyaient
tacitement le projet de loi en faveur du maintien des universités de l’État de Gand et
Liège et de la suppression de l’Université de l’État de Louvain, tout en songeant dès
lors à transférer l’Université catholique à Louvain. Les libéraux entretenaient le débat
en défendant avec ferveur l’idée d’une seule université. Ils critiquaient en particulier
«que dans une question tout scientifique, l’intérêt politique vienne encore prendre sa
place».44 Si on ne tenait compte que de l’intérêt scientifique, à leurs yeux, on ne pou-
vait qu’être convaincu des avantages d’une seule université. Cette seule université
devrait alors se trouver à Louvain, soi-disant à cause de la situation centrale et de la
bonne discipline des étudiants, mais en réalité, bien sûr, afin d’empêcher l’installa-
tion de l’Université catholique. Soudain, les représentants libéraux reçurent l’appui
de quelques catholiques distingués ayant plus d’attention pour le développement de
la science que pour les intérêts idéologiques, mais cela resta sans effet. Avec une faible
majorité, trente-sept membres de la Chambre s’opposèrent au maintien d’une seule
université, contre trente-deux votes favorables. Au Sénat, le débat se passa de la même
manière. L’amendement pour la fondation d’une seule université de l’État à Louvain
y fut également rejeté.45

En plus de la question du nombre et de l’emplacement des universités, le système
d’examen fut particulièrement au cœur des débats. La liberté d’enseignement et
l’existence d’universités libres réclamaient la création de jurys d’examen indépen-
dants. Ce premier point suscita peu de discussions, alors que la composition de ces
jurys et les procédures de nomination entraînèrent d’énormes divergences de vue.
Enfin, dans la loi du 27 septembre 1835, on stipula que deux membres seraient nom-
més par la Chambre, deux par le Sénat et trois par le gouvernement. Le système
devait être évalué après trois ans.

Finalement on trouva une solution plus ou moins acceptable pour tous et on répon-
dit aux nombreuses plaintes héritées de la période hollandaise. Le français devenait la
nouvelle langue d’enseignement, la thèse devenait facultative, les professeurs étaient
nommés par discipline, les conseils facultaires et le sénat académique pouvaient
davantage participer à la direction de l’université, les écoles secondaires de médecine
étaient abolies et quoique le cumul des différentes branches de la médecine restât en
théorie interdit, il n’en fut quasiment rien dans les faits. Grâce à la grande réceptivité
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des idées allemandes, la résistance aux principes fondamentaux, comme la concur-
rence mutuelle entre les professeurs et la nomination d’agrégés, diminua peu à peu et
on en perçut même les avantages. Il fallait encore vérifier si leur mise en œuvre était
réalisable dans des universités aux préoccupations scientifiques limitées, ce dont
avaient douté de nombreux conseillers en 1828.

Le débat sur le nombre d’universités avait abouti à une évidente solution de compro-
mis que la majorité accepta forcément. Les universités de l’État de Gand et Liège
purent prendre un nouveau départ, l’Université libre de Belgique entamait la deuxiè-
me année de son existence en espérant des examens impartiaux pour ses étudiants et,
le 1er décembre 1835, on inaugura solennellement l’Université catholique, pour la
deuxième fois et cette fois à Louvain. Après 1835, tout le monde sembla approuver
l’existence de quatre universités en Belgique, bien qu’à plusieurs reprises on réenten-
dit l’objection qu’une seule université serait suffisante et préférable pour la petite Bel-
gique.46 En 1861, Charles van Esschen demanda à nouveau une seule université de
l’État à Louvain47 et Pierre François van Meenen, recteur de l’Université libre de
Bruxelles, dans le discours prononcé à l’occasion du dixième anniversaire de l’Uni-
versité, se plaignit que les intérêts des partis aient empêché la fondation d’une uni-
versité nationale à Bruxelles.48

Dans sa déclaration, peut-être inspirée par le désir de sauvegarder les intérêts de
Bruxelles, Van Meenen avait tout à fait raison. Dès la disparition de la plupart des
institutions d’enseignement supérieur de la période française, après la chute de Napo-
léon, la grande majorité de l’élite intellectuelle s’était prononcée en faveur de l’instau-
ration d’une seule université aux Pays-Bas méridionaux. Le seul problème était que
chacun souhaitait que cette université s’instaurât dans sa propre ville. Gand et Liège,
réalisant qu’elles perdraient leur position au cas où il n’y aurait qu’une seule univer-
sité, adaptèrent leurs discours et militèrent en faveur de plusieurs universités. Dans
leurs requêtes en faveur d’une seule université, Louvain et Bruxelles s’affrontèrent
mutuellement. La recherche de la liberté de l’enseignement, après le régime de
Guillaume Ier et l’inactivité du gouvernement belge provisoire, encouragèrent les
libéraux et les catholiques à prendre des initiatives. Sous l’influence de circonstances
sans cesse changeantes, les opinions s’ajustèrent de manière radicale. Même si, dès
1814, les bruxellois s’étaient opposés constamment à la candidature de Louvain et si,
en 1831, ils avaient toujours gardé l’espoir d’une université de l’État dans leur ville,
ces mêmes membres de la Chambre, ce groupe de libéraux bruxellois votèrent quatre
ans plus tard, mais en vain, en faveur de l’instauration d’une seule université de l’État
à Louvain. Les intérêts idéologiques primaient de plus en plus clairement sur les inté-
rêts de la ville.
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Aussitôt après leur instauration, les nouvelles universités libres durent faire face à la
difficile recherche de professeurs compétents. Même si Bruxelles pouvait en partie
solliciter les professeurs liés aux institutions éducatives existantes, aussi bien l’Univer-
sité libre que l’Université catholique s’orientèrent, par la force des choses, vers l’étran-
ger. Le manque de candidats ayant reçu une formation supérieure dans le pays, en
raison du nombre important des universités, contraignit les recteurs et les autres diri-
geants à engager des professeurs étrangers. Quinze ans plus tôt, le gouvernement
néerlandais avait été obligé de mener une politique similaire, d’après l’élite des Pays-
Bas méridionaux, également à cause de l’instauration d’un trop grand nombre d’uni-
versités. En conséquence, tant en 1816 qu’en 1835, une substantielle partie du corps
professoral venait de l’étranger. Toutefois, entre ces deux dates, la nature des relations
entre les différentes nationalités divergea sensiblement.

Dès lors, la réaction de l’opinion publique pendant ces deux périodes divergeait aussi
énormément. Tandis que, dès 1816, la présence trop élevée de professeurs étrangers
(surtout d’origine allemande et des Pays-Bas septentrionaux) constituait un sujet de
critique presque récurrent et unanimement exprimé, dès 1835, l’attitude à l’égard des
étrangers (surtout d’origines française et luxembourgeoise) était beaucoup moins
univoque. Des discussion enflammées opposaient, d’un côté, des professeurs et poli-
ticiens défendant la nomination exclusive d’enseignant autochtones et n’admettant
des étrangers qu’en cas de besoin absolu, et, de l’autre, ceux qui considéraient la
nomination de spécialistes étrangers comme un atout supplémentaire. Une ambigüi-
té comparable se reflétait dans la manière de voir l’acceptation d’étudiants étrangers
et la question connexe de la reconnaissance internationale des diplômes. Dans le
fond, les étudiants étrangers servaient aussi principalement à augmenter le prestige
de l’université d’accueil.

Composition déséquilibrée du corps professoral pendant 
la période hollandaise

L’attitude hostile du gouvernement français vis-à-vis de l’Ancienne Université de
Louvain et du grand nombre de prêtres qui y étaient associés, eut comme résultat de
voir un grand nombre de français invités à venir enseigner dans les nouvelles acadé-
mies à Bruxelles et à Liège. Charles van Hulthem, le recteur de l’Académie de Bruxel-
les, rejoignit à contrecœur à cette tendance. En principe, il préférait présenter au
Grand Maître de l’Université Impériale des candidats issus des départements belges,
mais il s’avéra souvent difficile de trouver des spécialistes compétents et acceptables.
Par conséquent, presqu’un tiers des professeurs enseignant dans les académies belges
étaient d’origine française. Néanmoins, suite aux débâcles de Napoléon, la plupart
d’entre eux rentrèrent dans leur pays natal, de sorte que Guillaume Ier eut en grande
partie carte blanche pour pourvoir à la grande quantité de places disponibles dans les
universités récemment fondées.1*

* Les notes peuvent être consultées à la page 124 et s.
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À suite d’un changement complet de sa politique en matière de nomination,
Guillaume Ier modifia, dans un délai très court, la composition de la totalité du corps
professoral.2 Il chargea le baron Jan Lodewijk Willem de Geer, en tant que secrétaire
du département de l’instruction publique, des arts et des sciences, de présenter des
candidats pour occuper tous les nouveaux postes. De Geer était assez diplomate pour
se rendre compte qu’il ne pouvait en aucun cas ignorer les professeurs liés aux établis-
sements existants de l’enseignement supérieur. Pratiquement tous reçurent un poste
dans une des nouvelles universités de l’État, mais, malgré cela il resta encore beau-
coup de places disponibles. Non seulement la majorité des professeurs français
avaient fui, mais encore beaucoup de professeurs des écoles de médecine, à Anvers,
Bruges et Bruxelles, continuaient à enseigner dans leurs propres institutions. En
outre, ils ne voulaient pas abandonner leur cabinet privé déjà bien installé.3 Ce der-
nier argument valait, dans une moindre mesure, également pour les professeurs de la
faculté de droit de Bruxelles.

Johannes Kemper, professeur de droit à Leiden et homme de confiance du départe-
ment de l’instruction publique, reçut l’ordre d’étudier la situation dans les provinces
méridionales. Son rapport final fut extrêmement sévère: «Over het geheel is mijn
onderzoek naar Belgische geleerden zeer ongunstig uitgevallen. Praters, ja die heb ik
in overvloed ontmoet, maar geleerden zooals wij dit woord in de Noordelijke provin-
ciën opvatten, geen enkelen.» Il admettait à contrecœur «dat men niet alles door uit-
landers zal kunnen bezetten, en zoo zal het dan wel onvermijdelijk zijn, in de eerste
plaats de tegenwoordige professoren te Brussel, en de oude professoren van Leuven,
als verkregen rechten hebbende, te plaatsen, voor zooverre zij dit begeeren, en de laat-
sten niet geheel door jaren of andere omstandigheden onbruikbaar geworden zijn;
want ik mag het u niet ontveinzen, meest alle die naderhand niet weder geplaatste
Lovanienses zijn overgegevene priester- en monnikenslaven.» Quelques pages plus
loin dans le rapport, Kemper donnait implicitement son accord à la critique (des
Pays-Bas méridionaux) sur le trop grand nombre d’universités. Il insistait «om toch
vooral al het beste op ééne plaats bijeen te brengen; er is dan ten minste iets goeds,
en Gent verdient dan zeker de voorkeur, vooreerst omdat het het meest in het cen-
trum ligt, en ten tweede omdat men op die wijze het best den invloed van Leuven
verlammen zal.»4

De Geer était entièrement d’accord avec l’opinion de Kemper concernant les univer-
sitaires du Sud et concluait par conséquent qu’il serait impossible «met inlanders alle
de leerstoelen aan drie universiteiten te bezetten».5 Avant même que le règlement
déterminant la fondation des trois universités de l’État fût proclamé, il avait déjà
entrepris un voyage d’études dans quelques unes des universités allemandes les plus
réputées, à la recherche d’éventuels candidats. Les professeurs recrutés des régions
allemandes allaient devoir appuyer les rénovations prévues de Guillaume Ier, telles
que la liberté plus grande des professeurs et des étudiants, l’approche plus scientifique
de l’enseignement et l’introduction de nouvelles méthodes d’enseignement. De plus,
ils pourraient quelque peu freiner l’orientation exclusive des provinces méridionales
vers la France et «établir entre la Belgique, la Hollande et leur patrie, des relations
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scientifiques plus intimes», comme le déclara l’un d’eux, Leopold August Warnkö-
nig, quelques années plus tard.6

Dans sa quête, De Geer s’orienta surtout vers des professeurs plus âgés «wier roem
gevestigd en verbreid is» afin d’ainsi «de nieuw opterigten Hoogeschool of Hooge-
scholen luister by te zetten».7 Toutefois, la plupart de ces négociations échouèrent car
les professeurs concernés se voyaient offrir de meilleures conditions de la part de leur
gouvernement. Au fur et à mesure des préparatifs, la liste de candidats se modifia de
mois en mois: les noms allemands plus connus, plus âgés, furent remplacés par ceux
de privat-docents jeunes, inconnus, tandis que les professeurs locaux devenaient à cha-
que fois plus nombreux. De toute façon, le résultat final se composa en 1817 d’un
corps professoral très hétérogène et déséquilibré: dix-huit «locaux» (un peu moins
que la moitié), treize Allemands, cinq Néerlandais septentrionaux et seulement qua-
tre Français.

En outre, la différence d’âge entre les deux premiers groupes conduisit dès le début à
une relation tendue. Les professeurs allemands étaient en moyenne âgés de vingt-six
ans, tandis que leurs collègues des Pays-Bas méridionaux, dont la plupart avaient
achevé leurs études à l’Ancienne Université, avaient déjà atteint l’âge moyen de qua-
rante-huit ans. Par contre, l’administration néerlandaise avait fait attention de nom-
mer presqu’exclusivement des professeurs catholiques; mais en choisissant des catho-
liques tolérants (Allemands et Néerlandais septentrionaux), elle avait clairement obéi
à l’idée qu’ils pourraient exercer une influence bénéfique dans le Sud, plus conserva-
teur en ce domaine.

Aussi, la protestation ne se fit pas attendre. Toutefois il se passa du temps avant que
la présence décisive des professeurs étrangers ne devint un véritable point de discus-
sion. L’inclination trop forte envers l’Allemagne en général était continuellement cri-
tiquée et cela menait, parfois indirectement, à une protestation formulée contre cer-
tains professeurs allemands, par exemple à l’occasion de l’introduction des séminaires
philologiques dans les facultés des lettres ou de la nomination de Franz Joseph Seber
au Collegium Philosophicum. Néanmoins, le mécontentement quant à la suprématie
des professeurs étrangers n’éclata violemment qu’en réaction à l’enquête publique de
1828. En quelques mois, le thème devint l’un des principaux sujets de critique et une
espèce de dossier symbolique, indicatif de l’orientation de la politique d’éducation de
Guillaume Ier (pro-allemand et antifrançais).

Les arguments qu’invoqua pour se défendre le Ministre de l’Instruction publique,
dans son rapport de 1829, ne firent que jeter de l’huile sur le feu. Le gouvernement
«n’a accordé à des savants étrangers qu’un petit nombre de chaires, encore plusieurs
de ces étrangers étaient-ils depuis longtemps établis en Belgique».8 Toutefois, d’après
le Courrier des Pays-Bas, seuls trente-six des septante-deux professeurs étaient origi-
naires des Pays-Bas méridionaux et «non-seulement nous ne nous rappelons pas ce
long séjour dans notre pays, mais nous pouvons ajouter que quand ils y ont été appe-
lés à l’enseignement supérieur, la plupart étaient d’un âge tel que leur premier établis-
sement était encore à former».9
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Ainsi, de l’argument que l’épanouissement de la science allemande justifiait la nomi-
nation des professeurs allemands, il ne restait plus grand chose. «L’Europe a peu
d’hommes à opposer aux Savigny, aux Creuzer, aux Niebuhr, aux Schlegel10 et aux
autres», disait un autre article du Courrier. «Loin de nous de ravaler en quoique ce
soit l’immense mérite de ces noms européens, et si nous pouvions en enrichir notre
patrie, nul plus que nous n’applaudirait à de telles conquêtes», mais le gouvernement
n’avait pu que recruter des professeurs jeunes, sans expérience.11 «La plupart des nou-
veaux professeurs ont été chargés de branches d’étude, à peine cultivées dans notre
pays, et qui l’étaient moins en France qu’en Allemagne», écrivait le rédacteur du jour-
nal pro-néerlandais Gazette des Pays-Bas.12 À son tour, le Courrier répliqua que cet
argument pouvait, au maximum, être employé pour la nomination de quelques
étrangers.

De la même manière, un raisonnement similaire du gouvernement ne fut pas par-
donné. «Les sciences […] ne sont plus le domaine d’une seule nation,» soutenait le
directeur de l’administration de l’instruction publique, Ocker Repelaer van Driel,
«mais […] elles appartiennent à l’Europe entière. Un pays de peu d’étendue comme
le nôtre, heureusement situé entre de grandes nations où la civilisation est parvenue
à un très haut point de développement, resterait en arrière de ces nations s’il préten-
dait s’isoler et se soustraire à l’influence des littératures étrangères. […] Cette consi-
dération seule suffirait peut-être pour justifier le choix qu’à fait le Gouvernement de
quelques professeurs étrangers pour remplir certaines chaires. Si ce choix est princi-
palement tombé sur des savants allemands, c’est […] dans la vue de renouer les rela-
tions littéraires des provinces méridionales avec l’Allemagne».13 Il y avait peut-être
peu de choses à opposer à cela, mais le fait que cette argumentation n’était valable
que pour les provinces méridionales et non pour les provinces septentrionales, ruinait
complètement, d’après les critiques, sa force de persuasion.

La nomination de professeurs étrangers: pure nécessité ou atout 
supplémentaire

De nombreux professeurs allemands et des Pays-Bas septentrionaux profitèrent de la
Révolution belge pour fuir l’opposition toujours plus grande de leurs collègues des
Pays-Bas méridionaux et rentrer dans leur pays. Le gouvernement provisoire contri-
bua à cet exode en renvoyant quelques-uns des professeurs les plus contestés ou en
leur concédant une retraite anticipée. À peine quelques années plus tard, beaucoup
regrettaient pourtant la hâte avec laquelle on avait voulu se distancier des universités
de la période néerlandaise. Ainsi, l’historien et professeur liégeois Frédéric de Reif-
fenberg écrivit en 1838 un élogieux discours pour Georg Joseph Bekker, un des rares
Allemands à avoir choisi de rester dans les provinces méridionales, même s’il avait dû
passer de Louvain à Liège. Dans son éloge, Reiffenberg reconnaissait «[que] nous sen-
tons aujourd’hui qu’il n’est pas si aisé de remplacer ces hommes utiles qu’on l’avait
cru d’abord, et que les Bekker, les Birnbaum, les Dumbeke,14 laisseront encore long-
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temps un vide difficile à remplir. […] Ces allemands […] nous apportèrent les trésors
que la science avait accumulés dans leur patrie.»15

Dès leur instauration, les universités libres accueillirent des professeurs étrangers.
Tout comme Guillaume Ier, vingt ans auparavant, elles furent confrontées au surplus
d’universités et au manque de personnel compétent. Gand et Liège éprouvaient beau-
coup moins de difficultés, parce que, entre autres, l’intégration de nombreux profes-
seurs de l’Université de l’État de Louvain, désormais abolie, compensait le départ
d’un grand nombre d’étrangers. De cette façon, en 1835, à l’Université de Liège, un
peu moins d’un quart des professeurs venait de l’étranger.

Pourtant, ni à l’Université libre de Bruxelles, ni à l’Université catholique de Louvain,
la nécessité de faire appel aux étrangers n’était ressentie comme un inconvénient, au
contraire. Un des initiateurs de l’Université de Bruxelles, Auguste Baron, y voyait
même l’occasion de souligner encore plus l’esprit d’ouverture de l’Université libre.16

Quelques dizaines d’années plus tard, le juif allemand Gottlieb Gluge confirma, au
début de son discours rectoral de 1869, cette image en remerciant l’Université de
Bruxelles de son accueil: «Elle m’adopta (1838) lorsque l’intolérance religieuse, dis-
parue aujourd’hui, au moins légalement, m’excluait comme tant d’autres en Prusse
de la carrière universitaire.»17

De leur côté, les évêques belges se rendaient compte que l’Université devait engager,
autant que possible, des professeurs étrangers, si elle voulait être capable de rivaliser
avec les autres. Assurément les nouvelles universités allemandes laissaient une pro-
fonde impression. C’est pourquoi l’évêque de Liège Corneille van Bommel fit appel
à l’historien de droit de Heidelberg Wilhelm Arendt pour qu’il présente des candi-
dats.18 Arendt, qui, quelques années avant, avait été lié pendant une courte période à
l’Université de Bonn comme privat-docent, fut également nommé à Louvain.

De son côté, le recteur de Louvain Pierre François Xavier de Ram élargit sa recherche
de professeurs compétents à la France, au Luxembourg et à l’Italie, entre autres parce
que l’association faite entre les universités allemandes et la politique très critiquée de
Guillaume Ier était récente et, évidemment, parce qu’il s’avérait difficile de trouver
des candidats catholiques dans les régions allemandes, principalement protestantes.
Entre 1834 et 1836, dix-huit Belges, quatre Néerlandais, trois Allemands, trois Fran-
çais, un Italien et un Norvégien furent nommés à Louvain. De même, dans les autres
universités, on aspirait à une proportion plus équilibrée entre les différentes nationa-
lités. Dans la pratique, cela signifiait une augmentation du nombre de Français, une
diminution du nombre d’Allemands et de Néerlandais et, bien sûr et surtout, une
augmentation du nombre de Belges.

Ce qui différenciait les universités libres de celles de l’État n’était d’ailleurs pas telle-
ment une question de proportion entre le nombre de professeurs belges et celui
d’étrangers – en fin de compte celle-ci ne différait pas tellement – mais plutôt l’esprit
qui présidait aux nouvelles nominations. À Gand et à Liège, le gouvernement nom-
mait des étrangers uniquement par nécessité (par exemple quand on ne trouvait pas
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de candidat compétent pour la discipline en question, dans le pays même), par
contre, Bruxelles et Louvain considéraient cela comme un atout supplémentaire.
Finalement, en 1835, Bruxelles compta proportionnellement environ autant de pro-
fesseurs étrangers que Gand, c’est-à-dire 30%. Néanmoins, l’Université bruxelloise,
héritant surtout des professeurs belges de la période antérieure (de l’école de médeci-
ne et du Musée des Sciences et des Lettres), essaya d’embaucher le plus possible
d’étrangers pour les postes disponibles. En revanche, presque tous les étrangers à
l’Université de Gand avaient été nommés antérieurement par Guillaume Ier.19

Au cours des décennies suivantes, se développa peu à peu un débat entre des profes-
seurs et un petit nombre de politiciens concernant la présence de professeurs étran-
gers dans les universités, même si celui-ci n’éclata vraiment qu’en 1876, et encore de
manière très éphémère. La majorité des professeurs, tant dans les universités de l’État
que dans les universités libres, estimait avoir peu d’emprise sur la politique de nomi-
nation. Le gouvernement, les évêques et le conseil d’administration de Bruxelles déci-
daient de façon quasi autonome comment pourvoir aux postes vacants.20 Par consé-
quent, la discussion sur le sujet s’enflammait de temps à autre, quoiqu’elle ne devint
presque jamais un thème majeur dans le débat général. En tant que professeur, on ne
pouvait rien y faire.

Une autre raison pour laquelle le sujet, très central dans les discussions jusqu’à 1835,
devint de moins en moins important, tenait au fait que les différences entre les uni-
versités sur ce plan s’estompaient progressivement. Dès 1850, 70 à 80% de l’ensem-
ble des professeurs étaient belges et les proportions entre les autres nationalités
variaient à peine d’une université à l’autre. Tandis que, jusqu’en 1860, on nomma
partout un peu plus de Français, à partir de 1870, il y eut à nouveau plus d’Allemands
et surtout plus de professeurs d’autres nationalités (Autrichiens, Polonais, Russes,
Suisses, etc).21 Dans les faits, toutes les universités revêtirent le même profil, même si
Bruxelles et, plus encore, Liège se distinguèrent par un caractère plus international
encore de leur corps professoral.

Malgré cette orientation internationale relativement solide, les quatre universités
doutaient continuellement de leur attitude face à la nomination des étrangers. L’uni-
versité montrait-elle ainsi sa faiblesse, incapable qu’elle était de former ses propres
professeurs, ou manifestait-elle justement sa force puisqu’elle était capable d’engager
des étrangers? En 1858, le journal libéral Annales de l’Enseignement Public essaya de
démontrer que la nomination des étrangers révélait davantage l’échec de l’université
que son succès. Le rédacteur critiquait en particulier la gestion des universités libres
qui se fondait sur un raisonnement de base totalement erroné: «Il pose comme vrai
ce qui n’est qu’une hypothèse, à savoir que les professeurs étrangers seront supérieurs
aux professeurs indigènes.» De même que une fois que De Geer et Guillaume Ier
eurent instauré les universités en 1816, dans la pratique, les universités belges durent
se contenter généralement de «jeunes gens qui donnent des espérances que le temps
ne réalise pas toujours».22 D’après le rédacteur, on supposait erronément que la pré-
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sence d’étrangers augmentât le prestige de l’université. En plus, les universités libres
obligeaient les universités de l’État de participer à une rivalité inutile.

Néanmoins, à peine un an plus tard, le recteur de l’Université de Gand, Joseph Rou-
lez, faisait ostentation de la nomination de «M. Frédéric-Auguste Kekulé, professeur
agrégé à l’Université de Heidelberg. Formé à l’école de Liebig,23 M. Kekulé a eu
l’inestimable avantage de compléter son éducation scientifique […] dans plusieurs de
laboratoires les plus renommés de l’Allemagne et de l’Angleterre. La publication de
nombreux thèses de chimie, qui se distinguent par un esprit éminemment philoso-
phique l’ont placé au premier rang de la jeune génération des chimistes allemands, et
le succès qu’il a obtenu à l’Université de Heidelberg […] est une garantie de son
talent de professeur.»24 En soulignant tellement les mérites de Kekulé, Roulez tentait
de démontrer que, dans ce cas, il s’agissait bien d’un étranger qui répondrait à de hau-
tes espérances. Et il avait raison. Kekulé fut un des premiers en Belgique à disposer
d’un laboratoire hypermoderne où il introduisit, à partir de l’année académique
1861-1862, des cours pratiques pour les étudiants. À ce moment, même l’Université
de Berlin n’était pas équipée de ce type de laboratoire et, par conséquent, de jeunes
chercheurs étrangers, notamment d’Allemagne, ne se firent pas attendre longtemps.25

Il en fut autrement de la nomination de l’Autrichien Karl Gussenbauer à l’Université
de Liège, en 1875. Gussenbauer avait étudié à Vienne et à Paris et, depuis 1872, il
était lié à son Université d’origine, à Vienne, en tant que privat-docent et assistant du
chirurgien renommé Billroth.26 Le professeur bruxellois et politicien libéral Jean
Joseph Crocq estima que Gussenbauer, totalement inconnu, possédait trop peu de
références justifiant sa nomination à l’Université de l’État de Liège. Crocq prenait
particulièrement mal le fait que des candidats compétents du pays fussent considérés
comme moins importants. Emporté par son «patriotisme, […] l’amour du progrès
scientifique, […] l’amour de la science et l’amour du pays»,27 il présenta une motion
à l’Académie royale de Médecine de Belgique, le 27 novembre 1875: «L’Académie
proteste contre la nomination d’un chirurgien étranger à la chaire de pathologie
chirurgicale à l’Université de Liège; elle émet le voeu qu’à l’avenir le Gouvernement
prenne des mesures pour que les universités soient mises à même de se recruter sans
devoir recourir à l’étranger.»28

Comme l’Académie royale n’avait qu’une fonction consultative et n’avait pas le droit
de s’opposer aux décisions du gouvernement, la première partie de la proposition fut
immédiatement supprimée. Par contre, Crocq maintint la deuxième partie et, par
quelques plaidoyers fervents, invectiva l’assemblée contre la nomination des profes-
seurs étrangers en général. En principe, il ne s’y opposait pas, disait-il, avant de
reprendre un vieil argument: «généralement ceux que l’on appelle ainsi de l’étranger
ne sont pas des hommes qui ont une haute réputation dans la science: ce sont des
hommes dont la position est à faire.»29 D’ailleurs, il considérait comme tâche essen-
tielle de l’université la formation de ses futurs professeurs. La nomination de Gussen-
bauer démontrait, selon Crocq, que les universités de l’État n’en étaient pas capables.
C’est pourquoi, il estimait les subventions du gouvernement accordées à ces univer-

double.compromis.book  Page 115  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



116 INTERMÈDE

sités comme étant du gaspillage. Les universités libres et son Université, l’Université
libre de Bruxelles, par excellence, donnaient le bon exemple en (devant) à peine faire
appel aux étrangers.30

En revanche, l’administrateur-inspecteur liégeois François Folie considérait la nomi-
nation d’une personne de la région culturelle allemande comme la façon idéale de sti-
muler la naissante modernisation et «scientification» de la faculté de médecine.
Avant de partir pour Vienne à la recherche d’un candidat compétent pour succéder
au pathologiste admis à la retraite Nicolas Joseph Ansiaux, Folie aurait même déclaré,
d’après Joseph Borlée, bien que celui-ci ne soit en aucun cas impartial, «que, s’il ne
réussissait pas à Vienne, il irait à Berlin, à Leipzig ou ailleurs, qu’il ne retournerait pas
en Belgique avant de trouver un professeur de l’école allemande».31 Borlée était l’un
des candidats du pays qui, selon Crocq, «méritaient certes d’être pris en
considération»32 et qui devait se mettre en retrait à cause de la nomination de Gus-
senbauer.

Dans ses discours pour l’Académie royale, Crocq contredisait explicitement l’argu-
ment de la supériorité allemande. Bien sûr, il ne pouvait pas nier le prestige des uni-
versités allemandes en général, mais d’après lui, elles n’atteignaient certainement pas
dans toutes les disciplines scientifiques, le niveau le plus élevé. Ainsi, la Belgique
jouissait, justement dans le domaine de la pathologie chirurgicale – dont il s’agissait
à propos de Gussenbauer en 1875 –, d’une excellente réputation à l’étranger. Dans
d’autres disciplines scientifiques, c’étaient plutôt des spécialistes français ou anglais
ou italiens qui se trouvaient au sommet. Crocq avouait que les universités belges
devaient prendre part à ces développements à l’étranger, mais «est-ce à dire qu’il faille
appeler des personnes appartenant aux diverses nationalités pour en représenter
l’esprit? Pas le moins du monde. Savez-vous ce que vous feriez d’une institution éta-
blie sur ces bases? Vous en feriez une véritable tour de Babel. Elle perdrait toute syn-
thèse, toute cohésion, toute unité. Ce qu’il faut, c’est ce […] que nos jeunes docteurs
voyagent […]; qu’ils aillent à l’étranger.»33

Avec cette dernière déclaration Crocq ouvrit la discussion avec succès. Le professeur
liégeois Constant Vanlair se sentit attaqué personnellement par les propos vifs de
Crocq adressés aux universités de l’État et, en particulier, à celle de Liège. Par consé-
quent, il se défendit de toutes ses forces des accusations de son collègue bruxellois.
D’abord, selon Vanlair, la différence entre les deux universités était négligeable. À
Liège, entre 1834 et 1875, deux étrangers avaient été nommés à la faculté de méde-
cine, contre un à Bruxelles. D’ailleurs, et, par ces mots, Vanlair osait dire ce que beau-
coup pensaient: «Qui sait […] si l’Université de Bruxelles n’a pas fait un peu de
nécessité vertu? M. Crocq dira qu’elle n’a jamais eu l’intention d’appeler des étran-
gers. Soit: mais si elle l’eût voulu, je doute que beaucoup d’entre eux eussent été dis-
posés à accepter le très-modique traitement que l’Université devait se borner à leur
offrir.»34

Dans les plaidoyers suivants, Vanlair présenta explicitement le choix de Gussenbauer
comme un point positif. L’Université de Liège était bien capable de former ses pro-
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pres élèves, comme les excellents résultats d’examen le démontraient, mais il considé-
rait la nomination des étrangers comme la meilleure façon d’introduire des idées neu-
ves et de sublimes méthodes venues de l’étranger. En Prusse également – l’exemple
par excellence pour Vanlair, ayant étudié lui-même à Berlin – l’un des trois profes-
seurs était d’origine étrangère. Le fait qu’il s’agisse de professeurs de Saxe, de Bavière,
d’Autriche ou de Suisse alémanique, qui selon Crocq ne pouvaient pas être considérés
comme étrangers, n’empêchait pas Vanlair d’accuser Crocq de patriotisme aveugle,
en se basant sur cet argument. Il sommait «d’imiter l’exemple de l’Allemagne, de la
Russie, de la Suisse, de la Hollande, de l’Italie, de la France et même de l’Angleterre.
Ouvrons enfin nos portes toutes grandes à la science étrangère et n’arrêtons pas à nos
frontières, comme de dangereux contrebandiers, les hommes qui veulent bien
consentir à nous l’apporter.»35

Quoiqu’il en soit, par la nomination de l’Autrichien Gussenbauer, Borlée, le candi-
dat belge favori, perdit une part importante de son mandat d’enseignant. Alors que
dans la plupart des autres universités, deux professeurs différents organisaient des cli-
niques chirurgicales, ceci s’avéra impossible à Liège. Car Gussenbauer n’acceptait sa
nomination qu’à condition qu’il pusse prendre sous sa tutelle l’ensemble de l’ensei-
gnement chirurgical. En théorie, Borlée pouvait continuer à enseigner la clinique
chirurgicale, mais dans la pratique, il n’en était pas question, tous les patients étant
attribués à son collègue autrichien. À un âge plus avancé, Borlée se souviendra avec
amertume de ce qu’il appelait le découragement des candidats du pays.36

Malgré la controverse entre Crocq et Vanlair, le débat à l’Académie royale de Méde-
cine perdit rapidement cette connotation personnelle, au grand soulagement de la
plupart des membres de l’Académie. Comme réponse à la motion de Crocq, une
commission fut établie sous la présidence du professeur bruxellois Guillaume Rom-
melaere. Cette commission avait pour tâche de proposer des mesures «pour que les
universités soient mises à même de recruter facilement leurs professeurs sans devoir
recourir à l’étranger».37 Au cours des discussions qui se prolongèrent pendant deux
ans, on organisa le sujet de manière purement constructive et les réunions se concen-
trèrent sur les meilleures méthodes pour assurer une formation adéquate aux futurs
professeurs. On passa en revue un énorme éventail de sujets. La désignation de Gus-
senbauer était ainsi réduite à un prétexte (mais d’importance) pour un débat de fond
sur les missions de l’université, sur la relation entre l’enseignement et la recherche et
sur le rôle des modèles étrangers.

Bien sûr, le fait de nommer ou non des professeurs étrangers entra régulièrement en
ligne de compte, toutefois, la plupart était d’accord, dans une large mesure, avec la
toute première décision de la commission Rommelaere: «Tout le monde sera
d’accord pour souhaiter que le pays […] trouve parmi les jeunes gens qui sortent des
Universités […] des hommes de science et d’initiative qui puissent faire progresser à
leur tour la science et en inculquer les principes aux nouvelles générations.» En même
temps «sa [de Crocq] proposition n’est pas appelée à constituer autour de la Belgique
une muraille de Chine qui fermerait l’entrée de notre enseignement aux célébrités
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étrangères».38 La seule divergence de vues consistait dans le fait que pour certains
membres de l’Académie les portes pouvaient être un peu plus entr’ouvertes que pour
d’autres.

Après 1876, les arguments des défenseurs et des opposants changèrent à peine. Le
Liégeois Louis Jean Trasenster maintint la tradition de son Université et parla même
dans son discours rectoral de «la nécessité de ne pas limiter les choix aux nationaux».
Il n’était pas possible pour des petits pays comme la Belgique et la Suisse de produire
pour toutes les chaires des chercheurs de premier ordre. Par conséquent, ils devaient
«profiter de tous les progrès réalisés dans les grands centres scientifiques, le plus sou-
vent en y envoyant leurs nationaux, d’autres fois en s’adressant à des maîtres formés
dans des écoles illustres. […] C’est par patriotisme que je désire que les chaires uni-
versitaires soient occupées par les plus aptes, sans distinction du lieu de naissance»,
concluait-il.39

En revanche, d’autres maintinrent qu’on ne pouvait faire appel aux étrangers qu’en
cas d’urgence et, même alors, exclusivement à titre d’exception. Cette attitude fut pro-
bablement dictée par la situation économique difficile des années 1880 et la crise de
l’agriculture, menant à un encombrement des professions libérales et, réaction presque
logique, à la protection du marché. Louis Deroubaix, médecin et professeur à Bruxel-
les, s’opposait explicitement à «l’idée […] d’introduire partiellement le régime alle-
mand dans nos universités en suivant une voie indirecte. Il s’agit de la pensée que l’on
a eue d’appeler un certain nombre de professeurs de ce pays, lorsque des places vacan-
tes viendraient à se présenter.» Ainsi, contrairement à un grand nombre de ses collè-
gues, Deroubaix était beaucoup moins enthousiaste envers les professeurs allemands,
spécialisés de façon trop limitée. Ils dictaient leurs cours sur «un ton quelquefois sec,
cassant, impératif, et qui sembl[ait] empreint du militarisme qui domine tout en
Allemagne».40 Il ajoutait qu’on ne réussirait jamais à faire venir en Belgique des per-
sonnalités d’un véritable renom. Au lieu de cela, il prétendait, comme Crocq, envoyer
les étudiants belges à l’étranger, et certainement pas uniquement en Allemagne.

Opposition à une reconnaissance internationale réciproque 
des diplômes

L’affaire Gussenbauer ne fut pas seulement prétexte à une discussion approfondie sur
la question de la nomination éventuelle de professeurs étrangers, mais démontra éga-
lement, d’après beaucoup de personnes concernées, que les conditions n’étaient
apparemment pas les mêmes pour les candidats étrangers et pour leurs collègues bel-
ges. «Un belge […] doit être, préalablement à sa nomination de professeur, soumis à
des épreuves constatant sa capacité; et un étranger n’est pas soumis à ces épreuves»,
selon Crocq.41 Un tel déséquilibre irritait surtout les médecins et, dans une moindre
mesure mais depuis beaucoup plus longtemps, les avocats et les juges. Déjà, depuis la
fin des années 1830, quelques professeurs, au sein de l’Assemblée médicale, ancêtre
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de l’Académie royale de Médecine,42 avaient signalé l’importance «de ne pas autoriser
trop légèrement les étrangers à exercer leur art, sans avoir satisfait aux mêmes condi-
tions que les nationaux, en fournissant toutes les garanties que la société a le droit
d’en réclamer».43

En vertu de la loi du 27 septembre 1835, il fut stipulé que le gouvernement, à la suite
d’un avis impératif du jury d’examen, pouvait accorder le droit aux étrangers d’exer-
cer leur profession en Belgique sur base d’un diplôme de licencié ou d’un doctorat
obtenu à l’étranger. Beaucoup de médecins et de professeurs de la faculté de médeci-
ne eurent le sentiment que le jury d’examen accordait ces dispenses trop facilement.
En outre, cette disposition provoqua des protestations vu qu’il n’y était pas tenu
compte des Belges ayant étudié à l’étranger. Ils devaient passer toute la série d’exa-
mens exigés par la loi, sans que l’on prenne en considération, d’une manière ou d’une
autre, leur diplôme étranger. Néanmoins, une partie des professeurs, notamment
ceux liés aux universités de l’État, comprenaient le raisonnement du gouvernement.
Ainsi, le recteur liégeois Jean Hubert Thiry craignait-il qu’autrement, les étudiants
belges soient tentés «[de] se rendre dans les universités étrangères qui passeraient pour
accorder facilement des diplômes et reviendraient ensuite en Belgique».44 Ce n’est
qu’en 1876 que cette différence entre Belges et étrangers fut supprimée et que les étu-
des à l’étranger eurent enfin droit à une certaine considération.

La loi progressive de 1876 mit fin au système des jurys d’examen et accorda à nou-
veau aux universités le droit d’attribuer elles-mêmes des grades académiques. Il ne
restait qu’un jury central avec des représentants des différentes universités chargés
d’interroger les étudiants qui n’étaient rattachés à aucune université. En outre, une
soi-disant commission d’homologation fut créée avec la tâche de veiller à ce que les
diplômes présentés «[soient] émanés, soit d’une université de l’État, soit d’une uni-
versité libre, soit du jury central, et […] [aient] été délivrés après des examens subis
sur les matières et dans les conditions prescrites par la présente loi».45

Évidemment, le nouveau cadre légal eut des répercussions sur la reconnaissance des
diplômes étrangers. Ceux-ci furent soumis à la commission d’homologation et éva-
lués au moyen des mêmes critères que les diplômes remis par les universités belges.
La mesure devint plus rigide puisque le gouvernement devait respecter la décision de
la commission, si celle-ci était négative, alors qu’en cas d’avis favorable, on lui accor-
dait le droit d’imposer des examens supplémentaires au candidat. De cette façon, le
gouvernement formulait un point de vue clair: «En thèse générale, ceux qui ont
obtenu les diplômes légaux en Belgique, sont seuls admissibles à l’exercice des profes-
sions libérales.»46 Les diplômes étrangers ne pouvaient être reconnus qu’exception-
nellement et à condition de sanctionner des études tout à fait équivalentes.

Après quelques années, la reconnaissance des diplômes par la commission d’homolo-
gation dégénéra toutefois en une démarche purement formelle et il ne restait plus
grand-chose de l’examen rigoureux des grades obtenus à l’étranger. En vue du pro-
chain amendement, Léon Vanderkindere, professeur et politicien bruxellois, plaidait
donc avec succès un retour au système de 1835.47 De nouveau le gouvernement
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devait suivre l’avis du jury central, qui, éventuellement, pouvait imposer des examens
supplémentaires. De surcroît, il fallait enquêter «sur la moralité du requérant, et, le
cas échéant, sur les motifs qui l’engagent à se fixer en Belgique».48 Le gouvernement
tentait donc bien de répondre à la demande, fréquemment réitérée depuis 1840 au
sein de l’Académie royale de Médecine, d’un contrôle sévère de la reconnaissance des
diplômes étrangers et du droit connexe de s’installer comme médecin.

Le problème de la reconnaissance des diplômes étrangers en Belgique se compliqua
progressivement de la question de la reconnaissance des diplômes belges à l’étranger
et de celle des diplômes belges obtenus par des étrangers souhaitant s’installer en Bel-
gique. Ce dernier problème échauffait particulièrement les esprits, au vu de l’aug-
mentation impressionnante du nombre d’étudiants étrangers, dès les années 1860.49

D’ailleurs, un nombre croissant d’entre eux avait l’intention de suivre une formation
complète en Belgique et de ne plus se contenter d’une spécialisation d’un an, comme
la plupart de leurs prédécesseurs durant la première moitié du XIXe siècle. En consé-
quence, chez les politiciens, les professeurs et les organisations professionnelles
(médicales), on craignait de plus en plus l’arrivée massive des étrangers sur le marché
de l’emploi et la mise à l’écart des candidats nationaux par les étrangers, comme cela
s’était produit pour les professeurs.

Guillaume Ier n’avait guère été confronté à ce problème et, depuis 1825, celui-ci
n’existait plus, puisque les étudiants munis d’un diplôme étranger de l’enseignement
secondaire ne pouvaient plus s’inscrire dans les universités. Le gouvernement provi-
soire belge ne voulut absolument pas se montrer aussi intransigeant. C’est pourquoi,
il révoqua la résolution du 14 août 1825 et ne la remplaça pas. Par contre, en 1835,
la distinction fut introduite entre les grades légaux, avec les droits sociaux afférents,
et les grades scientifiques, ne donnant pas l’accès à la profession. En première ins-
tance, les grades scientifiques étaient sensés donner la possibilité aux universités d’éla-
borer leurs propres programmes d’études, mais, en fait, ils furent très vite destinés aux
étudiants étrangers. Ce n’est qu’à la fin du XIXe siècle que certaines universités utili-
sèrent cette possibilité pour introduire leurs propres formations et répondre ainsi aux
vides juridiques.50

Jusqu’alors les grades scientifiques ne différaient en réalité pas, ou à peine, des grades
légaux, mais ils offraient l’avantage de pouvoir se protéger le marché de l’emploi
belge. En même temps, la différence entre les deux types de grades n’avait pas telle-
ment d’importance pour les étrangers qui rentraient ensuite dans leur pays. Dans
tous les cas, une reconnaissance immédiate de leur diplôme obtenu en Belgique était
peu probable, indépendamment du fait qu’il s’agisse d’un diplôme scientifique ou
légal. D’ailleurs, les grades scientifiques étaient en général un peu plus faciles à obte-
nir étant donné que les étudiants étaient interrogés par leurs propres professeurs,
contrairement à ce qui se passait dans le cas des grades légaux, où les examens se
déroulaient devant un jury central. À la fin du XIXe siècle, les gouvernements fran-
çais, allemands et italiens introduisirent une distinction similaire visant exactement
la même chose, c’est-à-dire la protection de leur propre marché de l’emploi.51
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Il n’était décerné que quelques grades scientifiques par université et par an et, par
conséquent, la menace des étrangers dotés d’un diplôme belge pour le marché de
l’emploi local était très exagérée. Néanmoins, elle suscita de longs débats, tout
comme la question de la reconnaissance des diplômes étrangers et de la possibilité
d’une reconnaissance réciproque des diplômes à l’échelle internationale. À cette fin,
une initiative d’importance fut prise par le Ministre de l’Instruction publique français
Victor Duruy. En 1867, celui-ci établit une commission préparatoire à une réorga-
nisation radicale de l’enseignement universitaire et supérieur français. De longs ques-
tionnaires portant sur tous les aspects possibles de l’enseignement furent envoyés à
cet effet aux pays voisins. Une série de questions traitait de l’idée d’une égalisation
internationale des diplômes, mais au final, les réponses ne furent jamais exploitées.
Le projet entier s’avéra uniquement au service de l’amélioration de la situation en
France même.52

Deux décennies plus tard, l’initiative vint de nouveau de la France, à l’occasion du
Congrès international de l’enseignement supérieur et de l’enseignement secondaire à
Paris, en 1889. Le pédagogue de Louvain François Collard tint le rôle décisif dans le
débat sur l’«équivalence internationale des études et des grades», mais sa tentative fut
quasi infructueuse. Au final, trois conclusions peu ambitieuses furent proclamées. En
premier lieu, un consensus était établi sur l’acceptation dans tous les pays d’un certi-
ficat de l’enseignement secondaire comme condition d’admission à l’université, mais
en fait ceci n’était que la confirmation d’une situation qui, en grande partie, existait
déjà. En deuxième lieu, les étudiants devraient obtenir le droit de suivre une partie
de leurs études à l’étranger. Enfin, le congrès avait voté la résolution suivante: «Il y a
lieu d’accorder […] l’équivalence internationale des certificats d’examen et des grades
au point de vue scientifique, et comme condition de la recherche d’un grade plus
élevé.»53 Dès le début, on avait abandonné la recherche d’une équivalence possible
des droits sociaux associés aux diplômes, à cause des contextes trop différents selon
les pays. À l’issue du congrès, les trois résolutions adoptées trouvèrent peu
d’audience. En Belgique, Collard fit sienne la crainte de l’Académie de Médecine
d’une reconnaissance trop peu exigeante des médecins étrangers; il appuya donc la
nouvelle proposition de loi dans laquelle le gouvernement sollicitait de nouveau l’avis
impératif du jury central.54

Attitude ambiguë envers les professeurs et les étudiants 
étrangers

En fin de compte, la valorisation des diplômes étrangers et des diplômes belges obtenus
par des étrangers, restait une question extrêmement délicate. En fait, pour schématiser,
les étudiants étrangers étaient les bienvenus tant qu’ils n’avaient pas l’intention de venir
travailler ou de continuer à travailler en Belgique. La politique d’accueil des étudiants
étrangers était telle qu’une véritable lutte de prestige s’observa entre les universités à ce
sujet. Dès 1862, presque aucune rentrée académique ne se déroulait à Gand sans que
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le recteur ne soulignât avec fierté dans son discours d’ouverture le prestige international
de son Université.55 En 1871, le recteur Joseph Fuerison expliquait ainsi la position
particulière de Gand: «La confiance qu’elle inspire va toujours en croissant […]. Nulle
part, en effet, les étudiants ne montrent plus de calme et de raison. Sans doute
l’influence du milieu n’y est pas étrangère, et au contact du génie sérieux et laborieux
de la Flandre, l’esprit se sent porté à la réflexion et à l’étude patiente.»56

Ce qui déterminait plus encore le choix de Gand, c’était la présence de la très renom-
mée école du génie civil et d’architecture. Presque 40% de tous les étudiants inscrits
à Gand, dont à peu près tous les étrangers, étudiaient dans cette école spéciale. L’école
liégeoise d’exploitation minière était un peu moins populaire, mais quand, dans la
seconde moitié des années 1880, on créa de nouveaux instituts, comme celui de
Montefiore, la proportion entre les étudiants étrangers et belges augmenta très fort à
Liège pour franchir le cap de 50% à la veille de la Première Guerre mondiale. Dans
son discours d’ouverture, l’année de l’inauguration de l’institut, le recteur Trasenster
ne put pas s’empêcher de mettre l’accent avec intelligence sur le pouvoir attractif du
nouvel institut d’électrotechnique.

La popularité des écoles d’ingénieurs belges en général était due entre autre à la répu-
tation de la Belgique en tant que pays précocement industrialisé et très libéral. Dotée
du statut de neutralité, elle était considérée comme une nation tranquille (en compa-
raison des pays voisins, l’Allemagne et la France, juste après 1870), jouissant de tra-
ditions libérales fortes comme la liberté d’opinion, la liberté de presse et une excep-
tionnelle liberté d’enseignement. Les étudiants étrangers évoquaient bien d’autres
éléments attractifs comme la haute qualité de l’enseignement technique, la cohabita-
tion unique en son genre entre religion catholique et libéralisme politique, le nom et
le prestige de l’Ancienne Université de Louvain, les relations commerciales avec leur
pays, les liens dynastiques entre la maison royale belge et la famille impériale brési-
lienne, les coûts de la vie relativement bas comparés, par exemple, à Paris, l’usage du
français comme langue d’enseignement, etc.57

Le pouvoir attractif plus faible de l’Université de Louvain sur les étudiants étrangers
peut parfaitement s’expliquer, notamment, par l’instauration plus tardive des écoles
d’ingénieurs. Celles-ci ne furent établies à Louvain qu’en 1865 et, à Bruxelles, un peu
moins d’une décennie plus tard. D’ailleurs, ces écoles spéciales ne bénéficiaient pas
du même appui financier et matériel que les instituts associés aux universités de
l’État. Bruxelles et Louvain attiraient surtout les étudiants étrangers à cause de leur
spécificité idéologique et utilisaient l’argument en tant que tel. L’Université libre de
Bruxelles voyait dans la présence d’étudiants étrangers la preuve de son esprit libre et
ouvert.58 C’est certainement l’une des raisons pour laquelle les brésiliens, bien que
catholiques, mais plutôt dissipés, préféraient étudier à Bruxelles plutôt qu’à Louvain,
où l’on tentait d’imposer un régime d’internat strict.59

Simultanément, alors qu’elle était la première en Belgique à ouvrir ses portes aux étu-
diantes, l’Université de Bruxelles attira, à partir de 1881, un nombre supplémentaire
d’étudiants étrangers. Ainsi, seules 44% des étudiantes inscrites dans les universités
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belges entre 1880 et 1914 étaient d’origine belge. Les autres venaient principalement
de Russie, de Pologne ou d’autres pays de l’Europe de l’Est.60 En conséquence, au
début des années 1880, Bruxelles remplaça Gand pendant une décennie en tant
qu’université dotée du plus nombre d’étudiants étrangers. Au milieu des années
1890, Gand perdit de nouveau sa première place, occupée cette fois par l’Université
de Liège. Le nombre d’étudiants étrangers à l’Université catholique de Louvain – où
les étudiantes ne seront admises qu’après 1920 – augmentait là aussi, mais avec des
scores bien inférieurs.

L’Université de Louvain faisait surtout grand cas de ses traditions catholiques et de
l’association exceptionnellement réussie de la science et de la religion.61 Le profil des
étudiants étrangers était, de ce fait, totalement différent, avec des délégations impor-
tantes venues de France, de la très catholique Bavière, d’Irlande et d’Italie. Le nombre
considérable d’Américains du Nord prouve que la réputation de Louvain dépassait
largement les frontières européennes. Beaucoup d’entre eux étudiaient au Collège
américain, un séminaire de mission indépendant, étroitement lié à l’Université.62

Dans les quatre universités, l’attitude vis-à-vis des étudiants étrangers était extrême-
ment ambigüe. D’un côté, les recteurs aimaient faire étalage du nombre élevé d’étu-
diants étrangers (avec, bien sûr, la perspective de revenus supplémentaires), de l’autre,
sous la pression des organisations professionnelles, ils donnaient dans le protection-
nisme à l’idée que certains de ces étrangers pussent un jour vouloir travailler en Bel-
gique. Les associations de médecins avaient certainement un point de vue extrême à
cet égard.63 Pourtant, à cette époque, la crainte d’une invasion d’étrangers sur le mar-
ché de l’emploi belge était totalement exagérée. Ainsi, la discussion se focalisait sur le
risque de voir des étrangers s’installer comme médecins, alors que seule une minorité
d’étrangers étudiait à la faculté de médecine. Par ailleurs, du côté des ingénieurs,
orientation la plus prisée par les étudiants étrangers, l’accès à la profession était de
toute façon bien protégé. Jusqu’en 1888, seuls les ingénieurs belges, diplômés à Gand
ou à Liège, pouvaient travailler au service de l’État, ce qui explique également pour-
quoi les universités libres cherchèrent à ouvrir au plus vite des écoles spéciales.

Chacun se servait surtout de la présence d’étudiants étrangers pour rehausser le pres-
tige de son université et attirer les professeurs étrangers. Ce secteur devait également
se protéger de l’afflux possible de candidats étrangers, mais, d’un autre côté, la nomi-
nation d’un étranger pouvait constituer un atout supplémentaire pour l’université.
Lors des discussions qui eurent lieu à l’Académie royale de Médecine en 1876, le pro-
fesseur liégeois Nicolas Fossion résumait correctement l’attitude ambiguë envers les
professeurs étrangers: «Je tiens à ce que l’on sache que je n’entends pas éloigner de
nos universités, d’une manière absolue, les étrangers. Je voudrais seulement que notre
enseignement fût organisé de manière à ne devoir y recourir que dans des cas excep-
tionnels. Nous avons eu, à Liège, des professeurs étrangers qui se sont distingués par
leur science et par leur enseignement.»64 
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Le premier article de la nouvelle loi de 1835, proclamant le maintien de
deux universités de l’État avec, dans chacune, quatre facultés, ne souleva
guère de débat au cours du XIXe siècle. Titre trois, concernant les grades,
les jurys d’examen et les droits sociaux rattachés aux grades, se trouvait par
contre tous les trois ans à l’ordre du jour des sessions du Parlement. Les
jurys avaient la tâche difficile de concilier la totale liberté de l’enseigne-
ment d’un côté et le droit et le devoir du gouvernement de contrôler
l’exercice des professions libérales de l’autre. Néanmoins, au cours des
années 1840, un mécontentement grandissant se manifesta à propos du
fonctionnement des jurys et de la perte d’autonomie des universités, qui
avaient vu transférées aux jurys d’examen une part de leurs compétences,
à savoir la remise des grades académiques. Le prix pour une liberté totale
de l’enseignement semblait devenir très élevé (chapitre 1).

L’une des difficultés à trouver des systèmes alternatifs provenait de la
méfiance réciproque dont faisaient preuve les universités souvent très éloi-
gnées les unes des autres sur le plan idéologique. L’introduction des mesu-
res en faveur d’une plus grande liberté était freinée par la peur qu’on abuse
de cette liberté pour propager des doctrines opposées (chapitre 2). Beau-
coup estimaient que le risque d’un mauvais usage de cette liberté ne
concernait pas seulement les universités, mais aussi les étudiants. Ceux-ci
arrivaient souvent trop jeunes et insuffisamment préparés à l’université et
seraient incapables de faire bon usage de cette liberté. Depuis la période
française, on s’entendait de manière unanime sur l’importance de sévères
conditions d’admission à l’université. Mais l’application de ce principe
s’avéra en fait beaucoup moins évidente. La discorde permanente sur le
sujet aboutit quelquefois à un résultat que personne ne souhaitait, à savoir
la possibilité d’entrée totalement libre à l’université (chapitre 3).

Pour beaucoup, les continuelles modifications relatives aux conditions
d’admission étaient l’une des causes essentielles de la disparition de
l’«esprit scientifique» dans les universités belges. Vers 1850, le nombre de
plaintes concernant le manque d’esprit scientifique, tant chez les étudiants
que chez les professeurs atteignit un sommet. Les étudiants y étaient accu-
sés de ne viser qu’à obtenir le plus vite possible un diplôme, alors que les
professeurs étaient soupçonnés de trop se comporter, souvent par la force
des choses, comme des fonctionnaires titularisés, dépourvus de motiva-
tion, au service du gouvernement, des évêques ou du conseil d’administra-
tion de Bruxelles. L’université dans son ensemble devenait une pure école
professionnelle où l’on ne s’intéressait qu’à la formation de spécialistes
(chapitre 4).
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Cette évolution fut particulièrement visible dans les facultés des lettres et
de médecine. Dans la première moitié du XIXe siècle, l’enseignement à la
faculté des lettres se réduisit de plus en plus à une propédeutique pour étu-
diants en droit. D’ailleurs, dans le sillage de ces facultés, des écoles norma-
les supérieures, ayant comme unique finalité la formation de professeurs
virent le jour au milieu du XIXe siècle. Cependant, à partir des années
1860, l’agrégation pour l’enseignement secondaire fut peu à peu organisée
de manière plus ambitieuse, de sorte qu’à la fin des années 1870, les écoles
normales s’engagèrent dans la réforme des facultés de lettres (chapitre 5).
Au milieu du XIXe siècle, la faculté de médecine se consacrait surtout à la
formation pratique des médecins. Dans cet enseignement, le nombre de
matières générales se trouvait de plus en plus réduit au bénéfice d’un nom-
bre croissant de cliniques au chevet des malades. Dans ces cours pratiques,
la participation de la plupart des étudiants restait pourtant limitée à une
observation passive. Seul un petit nombre d’entre eux avait la possibilité
d’une véritable expérience pratique (chapitre 6).
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Chapitre1

Le jury d’examen: le prix à payer pour la liberté 

d’enseignement

Dès après sa nomination, en 1835, le tout premier administrateur-inspecteur de
l’Université de Gand, Jean-Baptiste d’Hane avait ouvert la discussion concernant la
nomination des professeurs étrangers, en se demandant si ceux-ci pouvaient prendre
part au jury d’examen. D’après certains, il s’agissait là d’une fonction publique, par
conséquent réservée aux Belges. Pour sa part, D’Hane mettait l’accent sur le caractère
scientifique des commissions d’examen, où les critères nationaux ne pouvaient jouer
aucun rôle. Il soulignait combien il serait contradictoire de considérer les professeurs
étrangers aptes pour l’enseignement, mais pas pour l’évaluation de ses résultats.1* La
plupart des collègues de D’Hane furent de son avis, de sorte que sa question, en partie
rhétorique, ne devint jamais un véritable thème de discussion. Mais il contribua au
débat plus ambitieux sur la composition, les tâches et les compétences des jurys d’exa-
men centraux.2

Les jurys d’examen avaient été instaurés avec la conviction que le gouvernement
devait contrôler l’accès aux professions libérales. On se souvenait encore des récents
abus survenus pendant la période française, avec des charlatans exerçant la médecine
sans diplôme. En proclamant la totale liberté d’enseignement, en 1830, le gouverne-
ment n’avait évidemment plus le droit de réaliser des inspections sur l’enseignement
dans les universités libres. C’est pourquoi, le gouvernement ne put offrir les garanties
demandées par la société concernant la formation des médecins et des avocats qu’en
organisant lui-même les examens donnant accès aux professions. En 1835, les mem-
bres du Parlement approuvèrent relativement vite le principe des jurys d’examen
autonomes. Ils les considéraient comme la conséquence logique des commissions
d’examen instaurées quelques années auparavant dans les facultés libres.

En revanche, il existait un désaccord sur l’identité des futurs membres du jury et, sur-
tout, des personnes qui auraient le droit de composer ce jury. Finalement, le législa-
teur obtint un compromis, mais l’enthousiasme fut si faible que le système dut être
évalué tous les trois ans et corrigé selon les besoins. Entre autres conséquences de ces
discussions récurrentes, le jury d’examen fut sans aucun doute le sujet le plus débattu
de l’enseignement universitaire belge au XIXe siècle. Il le fut également hors du Par-
lement, dans les universités, mais aussi dans les journaux et dans les revues. Très vite,
se développa chez la plupart des professeurs un sentiment de mécontentement à pro-
pos des jurys d’examen centraux existants. On suggéra toutes sortes de systèmes alter-
natifs dont certains furent mis à l’essai, mais, le plus souvent, avec peu de succès. Au

* Les notes peuvent être consultées à la page 148 et s.
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bout d’un certain temps, quelques-uns osèrent douter du principe même du jury
d’examen. Néanmoins, il fallut attendre 1876 pour que sortît un nouvel accord enfin
acceptable pour tous les partis. La liberté de l’enseignement déterminée constitution-
nellement y était assurée et, en même temps, le gouvernement pouvait suffisamment
garantir l’accès aux professions libérales.

«Le jury, c’est le gouvernement de l’enseignement supérieur»3

Les libéraux liés à l’Université libre de Belgique plaidèrent les premiers pour la créa-
tion de jurys d’examens indépendants. Ils étaient disposés à sacrifier une part de la
liberté d’enseignement récemment obtenue, par peur d’abus commis par les catholi-
ques. Selon eux, l’Université catholique accorderait des grades académiques beau-
coup trop facilement pour attirer le plus possible d’étudiants. Les évêques catholiques
eux-mêmes doutaient effectivement de la nécessité d’un jury d’examen. Il est vrai que
le cardinal Engelbert Sterckx reconnaissait que les universités ne pouvaient plus,
comme avant, accorder elles-mêmes les grades académiques et que l’État avait le droit
de demander des garanties de capacité à ceux qui désiraient exercer certaines profes-
sions. Pourtant il pensait que «le jury prévu par la loi ne [pouvait] être investi du droit
d’accorder des grades académiques, mais qu’il [devait] se borner à donner des diplô-
mes pour exercer la profession d’avocat et de médecin. On pense», continuait-il,
«que comme la Constitution établit la liberté de l’enseignement, les universités ont
le droit de délivrer des grades. […] Toute la différence qu’il y a peut être, c’est que
les grades des universités libres seraient purement honorifiques, tandis que ceux des
universités du gouvernement donnent droit à certaines emplois.»4 Sterckx envisageait
donc de privilégier les étudiants des universités de l’État, dans une certaine mesure,
afin de sauvegarder à son profit le contrôle total sur l’enseignement à l’Université
catholique. En même temps, il s’opposait à cette perspective parce qu’un tel privilège
minerait la liberté d’enseignement.

Pendant les mois précédant la discussion sur le projet de loi dans les deux chambres,
Sterckx s’opposa également au traitement, dans une même loi, de la réorganisation
des universités de l’État et de l’attribution des grades académiques. Tout comme un
grand nombre de membres catholiques de la Chambre, il s’opposait fortement à la
nécessité même des universités de l’État,5 comme il le signifia au Ministre de l’Inté-
rieur catholique Barthélemy de Theux de Meylandt: «je ne vois pas comment ils [les
catholiques] pourront, tuta conscientia, coopérer à l’organisation définitive des éta-
blissements [les universités de l’état] qui feront inévitablement un tort immense à la
religion».6 De Theux lui-même ne voulait pas dissocier les deux sujets car, en tant
que Ministre, il était responsable des deux domaines et surtout parce que l’élabora-
tion de deux lois prendrait encore plus de temps.

Avec ce dernier argument, le Ministre réussit à convaincre Sterckx et la majorité des
autres catholiques. En effet, avant le commencement de l’année académique 1835-
1836, il fallait concrétiser la manière dont l’Université catholique pourrait accorder
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des grades académiques à ses étudiants. Sinon, trop de jeunes choisiraient les univer-
sités de l’État, par mesure de sécurité. De même pour les défenseurs de l’Université
libre de Bruxelles, ceci constituait une raison déterminante pour combiner les deux
sujets dans une même loi. Néanmoins, un groupe important de libéraux milita sans
succès en faveur d’une division. Ils prétendaient que le retard qui en résulterait repor-
terait à plus tard la suppression de l’Université de l’État de Louvain (qui sait même
l’annulerait), de sorte que les catholiques devraient également ajourner le déménage-
ment de leur Université de Malines à Louvain, fait qui leur coûterait probablement
un grand nombre d’étudiants.

La discorde suscitée par cette question initialement en partie fondamentale et par la
question relative à la création des jurys d’examen eux-mêmes, contrastait avec le fait
que tous s’accordaient pour reconnaître le caractère exceptionnel du problème auquel
les membres du Parlement étaient confrontés.7 Le jeune membre libéral de la Cham-
bre Charles Dubois expliquait une grande partie des différences d’opinion par la dif-
ficulté «qu’il y a pour la plupart d’entre nous de nous former une idée exacte de la
nature de la nouvelle institution qu’on veut introduire parmi nous. En effet, cette
idée d’un jury d’examen, créé pour des institutions aussi libérales que les nôtres est
une chose entièrement neuve, une chose jusqu’ici inconnue en Europe, qui n’a de
modèle nulle part, et qui ne trouve son analogie dans aucune des institutions des états
les plus avancés en civilisation.»8

La liberté d’enseignement, unique en Belgique, demandait une solution unique au
problème de la remise et de la reconnaissance des grades académiques et du contrôle,
souhaité par la société, de l’accès aux professions libérales. Afin de régler cette ques-
tion le plus rapidement possible, Sterckx abandonna assez vite son combat d’arrière-
garde pour une division entre grades académiques et diplômes et adhéra à la propo-
sition des jurys d’examen. Par contre, les membres de la Chambre et les sénateurs
catholiques et libéraux continuèrent à avoir des points de vue totalement différents
sur les personnes qui pourraient nommer les jurys, et ce même après la proclamation
de la loi. Conformément au projet de loi, le gouvernement partageait cette compé-
tence avec les assemblées législatives. La Chambre et le Sénat nommaient chacun
deux membres, le gouvernement trois.

Le principe d’accorder aux chambres le droit de nomination d’une partie des mem-
bres du jury était contesté avec obstination par quelques éminents libéraux. Ils crai-
gnaient une relation trop directe entre les résultats des élections et la composition des
jurys et, donc, une politisation de ces organismes impartiaux au service d’une science
neutre. D’ailleurs, se demandait Paul Devaux, «quelle est la personne dans cette
assemblée qui se croira en état d’indiquer 24 ou même 16 personnes9 capables de faire
un examen scientifique. Quant à moi, je déclare ma complète incompétence. […] La
chambre renferme un assez grand nombre d’avocats, et je pense que pour le droit civil
elle pourrait nommer des examinateurs assez capables. Mais pour la médecine, com-
bien y a-t-il de médecins ici? un, je crois. […] Nous devons donc, en matière de
sciences, laisser juger et prononcer ceux qui y ont consacré leur vie.»10 C’est pourquoi
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il plaidait pour une nomination par le gouvernement, mais en pourparlers avec l’Aca-
démie royale, la Cour de Cassation et les commissions provinciales de médecine.
D’autres politiciens libéraux, se basant sur les mêmes considérations, défendaient une
nomination par les universités.

Les partisans d’une nomination par la Chambre et le Sénat la considéraient comme
la procédure la plus impartiale. Le Parlement représentait ainsi toutes les tendances
politiques de sorte qu’une part de la responsabilité relevait du pays tout entier. Chez
les catholiques existait la peur inexprimée que l’Université catholique de Louvain
pusse se trouver isolée, si les universités obtenaient le droit de composer elles-mêmes
les jurys d’examen ou si la compétence appartenait complètement au gouvernement,
qui constituait, en fin de compte, l’autorité administrative des universités de l’État.
Finalement, le principe d’une intervention des chambres à la nomination des jurys
fut accepté avec tout juste un vote de différence. C’est à la suite de cette divergence
d’opinion qu’on décida de soumettre la totalité du système d’examen à une évalua-
tion approfondie, tous les trois ans. Plus tard, l’article en question du projet de loi fut
approuvé à une plus large majorité.

À cela fut étroitement associée la question de la participation aux jurys d’examen: des
membres du corps professoral ou des membres de l’Académie royale, des cours de jus-
tice et des commissions de médecine, ou des représentants de toutes ces instances? La
plupart des parlementaires trouvaient évident que les professeurs exerçassent cette
fonction. Ceux-ci connaissaient les étudiants, puisqu’ils leur avaient donné cours et
étaient donc les personnes les mieux placées pour évaluer leurs résultats. Toutefois,
ceci soulevait un nombre assez élevé d’objections. Dans ce système, les étudiants non
rattachés à une université seraient défavorisés. D’ailleurs, quelques membres de la
Chambre se demandaient si les professeurs ne laisseraient pas primer l’intérêt de leur
institution sur l’intérêt scientifique. Ensuite, les questions théoriques risquaient de
prendre le dessus par rapport à la pratique, alors que les examens avaient d’abord pour
but de permettre l’accès aux professions libérales. La loi ne mentionnait rien à ce
sujet, quoique, implicitement, tout le monde fût d’accord pour que chaque université
reçoive un représentant, accompagné de trois membres de l’Académie royale (pour
les jurys des facultés des lettres et des sciences), des cours de justice (pour les jurys de
la faculté de droit) ou des commissions provinciales de médecine (pour les jurys de la
faculté de médecine).

Très tôt, on commença à critiquer la présence de présumés non-initiés dans les jurys.
Ils leur manquaient, d’après le recteur liégeois Evrard Dupont, «l’habitude d’interro-
ger [et] le tems de s’y préparer». Il ajoutait : «Le practicien est exposé, sans le vouloir,
à faire des questions auxquelles il est impossible à répondre au sortir de l’école. […]
Il arrivera souvent qu’il déconcertera les élèves […] en confondant les cours appro-
fondis avec les élémens, ou vice versa.»11 Lors de la deuxième évaluation triennale, le
Parlement proposa de répondre à ces plaintes et de définir légalement la composition
des jurys. Cependant, les deux chambres et le gouvernement avaient en fait nommé
peu de non-initiés et on ne considéra pas qu’un amendement fût nécessaire.
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Une plainte qu’on pouvait plus difficilement écarter concernait le caractère de plus
en plus permanent des jurys d’examen. Des professeurs se succédaient à eux-mêmes
année après année, de sorte que les jurys devenaient progressivement des institutions
sclérosées, peu réceptives aux nouvelles idées. En 1844, le politicien catholique Adol-
phe Dechamps comparait le jury à «un conseil supérieur des hautes études où l’ensei-
gnement tout entier vient se centraliser. Le jury, en interrogeant sur tout, enseigne
tout. C’est le programme vivant imposé aux universités de l’État, aux études privées
et aux universités libres. Les professeurs des universités doivent enseigner d’après les
idées, d’après les méthodes que les membres du jury ont adoptées; les professeurs ne
sont que les répétiteurs des membres du jury. L’élève n’a plus les yeux fixés, sur le pro-
fesseur mais sur l’examinateur; les professeurs ne participant plus à l’examen ont
perdu toute leur autorité, toute leur influence sur leurs élèves; cette influence, cette
autorité sont dévolues aux membres du jury. Le jury, placé ainsi au faite de l’ensei-
gnement est une puissance véritable, c’est le gouvernement de l’enseignement supé-
rieur en Belgique.»12

Tout comme beaucoup d’autres, le recteur gantois Hippolyte Margerin était tout à
fait d’accord avec Dechamps. Tout le monde était libre de fonder une université,
mais il n’était absolument plus question de liberté interne. Tant les professeurs que
les étudiants n’avaient pour seule préoccupation que les examens. Peu à peu, circu-
laient des listes de questions que les étudiants pouvaient apprendre par cœur. Les
matières enseignées par les professeurs qui prenaient part aux jurys étaient suivies très
assidûment, tandis que celles de leurs collègues étaient complètement négligées. Mar-
gerin expliquait combien la question était délicate, en raison de ce qui était double-
ment attendu des jurys d’examen: «La justice exige que chaque établissement univer-
sitaire soit représenté dans le jury; et il est nécessaire que chaque science qui fait
l’objet de l’examen ait un représentant […], d’où il suit que le jury doit offrir une
double représentation: celle des sciences, et celle des établissements; en d’autres ter-
mes, le jury central doit une égale satisfaction à deux intérêts distincts: l’un politique,
l’autre scientifique.»13 Le jury avait ainsi la mission quasi impossible de garantir la
liberté d’enseignement et de stimuler en même temps le progrès scientifique.

«Ces considérations,» selon Margerin, «aboutiss[ai]ent à la conclusion suivante […].
Le gouvernement, étant le seul pouvoir de l’État, qui ait à la fois, qualité pour agir,
et responsabilité pour garantir ses actes, il est par là même, le seul capable de pourvoir
efficacement à la nomination d’un jury, qui par sa composition présente réellement
à l’État les deux garanties politique et scientifique.»14 Par ces propos, il appuyait sans
réserve le projet de loi du président catholique Jean-Baptiste Nothomb, qui avait pro-
posé, lors de l’évaluation triennale de 1844, de confier le droit de nomination entiè-
rement au gouvernement, sous la responsabilité impartiale du roi. En effet, dans le
système existant, la composition des jurys dépendait trop des fluctuations politiques.
La proposition de loi de Nothomb fut rejetée de justesse, surtout à cause de l’oppo-
sition de nombreux autres membres catholiques du Parlement, qui doutaient de la
neutralité du roi protestant et craignaient l’hostilité du nouveau jury à l’égard de
l’Université catholique.
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Par contre, fut acceptée la demande concernant la durée du mandat des membres du
jury désormais limitée à un an, mais cet amendement fut insuffisant pour renverser
la situation. Selon beaucoup de professeurs, le jury d’examen demeurait, dans une
trop grande mesure, une institution politique. L’Université de Liège, la première,
osait poser la question, les jurys étaient-ils vraiment nécessaires? «L’émancipation
complète des carrières libérales» n’était-elle pas la conséquence naturelle de la liberté
de l’enseignement, se demandaient quelques membres du conseil académique. Ils
donnèrent la réponse eux-mêmes en faisant remarquer que, malheureusement, la
société était trop peu développée pour faire bon usage et de manière intelligente d’un
tel degré de liberté. Dans la nouvelle proposition, le conseil académique liégeois
reprit l’idée de Sterckx en établissant une distinction entre grades et diplômes. Les
universités de l’État obtiendraient le droit d’accorder elles-mêmes les grades académi-
ques, tandis que, pour les universités libres, un jury indépendant continuerait d’exis-
ter et que, «pour les carrières de droit et de la médecine», serait instauré «comme
garantie et comme contrôle», un jury professionnel à Bruxelles «composé de manière
à offrir toutes les garanties d’impartialité et de lumières».15 Évidemment, la seconde
partie de la proposition n’eut aucun succès chez les partisans des universités libres.

À la fin des années 1840, de nombreux autres projets se succédèrent. Ainsi le philo-
logue liégeois Jean-Henri Bormans plaida pour l’établissement d’un «conseil supé-
rieur d’instruction publique», qui serait habilité à faire passer les examens et à accor-
der les grades académiques. Le conseil se composerait de neuf spécialistes (belges)
indépendants et non-destituables. À cet effet, Bormans envisageait en premier lieu les
professeurs retraités et «tous les hommes supérieurs dans l’enseignement, dans la
magistrature, dans l’administration, dans les sciences, auxquels leur savoir, leur carac-
tère et des services éminents rendus à la patrie assigneraient une place dans ce
prytanée».16 Il est vrai qu’ainsi, le caractère indépendant du jury d’examen était assu-
ré, mais beaucoup craignaient de voir ce conseil de personnes âgées devenir le bastion
d’un conservatisme opposé à toute forme d’innovation.

Adolphe Roussel, professeur à Bruxelles, reçut un peu plus de soutien pour avoir sug-
géré que le jury soit formé exclusivement par des professeurs, qui seraient nommées
par leurs pairs. Il défendait son système tant d’un point de vue politique (une nomi-
nation par le pouvoir législatif ou exécutif ne pourrait jamais être entièrement neutre)
que d’un point de vue scientifique (les professeurs étaient les seuls à cumuler une
compétence scientifique et la capacité à faire passer des examens).17 Toutefois son
projet rencontra aussi de la résistance. Le conseil académique liégeois argumentait
que sa proposition allait à l’encontre de l’article 17 de la constitution, qui garantissait
la liberté d’enseignement. À leurs yeux, le système de Roussel accordait trois privilè-
ges à l’Université catholique de Louvain et à l’Université libre de Bruxelles, dont
d’autres (futures) institutions libres ne pouvaient pas profiter. D’abord, les deux uni-
versités libres y étaient légalement reconnues, ensuite, elles pouvaient avoir leurs pro-
pres représentants dans les jurys d’examen (il est vrai que ceci correspondait à la pra-
tique, mais n’était nulle part certifié légalement) et, finalement, elles bénéficiaient
même du droit de désigner elles-mêmes ces représentants.18
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Des jurys mixtes à l’initiative des libéraux

Après avoir obtenu la majorité au Parlement en 1846 – après plus de quinze années
de gouvernements unionistes – les libéraux mirent immédiatement le sujet des jurys
d’examen à l’ordre du jour. C’est que l’importante influence des catholiques, tant à
la Chambre qu’au Sénat, et leur soutien à l’Université catholique aboutissaient trop
souvent, dans les jurys centraux, à une suprématie de cette Université par rapport aux
trois autres. C’est pourquoi les libéraux reprirent l’ancienne proposition de Nothomb
et, dans la nouvelle loi organique sur l’enseignement supérieur de 1849, transférèrent
le droit de nomination du pouvoir législatif au pouvoir exécutif. Ainsi, le gouverne-
ment obtint l’entière responsabilité de la désignation des jurys d’examen.

En guise de concession aux catholiques, la composition des jurys fut profondément
modifiée. Le gouvernement libéral tint vraiment compte de l’une des objections de
l’Université liégeoise de l’État à la proposition de Roussel et il évita expressément une
reconnaissance légale explicite des universités libres. «Le gouvernement compose
chaque jury d’examen de telle sorte que les professeurs de l’enseignement dirigé ou
subsidié par l’État et ceux de l’enseignement privé y soient appelés en nombre égal.
Le président du jury est choisi en dehors du corps enseignant», stipulait, mais de
manière imprécise, l’article 40, de la nouvelle loi.19 L’arrêté d’exécution était plus
facilement applicable et, de cette façon, beaucoup plus clair. Dans chaque jury, deux
représentants d’une université de l’État (alternativement de Gand et de Liège) étaient
associés à deux représentants d’une université libre (alternativement de Louvain et de
Bruxelles), à chaque fois présidés par un membre externe.20 À chaque session d’exa-
men, d’autres professeurs étaient désignés et la composition du jury n’était commu-
niquée que peu de temps avant les examens. De cette manière, ni les étudiants ni les
professeurs ne pouvaient, contrairement à autrefois, adapter leurs études ou leur
enseignement aux sujets préférés des membres du jury. Des jurys centraux séparés,
avec des représentants non concernés par l’université faisaient passer les examens à un
nombre limité d’autodidactes.

Le nombre total de jurys s’élevait à (deux fois) vingt-cinq (dix-huit jurys mixtes et
sept jurys centraux) de sorte que des sessions d’examens étaient organisées à la fin de
presque toutes les années académiques. Pour la faculté de médecine, il existait, par
exemple, (deux fois) huit jurys différents: cinq mixtes (pour la candidature, pour la
première, deuxième et troisième année de doctorat et pour la formation de pharma-
cien) et trois jurys centraux (pour la candidature, pour le doctorat et pour la forma-
tion de pharmacien). Le grand avantage de ce nombre élevé était que les professeurs
pouvaient plus souvent faire passer les examens à leurs étudiants, sous contrôle des
professeurs d’autres universités et du président externe.

Les universités de l’État, surtout, se présentaient comme les grands défenseurs des
jurys mixtes. Le recteur liégeois Adolphe Borgnet y voyait deux grands avantages: la
neutralité plus grande d’un jury nommé par le gouvernement et non par le Parlement
et, le fait que les professeurs pouvaient, effectivement faire passer les examens à leurs
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étudiants.21 Quelques années plus tard, son successeur le recteur Guillaume Nypels
adhéra au point de vue de Borgnet: «Au point de vue scientifique, en plaçant l’élève
vis à vis de ses professeurs, il [le jury] a rendu à ces derniers, en partie, au moins,
l’autorité et la liberté dont ils ont besoin pour que leur enseignement devienne pro-
fitable. Aussi, au point de vue des études, cette combinaison a-t-elle été avantageuse
en ce sens, qu’elle a forcé les élèves à une fréquentation plus assidue des cours et
qu’elle leur a donné plus de confiance dans l’enseignement de leur professeur.» De
plus, pour un étudiant, être interrogé par ses professeurs offrait l’avantage suivant:
«ses examinateurs ne le jugeront pas sur une réponse inexacte ou embarassée, mais
qu’ils lui tiendront compte du travail de toute une année».22

Néanmoins, Nypels n’était pas aussi enthousiaste que son prédécesseur à propos des
jurys mixtes. Quelques années d’expérience avaient démontré que, souvent, les pro-
fesseurs se comportaient, non comme des juges de leurs étudiants, mais comme leurs
avocats, de sorte que les avis des représentants de l’université libre et des membres de
l’université de l’État étaient généralement diamétralement opposés. «Le président,
dès qu’il y a partage de voix, décide seul sur des questions pour lesquelles il n’est sou-
vent pas compétent», avançait Joseph Antoine Spring, collègue de Nypels à Liège.23

De plus, pas mal de professeurs de Gand et de Liège se sentaient humiliés d’être
contrôlés par leurs collègues de Louvain et de Bruxelles. Ils considéraient comme
insultant que les universités libres et les universités de l’État fussent traitées comme
des partenaires équivalents. L’historien liégeois Alphonse Le Roy remarquait cyni-
quement que Louvain (et Bruxelles, mais ceci le gênait apparemment moins) avait
reçu de tels privilèges «qu’on sera[it] illogique, si l’on n’accord[ait] immédiatement
à l’Alma mater la personnalité civile».24

Cependant, le système des jurys mixtes, au début, ne plaisait pas vraiment aux catho-
liques. Avant même la présentation du projet de loi au Sénat, le recteur de Louvain
Pierre François Xavier de Ram adressa une pétition à cette institution pour contester
la nouvelle proposition: «Si l’on veut aujourd’hui confier au ministre – chef des uni-
versités dirigées et subsidiées par l’État – la formation entière du jury, qu’on ne le
fasse pas du moins sans garantie pour les universités libres. […] Une garantie bien
simple était d’insérer dans la loi ce que l’honorable ministre de l’intérieur donne
comme une promesse: La représentation égale des universités existantes. Pourquoi cette
modeste demande […] a-t-elle été repoussée? C’est que cette insertion serait contraire
au principe de la liberté ! Et en quoi contraire? En ce qu’elle blesserait les études
solitaires.»25 Suite à la proclamation de l’arrêté d’exécution reconnaissant les univer-
sités libres de manière officieuse, la résistance de De Ram diminua, même si, pendant
plusieurs années, l’Université catholique de Louvain rappela avec nostalgie l’ancien
système et la nomination par les Chambres.

Alors que le mécontentement des catholiques concernant le nouveau système d’exa-
men s’apaisait peu à peu, celui des partisans initiaux progressa au cours des années
1850. Non seulement la résistance concernant l’opposition intolérable entre les pro-
fesseurs de l’université libre et de l’État s’accentua, ce qui entrainait nécessairement

double.compromis.book  Page 140  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



CHAPITRE 1 141

des décisions injustes du président, mais aussi un grand nombre de plaintes antérieu-
res furent à nouveau entendues. Ainsi, le juriste liégeois Emmanuel Desoer signalait
que le nouveau système limitait considérablement la liberté des étudiants et des pro-
fesseurs, tout comme le jury central, une décennie auparavant: «Beaucoup de profes-
seurs sont forcés, dans l’intérêt même de leurs élèves, d’introduire dans leurs cours
une quantité d’arguments et de détails dont ils feraient volontiers bon marché, et cela,
uniquement pour rendre leurs auditeurs plus aptes à répondre à telles questions que
leurs collègues de Bruxelles ou de Louvain ont l’habitude d’agiter dans les examens.
Des faits de ce genre ne sont certes pas propres à encourager l’esprit scientifique chez
les jeunes gens.»26 Le médecin militaire bruxellois Charles van Esschen formulait les
mêmes récriminations encore plus fermement: «Il a été prouvé surabondamment
[…] que les jurys combinés […] rendent littéralement impossible l’essor scientifique
du professeur, qu’ils enchaînent la liberté d’enseignement et qu’ils amèneront forcé-
ment la ruine des établissements de l’État. Ajoutons à cela que ce mode de jurys
consacre un système de contrôle incessant, lequel, quoi qu’on puisse prétendre, est
des plus humiliants. Le contrôle perpétuel matérialise la science, il mécanise
l’enseignement.»27

Martin Martens, professeur de chimie et de botanique à Louvain, soutenait de son
côté que cette obligation de tenir compte des caprices des professeurs de l’autre uni-
versité n’existait pas vraiment dans les faits. Le contrôle redouté était peu appliqué,
pour la simple raison que le temps manquait. Vu que la loi déterminait que les étu-
diants étaient interrogés en premier lieu par leurs professeurs, les examinateurs de
l’autre université avaient juste l’occasion de poser une ou deux petites questions.
Martens concluait «que l’organisation actuelle des jurys combinés rev[enait] en résul-
tat final à accorder à chaque université le droit de conférer les grades». Toutefois, la
liberté d’enseignement et l’impossibilité du contrôle des autorités sur les universités
libres ne le permettaient pas. C’est pourquoi il plaidait, à l’instar du recteur de Lou-
vain et d’un grand nombre des membres catholiques du Parlement, un retour aux
jurys centraux.28

D’ailleurs, le système des jurys centraux était également beaucoup plus rentable pour
le Trésor public belge. Le grand nombre de jurys instauré par la loi de 1849 coûtait
chaque année beaucoup trop d’argent. En même temps, l’augmentation du nombre
de jurys constituait une surcharge de travail pour les professeurs. Dans le nouveau
système, les examens accaparaient presque toutes les vacances d’une grande partie des
professeurs. Or, d’après Martens, «il fa[llait] que le professeur soit toute ardeur, tout
feu pour exciter l’ardeur intellectuelle de ses élèves. De là les longues vacances que,
dans le pays de la science, en Allemagne, on donn[ait] aux professeurs.»29 D’après cer-
tains, les étudiants étaient aussi surchargés. Malgré l’augmentation du nombre d’exa-
mens par rapport à la situation d’avant 1849, leur contenu restait généralement trop
chargé, vu que les professeurs devaient tester, en un seul examen, tant la compétence
scientifique que l’aptitude professionnelle de l’étudiant.

Au début des années 1860, il ne restait que quelques individus pour défendre les jurys
mixtes. Dans son discours rectoral, l’archéologue gantois Joseph Roulez essaya une
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ultime tentative pour réfuter quelques points de critique. Il riposta ainsi par cette
boutade à la remarque que les professeurs favorisaient leurs étudiants: «La défense
suppose l’attaque». Il pensait qu’un tel favoritisme ne se produisait qu’en réaction à
un traitement désagréable infligé par les examinateurs de l’autre université. Roulez
tenta également d’offrir une réponse à la critique la plus importante, à savoir la limi-
tation de la liberté due au contrôle réciproque. Son argumentation brillait par sa sim-
plicité, mais non par sa force de persuasion: «Le professeur, maître de l’examen, l’est
également de sa méthode et a les allures libres dans sa chaire.»30

En cela, Roulez touchait l’une des questions centrales du débat, question à laquelle
étaient confrontés tous ceux qui critiquaient le système existant et qui, eux-mêmes,
élaboraient éventuellement un projet. Car, à propos de la composition du jury (pro-
fesseurs, professionnels ou une combinaison des deux), les opinions divergeaient tou-
jours. Roulez lui-même militait sans réserve en faveur d’un jury de professeurs. Ceux-
ci savaient exactement ce qui avait été étudié et étaient les seuls à juger de la capacité
des étudiants en général. D’ailleurs, «du moment où il a existé des universités et des
grades académiques, les examens ont appartenu aux facultés. Cet état de choses a duré
pendant des siècles, sans qu’on s’en soit plaint et qu’on ait songé à le modifier. Il n’a
cessé en Belgique […] qu’à partir de 1835. […] On enleva donc aux unes [universités
de l’État] ce qu’il était impossible d’accorder aux autres [universités libres].»31

L’argumentation de Roulez en faveur d’un jury composé exclusivement de profes-
seurs rencontrait au moins autant d’opposants que de partisans. Selon les premiers,
les professeurs étaient toujours, dans n’importe quel système, incités à favoriser leurs
étudiants. De plus, au bout d’un certain temps, les questions d’examen favorites d’un
professeur finissaient toujours par se répandre parmi les étudiants, qui se limitaient
donc à ne préparer que celles-là. En revanche, lorsqu’ils étaient interrogés par des pro-
fesseurs d’autres universités ou par des professionnels, les étudiants se voyaient obli-
gés de maîtriser la matière dans sa totalité. Cette discussion était directement liée à ce
qu’on attendait des jurys d’examen. Les examens étaient-ils en premier lieu perçus
comme l’aboutissement d’une carrière universitaire (scientifique) et alors devaient
être organisés par les universités, ou servaient-ils principalement de voie d’accès à une
carrière professionnelle et pouvaient alors être gérés par une instance extérieure?
Alphonse Le Roy optait clairement pour ce deuxième argument et doutait même de
la compétence des universités à accorder le droit d’exercer la médecine ou de rendre
la justice.32

À la recherche d’une alternative acceptable

Le grand nombre de tracts, d’articles et de brochures tendancieux à propos des jurys
d’examen ne se limitaient pas à critiquer le système existant. La plupart des profes-
seurs, politiciens et publicistes participant au débat public préparaient également la
prochaine étape: ils élaboraient eux-mêmes un projet alternatif ou se ralliaient expli-
citement à une proposition existante. Petit à petit, cinq options différentes sortirent
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du lot, avec chacune au moins quelques partisans. L’Université de Gand, par l’inter-
médiaire de la faculté de droit et de l’administrateur-inspecteur Philippe Auguste
Derote, se trouvait quelque peu isolée avec son plaidoyer destiné à redonner le droit
aux universités de l’État d’accorder elles-mêmes les grades académiques et à instaurer
un jury central (avec des professeurs des universités de l’État et des professeurs exter-
nes) pour les universités libres.

Derote s’irritait, tout comme beaucoup d’autres, du lien établi trop systématique-
ment entre la liberté d’enseignement et les jurys d’examen. D’après lui, au nom de la
liberté de l’enseignement, on ne pouvait tout de même pas retirer le droit aux univer-
sités de l’État de faire passer des examens à leurs étudiants et aboutir nécessairement
à l’instauration de jurys d’examen indépendants. Il reconnaissait que sa proposition
favorisait les étudiants de Gand et de Liège, puisque ceux-ci seraient interrogés par
leurs professeurs. Derote n’y voyait pourtant pas d’inconvénient puisque le gouver-
nement n’était nullement tenu de traiter les universités de l’État et les universités
libres de manière équivalente. Le gouvernement et, par extension, la société avaient
le droit et le devoir de se protéger et de prendre toutes les mesures nécessaires pour
veiller à la bonne formation des professeurs, médecins et avocats. La liberté de l’ensei-
gnement et la demande de garanties de la société étaient deux éléments à ne pas
confondre, selon Derote.33 En raison de l’absence totale de prise en compte des inté-
rêts des universités libres, la proposition de l’Université de Gand expira en silence, en
1863, alors que son porte-parole rendait l’âme.

L’Université de Liège récolta plus de succès avec l’idée élaborée par l’Allemand Joseph
Antoine Spring, professeur à la faculté de médecine. Spring fit usage de ses expérien-
ces d’ancien privat-docent à Munich et proposa d’adopter en Belgique la distinction
allemande entre les examens scientifiques imposés par les universités et les examens
publics orientés vers la vie professionnelle. Pour faire passer les examens publics, deux
jurys seraient instaurés (l’un pour les futurs avocats et l’autre pour les futurs méde-
cins) avec des représentants des facultés concernées, des universités libres et de l’État,
auxquels se joindraient un nombre considérable de praticiens (respectivement juges
et avocats liés aux cours d’appel, et médecins des commissions médicales provincia-
les). Spring aspirait qu’à terme, les institutions pussent nommer leurs propres repré-
sentants, quoiqu’il préfèrât encore provisoirement une nomination par une instance
compétente, à savoir le gouvernement.34

Les avantages étaient évidents et Spring reçut le soutien du conseil académique lié-
geois, mais également celui d’un grand nombre d’extérieurs. D’après Charles Grand-
gagnage, membre libéral de la Chambre, dans le nouveau système d’examens, les pro-
fesseurs jouissaient d’une totale liberté pour organiser les examens scientifiques,
examens dans lesquels ils pouvaient, par exemple, mettre davantage l’accent sur la
science pure. Le gouvernement pouvait, à son tour, exercer suffisamment de contrôle
sur la qualité de la formation, grâce aux examens donnant accès aux professions libé-
rales.35
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Quelques années après le décès de Derote, le chirurgien gantois Adolphe Burggraeve
reprit les idées de Spring en les adaptant. La grande différence entre les deux projets
se situait dans la composition de la commission responsable de l’organisation des exa-
mens publics. Burggraeve parlait d’une «haute cour d’examen pour la collation des
diplômes d’avocat et de médecin», dont feraient partie des professeurs émérites, à
côté d’avocats et de médecins en fin de carrière. Comme, dans les examens publics,
il fallait uniquement vérifier l’aptitude des étudiants à pratiquer leur futur métier, il
n’était pas du tout nécessaire que ces contrôles soient effectués par des professeurs.
De surcroît, le système de Burggraeve offrait, selon lui, l’avantage que les tâches des
professeurs titulaires étaient ainsi allégées. Ceci permettrait peut-être d’accueillir de
jeunes professeurs, puisque les anciens accepteraient de prendre leur retraite un peu
plus tôt afin de siéger dans ce conseil prestigieux.36 Encouragé par Burggraeve, le rec-
teur Floribert Soupart retira son appui au projet de Derote et l’Université de Gand
se joignit au discours liégeois.37

Néanmoins, le projet soulevait pas mal d’oppositions. La distinction, inspirée par
l’Allemagne, entre les examens scientifiques et les examens professionnels ressemblait
assez à la distinction que le cardinal Sterckx avait établie en 1834 entre grades et
diplômes, et, par conséquent, suscita les mêmes objections. Plusieurs craignaient de
voir certaines universités abuser de la liberté et accorder trop facilement des grades.
Il est vrai que si l’on allait bien contrôler les aptitudes pratiques des futurs avocats et
médecins, leurs connaissances scientifiques risquaient d’y être négligée. Les universi-
tés belges apparaîtraient plus encore comme des écoles professionnelles, sans aucun
«amour de la science», disait le prêtre louvaniste Léon Arendt.38

Dans sa proposition, Burggraeve ne se référait pas seulement à l’exemple allemand,
mais également à ces pays où existait une totale liberté des professions libérales,
comme au Royaume-Uni39 et aux États-Unis. Il ne voulait certes pas aller aussi loin.
Par contre, quelques réformateurs plus radicaux, comme le professeur liégeois Louis
Jean Trasenster, paraissaient vouloir défendre la liberté illimitée du modèle anglo-
saxon. Trasenster était d’avis que «le véritable effet des diplômes et des brevets offi-
ciels est de permettre à ceux qui en sont munis de commettre impunément des bévues
qui, dans un système de liberté et de responsabilité, pourraient tirer bien davantage
à conséquence, et dont par cela même, on mettrait infiniment plus de soin à se
préserver». Mais lui aussi rejoignit finalement le point de vue de son Université et
opta pour l’instauration de «commissions pour apprécier l’aptitude pratique, et
l’aptitude pratique seulement, de ceux qui se destinent soit au barreau, soit à l’art
médical».40

Un journaliste méconnu de Bruxelles, Edouard Rihoux, fut l’un des rares à oser
accepter totalement les conséquences de la liberté d’enseignement prévue par la
constitution: «En présence du principe de la liberté d’enseignement, je me suis
demandé bien des fois pourquoi, alors que le premier venu est libre d’enseigner le
droit et la médecine comme bon lui semble, l’élève de cette école ne peut-il exercer
dans la liberté, sans passer par les mains de l’État, ce qu’il a appris dans la liberté?»41
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Pour l’immense majorité, la totale liberté des professions libérales ne restait plus
qu’une lointaine utopie. D’ailleurs, certains d’entre eux n’étaient pas tellement
convaincus par l’exemple américain. Le professeur liégeois Adolf de Ceuleneer obser-
vait «que le régime des États-Unis ne correspond[ait] nullement au portrait si flatteur
que certains écrivains [avaient] cru pouvoir en faire. Le mot de barbarie éclairée au
gaz a[vait] été prononcé par des personnes dont le témoignage ne p[ouvait] être
suspect.»42 Rihoux ne réussit pas, en dépit des faits, à éradiquer cette peur.

L’Université libre de Bruxelles défendait seule, un peu dans l’ombre, la quatrième
option, à savoir le retour au jury central de 1835. Le recteur bruxellois d’origine alle-
mande, Gottlieb Gluge, l’adopta après élimination des autres propositions. Il citait
Goethe – «Eines schickt sich nicht für alle» – comme argument contre le jury pro-
fessionnel allemand, auquel la Belgique n’était absolument pas préparée. «Le respect
et l’amour […] de la science est absent chez nous dans toutes les classes de la société»,
tel était l’argument classique reprit par Gluge. Pour la même raison, il désapprouvait,
avec encore plus de véhémence, la totale liberté des professions libérales. C’est pour-
quoi, il concluait: «Revenons à notre jury central avec un programme fixé par nos
académies, par les cours supérieures de justice, et renouvelé au moins tous les trois
ans pour que le jury ne devienne pas un obstacle au progrès.»43 L’énorme avantage
des jurys centraux par rapport aux jurys mixtes était que les premiers siégeaient à
Bruxelles, ce qui était évidemment très intéressant pour les étudiants de cette ville.
Ainsi, lors des examens pratiques, les étudiants en médecine profitaient du fait qu’ils
connaissaient déjà la majorité des patients.

L’Université catholique de Louvain utilisait exactement le même argument, si ce
n’est qu’elle en tirait bien entendu une tout autre conclusion. Les jurys mixtes sié-
geaient alternativement dans une université libre, puis dans une de l’État, afin que
toute institution profitât régulièrement de la présence d’un jury d’examen dans sa
ville. Le recteur de Louvain Alexandre Namèche considérait que la critique adressée
aux jurys mixtes était très exagérée: «Pour ma part, je suis porté à croire qu’on loue
beaucoup trop le passé aux dépens du présent. Une chose incontestable pour qui
consulte les faits et l’expérience, c’est que le travail n’a jamais été plus en honneur
qu’aujourd’hui dans nos universités, et que, grâce au jury, les épreuves exigées pour
la collation des grades académiques n’ont jamais été plus sérieuses ni plus redoutées
de la jeunesse universitaire.»44

Arendt soutenait l’opinion de Namèche. Il s’opposait surtout à la théorie du profes-
seur liégeois d’économie politique, Émile de Laveleye. Même si De Laveleye se mon-
trait favorable au jury professionnel,45 tant Arendt que Gluge interprétaient ses textes,
non sans fondement, comme un plaidoyer pour la liberté totale des professions libé-
rales. Tous deux étaient toutefois convaincus que la population belge était encore
incapable de distinguer elle-même les charlatans des médecins compétents. Arendt
préférait les jurys mixtes pour deux raisons. Il préférait que les professeurs interro-
geassent eux-mêmes leurs étudiants, qui assisteraient ainsi plus régulièrement à leurs
cours, et soutenait que le système existant garantissait mieux les droits des universités
libres.
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Malgré les divergences d’opinions entre les quatre universités, toutes les personnes
concernées s’accordaient tout à fait sur deux points. À partir du milieu des années
1850, tous ceux qui se préoccupaient des jurys d’examen se plaignaient du caractère
provisoire des lois. Ainsi, à cause des protestations des membres catholiques du Par-
lement contre l’amendement de la loi, les libéraux n’avaient pas osé, en 1849, élimi-
ner l’obligation d’une évaluation triennale. C’est le recteur bruxellois Eugène van
Bemmel qui poussait le plus loin la critique. Il considérait cette situation incertaine
comme la cause première de la crise des études universitaires en Belgique. Les étu-
diants s’appliquaient exclusivement aux examens et souhaitaient obtenir un diplôme
au plus vite, par crainte d’un nouveau changement des règles du jeu, au cours de leur
formation.46

En deuxième lieu, tout le monde se rendait compte que cette recherche d’un com-
promis entre la liberté d’enseignement et les garanties nécessaires à offrir à la société
était suivie avec énormément d’attention à l’étranger. Les politiciens et professeurs
belges débattaient de la possibilité de reproduire le système d’examen allemand,
anglais ou américain, mais, en même temps, aux Pays-Bas comme en France, le débat
sur l’opportunité de suivre le modèle belge faisait fureur. Dans les deux pays, se mani-
festait une aspiration à une plus grande liberté d’enseignement jointe la demande
d’une éventuelle modification du système d’examen. Les politiciens des Pays-Bas
renoncèrent assez vite à l’exemple belge, car un système suscitant sur place de telles
résistances ne pourraait jamais être jugé digne d’être adopté ailleurs, d’après le recteur
liégeois Nypels.47

En revanche, le système de jury belge recueillit plus de succès auprès des catholiques
français. Lors de leur combat pour une plus grande liberté d’enseignement, au milieu
des années 1870, ils citaient régulièrement leur voisin du Nord comme exemple.
Quelques professeurs de l’Université catholique s’en rendirent bien compte. Ainsi
Arendt, en tant que sympathisant et ancien étudiant de l’alma mater de Louvain, rap-
pela le fait comme argument supplémentaire en faveur des jurys mixtes.48 Le liégeois
Le Roy se référa à son tour à l’opinion du Ministre de l’Instruction publique français
Victor Duruy afin de consolider son discours contre les jurys mixtes.49

En France, le débat au Parlement ressemblait étonnamment à celui de la Belgique et
on se référait très fréquemment au modèle belge. Cependant, la solution adoptée le
12 juillet 1875 ne pouvait convenir aux parlementaires belges à cause des droits trop
limités réservés à l’enseignement libre. C’était une combinaison de la proposition de
Derote et des jurys mixtes: les facultés de l’État disposaient du droit d’accorder les
grades elles-mêmes; pour les facultés libres, un jury mixte était constitué de profes-
seurs de l’enseignement libre et de l’État. En outre, les grades décernés par le jury
mixte devaient encore être soumis à une commission du gouvernement qui ne concé-
dait finalement qu’en deuxième instance les diplômes avec des droits sociaux.50
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Dèjà en 1849, le médecin hennuyer Théodore Olivier regrettait que la Belgique ne
réussît pas à devenir un exemple pour les pays voisins: «Ne serait-ce pas une triste
chose de ne pouvoir leur en montrer le développement pleinement organisé, leur évi-
tant les longues et pénibles discussions?» se demandait t’il.51 Lors des décennies sui-
vantes, professeurs et membres du Parlement assumèrent la tâche difficile de trouver
un compromis entre les cinq systèmes suggérés: l’octroi des grades par les universités
de l’État elles-mêmes en association avec un jury central pour les universités libres,
une distinction entre examens scientifiques et professionnels, une totale liberté des
professions libérales, la réinstauration du jury central d’après 1835 ou le maintien des
jurys mixtes.

Des tentatives de commissions parlementaires en 1861 et en 1870 n’aboutirent à rien
de sorte que quelques années plus tard, Charles Loomans, à la tribune de la salle aca-
démique de Liège, exprimait ouvertement son impatience. «Puisse cette question
importante et difficile recevoir enfin une solution définitive qui concilie dans une
juste mesure l’intérêt scientifique et l’intérêt professionnel, qui, tout en protégeant la
liberté de l’enseignement, ne porte aucune entrave à la liberté dans l’enseignement,
au développement libre, varié et progressif de la science!», soupirait-il.52
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Chapitre 2

La nécessité idéologique des quatre universités

Selon le Français Edmond de Cazalès, professeur de littérature française à Louvain,
la Belgique faisait aussi figure d’exemple à l’étranger, en France tout particulière-
ment, dans un autre domaine. À ses yeux, l’Université catholique de Louvain démon-
trait que la religion, la science, la liberté et le développement industriel pouvaient
s’accorder et devait donc servir de modèle pour l’instauration d’institutions similaires
dans sa propre patrie.1* Cazalès lui-même, ne vit pas l’instauration des facultés catho-
liques libres en France. Son appel de 1835 ne fut entendu qu’après 1870, mais son
éloge de l’Université catholique contribua de manière primordiale en Belgique au
débat sur la nécessité de compléter ou non l’initiative des évêques par un enseigne-
ment universitaire public.

À cause des expériences mal vécues sous le régime de Guillaume Ier, les catholiques
disputaient au gouvernement le droit de prodiguer un enseignement de type univer-
sitaire. Les libéraux, par contre, considéraient cela, non seulement comme un droit,
mais encore comme un devoir. Les universités de l’État conjointement à l’Université
libre de Bruxelles devaient freiner le monopole de l’Église dans l’enseignement uni-
versitaire. L’Université bruxelloise, surtout, s’affichait comme un contrepoids de
l’institution catholique de Louvain. Elle était en même temps indispensable à la sur-
vie des universités de l’État, qui ne pourraient seules rivaliser avec Louvain.

Les universités de l’État se considéraient comme fondamentales pour la continuité du
système d’enseignement supérieur sur le long terme, vu que les universités libres pou-
vaient disparaître d’un jour à l’autre, notamment pour des raisons financières. La
mission principale de l’Université catholique, d’après ses dires, consistait à compen-
ser l’absence d’éducation religieuse dans les autres universités. En dépit des plaidoyers
passés en faveur d’une université unique, la Belgique, pour des raisons idéologiques,
avait donc besoin d’au moins trois universités. Ces argumentations fondée sur des
oppositions mutuelles furent à l’origine de nombreux conflits au cours du XIXe siècle.

Liberté illimitée ou respect pour la religion catholique?

Cela commença en 1834 par une contestation du cardinal Engelbert Sterckx et
d’autres évêques concernant le droit du gouvernement de fonder des institutions
d’enseignement. Sterckx estimait que son devoir de neutralité l’en empêchait. Néan-
moins, à cause du besoin urgent d’une nouvelle loi et d’une dissension entre les évê-
ques sur le sujet, Sterckx cessa assez vite de contester. L’évêque de Liège Corneille van

* Les notes peuvent être consultées à la page 160 et s.
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Bommel se présenta comme un défenseur fervent de l’enseignement public. À la fin
de la période hollandaise, il avait lutté avec véhémence pour l’introduction d’une plus
grande liberté d’enseignement et il utilisait l’exemple du monopole de l’État comme
argument contre n’importe quelle forme de monopole, qu’il soit d’État ou d’Église.2

Grâce à la loi de 1835, les membres du Parlement parvinrent à un équilibre relative-
ment stable entre une liberté illimitée d’un côté et un monopole de l’Église ou de
l’État de l’autre. Chez un grand nombre de libéraux, subsistait pourtant la peur d’une
mainmise croissante de l’Église sur l’enseignement universitaire.

La politique unioniste, juste après l’indépendance, apaisa en partie les tensions idéo-
logiques, même si, dès le début des années 1840, les opinions se durcirent peu à peu.
Dès leurs fondations, les deux universités libres se débattirent dans des difficultés
financières, qui attisèrent les premiers véritables conflits. Très vite, les évêques expri-
mèrent le souhait que l’Université de Louvain acquît une personnalité civile pour
pouvoir se constituer un patrimoine et ne plus dépendre du montant très inégal des
collectes annuelles, effectuées dans les églises et les chapelles. La proposition de loi
présentée dans ce but en 1841 se trouva confrontée à une énorme résistance de la part
des libéraux. Ils craignaient que l’Université catholique tirât du plus grand soutien
public dont elle bénéficiait beaucoup plus d’avantages que l’Université libre. Malgré
les pressions exercées par ses soins, le recteur Pierre François Xavier de Ram ne réussit
pas non plus à vaincre l’opposition des libéraux. L’Université de Louvain fut obligée
de remplir ses caisses d’une autre façon.3

De Ram tenta, pendant la même période, une autre tactique qui consistait, comme
le faisait l’institution concurrente, à demander de l’aide financière au conseil provin-
cial de Brabant. Dans sa requête, le recteur de Louvain insista énormément sur la dif-
férence entre les subventions directement sollicitées par l’Université de Bruxelles et la
demande de bourses d’études introduite par les autorités municipales de Louvain,
démarche avec laquelle l’Université, d’après De Ram, n’avait rien à voir. En effet,
disait-il, l’Université de Louvain ne voulait pas payer le prix d’une aide financière
octroyée par la commune par une perte de liberté interne, comme c’était le cas à
Bruxelles. Quand le conseil provincial décida d’accepter la demande de Bruxelles et
non celle de Louvain, utilisant entre autres l’argument de «la publicité dont cette
Université entoure tous les actes de son administration», De Ram ne put même pas
être vraiment fâché. «Une institution qui est soutenue par la régence de Bruxelles et
par les états provinciaux […] a-t-elle encore le droit de venir nous parler de son
indépendance? Peut-elle encore être prônée comme un soutien de la liberté de
l’enseignement,» demandait-il avec emphase.4 Louvain pouvait à tout le moins se
vanter d’être une vraie université libre.

Dès le début, les évêques se divisèrent par ailleurs à propos de l’orientation, catholi-
que libérale ou ultramontaine, de la nouvelle Université. Tandis que, dans les années
1830, les catholiques libéraux Sterckx et De Ram s’étaient manifestement imposés,
après 1845, la critique s’éleva contre l’évolution trop progressiste de l’Université. En
1845, les jésuites, partageant le mécontentement des ultramontains, jetèrent de
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l’huile sur le feu, en développant leur enseignement de la philosophie à Namur. Avec
cette alternative conservatrice, ils concurrençaient la faculté de Louvain, estimée trop
progressiste, tant sur le plan du contenu de son enseignement que dans son combat
pour attirer de nouveaux étudiants. Quand, en 1848, des étudiants de Louvain
envoyèrent une lettre de soutien à leurs collègues allemands ayant participé à la Révo-
lution de Mars, et demandèrent en même temps un assouplissement d’un nombre de
règlements désuets, les difficultés commencèrent. Il est vrai qu’en avançant la date
des vacances et en accordant quelques concessions insignifiantes, le recteur réussit à
rétablir le calme. Mais le nombre de mécontents, qui critiquaient ce qu’ils considé-
raient comme un relâchement de la discipline et un enseignement philosophique
trop novateur, augmentait.

De plus en plus de professeurs étaient inquiétés à cause de leur adhésion au traditio-
nalisme inspiré de Lammennais: l’économiste Charles de Coux, le théologien Jean-
Théodore Beelen et, surtout, le philosophe Gerard Casimir Ubaghs. Après de nom-
breux avertissements venus de Rome, pour l’enjoindre à refondre ses publications,
Ubaghs fut finalement contraint de démissionner en 1866. Rome s’opposa immédia-
tement à ce courant philosophico-théologique, bien avant la sentence définitive pro-
noncée en 1870, au Concile de Vatican I. La congrégation de l’Index ne voulait pas
trop porter préjudice à l’Université de Louvain (un des plus importants défenseurs de
la nouvelle doctrine) par une condamnation générale. Elle tenta donc, en première
instance, de contraindre les défenseurs du traditionalisme à titre individuel. La dis-
cussion porta principalement sur la question de la preuve de l’existence de Dieu: la
raison pouvait-elle prouver l’existence de Dieu ou bien la connaissance métaphysique
et religieuse ne pouvait-elle être acquise que par une révélation originale transmise
par la tradition, comme le prétendaient les traditionalistes?5

À la suite de la nomination au sein de l’épiscopat belge de quelques ultramontains,
les relations avec l’Université changèrent au détriment des catholiques libéraux. Cer-
tes, en 1865, Sterckx réussit encore à désigner un disciple de Ubaghs, Nicolas Laforêt,
pour succéder au recteur De Ram, mais, en même temps, il dut tolérer la présence
d’un conseil d’évêques au sein du rectorat. De ce fait, les évêques (ultramontains) par-
vinrent à contrôler davantage le contenu de l’enseignement et à peser sur les nouvelles
nominations. La liberté d’action des successeurs de De Ram et la liberté académique
des professeurs furent ainsi fortement réduites.

Non seulement, les évêques se mirent à surveiller davantage l’orthodoxie de l’ensei-
gnement au sein même de l’Université de Louvain, mais ils se mêlèrent également
peu à peu du contenu de l’enseignement dans les autres universités. La négation de
la divinité du Christ par les professeurs de Gand Hubert Brasseur et François Laurent
en 1855-1856 provoqua indignation et protestation. Brasseur faisait en outre l’éloge
de la Réforme comme «le signal de l’affranchissement de l’esprit humain, étouffé sous
le joug de l’Église au Moyen Âge».6 De son côté, Laurent niait tout lien entre le droit
et la religion. Ses Études sur l’histoire de l’humanité en plusieurs volumes, très contes-
tées, furent mises à l’Index peu de temps après leur parution. On somma le clergé de
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faire pression sur les parents pour qu’ils retirassent leurs enfants de l’Université de
Gand.

L’affaire engendra un débat passionné dans la presse sur la liberté des professeurs dans
les universités de l’État.7 En effet, Brasseur et Laurent se défendaient en rappelant que
leurs exposés ne relevaient pas de la théologie, tout en se fondant sur le droit à la liber-
té de pensée. Du fait de la stricte séparation entre l’Église et l’État, «le gouvernement
n’a[vait] […] ni capacité ni droit de se mêler de discussions religieuses; d’où sui[vai]t
que le fonctionnaire [était] tout aussi libre que le particulier, en ce qui concern[ait]
la religion,» soutenait Laurent.8 Pourtant, au Parlement, une attitude de compromis
prédomina. Le politicien catholique Adolphe Dechamps traduisit l’opinion de la plu-
part de ses collègues: en principe les professeurs bénéficiaient d’une totale liberté
d’enseignement, mais «le gouvernement doit se rappeler qu’il est le délégué du père
de famille; par conséquent il ne peut souffrir que les professeurs, qui enseignent en
son nom, viennent saper systématiquement ces principes religieux, à la conservation
desquels nos familles montrent tous les jours qu’elles attachent la plus sérieuse impor-
tance. […] La liberté des professeurs, quelque large qu’on la veuille et qu’on la sup-
pose, a donc une limite clairement définie: cette liberté s’arrête où commence la
liberté de conscience des familles, c’est-à-dire, pour les catholiques, à l’INVIOLABI-
LITE de leur foi, de leur culte, de leur église, dans l’enseignement officiel.»9

Dechamps soulignait en outre que l’enseignement supérieur ne pouvait pas détruire
ce qui avait été élaboré pour l’enseignement primaire et secondaire. Il ne plaidait
absolument pas pour que la religion soit une matière obligatoire dans les universités
d’État, comme c’était le cas dans les écoles primaires et secondaires publiques,10 pour-
tant, l’indifférence ou l’athéisme ne pouvaient pas ruiner brusquement les mérites de
douze années d’enseignement catholique. «Il n’y a pas de religion de l’État, mais il ne
peut y avoir, à coup sûr, et moins encore, un rationalisme de l’État, rétribué par le
gouvernement; dans l’enseignement public, payé par nous et tourné contre nous,»
affirmait Dechamps.11 Tout comme les évêques et tout comme certains collègues
libéraux au Parlement, il exigeait des professeurs des universités de l’État, «respect
loyal et constitutionnel pour la foi religieuse des familles».12

Pierre Théodore Verhaegen, administrateur-inspecteur de l’Université libre de
Bruxelles, réagit de manière beaucoup moins modérée à propos de l’affaire Brasseur-
Laurent. Il défendit une liberté illimitée de l’enseignement de tous les professeurs, en
prenant pour exemple l’Irlande catholique. Là aussi, les évêques avaient exigé le droit
de contrôler «la bonne conduite morale des professeurs et des employés catholiques»
dans les universités de l’État.13 Toutefois, en 1845, cette exigence avait été unanime-
ment rejetée au Parlement. Verhaegen partait du principe, contrairement aux catho-
liques, qu’un enseignement indépendant et idéologiquement neutre était tout à fait
réalisable et que c’était la seule option possible pour les universités de Gand et de Liè-
ge.

Le mécontentement de Verhaegen n’était pas tant une réaction contre les interven-
tions plutôt rares de Louvain à propos de l’enseignement dans les universités de l’État
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qu’une riposte à la critique fondamentale de l’épiscopat touchant l’Université bruxel-
loise dans son ensemble. On mettait continuellement en garde les futurs étudiants
contre cette Université libre, athée et réputée hostile. Des ouvrages publiés par les
philosophes Jean Jacques Altmeyer, Henri Ahrens et Guillaume Tiberghien étaient
constamment mis à l’Index.14 Dans un pamphlet anonyme, le professeur de Louvain
François Joseph Schollaert désapprouva «l’obséquieuse servilité avec laquelle les doc-
teurs de l’Université libre se [faisaient] les très-fidèles interprètes d’un philosophe
déjà nommé, qui [était] loin d’être évangéliste».15 Il faisait allusion à la sympathie de
Tiberghien et de certains autres professeurs de Bruxelles pour la doctrine extrême-
ment libérale de l’Allemand Karl Christian Krause.16

Dans leur apologie, les professeurs et directeurs de l’Université de Bruxelles n’étaient
pas plus tendres. Ainsi, Verhaegen condamnait les intentions des évêques, au
moment de l’instauration de l’Université catholique: «Ils purent y enseigner à l’aise
que la liberté des consciences et des cultes est une maxime fausse, absurde,
extravagante; […] ils purent à leur aise y défigurer l’histoire et réhabiliter la mémoire
à jamais flétrie des Montfort, des Philippe II, des d’Albe. […] Ils purent mettre par-
tout la foi au-dessus de l’examen, et la révélation au-dessus de la vérité scientifique:
c’était […] leur droit.»17

«Mais nous avions aussi le nôtre,» continuait Verhaegen, «et l’opinion libérale, jus-
tement préocupée de l’avenir que cet enseignement préparait au pays, fonda l’Uni-
versité libre de Bruxelles. Elle l’a fondée, non pour attaquer la foi de nos pères et les
dogmes de l’Église catholique,18 mais pour empêcher que la science, la liberté et la
civilisation ne fussent étouffées sous les efforts d’un enseignement réactionnaire qui
veut élever l’encyclique19 au-dessus de la Constitution et l’Église au-dessus de
l’État.»20 Le credo de l’Université de Bruxelles devenait l’évaluation libre, le libre exa-
men.21 Aucun discours n’était proféré sans que fût soulignée la liberté individuelle du
professeur, en tant que force de l’Université.22

L’(in)compatibilité de religion et science23

Quand le Concile de Vatican I proclama l’infaillibilité du pape en 1870, une éven-
tuelle réconciliation entre catholiques et libéraux sembla bien compromise. Les
années précédentes, les deux partis avaient connu une radicalisation à tous les
niveaux, sous l’influence des radicaux-libéraux ou libéraux doctrinaires, d’une part,
et des ultramontains, d’autre part. L’historien allemand du droit Leopold August
Warnkönig s’irritait déjà depuis longtemps de l’attitude très sévère de Rome qui ren-
dait difficile, voire même impossible, toute préoccupation de type scientifique pour
des catholiques, «vu qu’il ne leur [était] pas permis de soutenir d’autres opinions que
celles qui [recevaient] l’approbation à Rome». Il constatait «une triste infériorité» des
régions catholiques par rapport aux protestantes en Allemagne et il prolongeait la
comparaison avec les Pays-Bas.24
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Warnkönig connaissait la situation en Belgique et aux Pays-Bas à la perfection,
puisqu’il avait, depuis 1817, enseigné à Liège, à l’Université de l’État de Louvain et,
finalement, à Gand, avant de rentrer en Allemagne en 1835. Il s’irritait donc du faible
niveau scientifique observé dans les universités belges, ce qu’il expliquait comme le
résultat d’un catholicisme contraignant. «La civilisation des pays catholiques, en
comparaison des autres parties de l’Allemagne, ressemblait à celle des provinces bel-
ges comparées aux provinces unies de la Hollande», écrivait Warnkönig.25 De nom-
breux professeurs bruxellois reprirent volontiers l’argument du célèbre professeur
allemand pour renforcer leur critique du bastion ultramontain de l’Université catho-
lique de Louvain. La gloire de l’Allemagne protestante provenait, selon Tiberghien,
de sa capacité à s’être libérée du conflit typiquement catholique entre religion et
science.26

Cependant, la politique conservatrice romaine finit par s’imposer davantage à Lou-
vain. En 1867, le centriste Victor Dechamps succéda au cardinal Sterckx, de sorte
qu’à la mort du recteur Laforêt, en 1872, plus personne ne s’opposa à la nomination
de l’ultramontain Alexandre Namèche. Namèche était un homme de cabinet timide
et peu original, si bien que les évêques se chargèrent entièrement de la gestion effec-
tive. La pression ultramontaine sur l’Université s’accentua et les sommations à
l’adresse de toute prise de position progressiste des professeurs ne se firent pas atten-
dre. L’orientaliste et exégète Thomas Lamy fut blâmé à cause de ses tendances libé-
rales, tandis que le théologien Jean-Baptiste Lefebvre fut licencié à la suite de l’affaire
du traditionalisme. Toute audace intellectuelle était le plus possible étouffée.27

Il n’y avait pas que l’attitude réactionnaire interne de l’Université de Louvain qui pré-
occupait les professeurs bruxellois. Tout comme un demi-siècle auparavant, ceux-ci
insistaient de nouveau sur la nécessité pour l’enseignement public (et par extension
pour l’Université libre) d’éviter le monopole de l’Église. En 1879, l’administrateur-
inspecteur bruxellois Joseph van Schoor prononça un discours passionné pour la
défense des universités de l’État: «Sans cette sage et salutaire précaution, ces libertés
qui nous sont si chères risquaient de sombrer, cette patrie dont nous sommes si fiers
risquait de descendre au niveau des anciens États du Pape.»28 Le chimiste liégeois Isi-
dore Kupfferschlaeger se rangea de son côté en se référant à l’exemple allemand.
L’intervention du gouvernement dans l’enseignement ne l’avait pas conduit à un
déclin moral, comme le craignaient les opposants de l’enseignement public, mais
«a[vait] fait de cette nation le foyer de la vraie science».29

Van Schoor s’opposait également à la fondation d’universités catholiques dans
d’autres pays; il n’y voyait qu’une confirmation de l’ambition supposée de l’Église
catholique d’exercer son monopole. À l’Université de Louvain, par contre, on réagis-
sait manifestement avec un énorme enthousiasme aux efforts de ceux qui partageaient
leur opinion dans les pays voisins pour obtenir une même liberté. Ainsi, quelques
jours avant son décès, en 1863, l’historien Jean Möller, originaire de Münster, lan-
çait, en vain, un appel explicite pour fonder en Allemagne une université catholique,
à l’exemple de celle de Louvain.30
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Les catholiques français eurent plus de succès. En 1875, ils obtinrent le droit d’établir
leurs propres institutions. Aux États-Unis, il existait déjà des universités catholiques,
dès la fin du XVIIIe siècle, et leur nombre ne cessait d’augmenter. Dans un rapport
sur les cinquante premières années de l’Université de Louvain, le recteur Constantin
Pieraerts signala avec insistance l’implication de son institution dans ces nouvelles
fondations. La faculté de théologie avait en effet formé cinq évêques américains qui
avaient pris part à la création de nouvelles universités catholiques.31

Ce n’est pas tant la crainte du monopole de l’Église ou le mécontentement à l’égard
de la gestion interne de l’Université catholique qui constituaient le point d’achoppe-
ment entre Louvain et Bruxelles dans les années 1870, mais la question de la compa-
tibilité entre science et religion. D’après l’Université libre, l’attitude trop sévère du
Vatican rendait l’harmonie impossible. «Comment elle [l’Église] ose encore préten-
dre servir de guide infaillible dans le domaine des choses invisibles, quand elle est
tombée si souvent dans l’erreur au sujet des choses matérielles. […] L’hésitation n’est
plus permise entre la foi immobile et la science progressiste», comme l’affirmait le
recteur bruxellois Henri Bergé.32 Quelques années plus tard, un de ses successeurs,
l’historien Léon Vanderkindere, était tout à fait d’accord: «La science ne peut être
catholique, parce qu’elle ne peut être sectaire. Il n’y a pas deux sciences, l’une pour
Louvain, la seconde pour Bruxelles et les autres universités de l’Europe; il n’y en a
qu’une: celle qui n’accepte point de mot d’ordre et qui va toujours en avant.»33

Si, à chaque rentrée académique, depuis le début des années 1870, le recteur bruxel-
lois rappelait l’incompatibilité entre science et religion, son homologue de l’Univer-
sité de Louvain tentait chaque année de prouver le contraire. Le système d’examen de
1876, suivant lequel les universités obtinrent de nouveau le droit d’accorder elles-
mêmes les grades académiques, renforça en outre l’esprit de compétition entre les
deux universités, y compris au niveau idéologique. Dans ses discours, Namèche se
limitait à des énoncés peu convaincants comme: «Il faut donc, messieurs, travailler à
rétablir et à fortifier dans les esprits cette harmonie entre la raison et la foi. […] Il y
a une hauteur où la raison s’arrête. […] Ce point c’est la foi, c’est à dire encore, cette
soumission de la raison qui s’humilie devant Dieu au moment même où elle atteint
son plus haut degré d’élévation.»34 Il se concentrait avant tout sur la réfutation du
rationalisme, du positivisme et du matérialisme, mais sans proposer d’alternative éla-
borée.

Son successeur dès 1881, Pieraerts, obtint un peu plus de marge. À Rome, Léon XIII
avait succédé au très conservateur Pie IX alors qu’en Belgique, la guerre scolaire avait
rapproché ultramontains et catholiques libéraux.35 Pieraerts soutenait, contrairement
à son prédécesseur, les initiatives de Léon XIII pour concilier l’Église et la société
moderne, la religion et la science, en recourant à la philosophie thomiste. Les évêques
n’étaient toutefois pas enclins à répondre dans l’immédiat à la demande du pape
d’instaurer une chaire séparée de philosophie thomiste. L’Université devait faire face
à d’importantes difficultés financières, ce qui était l’une des raisons pour lesquelles
Namèche avait demandé sa démission prématurée. Les évêques craignaient que la
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nouvelle discipline ne pusse jamais attirer suffisamment d’étudiants, qui souhaite-
raient sans doute se limiter au programme imposé. Toutefois, le pape demeura ferme.
Il considérait un cours de philosophie thomiste comme la méthode idéale pour ravi-
ver l’enseignement philosophique à l’Université de Louvain, après le conflit prolongé
autour du traditionalisme.36

En octobre 1882, en présence d’un grand nombre d’étudiants, Désiré Mercier pro-
nonça son Discours d’ouverture du cours de philosophie de Saint Thomas. Au cours des
années suivantes il développa sa propre interprétation (néo-thomiste) de la doctrine
de saint Thomas d’Aquin, dans laquelle il voulait démontrer la compatibilité entre
religion et science, quoiqu’il accentuât lui-même le caractère autonome de la phi-
losophie. Il souhaitait également répondre à la menace du positivisme.37 Il partait
de la constatation que les scientifiques catholiques, par peur de l’inconnu, se limi-
taient trop souvent à une synthèse de la connaissance existante, alors que la science
était devenue principalement analytique. C’est pourquoi Mercier militait en faveur
d’une approche expérimentale et analytique combinée avec une approche philoso-
phique et synthétisante, par exemple l’association des sciences sociales, économi-
ques et politiques avec la philosophie morale. Selon Mercier, le but ultime de l’exer-
cice de la science était la synthèse qui ne pouvait être réalisée qu’au niveau
philosophique.38

Contre toute attente des évêques, les cours (à option) de Mercier eurent tellement de
succès que, très vite, l’idée germa d’élargir le projet original à un centre d’études phi-
losophiques à part entière. Dans le nouvel institut, les matières philosophiques et les
sciences expérimentales (de la nature) seraient abordées conjointement et les étu-
diants seraient encouragés à mener des recherches personnelles dans les laboratoires
et dans les bibliothèques spécifiquement établis à cette fin. Le nouveau recteur, Jean
Baptiste Abbeloos, craignait que l’institut devint une entité séparée et incontrôlable
au sein de l’Université. Mercier put toutefois compter sur le soutien du pape, de telle
sorte qu’en 1890, l’École des hautes études était inaugurée avec, provisoirement,
deux départements, un de philosophie et un autre de philologie orientale et de lin-
guistique. Au cours des trois années suivantes Mercier réussit, contre la volonté du
recteur, à s’adjoindre la collaboration de quelques chercheurs. Le département de
philologie fut de nouveau transféré dans les facultés de théologie et lettres.39 Ainsi,
dès 1893 l’Institut supérieur de Philosophie put réellement démarrer.40

À cause de la réceptivité fortement accrue des idées et des développements modernes
dans l’Université catholique en général, dès le début des années 1880, le conflit idéo-
logique entre Louvain et Bruxelles se relâcha quelque peu. Il est vrai que les deux uni-
versités demeuraient de ferventes concurrentes, mais l’atmosphère était totalement
différente par rapport à l’époque de l’incident Brasseur-Laurent ou durant le rectorat
de l’ultramontain Namèche. Dans ces années-là, l’opposition entre les libéraux et les
catholiques (et entre les catholiques libéraux et ultramontains) accapara souvent tant
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d’attention et d’énergie que l’historien Paul Fredericq écrivit rétrospectivement: «In
België hebben wij sedert 1830, naast de gezegende weldaden der edele vrijheid van
onderwijs, ook de vele wrange vruchten moeten smaken van de misbruiken voort-
sproeiende uit die toomelooze vrijheid.»41

Néanmoins, la grande majorité des professeurs et politiciens restaient convaincus que
la compétition entre les universités était utile et même nécessaire pour éviter l’extré-
misme. Chaque université avait sa propre mission et était indispensable à la survie des
autres. Cependant, les représentants des universités de l’État ne participaient
qu’occasionnellement au débat, car l’intérêt de l’enseignement public n’était qu’à
peine remis en question. L’historien liégeois Alphonse Le Roy constituait une
exception: «Chacune de nos Universités […] a sa raison d’être et sa physionomie
bien tranchée: celles de Bruxelles et de Louvain représentent les deux grandes opi-
nions qui se disputent la majorité du Parlement; celles de Gand et de Liège, les deux
groupes de la population belge non assimilés l’un à l’autre, mais intimement unis par
le pacte constitutionnel.»42 Avec ces propos, il recourait à un vieil argument, peu
convaincant, destiné à justifier l’existence des universités de Gand et de Liège. 
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Chapitre 3

Unanimité de principe sur l’importance 

de sévères conditions d’admission1*

Si les universités, au cours du XIXe siècle, se trouvaient parfois très éloignées l’une de
l’autre au plan idéologique, une unanimité de principe existait à propos de
l’importance de sévères conditions d’admission à l’université. Déjà, depuis l’époque
française, la grande majorité des professeurs souhaitait contrôler et limiter l’accès à
l’enseignement supérieur, avec l’intention d’en améliorer le niveau. Les facultés pré-
paratoires des lettres et des sciences risquaient, dans le cas contraire, de devenir un
prolongement de l’enseignement secondaire. Tout comme beaucoup de ses contem-
porains, François Degive, professeur au lycée de Tournai, se plaignait de la mentalité
utilitaire et de la tendance des étudiants à vouloir obtenir le plus rapidement possible
un diplôme. S’il n’existait pas de barrière appropriée entre l’enseignement secondaire
et supérieur, les étudiants entameraient leurs études universitaires beaucoup trop jeu-
nes et totalement mal préparés.2 D’ailleurs, comme le soulignaient de nombreux pro-
fesseurs, l’enseignement universitaire n’était pas destiné au grand public et de sévères
conditions d’admission devaient préserver son caractère élitiste.

Toutefois, l’unanimité sur le principe contrastait violemment avec la discorde por-
tant sur son élaboration. Entre 1815 et 1890, les règles concernant l’admission dans
les universités ne changèrent pas moins de sept fois. De nombreuses propositions
furent suggérées, apparemment assez différentes l’une de l’autre, mais finalement se
référant toutes à l’une des trois principales options: un examen d’admission présenté
à l’école secondaire ou à l’université, un certificat d’humanités gréco-latines ou même
d’humanités modernes, ou bien un libre accès à l’université, faute de consensus. Les
trois systèmes furent tous mis à l’essai, éventuellement de manière combinée. Un
compromis relativement stable ne fut toutefois atteint qu’en 1890.

Un examen d’admission après et à l’école secondaire

Au moment où des efforts étaient déployés pour obtenir plus de liberté en général,
pendant les mois qui suivirent l’indépendance, les universités devinrent totalement
libres d’accès, dès le mois de décembre 1830. La réflexion pragmatique visant à attirer
de nouveau les étudiants dans les universités, après les journées chaotiques d’octobre,
joua évidemment un rôle. De plus, d’après le gouvernement provisoire, le maintien
de l’obligation d’une candidature en lettres pour les étudiants en droit et d’une can-
didature en sciences pour les étudiants en médecine offrait suffisamment de garanties

* Les notes peuvent être consultées à la page 177 et s.
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quant à la préparation des nouvelles recrues. Toutefois, au vu du peu d’étudiants pos-
sédant une formation supérieure et de la tendance chez beaucoup d’entre eux à vou-
loir obtenir rapidement un diplôme, le risque était grand de voir les grades prépara-
toires très souvent négligés. C’est pourquoi le gouvernement provisoire réduisit la
durée de ces formations de deux à un an, dans l’espoir toutefois de pouvoir garantir
un minimum d’éducation générale à tous les étudiants.

La loi du 27 septembre 1835 suivit le même raisonnement. Elle ne se préoccupa que
de la préparation aux études de sciences, en exigeant une épreuve préparatoire en lan-
gues classiques et en quelques matières philosophiques. Certains membres du Parle-
ment ajoutèrent comme argument, pour maintenir l’entrée à l’université la plus
ouverte possible qu’en supprimant les conditions d’admission, les universités pour-
raient attirer plus d’étudiants étrangers et augmenter ainsi la qualité scientifique de
l’enseignement et le prestige international de la jeune Belgique. En même temps, il
s’agissait ici, en quelque sorte, d’une nécessité. Le grand nombre d’universités obli-
geait celles-ci à élargir leur aire de recrutement au-delà des frontières belges pour ainsi
attirer suffisamment d’étudiants.3 Jusque dans les années 1860, le nombre d’étu-
diants étrangers resta toutefois très limité.4

Il est vrai que, dès les tout premiers statuts, l’Université catholique de Louvain exigea
des étudiants novices un certificat «constatant […] qu’ils [avaient] régulièrement
achevé le cours des études préliminaires», c’est-à-dire la rhétorique, les humanités
gréco-latines.5 De même, à l’Université, on accordait plus d’attention à la formation
préparatoire. Les évêques s’inspiraient d’une tradition de l’Ancienne Université et
essayaient de raviver la faculté des arts par un enseignement en sciences humaines et
en sciences. Tous les étudiants étaient obligés de suivre une année préparatoire com-
portant des matières comme la philosophie, la logique, la métaphysique, les langues
classiques et orientales, l’histoire ancienne, puis encore les mathématiques supérieu-
res et la physique. La deuxième année, les étudiants entraient en candidature en let-
tres ou en sciences proprement dite, pour une durée d’un an. L’Université libre de
Bruxelles s’inspira de l’exemple de Louvain en prévoyant une année préparatoire
pour les étudiants en sciences. Grâce à l’enseignement des langues classiques, de la
logique, de l’anthropologie psychologique, de la philosophie morale et de l’histoire
de la philosophie antique, elle s’assurait d’une éducation générale de qualité pour les
débutants. Par manque d’argent et par crainte de la fuite d’étudiants vers d’autres
universités, ces exigences d’admission plus sévères n’eurent guère d’effet à Bruxelles
et l’année préliminaire se limita à une épreuve préparatoire quasi symbolique, comme
dans les universités de l’État.

Après quelques années, le mécontentement augmenta, surtout dans les universités de
l’État, lorsque des jeunes de quinze ou seize ans se présentaient à l’université, sans
avoir achevé leurs études secondaires, avec de graves lacunes en latin, en mathémati-
ques et certainement en grec. À l’Université catholique aussi, le nombre de plaintes
se multipliait, car le certificat d’école secondaire n’était pas toujours rigoureusement
exigé. Tout comme pendant la période hollandaise, on lança l’idée d’établir des péda-
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gogies pour combler les lacunes, du moins en partie. Ainsi, dans ces internats, on
pouvait organiser des cours privés pour rehausser le niveau de connaissance des lan-
gues classiques.

Le cardinal Engelbert Sterckx insista dès le début pour accueillir tous les étudiants de
l’Université catholique dans des pédagogies. Premièrement, plaidait-il, «le succès de
l’Université en dépend. En effet, les parents catholiques n’y enverront leurs enfants
que pour autant qu’ils seront convaincus que ceux-ci y puiseront une science solide
et orthodoxe et que les moeurs y seront à l’abri de la corruption.» Ce n’est qu’en sur-
veillant les étudiants dans un pensionnat que l’Université pouvait se porter garante
d’une éducation morale décente. Ensuite, «la réputation de l’Université en dépend.
Les élèves internes font infiniment plus de progrès dans les études que les externes.»
En somme, la seule raison d’imposer à tous les étudiants un régime d’internat (sévère)
était d’éviter la jalousie entre internes et externes.6 Finalement, Sterckx ne réussit
qu’en partie à avoir gain de cause. Il était impossible d’accueillir tous les étudiants
dans des pédagogies, essentiellement pour des raisons budgétaires, mais également
l’accusation d’emprisonner les étudiants émise par des professeurs des universités de
l’État,7 amena les évêques à opter pour un régime d’internat plus restreint. Aucun
étudiant n’était obligé de s’inscrire dans une pédagogie, quoiqu’on le recommandât
fermement aux étudiants de première année, qui s’y conformèrent effectivement.

Bruxelles essaya de nouveau d’imiter l’exemple de Louvain. En 1837, une pédagogie
fut établie avec la collaboration du franc-maçon notoire Pierre Gaggia, directeur d’un
institut renommé d’enseignement bruxellois. Néanmoins, par manque d’intérêt, on
abandonna l’initiative un an après. Si les pédagogies avaient été conçues pour appor-
ter aux étudiants un soutien intensif en matière d’études et faciliter ainsi la transition
de l’enseignement secondaire à l’université, ceci n’était pas l’objectif principal, pas
plus à Bruxelles qu’à Louvain. Comme Léon Vanderkindere le formulait dans sa
rétrospective des cinquante premières années de l’Université libre: «Les étudiants,
tout en jouissant de la liberté, étaient guidés, surveillés et», seulement en troisième
lieu, «ils recevaient, de plus, des répétitions fort profitables».8 Ce qui est vraiment
significatif, c’est que le recteur ultramontain de Louvain Alexandre Namèche
n’insista qu’au milieu des années 1870, alors que le conflit entre les libéraux et les
catholiques avait atteint un nouveau sommet, pour que fut ouverte une pédagogie
destinée aux étudiants des écoles d’ingénieurs, pourtant créées depuis presque dix
ans.

Dans les universités de l’État, l’établissement des pédagogies ne fut jamais considéré
sérieusement; pourtant le recteur liégeois Evrard Dupont plaidait déjà en 1838 pour
l’introduction d’un examen d’admission afin de compenser le manque de formation
préalable chez un grand nombre d’étudiants.9 Quatre ans après, un projet de loi fut
présenté en ce sens. Chaque université devait organiser elle-même un examen
d’admission, grâce auquel les bacheliers pourraient obtenir le titre d’élève universi-
taire. Cependant, Gand et Liège firent machine arrière, par crainte de voir les univer-
sités libres abuser de la liberté d’organiser elles-mêmes les examens et se donner ainsi
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la possibilité d’accepter un plus grand nombre d’étudiants. La Revue de Bruxelles sup-
posait en outre que l’arrangement n’entraînerait pas de véritable amélioration. Si
l’étudiant ne réussissait pas, il essaierait tout simplement dans une autre université ou
bien se perfectionnerait, en minimum de temps, de manière autodidacte sans passer
par l’école secondaire.10

Le nombre de plaintes continuait à se multiplier, également dans le milieu des pro-
fesseurs de l’enseignement secondaire, ennuyés de voir les élèves abandonner l’école
avant la fin des humanités.11 C’est pour cette raison qu’en 1849, le gouvernement
libéral reprit l’ancienne proposition et qu’il introduisit le grade d’élève universitaire
comme condition d’admission à l’université. Vu que le grade devait être obtenu après
examen devant un jury central et qu’il ne pouvait pas y avoir de compétition malhon-
nête entre les universités, le principe d’un examen d’admission fut assez vite accepté.
Seules des divergences d’opinion concernant le programme et la composition du jury
s’exprimèrent au Parlement. Finalement, trois commissions d’examen furent instau-
rées, ayant leur siège à Bruxelles, Gand et Liège et composées, comme les jurys mix-
tes, d’autant de professeurs du réseau public que du libre (catholique) (deux ou trois),
en plus d’un président, d’un secrétaire et d’un membre extérieur supplémentair.

Dans un premier temps, l’enthousiasme pour le nouvel arrangement fut énorme. Le
professeur anversois J. Coune évaluait très positivement le fait que, finalement, une
frontière précise soit tracée entre l’enseignement secondaire et supérieur: «Le grade
d’élève universitaire […] détermine le but et la limite de l’instruction moyenne, mar-
que le point de départ des études supérieures, […] réprime l’impatience si ordinaire
aux jeunes gens, et si souvent partagée par les parents, d’arriver à tout prix à se créer
une position dans la société.»12 Le nouvel examen garantissait l’éducation générale de
la future élite sociale. Autre avantage, l’examen préparatoire pour les étudiants en
sciences pouvait être supprimé, tout comme certaines matières élémentaires de la
candidature en lettres, si bien que du temps était gagné pour les autres cours, avec
l’espoir qu’un un meilleur niveau pusse être ainsi atteint.13 La baisse du nombre d’ins-
criptions ou à tout le moins le statu quo démontrait qu’une véritable sélection s’opé-
rait déjà grâce à cet examen.14

Avant même d’être mis en route, le nouveau système rencontra déjà de l’opposition.
Les universités libres de Louvain et de Bruxelles avaient conçu le dessein d’organiser
des cours préparatoires, à partir de l’année académique 1849-1850, et d’attirer ainsi
des futurs étudiants. Beaucoup de professeurs du secondaire craignaient, par consé-
quent, l’abandon par un grand nombre d’élèves de(s) dernière(s) classe(s) d’humani-
tés.15 En retour, on reprochait aux professeurs de considérer la rhétorique comme une
année de préparatoire à l’examen d’admission, alors qu’elle devrait être en fait le cou-
ronnement des humanités. En conséquence, l’amélioration espérée de l’enseigne-
ment secondaire n’était certainement pas réalisée.

Les catholiques n’avaient jamais réellement soutenu l’idée d’un examen d’admission,
car ils le considéraient comme une atteinte à la liberté d’enseignement. Ils voulaient
encore bien admettre qu’il faille instaurer des jurys d’examen pour contrôler l’accès
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aux professions libérales, mais ils craignaient qu’au moyen du grade d’élève universi-
taire, le gouvernement n’intervienne également dans l’organisation de l’enseigne-
ment secondaire. En outre, ils s’opposaient à la composition partiale du jury. Les trois
membres externes étaient en effet nommés par le gouvernement (libéral) et conjoin-
tement avec les deux ou trois professeurs du réseau public, ce qui pourrait porter pré-
judice aux étudiants provenant d’écoles catholiques.16 Enfin, trop d’intérêt était
accordé aux mathématiques et aux sciences au détriment des langues classiques. De
cette façon, la survie de l’idéal de l’éducation littéraire classique était remise en ques-
tion, préoccupation d’ailleurs partagée par un grand nombre de représentants des
athénées.

L’importance particulière accordée aux mathématiques et aux sciences découlait indi-
rectement du succès des départements professionnels dans l’enseignement secon-
daire. Suite à l’industrialisation et pour répondre à la nécessité d’un enseignement
plus moderne en mathématiques, en sciences et en technique, dans les écoles secon-
daires belges, un soi-disant département professionnel s’était assez rapidement ajouté
aux humanités gréco-latines. La nouvelle formation répondait à une demande impor-
tante, puisque, vers 1850, elle attirait déjà à peu près un tiers des élèves (tant dans
l’enseignement secondaire public que dans l’enseignement secondaire libre).
Quoiqu’il n’existât pas (encore) de controverse à propos du fait que, seule, la rhéto-
rique gréco-latine donnât accès à l’université, beaucoup craignaient, non sans raison,
que la forte croissance du département professionnel eût des répercussions sur le pro-
gramme des humanités classiques et, par conséquent, sur l’examen d’admission.

En 1854, en préparant une modification du programme d’examen de l’élève univer-
sitaire, le gouvernement libéral opta en effet pour une extension des mathématiques.
En même temps, les exigences relatives aux langues classiques restaient inchangées,
de sorte que d’autres professeurs se plaignaient d’un programme à leurs yeux trop
chargé. En raison du choix effectué par le gouvernement, les catholiques retirèrent
tout ce qui restait de leur soutien de principe à l’idée de vouloir limiter l’accès à l’uni-
versité au moyen d’un examen d’admission. De nouveau, ils plaidèrent en faveur
d’un certificat d’enseignement secondaire, éventuellement complété par une année
préliminaire.17 Au Parlement, ils reçurent l’appui inattendu de quelques libéraux
doctrinaires, souhaitant également, disaient-ils, renoncer à l’examen d’admission par
amour de la liberté et de la science. La majorité des parlementaires libéraux se servit
pourtant du même raisonnement, quelque peu contradictoire, que celui avancé pour
les jurys d’examen. Par crainte du rôle trop influent que les catholiques pourraient
jouer cette fois dans le domaine de l’enseignement secondaire, elle prit parti pour une
plus importante intervention de l’État en plaidant en faveur d’un examen d’admis-
sion. Peine perdue… En 1855, le grade d’élève universitaire fut supprimé, si bien que
l’accès à l’université redevint totalement libre.
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Un certificat des humanités classiques, complété par un examen 
d’admission

Les conséquences de cette abolition se manifestèrent immédiatement par une hausse du
nombre d’inscriptions. Beaucoup craignaient une baisse du niveau et, surtout, un man-
que de formation littéraire chez les étudiants en sciences exactes. «L’abolition de l’exa-
men d’élève universitaire a eu pour effet immédiat de dispenser les aspirants au grade
de candidat en sciences d’être interrogés […] sur les matières littéraires, si l’on en
excepte un examen sommaire sur la philosophie. Ainsi, un aspirant candidat en sciences
ayant l’intention de se vouer aux études médicales, a pu se présenter, pendant cinq ses-
sions, devant le jury et pouvait, à la rigueur, ignorer complètement le latin», indiquait
le rapport du gouvernement de tendance libérale concernant la période 1853-1855.18

Lors de la recherche renouvelée d’«un moyen de s’assurer que les jeunes gens qui fré-
quentent l’université, ont reçu une préparation suffisante», le recteur gantois Hubert
Auguste Lefebvre estimait, «avec le législateur belge de 1849 qu’il n’y en [avait] pas
d’autre que l’examen. […] Tant que l’amour de la science dominait dans les univer-
sités, on pouvait ne prescrire aucune condition d’admission. L’esprit scientifique cor-
rigeait les inconvénients de cette liberté sans limites. Mais quand cet esprit se perdit»,
comme c’était le cas, selon Lefebvre, à cette période plus que jamais, «les jeunes gens
étant admis aux universités sans garantie de capacité, les colléges furent sans intérêt à
imposer des études sérieuses. La faiblesse des études moyennes réagit sur les études
universitaires, et il ne resta plus que les inconvénients d’une liberté illimitée.»19 Tout
comme son collègue liégeois, il admettait que le contenu de l’examen dût être adapté
de telle sorte qu’il y eut de nouveau plus d’attention accordée aux langues classiques
et, surtout, un programme moins chargé.

Afin de remédier au manque de formation littéraire chez les étudiants en sciences
exactes, le sénat académique liégeois suggéra, en outre, de compléter l’examen d’une
épreuve préliminaire en philosophie pour tous les étudiants en sciences et en méde-
cine.20 L’Université libre de Bruxelles arriva à une décision similaire par un raisonne-
ment différent. D’après les facultés de Bruxelles, le niveau des écoles secondaires était
trop différent d’une école à l’autre pour pouvoir organiser un examen commun après
les humanités. C’est pourquoi, elle opta pour une année préparatoire dans la faculté
des lettres, obligatoire pour tous les étudiants.21 Tout comme avant, l’Université de
Louvain préférait un certificat de l’enseignement secondaire comme condition
d’admission, pour ne pas porter atteinte à la liberté d’enseignement, quasi sacrée. En
plus, cela offrait, selon l’un des défenseurs de la proposition de Louvain, une
meilleure garantie sur la qualité de la formation antérieure qu’un examen d’admis-
sion, «puisque celui-ci […] pourra encore être subi avec succès, de même que l’a été
plus d’une fois l’examen d’élève universitaire, par des élèves de seconde ou de troisiè-
me [année]», c’est à dire les deux années avant la rhétorique.22

La même controverse existait dans l’enseignement secondaire entre les partisans d’un
examen d’admission, dans le réseau public, et les défenseurs d’un certificat, dans le

double.compromis.book  Page 168  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



CHAPITRE 3 169

réseau libre. Tout le monde était d’accord sur la nécessité d’établir une frontière entre
l’enseignement secondaire et universitaire. Entretemps, au cabinet libéral de Charles
Rogier succéda un gouvernement unioniste, qui, à l’initiative du Ministre de l’Inté-
rieur catholique Pierre de Decker, remit le sujet à l’ordre du jour. Dans un premier
temps, De Decker lui-même défendit, bien qu’ironiquement, l’idée d’un examen
d’admission, mais, sous la pression de l’arrière-ban catholique, il corrigea sa proposi-
tion. Après de longues discussions, un certificat des humanités gréco-latines fut fina-
lement établi en 1857 comme condition d’admission à l’université.

Très rapidement, de nombreux représentants de l’enseignement secondaire de l’État
signalèrent qu’un «certificat de fréquentation» ne pouvait pourtant égaler un
«certificat de capacité». Comme le gouvernement ne pouvait absolument pas exercer
de contrôle sur les collèges catholiques, la qualité des certificats fournis n’était garan-
tie d’aucune manière. C’est pourquoi, le gouvernement libéral, au pouvoir dès
l’automne 1857, rendit plus strict l’accès à l’université en exigeant, à partir de 1861,
la réquisition d’un certificat de l’enseignement secondaire en plus d’un examen
d’admission. Tous les ans, en juillet, le gradué en lettres passait devant trois jurys (à
Bruxelles, Gand et Liège), composés de sept membres (trois représentants des écoles
secondaires de l’État, trois des écoles catholiques libres et un président externe). De
même, l’examen d’admission sous sa nouvelle forme répondait aux souhaits des
catholiques quant au contenu du programme. Seuls deux des six membres du jury
étaient désignés pour évaluer la partie de l’examen relevant des mathématiques, de
telle sorte que les langues classiques y occupaient nettement la plus grande place.

Le nombre d’étudiants baissa terriblement à la suite de l’application de l’examen de
graduation. La première année, tant de candidats avaient échoué que le Ministre
décida, en avril 1862, à titre exceptionnel, d’autoriser une épreuve de rattrapage. Les
participants des collèges libres, surtout, semblaient avoir du mal. À peine un peu plus
de 56% d’entre eux réussirent au cours de la première session d’examen. Par la suite,
les résultats s’améliorèrent considérablement. Au total, 76% des participants réussi-
rent entre 1861 et 1869, tandis que ce pourcentage s’éleva à 86%, entre 1870 et
1875.23 Néanmoins, après quelques années, les professeurs de l’enseignement secon-
daire comme les professeurs universitaires déploraient déjà que la sélection sévère
n’aboutît pas à une hausse du niveau d’études.

Par conséquent, le nombre de plaintes augmenta. Le discours des catholiques chan-
geait à peine. On consacrait trop d’intérêt au certificat, l’enseignement secondaire
était trop organisé en fonction de l’examen d’admission, qui portait en outre atteinte
à la liberté d’enseignement, enfin, les mathématiques importaient beaucoup trop au
moment de l’évaluation. Les libéraux et les représentants de l’enseignement secon-
daire de l’État militaient eux-aussi en vue d’introduire davantage de réformes. La
faculté des lettres de Liège désirait que ses professeurs fissent personnellement partie
du jury pour prendre part à la sélection des futurs étudiants. Par contre, le gouverne-
ment considérait le graduat comme «un examen de sortie institué pour les élèves
humanistes des athénées et des colléges; […] dès lors ces élèves doivent indispensa-
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blement être interrogés par des professeurs de l’enseignement moyen.»24 Quelques
années plus tard, l’Université de Bruxelles revint toutefois sur la proposition de Liège,
comme solution face à la trop grande importance accordée à la mémorisation dans
l’examen existant.25

De plus en plus de professeurs se demandaient également pourquoi l’Abitur, l’exa-
men de maturité allemand, avait par contre relevé le niveau de l’enseignement secon-
daire et universitaire chez leurs voisins. Depuis 1845, le système allemand, un contrô-
le de l’accès à l’université par un examen d’admission avait déjà été maintes fois cité
en exemple, afin d’introduire en Belgique un examen similaire. Cette année-là, par
mandat du gouvernement, le professeur liégeois de philosophie morale Charles Loo-
mans entreprit un voyage d’études en Prusse. Dans son rapport, il démontra de
manière convaincante les avantages de l’examen d’admission.26 Bon nombre de ceux
qui, après Loomans, analysaient le système d’enseignement allemand, faisaient égale-
ment l’éloge de l’Abitur qui garantissait l’achèvement des études préliminaires, à la
sortie du lycée.

L’un d’entre eux était un étudiant gantois, le futur professeur Nicolas du Moulin. En
1854-1855, il séjourna dans les universités de Berlin et de Vienne, grâce à une bourse
du gouvernement.27 Dans son rapport sur son séjour à l’étranger, Du Moulin se mon-
tra presque plus jaloux de l’enseignement secondaire allemand que des universités
allemandes. «En Prusse, tout l’étude médicale n’exige que quatre ans, quoi qu’elle
porte sur les mêmes matières que chez nous,» constatait-il. Du Moulin expliquait
cette durée d’études plus courte par «la perfection de l’enseignement moyen qui, dans
ce pays, se trouve plus élevé que dans aucun autre. […] Nul peuple de l’Europe ne
connaît mieux sa littérature et son histoire que les Allemands du Nord; nul aussi plus
qu’eux, ne possède des connaissances générales de science et d’art. Il résulte de cette
puissance des études moyennes que les étudiants qui, après l’abiturienten examen,
quittent les bancs du Gymnasium, sont plus aptes aux études universitaires que dans
aucun autre pays, attendu qu’ils savent à peu près ce que saurait chez nous celui qui
réunirait les grades de candidat en sciences et en philosophie et lettres.»28

Au moment où paraissait le compte rendu du voyage de Du Moulin, ses réflexions
eurent peu de répercussions, mais, lorsque l’examen d’admission faillit échouer pour
la deuxième fois en Belgique, la question de la différence essentielle entre le modèle
belge et le modèle allemand s’imposa impérativement. Pour le philologue classique
gantois Auguste Wagener, c’était clair: «Il faudra […] augmenter le nombre des
années consacrées à l’enseignement moyen. On ne cesse de parler de l’Allemagne:
c’est de ce côté que nous viendra la lumière. […] Mais, d’un autre côté, on fait tout
son possible pour s’écarter complètement de la voie qu’on suit en Allemagne. Nos
législateurs ne savent-ils donc pas que dans ce pays, qu’ils nous proposent pour modè-
le, et certes nous ne les en blâmerons point, on consacre 8, 9 et même 10 années aux
études moyennes?».29 Wagener défendit donc ouvertement une prolongation de
l’enseignement secondaire, d’un an voire même de deux, tout comme le recteur
bruxellois Jean Hubert Thiry.30 Si cette proposition venait à rencontrer trop d’hosti-
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lités des «pères de famille», Wagener se contenterait, à la limite, d’une prolongation
indirecte de l’enseignement secondaire par une candidature en lettres de deux ans.
Dans ce cas, il serait toutefois extrêmement difficile, même impossible, de ne pas
considérer cette formation préparatoire comme un enseignement secondaire prolon-
gé et d’y atteindre un niveau universitaire.31

Si, dans la pratique, la candidature en lettres (et, par extension, la candidature en
sciences) s’envisageait bien comme un prolongement de l’enseignement secondaire,
ne serait-il pas mieux d’introduire une année préparatoire pour tous les étudiants?
Ainsi le recteur liégeois Loomans reprenait-il une proposition antérieure. «Cette
année serait employée utilement à l’acquisition des connaissances philosophiques et
littéraires», soutenait-il. Inspiré par son estime pour l’Abitur prussien, il voulait tou-
jours faire précéder l’année préparatoire par une version révisée du graduat.32 De
même, les conseils de perfectionnement de l’enseignement secondaire et supérieur
plaidaient pour le maintien de l’examen d’admission, à condition d’adapter le pro-
gramme, qui comporterait moins de mathématiques et plus de langues classiques.33

Le grec en particulier était en péril. Ainsi, en 1875, une proposition fut élaborée en
faveur d’une nouvelle loi organique sur l’enseignement supérieur, dans laquelle le
grec ne serait imposé en candidature qu’aux étudiants se préparant à un doctorat en
lettres et ne serait donc plus obligatoire pour les futurs étudiants en droit.34

Malgré leurs griefs contre le manque de professeurs dans le jury, contre le programme
trop moderne, contre la trop grande importance de la mémorisation à l’examen et
contre l’absence d’une véritable hausse du niveau des études, la grande majorité des
professeurs de Gand, de Liège et de Bruxelles35 restèrent pourtant partisans du main-
tien du graduat en lettres. Leur attitude était principalement inspirée par le raisonne-
ment selon lequel, sans examen d’admission, la situation pourrait seulement être plus
grave. Seuls la plupart de leurs collègues à Louvain se prononcèrent en faveur d’un
retour au système de 1857. Par conséquent, en 1876, le débat parlementaire concer-
nant la nouvelle proposition de loi reproduisit les discussions menées vingt ans aupa-
ravant, avec le même résultat. Tant les catholiques que les libéraux doctrinaires
s’opposaient à un examen d’admission, qui constituait une atteinte à la liberté
d’enseignement. En 1855, ceci avait conduit à la suppression du grade d’élève
universitaire; en 1876, le graduat en lettres devait lui aussi disparaître. Par la nouvelle
loi du 20 mai 1876, l’accès à l’université redevint complètement libre. Le certificat
de l’enseignement secondaire n’était même plus requis.

Accès libre par manque de consensus

La suppression du graduat eut, tout comme son introduction, un effet immédiat et
visible sur le nombre d’inscriptions. Pendant l’année académique 1875-1876,
l’ensemble des facultés des lettres et des sciences comptaient 741 étudiants; une
année plus tard, ce nombre s’élevait déjà à 938; en 1879-1880, à 1543, soit une
population plus que doublée en à peine quatre ans.36 Il n’était pas étonnant du tout
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que beaucoup redoutent une baisse du niveau des études comme conséquence de cet
accroissement imprévu. Théophile Debaisieux, professeur à la faculté de médecine de
Louvain, comparait la situation en Belgique à celle des États-Unis, là où la sélection
entre l’enseignement secondaire et universitaire n’existait pas non plus, non sans
diverses conséquences. D’après le critique, le niveau y était lamentable, du fait que
les étudiants devaient encore acquérir une grande partie des connaissances de base à
l’université, mais Debaisieux n’en attribuait pas la cause uniquement à l’absence de
conditions d’admission. Il pensait que la totale libéralisation des professions libérales
faisait aussi que bien des étudiants n’avaient pas envie de produire trop d’efforts pour
obtenir leur diplôme.37

Face à cette inquiétante situation, Debaisieux, contrairement à la plupart de ses col-
lègues, demandait non seulement la réintroduction du certificat comme condition
d’admission, mais également celle du graduat. Au même moment, le recteur de
l’Université à laquelle il était lié, Alexandre Namèche, faisait l’éloge de la suppression
de l’examen d’admission: «En supprimant l’examen de gradué en lettres, cette loi si
longtemps attendue a rendu à nos petits séminaires et à nos colléges ecclésiastiques la
liberté de leurs programmes et de leurs méthodes. C’est là pour nous une des sources
de l’espoir fondé que nous verrons bientôt renaître et se développer dans la jeunesse
universitaire l’amour désintéressé des lettres et de la science. Cet amour, ce feu sacré,
si rare aujourd’hui, périssait faute d’aliments; ou était étouffé sous la pression des
exercices mécaniques et de la surcharge de la mémoire.»38

Néanmoins, Namèche se rendait compte de la nécessité de sanctionner le passage de
l’enseignement secondaire au supérieur. C’est pourquoi, dès 1877, l’Université
catholique de Louvain exigea, de sa propre initiative, un certificat de rhétorique pour
être admis à l’université. Le successeur de Namèche, Constantin Pieraerts, se révéla
également un fervent défenseur de ce critère de sélection. Année après année, dans ses
discours rectoraux, il rappelait les conséquences avantageuses de cette mesure. «Cette
règle suivie avec persévérance fait la force de notre enseignement,» affirmait-il, en
octobre 1886.39 Si le niveau des études dispensées à Louvain était plus élevé, c’était
grâce aux possibilités offertes aux étudiants d’effectuer calmement le passage de l’éco-
le secondaire à l’université. En général, les jeunes belges étaient soumis à un régime
extrêmement sévère pendant leurs humanités puis laissés complètement livrés à eux-
mêmes, une fois entrés à l’université. Grâce à l’existence des pédagogies, la transition
à Louvain, tout comme en Angleterre, se déroulait un peu moins brusquement
qu’ailleurs.40 Finalement, Louvain maintint la tradition d’accorder plus d’attention
aux langues classiques, en rendant le grec obligatoire pour tous les étudiants de can-
didature en lettres, en prolongeant la candidature d’une année et en continuant
d’offrir aux étudiants en sciences et en médecine la possibilité de suivre quelques
matières philosophiques et littéraires.

À partir de 1885, l’Université libre de Bruxelles suivit l’exemple de Louvain en exi-
geant aussi des futurs étudiants un certificat d’humanités. Bruxelles n’adopta cepen-
dant pas les autres mesures spéciales, de sorte qu’elle n’atteignit jamais le même

double.compromis.book  Page 172  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



CHAPITRE 3 173

niveau en philosophie et lettres qu’à Louvain. En fait, l’Université libre préféra le
rétablissement du graduat et reprocha à plusieurs reprises aux autres universités de
prendre insuffisamment d’initiatives à cet égard. On ne pouvait pas espérer grand-
chose de l’Université catholique étant donné qu’elle était dirigée «par des personnes
placées en dehors d’[elle] et dont l’intérêt, vous le savez, est tout autre que celui de la
science», par contre, le fait que les universités de l’État s’abstiennent, elles aussi, de
faire pression sur le gouvernement, décevait énormément le recteur Emile Yseux.41

Gand et Liège déploraient également la suppression du graduat. À leurs yeux, le Par-
lement avait pris une décision beaucoup trop radicale. Le recteur liégeois Victor
Thiry reconnaissait «que la suppression du graduat a été inspirée par le désir de for-
tifier le goût des lettres en laissant aux élèves plus de liberté d’esprit et en les sous-
trayant aux préoccupations que faisait naître, pendant la classe de rhétorique, l’épreu-
ve qu’ils avaient à subir pour entrer à l’Université. Certes, l’intention était louable,»
argumentait Thiry. «Le but qu’on voulait atteindre était excellent, mais le moyen
employé pour y parvenir l’est-il également? On peut en douter. […] N’a-t-on pas
encore cette fois cédé à la tendance trop fréquente dans notre pays, qui nous porte,
lorsqu’une institution est entachée de quelque vice, à la supprimer brusquement plu-
tôt que de chercher à y introduire les améliorations dont elle serait susceptible?»42

Alors que les universités de l’État se limitèrent tout d’abord à critiquer la suppression
du graduat, après quelques années, elles se mirent aussi à la recherche d’alternatives.
Dans l’élan de la nouvelle loi sur l’enseignement supérieur, à la fin des années 1880,
les conditions d’admission redevinrent un point de discussion délicat. Les membres
de l’Université de Gand optaient unanimement pour la réintroduction d’un examen
d’admission, mais à faire passer, cette fois, dans les universités, par des professeurs de
toutes les facultés. Ceux-ci étaient les plus compétents pour juger des connaissances
indispensables pour entamer des études universitaires. Le philologue classique Paul
Thomas développa la proposition. Il s’opposait surtout aux catholiques, qui se
contentaient d’un certificat de l’enseignement secondaire. D’après lui, c’était une
condition indispensable pour éviter que les jeunes se présentent trop vite à l’examen
d’admission, mais absolument insuffisante.43

Dans la brochure Examen ou certificat?, Thomas résumait clairement les deux argu-
ments invoqués habituellement contre le certificat. Premièrement, le niveau entre les
écoles secondaires variait énormément de l’une à l’autre et le certificat ne prouvait
donc en aucune manière «que l’élève sache l’orthographe, connaisse les éléments de
l’histoire et de la géographie, ou soit en état de traduire Cornélius Népos. […] L’obli-
gation de fournir un simple certificat pour entrer à l’Université n’est pas une barrière,
mais un trompe l’oeil.» Deuxièmement, il manquait un contrôle du gouvernement
sur la qualité de l’enseignement dans les écoles secondaires. Pour la même raison,
Thomas désapprouvait également l’idée d’un examen de maturité sur le modèle alle-
mand. Ce n’est qu’à la condition d’avoir, comme en Allemagne, un contrôleur du
gouvernement présent lors des examens, que cette option pourrait être envisagée.
D’ailleurs, soupirait Thomas, «dans l’état où se trouve notre enseignement, ce serait
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folie que de vouloir établir chez nous une épreuve analogue à l’examen de maturité
allemand, au baccalauréat français, ou même à l’ancien graduat. Soyons modestes.»44

Les arguments des opposants à l’examen d’admission ne changeaient pas davantage.
La liberté d’enseignement le rendait pratiquement impossible, mais, répliquait la
Ligue de l’Enseignement libérale, «cette liberté consiste dans le droit d’enseigner ce
que l’on veut et d’employer la méthode que l’on préfère, elle n’est pas la liberté de
l’ignorance.» D’ailleurs, la rhétorique se limiterait trop à la préparation de l’examen
d’admission. Pendant les discussions au sein de la Ligue de l’Enseignement, cet argu-
ment fut également réfuté: «Pourquoi devrait-on craindre de les voir travailler, pen-
dant la dernière année de leurs études, en vue de l’examen?», tant que les questions
d’examen étaient rédigées de manière intelligente.45

Concernant le programme du graduat à rétablir, la Ligue de l’Enseignement se ralliait
également à l’avis de l’Université de Bruxelles et, plus spécifiquement même, à celui
de la faculté des sciences. De plus en plus de personnes concernées doutaient déjà de
la nécessité d’imposer du grec à l’éventuel examen d’admission, la faculté bruxelloise
des sciences était aussi l’une des seules à vouloir renoncer au latin pour ainsi ouvrir
les universités aux élèves des départements professionnels. Au début des années 1880,
l’enseignement secondaire fit l’objet, en peu de temps, de quelques modifications
structurelles radicales, de sorte qu’en 1884, ils restaient trois spécialisations: les
humanités gréco-latines, les latin-sciences et le département professionnel, dénommé
humanités modernes. Attendu que la faculté bruxelloise avait un avis isolé, les discus-
sions sur le type de diplôme donnant accès à l’université ne furent pas aussi intenses
que la Realschulfrage allemande.46 C’est pourquoi, Jean-Baptiste Stiernet, professeur
à l’Institut Saint-Louis, pouvait considérer la Realschulfrage comme «un débat
irritant». Le pédagogue de Louvain François Collard applaudit sans réserve la déci-
sion de Stiernet de ne pas entrer dans ce débat.47

Sur le plan des conditions d’admission proprement dites, Collard s’inspirait en revan-
che de l’exemple allemand. Contre le point de vue de son Université, il défendit la
reprise du système allemand, c’est-à-dire un certificat de l’enseignement secondaire
combiné avec un examen de maturité organisé à et par l’école secondaire. Il préférait
encore réunir le tout en une candidature de deux ans, comme cela existait déjà à Lou-
vain depuis 1876.48 L’Université de Liège adopta le plan de Collard dans sa totalité,
proposant même d’allonger éventuellement le cycle secondaire d’un an.49 Si Collard
se rebellait face à la position générale de Louvain, Liège avait également son dissident.
Charles de Cuyper, professeur à la faculté des sciences, critiquait l’appréciation exa-
gérée des universités allemandes, souvent trop spécialisées. Il préférait prendre pour
exemple le modèle italien, qui prévoyait une année préparatoire commune pour tous
les étudiants.50

Comme toujours, la discorde portait donc uniquement sur l’élaboration des condi-
tions d’admission et nullement sur le principe comme tel. Au cours des années 1880,
s’y ajoutèrent même deux arguments en faveur de critères de sélection plus sévères.
En premier lieu, de plus en plus de femmes profitaient de cette absence d’exigences
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pour s’inscrire dans les universités. Il est vrai que les universités ne s’opposaient pas,
par principe, à l’admission des femmes, cependant le caractère incomplet de leur
éventuelle formation secondaire ne pouvait pas en aucun cas compromettre le niveau
général.51 En deuxième lieu, de plus en plus de professeurs et d’organisations profes-
sionnelles se plaignaient du nombre excessif de diplômés sur le marché de l’emploi.
La Société médico-chirurgicale de Liège dénonçait même une «dépréciation profes-
sionnelle, que le bon public ne manque jamais d’exploiter à son profit».52 Un examen
d’admission strict était absolument nécessaire afin de limiter le nombre d’étudiants
moins compétents, issus des classes sociales inférieures.

Dans l’élan de la nouvelle loi organique sur l’enseignement supérieur, 119 profes-
seurs des diverses universités adressèrent une pétition au Parlement en faveur de la
réintroduction d’un examen d’admission, mais, comme Collard le remarquait à juste
titre, «l’entente ne s’est faite que sur le principe: nécessité d’un examen […] et nul-
lement sur le programme. […] Plus d’un a signé aussi, à la condition d’exiger, outre
l’examen, un certificat d’humanité complètes.»53 Les Chambres législatives se trou-
vaient divisées en deux camps. Les catholiques soutenaient la proposition du gouver-
nement demandant un certificat, l’opposition libérale opta pour un examen d’admis-
sion, mais ne parvint pas à obtenir gain de cause. La loi du 10 avril 1890 établit
comme condition d’admission un certificat homologué des humanités gréco-latines.
L’homologation s’effectuerait via une commission, composée proportionnellement
de représentants de l’enseignement public et libre. La loi répondait, par contre, à un
autre souhait émis par un grand nombre de professeurs, en prolongeant les candida-
tures en lettres et en sciences d’une année.

La solution adoptée ne satisfaisait certainement pas tout le monde, mais elle résista
plus longtemps que tous les autres systèmes essayés jusqu’alors. Ce n’est qu’après la
Seconde Guerre mondiale que l’entrée à l’université devint progressivement accessi-
ble à davantage de personnes, car on ne pouvait plus espérer que tous les étudiants
connaissent le latin et le grec. Malgré quelques concessions, par exemple en incorpo-
rant les mathématiques et les sciences au programme du grade d’élève universitaire et
du graduat en lettres, l’idéal de formation littéraire et classique, défendu par les catho-
liques, se maintint pendant tout le XIXe siècle. Des études préparatoires comportant
au programme l’étude des langues classiques garantissaient la qualité de la culture
générale des futurs étudiants, mais avaient également pour objet de renforcer et, en
même temps, de sauvegarder le caractère élitiste de l’enseignement universitaire.

Par conséquent, la nécessité fondamentale d’une stricte frontière entre l’enseigne-
ment secondaire et supérieur n’était guère un sujet de débat. Néanmoins, en ce qui
concerne sa mise en place, les partisans (libéraux) d’un examen d’admission et, donc,
d’une intervention plus grande de l’État, étaient diamétralement opposés aux défen-
seurs (catholiques) d’un certificat des humanités. Les deux groupes ne purent trouver
de terrain d’entente, ce qui eut pour effet la disparition de l’ensemble des conditions
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d’admission, au grand mécontentement de tous. Le libre accès attirait donc à l’uni-
versité trop d’étudiants mal préparés «pour recevoir avec fruit le bienfait de l’ensei-
gnement supérieur», d’après le Ministre d’Affaires Étrangères français Émile Flou-
rens, dans son analyse détaillée de l’enseignement universitaire belge. «De là un
abaissement forcé de cet enseignement pendant les premières années,» continuait-il.
Des conditions d’admission mal organisées et en continuel changement constituaient
selon lui – et il n’était certainement pas le seul à le penser – l’une des causes princi-
pales de la disparition de l’«esprit scientifique» et de «l’amour de la science pour la
science» dans les universités belges.54
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Chapitre 4

Où l’on déplore l’absence d’esprit scientifique 

aux environs de 1850

Au milieu du XIXe siècle, de plus en plus de plaintes s’élevaient contre l’absence
d’esprit scientifique au sein des universités belges. Le professeur liégeois Charles Loo-
mans, l’un des premiers, notait dans son rapport sur l’enseignement prussien de 1845
qu’«à l’heure qu’il est, la plupart des élèves n’ont pas l’esprit scientifique. Leurs études
se bornent le plus souvent à un savoir de cahier et à un vernis de pratique, que les
Allemands appellent vulgairement Brodstudium.»1* Selon lui, les étudiants belges
souhaitaient obtenir un diplôme le plus rapidement possible, sans se préoccuper de
parfaire leur formation scientifique. Le rapport de Loomans fut applaudi par un
grand nombre. Les recteurs Joseph Antoine Spring, à Liège, Jean Hubert Thiry, à
Bruxelles, et Nicolas du Moulin, à Louvain, consacrèrent leur discours inaugural à
cette absence d’esprit scientifique.2

Dans son discours de 1860, Spring, pathologiste d’origine allemande, s’expliqua très
clairement sur la question: «Favoriser l’esprit scientifique dans l’université, c’est,
d’abord: développer et transmettre les bonnes méthodes d’observation et d’expéri-
mentation; c’est ensuite: donner partout aux études philosophiques et mathémati-
ques la place qu’elles doivent avoir; c’est, enfin, tenir compte du développement his-
torique des connaissances et ne pas dédaigner le trésor littéraire qu’avant nous les siè-
cles ont amassé.»3 Tout comme un grand nombre de ses collègues belges, Spring
présentait sa patrie d’origine comme un typique contre-exemple: tant les étudiants
que les professeurs y étaient imprégnés d’un remarquable esprit scientifique.

Car tous étaient d’accord pour ne pas uniquement mettre les étudiants en cause. Les
professeurs, insuffisamment stimulés, pour de nombreuses raisons, étaient tout aussi
responsables. L’utilitarisme ambiant, d’une part, et la moindre estime de l’opinion
publique pour la science, d’autre part, constituaient probablement d’autres facteurs
importants. Comme on le constatait régulièrement dans le débat sur les conditions
d’admission, les premiers pas des étudiants à l’université s’effectuaient d’emblée dans
de mauvaises conditions. La plupart d’entre eux entamaient leurs études universitai-
res sans préparation suffisante, de sorte que, pendant longtemps, les candidatures
préparatoires en lettres et sciences dépassèrent à peine le niveau de l’enseignement
secondaire. D’ailleurs, elles étaient tout à fait placées sous la coupe des facultés de
droit et médecine, à orientations professionnelles.4

Néanmoins, d’après la plupart des professeurs, le problème fondamental était le sys-
tème belge d’examens. Les jurys d’examen avaient d’abord été instaurés pour répon-

* Les notes peuvent être consultées à la page 193 et s.
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dre à deux nécessités en partie contradictoires, à savoir le maintien de la liberté
d’enseignement, exceptionnellement étendue, et, en même temps, l’offre de garanties
suffisantes quant à la formation de médecins et avocats, exigées par la société. Ils ne
parvinrent cependant pas à répondre à l’immense attente d’un grand nombre de pro-
fesseurs et de politiciens concernés. La liberté de pouvoir établir des institutions
d’enseignement fut bien préservée, mais il n’en fut pas de même de la liberté, au
niveau interne, des institutions existantes. Tant en 1835 (jurys centraux), qu’en 1849
(jurys mixtes), les étudiants et professeurs se conformèrent par la force des choses aux
exigences des membres du jury, sans disposer de la liberté, disait-on, d’ajouter leurs
touches personnelles.

Besoin d’un espace éducatif libéré

Déjà en 1837, juste après l’instauration des jurys d’examen centraux, l’administra-
teur-inspecteur gantois Jean-Baptiste d’Hane attirait l’attention sur le risque de voir
primer la recherche d’un équilibre entre les intérêts des universités de l’État et des
universités libres sur les préoccupations scientifiques. Selon D’Hane, il était essentiel,
pour que le système du jury réussisse, de remplacer régulièrement ses membres afin
d’éviter l’inertie et l’immobilisme d’une institution qui serait peu ouverte au change-
ment.5 La mise en application se termina tout autrement. Des voix s’élevèrent pour
dénoncer le caractère permanent des jurys. Il est vrai que le gouvernement y répondit
assez vite, en changeant la composition du jury chaque année, à partir de 1844.
Cependant, le fond du problème demeurait. Beaucoup de professeurs avaient
l’impression que, tant au jury central qu’au jury mixte, les membres siégeaient
d’abord comme représentants de leur groupe politique ou idéologique et beaucoup
moins comme scientifiques éminents au service de l’intérêt général.

En principe le problème paraissait facile à résoudre, surtout à partir de 1849, quand,
légalement, seuls des professeurs purent faire partie des jurys. Le succès du système
d’examen se trouvait dès lors entre leurs mains. Des représentants des universités de
l’État reprochèrent cependant à leurs collègues des universités libres de favoriser leurs
propres élèves, ce qui les obligeait à adopter la même attitude, et inversement. Spring
déplorait, comme beaucoup, les conséquences d’un tel système. Comme les profes-
seurs devaient sans cesse tenir compte, tant sur le plan du contenu que sur le plan
méthodologique, des questions que leurs collègues de l’autre université pourraient
poser, la science était remplacée par «un formalisme scolastique; […] en supprimant
l’opportunité de discuter des questions de principes, elle a déshabitué la jeunesse
d’exercer les facultés supérieures de l’intelligence de préférence à la mémoire.»6 Son
collègue de Louvain, François Baguet, dénonçait la menace que les épreuves consti-
tuaient pour l’esprit scientifique. «Elles transforment l’amour de la science en un
froid calcul qui ne recherche que les moyens de satisfaire aux exigences présumées des
examinateurs. En un mot, elles obligent les jeunes gens à substituer d’arides exercices
de mémoire au travail si fécond et si nécessaire de l’intelligence», soutenait-il.7
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Avec cette opinion, Baguet rejoignait le mécontentement croissant relatif à la tour-
nure que prenaient les examens en général et à l’augmentation du nombre des matiè-
res. Le recteur liégeois Adolphe Borgnet ajoutait même: «Si […] la vie scientifique a
diminué, il faut s’en prendre d’abord aux matières trop nombreuses sur lesquelles
porte leur [des étudiants] examen. […] Non-seulement il y a un plus grand nombre
de cours, mais un examen public est exigé pour tous. De manière que les étudiants,
constamment préoccupés de l’épreuve qu’ils ont à subir n’ont pas de loisir à consacrer
à des études spontanées.»8 C’est pourquoi, il défendait le rétablissement de la distinc-
tion entre les matières d’examen et de certificat, comme cela se passait dans les uni-
versités pendant la période hollandaise. Dès le début des années 1840, quelques poli-
ticiens et professeurs avaient déjà suggéré cette proposition, mais, par peur d’abus de
la part des universités libres, il fallut longtemps avant que le législateur ose franchir
le pas.

Ce n’est qu’en 1857 que le volume des examens diminua un peu lorsque les
«branches principales» (clôturées par un examen) furent distinguées des «branches
auxiliaires» (clôturées par un certificat de présence). Les professeurs des cours classés
comme matières secondaires protestaient évidemment contre la sous-estimation de
leur branche. Cette protestation forma d’ailleurs la deuxième et, probablement, la
plus importante raison de l’ajournement, et pour longtemps, de l’introduction des
matières à certificat. On craignait que les étudiants négligeassent les matières secon-
daires. Car, cela s’était déjà passé sous le régime hollandais, à ceci près que les étu-
diants considéraient alors les matières à certificat plutôt comme des matières à option
et qu’ils en suivaient au moins quelques-unes.

Curieusement, les matières à certificat ne rencontrèrent aucun succès, pour les
mêmes raisons que celles évoquées lors de leur création. Simplifier les procédures
d’examens aurait pu donner du temps aux étudiants pour se spécialiser et éventuelle-
ment faire un peu de recherche, ce qui aurait dû stimuler l’esprit scientifique. Au
contraire, le manque d’esprit scientifique eut pour effet que les matières à certificat
furent totalement négligées et que le temps gagné ne fut absolument pas consacré aux
études. En plus, les matières obligatoires pâtissaient elles aussi de l’absence de curio-
sité intellectuelle des étudiants, qui ne cherchaient pas à enrichir leur formation en
suivant des cours complémentaires. Spring clarifiait ces constatations à l’aide d’un
exemple: «Personne sans doute ne contestera que l’étude suivie et approfondie d’un
cours de philosophie du droit ne soit le fondement indispensable de toute étude
scientifique du droit. Eh bien, on aura beau répéter cette thèse sous toutes les formes
et sur tous les tons, tant que la loi actuelle existera, les étudiants en droit n’en croiront
pas un mot, ou, du moins, ils agiront comme s’ils n’en croyaient rien; parce que, à
l’affirmation du professeur, ils opposeront la loi, qui leur dit, qu’ils ont assez fait,
lorsqu’ils ont fréquenté un cours de philosophie du droit: et il faudrait bien peu
connaître la nature humaine pour s’en étonner.»9

C’est pourquoi, après deux ou trois ans, les professeurs de Liège, Gand et Bruxelles
demandèrent unanimement la suppression de la distinction entre matières principa-
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les et secondaires et la disparition des cours à certificats. La résistance à Louvain fut
un peu moins forte puisque les matières à certificat n’y étaient pas délaissées de la
même façon, en raison d’une discipline plus sévère.10 Les opposants considéraient
que la position de Louvain trahissait son conservatisme et sa crainte du change-
ment.11 Quinze ans après, en 1872, le recteur de Bruxelles estimait en tout cas incom-
préhensible que les cours à certificats existassent toujours malgré un rejet (presque)
unanime.12

En 1865, le législateur avait appliqué une légère amélioration, en remplaçant le cer-
tificat de présence par un certificat de présence avec résultat. À la fin du cours, une
évaluation devait avoir lieu sous une forme ou sous une autre (par exemple, une
courte interrogation collective). Jacques Joseph Haus, recteur à Gand, reconnaissait
le réel apport de la nouvelle loi: «Désormais les étudiants seront obligés d’assister cor-
pore et animo aux leçons données sur les matières qui ne font pas l’objet de l’examen
devant le jury.»13 Toutefois, il doutait qu’elle suffise à retourner la situation. Les
matières à certificat restaient encore des matières secondaires et, pour cette raison, ne
recevaient toujours pas l’attention méritée, déploraient la plupart des professeurs.
Elles ne furent légalement supprimées qu’en 1876.

L’expérience des matières à certificat n’avait pu apaiser l’irritation suscitée par
l’importance démesurée qui était accordée aux examens, avec les conséquences graves
qui en résultaient pour l’esprit scientifique en général. Suivant ses prédécesseurs, le
médecin gantois Nicolas du Moulin exposait son point de vue dans son discours rec-
toral de 1880. «Ce fut surtout l’importance excessive que la législation donna aux
programmes et aux examens, qui devinrent les causes de l’arrêt du développement de
l’esprit scientifique dans les universités. Confondant le niveau scientifique avec
l’esprit scientifique, on a cru qu’un programme très chargé et des examens donnant
par leur difficulté les plus grandes garanties suffiraient pour assurer le progrès de la
science. […] Un travail de mémoire en fut la conséquence,» ainsi Du Moulin criti-
quait-il la politique adoptée. «L’élève devait tout connaître, le professeur doit tout
résumer, autant ses opinions personnelles que celles des autres, et les études encyclo-
pédiques remplacèrent l’esprit de recherche et tout travail spécial.»14 Deux de ses pro-
fesseurs, Auguste Wagener et Joseph Gantrelle, formulaient la critique suivante: en
Belgique et en France, le législateur essayait d’introduire le plus possible de matières
dans le programme, sans viser l’approfondissement d’aucune (non multum, sed
multa), tandis que les universités allemandes préféraient, avec raison, moins de matiè-
res, mais abordées de manière plus approfondie (non multa, sed multum).15

L’une des caractéristiques principales du système universitaire allemand, garantissant
une formation scientifique des étudiants, était, d’après la majorité des professeurs bel-
ges, la Lehr- und Lernfreiheit. Cette liberté contrastait furieusement avec le pro-
gramme parfaitement détaillé des universités belges. Bien que dans les universités
prussiennes, il existât également des «Studienpläne», ceux-ci n’étaient en aucun cas
obligatoires. Ils servaient uniquement de ligne directrice pour les étudiants, d’après
Charles Loomans.16 La Lehrfreiheit permettait aux professeurs d’organiser un grand
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nombre de cours différents. Des cours spécialisés pouvaient utilement compléter le
synoptique des matières générales obligatoires. Emile Banning, étudiant boursier à
Berlin en 1860, considérait l’encouragement à poursuivre des études spécialisées
comme une des conséquences les plus favorables de cette liberté. Il aspirait donc à sui-
vre l’exemple allemand.17

Se posait toutefois la question de savoir si les étudiants belges pourraient gérer une
telle liberté grâce à de véritables matières à option. Dans son enthousiasme juvénile,
Banning lui-même en était absolument convaincu; en revanche, un grand nombre
d’autres partisans de la liberté académique allemande en doutaient encore sérieuse-
ment au cours des années 1850 et 1860. L’absence d’esprit scientifique risquait à
nouveau de freiner l’introduction de mesures favorables. En 1861, inspirés par
l’exemple parisien, quelques parlementaires songèrent à introduire des matières à
option sous forme de cours publics. Le Conseil de perfectionnement de l’enseigne-
ment supérieur désapprouva totalement la possibilité offerte au grand public d’accé-
der à la totalité des cours, comme c’était le cas à Paris. Quoique le conseil y vît cer-
tains avantages (tel que le zèle espéré des professeurs et des étudiants du fait du
contrôle exercé par le public), il craignait que le niveau scientifique s’en ressente auto-
matiquement. En revanche, organiser des cours publics facultatifs hors programme
était une éventuelle option.18

Emmanuel Desoer, avocat-général de la Cour d’Appel à Liège, précisa la proposition.
Il plaidait pour une distinction entre «cours principaux, qu’on pourrait appeler pri-
vés, et qui […] seraient spécialement destinés aux élèves de la faculté, et des cours
publics, dans lesquels le professeur traiterait des généralités de sa partie ou bien ferait
une monographie intéressante de quelque point de la science. Cette distinction existe
depuis longtemps en Allemagne et y produit les plus heureux résultats, en mettant
presque toutes les sciences à la portée des étudiants de toutes les facultés […] Quels
fruits les élèves de n’importe quel cours ne retireraient-ils pas de leçons publiques sur
l’histoire, la littérature, l’économie politique ou agricole, la physique expérimentale
[…], sur ces sciences enfin, dont tout homme lettré doit avoir au moins quelques
notions?», se demandait-il. «Le professeur pourrait aussi employer ces leçons publi-
ques et hors programme, à approfondir quelque question ardue, à mettre en évidence
telle ou telle partie.» Desoer ne considérait pas du tout sa proposition comme une
mesure révolutionnaire. «Son but est d’amener dans l’enseignement une activité qui
lui manque, d’engager le professeur à enseigner davantage et l’élève à apprendre plus
et mieux, de relever, en un mot, l’esprit scientifique dans nos universités».19

La proposition de Desoer fut surtout adoptée à l’Université de Liège. Ainsi, en
1863, Jean Auguste Stecher enseignait au grand public l’ «Histoire politique du
théâtre de Molière» et son collègue Édouard Morren la «Physiologie végétale dans
ses rapports avec la culture» à la faculté des sciences.20 À Bruxelles, l’expérience avait
déjà eu lieu une dizaine d’années auparavant, bien que le conseil administratif ambi-
tionnât en premier lieu «d’étendre la réputation de l’université».21 Toutefois, tant à
Bruxelles qu’à Liège, l’engagement des professeurs d’y consacrer du temps et de
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l’effort ne dura guère. Ils n’en furent pas récompensés et il s’avéra, après quelques
années, que c’étaient toujours les mêmes personnes qui se dévouaient. Les cours
publics n’atteignant pas leur but, ils furent vite supprimés du programme. Pas plus
les étudiants que le grand public ne manifestaient suffisamment d’intérêt pour assu-
rer le succès de l’entreprise.

De médiocres efforts pour encourager la recherche scientifique

Le fait que les étudiants réguliers n’assistassent pas aux cours publics était relative-
ment facile à expliquer. Tout comme les autres matières à option, que, de temps à
autre, on essayait prudemment d’introduire, ces cours supplémentaires, à la colère de
beaucoup de professeurs, ne comptaient pas pour les examens, et ne constituaient
donc qu’un alourdissement du programme normal des études. Le gouvernement esti-
mait que la quasi absence du public témoignait combien la société sous-estimait la
science en général.22 Le parlementaire libéral Charles Grandgagnage partageait tout
à fait cet avis et signalait parmi les premiers «cette tendance utilitaire, qui envahit nos
universités». «Le futur médecin […] ne souhaite qu’une chose: arriver au but, – c’est-
à-dire posséder une profession qui le fasse vivre, – avec la moindre dépense possible
de temps, d’argent et de peines», poursuivait-il.23

Aux environs de 1860, l’attention excessive pour les aptitudes purement pratiques
était déjà un mal ancien dans les universités belges. Vingt ans auparavant, le conseil
d’administration bruxellois se plaignait de voir les universités se calquer sur le modèle
des écoles professionnelles. Les étudiants belges, considérant exclusivement le diplô-
me comme un billet d’entrée nécessaire pour le marché du travail, sortaient moins
bien formés que leurs collègues néerlandais. «Dans ce dernier pays, les études univer-
sitaires sont considérées comme indispensables à une éducation soignée et le diplôme
comme un titre purement honorifique», rappelaient les gérants de l’Université de
Bruxelles.24

Peu importait à leurs yeux la question si la grande estime pour le système universitaire
néerlandais – lui-même en butte à la critique – était justifiée. En aucun cas, la situa-
tion ne pouvait être pire qu’en Belgique, soutenait-on. L’exemple du voisin du Nord,
pays semblable par la taille, démontrait en tout cas que les universités ne devaient pas
automatiquement se limiter à offrir une formation professionnelle. On ne faisait pas
seulement l’éloge des universités des Pays-Bas, mais également celui des universités
(belges) de la période néerlandaise. Un parmi d’autres, le baron Frédéric de Reiffen-
berg manifestait son respect envers ces institutions: «Ces universités ont été l’objet
de nombreuses critiques, nous-mêmes qui avions aperçu leurs défauts de près, nous
n’avons pas été sans sévérité à leur égard; mais, à moins de fermer les yeux à l’éviden-
ce, proclamons hautement qu’elles étaient infiniment supérieures à tout ce qu’on
nous avait donné jusqu’alors.»25 Le professeur et politicien catholique de Louvain
Joseph Jean Thonissen jugeait excessive, par contre, l’admiration envers les universi-
tés de la période néerlandaise. Même en ce temps-là, il n’était pas question d’un véri-
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table esprit scientifique, disait-il.26 L’attitude peu critique de ses collègues caractéri-
sait selon lui le sentiment de crise qui dominait, au milieu du XIXe siècle, dans les
universités belges.

D’ailleurs, le modèle antagoniste par excellence n’était pas spécialement le système
universitaire néerlandais, ou celui de la période néerlandaise, mais, de nouveau, le sys-
tème allemand. Un grand nombre de professeurs visitant les universités allemandes,
généralement prussiennes, essayaient de découvrir les raisons de la supériorité du
niveau scientifique. Sans doute «le principe fondamental que proclame hautement
l’Université de Berlin», était essentiel, écrivait Joseph Demarteau, étudiant boursier
à Berlin en 1861 et, plus tard, professeur à l’École normale de Liège. «Cultiver la
science pour la science, sans avoir aucun égard à ses applications dans la vie pratique.
[…] Elle [l’Université de Berlin] veut que la vie scientifique soit pure de tout élément
étranger et que la science progresse se développant organiquement dans sa sphère spi-
rituelle, repoussant tout contact avec le monde extérieur qui lui parle des exigences
du service de l’État ou de la vie pratique. C’est une déclaration de principe qui date
de Humboldt et d’Altenstein27 et qui se reproduit souvent aux solennités
académiques,» affirmait Demarteau.28 On ne pouvait exprimer allusion plus explicite
à l’idée Einsamkeit und Freiheit.29

En plus du principe général de Lehr- und Lernfreiheit, l’approche théorique de chaque
matière rendait également possible une formation plus fondamentale dans les univer-
sités allemandes. Chaque cours était précédé d’une introduction bibliographique et
historique et les professeurs expliquaient continuellement leur méthode pendant les
cours. «Ainsi,» écrivait le pédagogue de Louvain François Collard, «se répandent
dans la jeunesse allemande une ardeur de découverte, un besoin d’information, une
sévérité de critique.»30 Certains recommandaient en revanche de ne pas aller trop loin
dans l’imitation du modèle allemand. Car on reprochait souvent aux professeurs alle-
mands de ne plus avoir les pieds sur terre.

Avec d’autres, Reiffenberg soutenait qu’en Belgique, par contre, dominait, tout
comme en France, une mentalité excessivement utilitaire. Bon nombre de sciences
spéculatives, sans utilité immédiate, étaient complètement ignorées. Il manquait
essentiellement un support fondamentalement scientifique ou philosophique. Le seul
objectif des universités était de former le plus possible de professionnels.31 Par consé-
quent, le recteur de Gand Hubert Lefebvre voyait une mission essentielle à confier
aux universités belges: «Située entre l’Allemagne et la France, réunissant dans ses pro-
vinces les éléments des deux peuples, elle participe à leurs génies, mais sans se confon-
dre avec eux. – L’Allemagne a, au plus haut degré, l’esprit scientifique: mais les récen-
tes révolutions ont prouvé combien le sens de la réalité, du possible lui manque. – La
France brille par son sens net, mais l’impatience de son génie aventureux ne lui per-
met guère les lentes études, le travail de l’érudition. La Belgique possède la faculté de
ce travail. Elle s’assimilera la science allemande, mais sans s’égarer à la suite de l’Alle-
magne, dans des systèmes impraticables. Elle tient du sens pratique de la France, mais
elle y joindra plus de calme, plus de modération. La Belgique restera elle-même:
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digne de ses institutions, digne de sa Dynastie, elle appliquera son génie à fonder une
science qui ne sera ni française, ni allemande.»32

Un pas très important vers la mise en œuvre d’une science belge, en tant que com-
promis entre recherche fondamentale et science appliquée était, d’après Lefebvre,
l’introduction de diplômes scientifiques spéciaux en 1853. Ainsi, les (meilleurs) étu-
diants allaient être encouragés à mener leurs propres recherches scientifiques. Depuis
la suppression de la thèse, juste après l’indépendance belge, il n’en avait plus été ques-
tion.33 Bien qu’un grand nombre de jeunes et enthousiastes étudiants boursiers, après
avoir visité les célèbres universités allemandes, militassent pour la réintroduction de
la thèse, à la fin des études,34 la plupart des professeurs estimaient que ceci n’avait pas
beaucoup de sens, songeant aux thèses de la période néerlandaise, qui n’étaient guère
plus qu’une compilation d’idées et de concepts existants.

Au vu de leur expérience et convaincus que la majorité des étudiants n’avait pas du
tout besoin de cours à dimension plus scientifique (qu’ils seraient d’ailleurs incapa-
bles de suivre faute d’esprit scientifique), la plupart des professeurs préféraient une
formation pratique pour les étudiants ordinaires, prolongée, éventuellement, par un
deuxième cycle scientifique. Par conséquent, l’introduction de diplômes scientifiques
spéciaux reçut un accueil très favorable. Les étudiants allaient pouvoir se spécialiser
pendant deux ans après l’obtention du doctorat et se familiariser avec la recherche
scientifique. Les examens contenaient quatre épreuves: la rédaction d’une thèse, un
examen sur quelques matières spécialisées, un cours oral sur un sujet imposé par la
faculté et la défense publique de la thèse et des thèses annexes. L’obligation de prépa-
rer un cours démontrait que le grade pourrait faire fonction de marchepied vers le
professorat.35 Le décret fut observé sous une forme adaptée dans les universités libres,
mais tant ici que dans les universités de l’État, on manqua de candidats. L’intérêt res-
tait modéré, entre autres, parce que le nouveau diplôme ne débouchait sur aucun
droit (social).36

Le concours universitaire, également destiné à stimuler les étudiants à la recherche
scientifique, ne rencontra pas plus de succès, également faute de candidats. À l’instar
du règlement de 1816, la loi de 1835 avait déterminé que le gouvernement pouvait
accorder chaque année huit médailles d’or aux étudiants belges ayant présenté la
meilleure dissertation en réponse aux questions du concours. L’article de loi avait été
repris presque littéralement et les mêmes plaintes se répétaient d’année en année. Les
participants consacraient trop de temps à répondre aux questions trop étendues du
concours, ils réclamaient trop souvent de l’aide extérieure et ils étaient surtout trop
peu nombreux. «On le voit», soupirait le recteur gantois Joseph Roulez, après la
rapide énumération des trois candidats de 1858-1859, «l’apathie de la jeunesse uni-
versitaire pour ces luttes scientifiques ne tend pas à diminuer. Cet état de choses
frappe surtout quand on le compare avec ce qui se passait avant 1830», continuait-il
et il confirmait, en même temps, la critique de Thonissen envers l’éloge inconsidérée
des universités de la période néerlandaise. D’après Roulez, la cause de ce faible intérêt
était due aux «désir des élèves d’obtenir le plus tôt possible le diplôme qui leur ouvre
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une carrière; c’est un des effets de la prédominance des intérêts matériels, cette triste
maladie de notre temps.»37

Malgré – car il était relativement facile de triompher sans opposant – ou peut-être
justement grâce – car le respect pour ceux qui y prenaient tout de même part était
d’autant plus grand – au nombre peu élevé de candidats, le prestige du concours ne
baissa pas, au contraire. Deux ans plus tard, ce même Roulez honorait solennelle-
ment les vainqueurs gantois.38 De même, les recteurs des autres universités mettaient
volontiers en exergue les bons résultats de leurs étudiants. C’est pourquoi beaucoup
cherchaient à raviver le concours universitaire de diverses manières. La proposition la
plus fréquente, admettre uniquement des docteurs diplômés, correspondait pratique-
ment à la suggestion de la commission de 1828 de ne laisser concourir les étudiants
qu’à partir de la troisième année.

Au bout d’un certain temps, s’y ajoutèrent d’autres idées pour rendre le concours plus
attractif : une réduction du nombre d’épreuves,39 plus de libertés offertes aux étu-
diants dans le choix des thèmes à traiter, des prix (en espèces) plus substantiels.40 En
1876, après avoir beaucoup insisté, deux de ces propositions furent légalement intro-
duites. À partir de la nouvelle loi sur l’enseignement supérieur, seuls les docteurs
furent admis à participer et le gain augmenta considérablement. Sans succès… Quoi-
que le nombre de candidats augmentât légèrement, le succès ne fut pas au rendez-
vous. «Le concours universitaire […] n’a jamais […] répondu aux espérances du
législateur», était-il annoté dans le rapport du gouvernement concernant la période
1889-1891. Ce n’est qu’en 1890, alors que les étudiants purent eux-mêmes choisir
le sujet de leur thèse et que les épreuves supplémentaires devinrent facultatives,
qu’une amélioration commença à se dessiner. Le rapport concluait: «Le Gouverne-
ment est heureux de constater que le premier concours universitaire, organisé confor-
mément aux nouvelles prescriptions légales et réglementaires […] a donné des résul-
tats brillants. Il est donc permis d’augurer que les espérances du législateur ne seront
plus déçues dans l’avenir».41

Des professeurs titularisés

Le supposé esprit utilitaire n’eut apparemment pas seulement des répercussions sur
l’échec du concours universitaire et des diplômes scientifiques spéciaux ou sur la ten-
dance chez les étudiants à vouloir obtenir rapidement un diplôme, mais aussi sur
l’attitude à l’égard de l’université en général et de ses professeurs en particulier. Déjà
en 1838, le recteur liégeois Evrard Dupont se plaignait du manque de respect envers
les professeurs. Y était directement lié le problème des salaires trop réduits. «Le rang
que tient un professeur dans la société, les voyages qu’il doit entreprendre, les livres
dont l’achat lui est indispensable pour se tenir au courant de la science, lui imposent
des dépenses qu’ignorent la plupart des fonctionnaires», écrivait-il dans un rapport
au ministère. «Les professeurs de droit à Paris ont 15000 francs de traitement bien
qu’ils ne fassent que le tiers des leçons auxquelles on oblige les professeurs en
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Belgique», ajoutait Dupont.42 En comparaison, la rémunération d’un professeur
ordinaire dans l’une des universités belges de l’État ne s’élevait effectivement qu’à
6000 ou 7000 francs par an.43

Malgré la demande régulièrement répétée d’une augmentation de salaire, le revenu
de base, au cours du XIXe siècle, n’augmenta que très peu. En revanche, à partir des
années 1860, le gouvernement octroya des subventions spéciales pour couvrir les
coûts d’impression, les participations aux congrès ou les séjours d’études. Par contre,
selon certains professeurs, la situation allait de mal en pis pour ce qui était de l’un des
autres revenus supplémentaires. Jusqu’en 1849, les étudiants s’inscrivaient par matiè-
re et payaient les droits d’inscription par leçon suivie. Cela procurait d’importants
revenus supplémentaires aux professeurs des matières les plus populaires. Cependant,
il s’ensuivit que beaucoup d’étudiants se montraient très sélectifs dans leur choix de
cours et délaissaient beaucoup de matières. Pour cette raison, en 1849, le législateur
instaura le principe d’une inscription générale, avec, un paiement des droits d’ins-
cription par année académique et non plus par leçon.

Les propositions les plus éclectiques pour la redistribution des droits d’inscriptions
furent passées en revue. Certaines optaient pour le principe de solidarité et, donc,
pour une répartition équitable entre tous les professeurs, afin de ne pas pénaliser les
professeurs de cours moins fréquentés. D’autres, par contre, étaient d’avis que les
droits d’inscriptions pouvaient créer une stimulation importante auprès des profes-
seurs afin qu’ils offrent le meilleur enseignement possible; c’est pourquoi, ils préfé-
raient une redistribution en fonction du nombre d’étudiants. Plus le professeur atti-
rait d’étudiants, plus il gagnait. Finalement, en 1849, le gouvernement opta pour un
compromis, à suite de la résolution du Conseil de perfectionnement: une répartition
équitable entre tous les professeurs, basée sur le nombre de leçons données, indépen-
damment du nombre d’étudiants, avec, toutefois, une pondération, les matières prin-
cipales comptant plus que les matières secondaires.44

La répartition des droits d’inscription dans les universités libres ne fut pas du tout
matière à discussion. L’Université libre de Bruxelles opta résolument pour le principe
de solidarité entre tous les professeurs. Comparé aux universités de l’État, le salaire
de base y était beaucoup plus bas (environ 2000 francs par an), de sorte qu’une répar-
tition basée sur le nombre d’élèves aurait eu pour effet de trop grandes différences de
revenu entre les professeurs, ce qui aurait constitué de nouveau une menace pour
l’esprit corporatif. À Louvain, les professeurs touchaient à peu près autant qu’à Gand
et à Liège, mais, contrairement à leurs collègues des universités de l’État, ils pou-
vaient, tout comme ceux de Bruxelles, combiner leur tâche d’enseignement avec
d’autres activités rémunérées (charge ecclésiastique, mandat politique, tenue d’un
cabinet d’avocat ou de médecin). C’est pourquoi il y eut si peu d’opposition de la part
des professeurs de matières moins populaires (qui pouvaient consacrer plus de temps
à d’autres activités) au principe du paiement direct des droits d’inscription par étu-
diant au professeur.
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Le sentiment d’être insuffisamment respecté par la société, la rémunération trop basse
et le manque de stimulation, en raison de cette question des droits d’inscription,
expliquaient, selon le recteur liégeois Borgnet, l’absence d’un esprit scientifique chez
la majorité des professeurs. D’ailleurs, l’attitude des étudiants uniquement préoccu-
pés de l’aspect utilitaire de leurs études renforçait tout sauf l’envie chez les professeurs
de se consacrer à un enseignement novateur et enthousiasmant. «Les professeurs alors
n’avaient qu’un souci: inspirer le goût de la science […]. Que doivent-ils faire
aujourd’hui?» se lamentait Borgnet. «Avant tout, enseigner en vue de l’examen, met-
tre le plus grand nombre de leurs élèves en état de le subir. Il y va de leur réputation
et de celle de l’établissement auquel ils sont attachés, puisque le public juge les résul-
tats par ces tableaux statistiques.»45 Il est vrai qu’il existait dès lors une forme de com-
pétition entre les professeurs, mais uniquement basée sur l’aptitude à préparer au
mieux les étudiants en vue des examens et non sur la qualité du contenu des ensei-
gnements.

À Louvain et à Bruxelles les professeurs ressentirent moins vivement cette insatisfac-
tion à propos de l’absence d’esprit scientifique. Vu leurs faibles rétributions et, donc,
la nécessité pour eux de recourir à d’autres activités rémunérées, les professeurs
bruxellois manquaient simplement de temps pour accorder de l’attention aux recher-
ches éventuelles des étudiants. À son instauration, l’Université catholique s’était prin-
cipalement proposée de former une élite catholique et le manque d’esprit scientifi-
que, tant chez les professeurs que chez les étudiants, y était beaucoup moins
qu’ailleurs ressenti comme une lacune. Grâce à l’année préliminaire, commune à tous
les étudiants, et à l’insertion de matières philosophiques dans toutes les spécialisa-
tions, les professeurs de Louvain se rassuraient, en pensant que la situation était chez
eux moins préoccupante. De même, le conflit entre catholiques libéraux et ultramon-
tains, atteignant un point culminant à la fin des années 1840 et requérant énormé-
ment d’attention, expliquait l’absence des professeurs de Louvain (et de Bruxelles) au
cœur du débat. Pourtant, à Louvain, la totalité de l’enseignement était également pla-
cée sous le signe de la formation professionnelle. De plus, les matières philosophiques
avaient au moins autant de finalité pédagogique que scientifique.

Là encore, le système universitaire allemand servait de contre-exemple. D’après Reif-
fenberg, le prestige social des professeurs y était considérablement plus élevé, de
même que les salaires.46 Selon Grandgagnage, en faisant dépendre la répartition des
droits d’inscription du nombre d’étudiants, les professeurs étaient, à juste titre,
récompensés ou pénalisés pour la qualité de leur enseignement.47 Pour qu’un tel sys-
tème puisse fonctionner réellement, il fallait naturellement, tant pour les étudiants
que pour les professeurs, beaucoup plus de liberté dans le programme d’enseigne-
ment. Les professeurs devaient pouvoir choisir eux-mêmes les cours qu’ils souhai-
taient enseigner, quitte à devoir le faire en concurrence avec d’autres collègues. Au
milieu du XIXe siècle, les esprits n’étaient pas encore mûrs pour une si grande liberté.
D’après Auguste Beernaert, étudiant boursier en Allemagne et, plus tard, politicien
catholique éminent, les professeurs belges, comme leurs collègues français, se consi-
déraient encore trop, comme des fonctionnaires titularisés. Une fois nommé, on
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enseignait dans la même université pour le reste de sa vie. Aux yeux du critique, le
professorat était trop considéré comme une profession et non plus comme une voca-
tion. «Nous avons vu combien tout est différent dans les universités d’Allemagne!»,
s’écriait-il dans son compte rendu de voyage de 1852.48

Avant de pouvoir réellement changer quelque chose, la grande majorité estimait qu’il
fallait trouver une meilleure solution pour le système d’examen. Ainsi, Louis Jean
Trasenster, professeur de physique dans les écoles spéciales de Liège, critiquait les
conséquences néfastes du jury d’examen pour l’engagement des professeurs: «En Bel-
gique, loin de proclamer sa confiance dans les hommes dépositaires des espérances du
pays, l’État leur a dénié le droit de constater si leur pensée a été comprise, si leur apos-
tolat a porté ses fruits. […] L’enseignement n’est plus un sacerdoce, c’est une admi-
nistration, dont les employés ont pour tâche de parler tant d’heures devant des ban-
quettes plus ou moins vides.»49 Plus de trente ans plus tard, Trasenster considérait
encore et toujours le système du jury comme la raison principale du manque d’esprit
scientifique régnant dans les universités belges aux environs de 1850. La quête du sys-
tème de jury idéal avait demandé trop d’énergie, de sorte que trop peu d’attention
avait été consacrée aux autres réformes nécessaires, comme l’établissement d’un pro-
gramme d’enseignement plus libre, la stimulation de la recherche auprès des étu-
diants et la stimulation de l’enthousiasme chez les professeurs.

Des professeurs des quatre universités et des politiciens des deux fractions politiques
manifestaient une unanimité surprenante sur ce plan là. Alors que ce furent surtout
les professeurs des universités de l’État qui prirent part au débat, tous – seuls les pro-
fesseurs de Louvain essayaient parfois d’un peu relativiser – reconnaissaient les pro-
blèmes et en même temps la difficulté à trouver des solutions. Le risque d’abus par
les universités libres rendait impossible l’introduction d’un programme d’enseigne-
ment plus libre. L’absence d’esprit scientifique hypothéquait l’application des mesu-
res le favorisant. L’obligation des professeurs de préparer leurs étudiants aux examens
sur lesquels eux-mêmes n’avaient pas d’emprise, empêchait le développement de leur
esprit scientifique. Il semblait extrêmement compliqué de rompre ce cercle vicieux. 
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Chapitre 5

Les relations tendues entre la faculté des lettres 

et l’école normale

Beaucoup de professeurs partaient du principe qu’il était impossible de stimuler
l’esprit scientifique des étudiants sans une profonde amélioration des humanités. Ce
ne serait que lorsque la faculté des lettres et, en particulier, la candidature en lettres
ne serait plus considérée par tous (y compris par les professeurs des lettres eux-
mêmes) comme un prolongement de l’enseignement secondaire, que la formation
préparatoire pourrait offrir aux étudiants des bases solides dans le domaine de la phi-
losophie en vue d’une approche plus fondamentalement scientifique.1* Tant que les
professeurs de latin et de grec se sentaient obligés, vu la médiocre préparation des étu-
diants, de limiter leur enseignement de candidature aux cours de langues élémentai-
res, une approche philologique plus scientifique des textes ne pouvait être envisagée.
D’ailleurs, la plupart des matières étaient encore trop au service d’une étude orientée
vers la pratique du droit.

Comme cela s’était produit lors de la période néerlandaise, le gouvernement tenta,
après un certain temps, de réaliser une amélioration de l’enseignement secondaire,
mais d’une façon détournée, à savoir en accordant de nouveau plus d’attention à la
formation des professeurs. En conséquence de l’abolition des facultés des lettres de
Gand et de Liège, en décembre 1830, les séminaires philologiques-pédagogiques exis-
tants avaient également disparu. À l’Université de l’État de Louvain, le séminaire
avait été également fermé, dès l’indépendance et suite au départ de ses fondateurs.
Franz Dumbeck rentra à Heidelberg et Georg Joseph Bekker déménagea de Louvain
à la faculté libre des lettres de Liège. Comme les professeurs de l’enseignement secon-
daire n’avaient plus besoin d’un grade académique depuis 1830, Bekker craignait que
les intéressés fussent peu nombreux; il renonça de poursuivre à Liège le cours prati-
que de Bernard Denzinger, lui-même retourné précipitamment à Würzburg.

La réintroduction de la formation de professeurs après l’indépendance se fit attendre
longtemps. L’enseignement universitaire reçut sa première loi organique dès 1835,
puis, l’enseignement primaire, en 1842, en revanche, ce ne fut qu’en 1850 que le
gouvernement libéral réussit à réorganiser l’enseignement secondaire. Déjà, quelques
années auparavant, des cours normaux, destinés aux enseignants du secondaire,
furent instaurés dans les universités de l’État (en lettres à Liège et en sciences à Gand).
S’y référant, la loi de 1850 détermina qu’une personne souhaitant enseigner dans le
deuxième cycle de l’enseignement secondaire de l’État, avait besoin d’un doctorat en
lettres ou en sciences ou devait obtenir le titre de professeur agrégé dans les écoles

* Les notes peuvent être consultées à la page 219 et s.
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normales, qui, entre-temps, étaient devenues des instituts à part entière. Quant à la
formation des professeurs du premier cycle de l’enseignement secondaire, des écoles
normales séparées étaient instaurées, notamment à Bruges, à Bruxelles et à Nivelles.2

Enfin, il existait encore un troisième type d’écoles normales, celles destinées à la for-
mation des instituteurs de l’enseignement primaire.3

En contribuant à la formation des professeurs, on recherchait sans cesse un équilibre
entre l’exemple français de l’École normale supérieure de Paris, où l’accent était mis
sur la formation professionnelle, et le modèle allemand, où une formation théorique
et scientifique était essentielle. En fin de compte, on optai pour un compromis
(belge), c’est-à-dire des écoles normales distinctes mais liées aux universités. Le réta-
blissement de la formation des professeurs devait entraîner une amélioration de
l’enseignement secondaire, mais aussi rendre vie aux facultés des lettres elles-mêmes,
ce qui se produisit effectivement et avec succès. La démarche novatrice des écoles nor-
males laissa progressivement des traces dans les facultés des lettres, contrairement à
ce que soutenaient certaines personnes, qui considéraient les écoles normales, non
sans raison, surtout comme des institutions concurrentielles empêchant toute réfor-
me des facultés.

La faculté des lettres comme propédeutique

Le fait qu’une réforme de la faculté des lettres soit devenue nécessaire vers la moitié
du XIXe siècle, fut démontré par un ancien étudiant de Gand, de façon convaincante,
dans une brochure anonyme où il analysait le programme de la candidature.4

Quoiqu’il caricaturât quelque peu la situation et que son jugement ne fût pas entiè-
rement convaincant à propos des autres universités, ses observations reflétaient
quand même la tendance du moment. Premièrement, le nombre élevé de matières en
candidature éliminait a priori la possibilité d’atteindre, faute de temps, un bon niveau
dans une ou plusieurs disciplines. Deuxièmement, un même programme devait
répondre à trois nécessités différentes: veiller à ce que les futurs étudiants aient achevé
leurs études secondaires, préparer à la candidature en droit et introduire au doctorat
en lettres. Cette dernière finalité ne put être réalisée avant le dernier quart du XIXe

siècle. Comme beaucoup d’autres, l’auteur défendait un examen d’admission sévère
pour satisfaire à la première condition. Les deux autres devaient être remplies en dis-
tinguant dans le programme la préparation aux études de droit et la spécialisation
dans la filière des lettres. Cette suggestion ne fut réellement entendue que quarante
ans plus tard.5

Dans la brochure, l’ancien étudiant passait en revue, une par une, toutes les matières
de la candidature. Les cours d’«explications d’auteurs grecs et latins» étaient en des-
sous de tout. Sa déception à l’égard de l’enseignement déplorable des langues classi-
ques à l’université l’amenait à vanter excessivement les mérites des dernières années
de l’enseignement secondaire. En poésie et en rhétorique, prétendait-il, «les explica-
tions changent de nature, et que de purement linguistiques, grammaticales, elles
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deviennent analytiques, philologiques, critiques; […] on ne s’arrête pas aux traduc-
tions, aux observations grammaticales; on étudie les pensées, les beautés, les défauts,
l’esprit, le caractère d’un auteur.»6 Néanmoins, un grand nombre de professeurs
d’université se sentaient obligés de faire marche arrière et de se limiter aux exercices
de traduction et d’explications grammaticales.

Les autres matières n’étaient pas davantage épargnées par l’auteur de la brochure, qui
s’y montrait sans pitié et sans nuance. «La littérature française» revenait selon lui à
«une sorte de catalogue raisonné des auteurs des divers siècles». «Les antiquités
romaines» formaient une introduction et souvent même une répétition du cours de
droit romain, ainsi appartenaient-elles à la faculté de droit. À propos des matières his-
toriques (histoire ancienne, histoire du Moyen Âge et histoire nationale), «apparait,
dans toute sa force le vice de notre enseignement supérieur. […] Les diverses bran-
ches de la science historique sont enseignées aux universités comme dans les collèges.
[…] Au lieu d’une philosophie de l’histoire, au lieu de considérations d’un ordre éle-
vé sur la politique, sur le droit public, sur la civilisation, le développement, les trans-
formations, les relations des peuples, on semble s’efforcer à perpétuer l’enseignement
chronologique, la froide énumeration des faits, à faire de l’intelligence un grenier à
dates.»7 De plus, la connaissance des faits se concentrait trop sur l’histoire du droit,
la période moderne et contemporaine étant complètement négligée.

Seules les matières philosophiques (logique, anthropologie, philosophie morale, his-
toire élémentaire de la philosophie) étaient jugées avec plus d’indulgence, bien qu’un
mot comme «élémentaire» contrastât clairement «avec la qualification de supérieur
ajouté […] au mot enseignement». Cependant, les professeurs de ces matières lut-
taient sans cesse contre le manque de temps. En raison du petit nombre d’heures
disponibles; ainsi le professeur du cours d’«histoire élémentaire de la philosophie»
était forcé de se concentrer sur l’antiquité classique, où, le plus souvent, seuls les phi-
losophes grecs étaient traités. Finalement, comme l’avait déjà prévu la loi de 1835, le
programme de la candidature comprenait quelques éléments de mathématiques,
(«l’algèbre jusqu’aux équations du deuxième degré, la géométrie élémentaire, la tri-
gonométrie rectiligne, la physique élémentaire»). «Quel est le bon établissement
d’enseignement moyen où l’on ne dépasse de beaucoup les limites de cette partie de
notre progamme d’enseignement supérieur,» se demandait le gantois.8

Un grand nombre de professeurs confirmaient l’analyse de la brochure anonyme,
quoique la majorité fût toutefois moins radicale et moins amère dans son jugement.
En l’absence d’un examen d’admission, jusqu’en 1849, la plupart pensait que la can-
didature en lettres constituait à juste titre la continuation et, en même temps, l’achè-
vement des études secondaires. Ce ne fut qu’après l’instauration du grade d’élève uni-
versitaire en 1849 qu’une première modification du programme eut lieu. Le cours de
«littérature française» fut dès lors limité, explicitement, à l’histoire de la littérature;
dans les cours d’histoire et, particulièrement, dans ceux relatifs à l’antiquité romaine,
on devrait accorder plus d’attention à l’histoire politique qu’à l’histoire du droit. Grâ-
ce à l’introduction du grade préparatoire d’élève universitaire, les matières mathéma-
tiques purent être supprimées,9 tout comme le grec pour les futurs étudiants en droit.
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Par l’amendement de 1857, on fit de plus grands efforts encore pour répondre aux
plaintes les plus vives. Le cours d’«explications d’auteurs latins», qui avait déjà été
étendu à «des exercices philologiques et littéraires sur la langue latine», s’enrichit «des
explications d’auteurs latins à livre ouvert». En outre, le cours d’«anthropologie» fut
intitulé «psychologie», ce qui correspondait mieux à son contenu.10 En 1876, finale-
ment, l’histoire moderne et contemporaine fut ajoutée au programme et les étudiants
purent choisir entre l’histoire de la littérature française et l’histoire de la littérature
flamande. Malgré toutes ces modifications de programme, le regard porté sur la can-
didature en lettres restait en général extrêmement sévère: elle demeurait pour beau-
coup une continuation de l’enseignement secondaire préparatoire à une candidature
en droit, sans aucune envergure scientifique.

À la fin des années 1870, l’inspecteur-général des universités françaises, Michel Bréal,
consolidait cette image pourtant stéréotypée en concluant ainsi sa recherche sur les
facultés des lettres belges: «En réalité, c’est la dernière année du lycée qui se fait, en
Belgique, à l’université.»11 La situation à Liège était encore plus grave qu’à Gand et à
Bruxelles, car les professeurs de la candidature en lettres devaient se contenter des étu-
diants qui ne réussissaient pas l’examen d’admission de l’École normale. D’après
Bréal, ce n’est qu’à Louvain que l’enseignement de la philosophie et, surtout, de la
philologie atteignait un niveau un peu plus élevé. Les raisons étaient évidentes: la
candidature s’effectuait en deux ans au lieu d’un et le grec était obligatoire pour tous
les étudiants. Dans son analyse du rapport de Bréal, Léon Bossu, professeur de phi-
losophie à Louvain, ne cachait pas sa satisfaction à propos de l’évaluation de l’Uni-
versité catholique, comparée aux autres universités.12

De même, le recteur Alexandre Namèche soulignait régulièrement dans ses discours
des années 1870 les mérites de la formation proposée par Louvain. En allongeant la
candidature d’une année, on y offrait aux étudiants une meilleure préparation, bien
que toujours explicitement au service des études de droit.13 D’ailleurs, Namèche et,
surtout, les évêques ultramontains s’opposaient à toute forme de révision et de la
méthode de l’enseigment et du contenu du programme,14 de sorte que l’allongement
de la formation n’impliquait certainement pas encore une plus grande ouverture
d’esprit sur le plan scientifique. En plus, la candidature de Louvain dépassait de
même rarement un niveau élémentaire, d’abord parce que les professeurs consa-
craient énormément de temps et d’effort à dispenser une éducation morale-chrétien-
ne et ensuite parce que les jeunes des collèges catholiques démarraient dans la plupart
des cas avec un retard scolaire par rapport à leurs collègues des athénées et des écoles
secondaires de l’État.15

Ainsi que dans les autres universités, la candidature en lettres de Louvain se ressentait
de l’absence de véritables étudiants. «Les seuls étudiants en philosophie et lettres qui
méritent ce nom sont ceux qui se destinent au doctorat», argumentait le philologue
classique gantois Paul Thomas. Pour diverses raisons, leur nombre était ridiculement
bas, continuait-il : «D’abord le goût de la science pure et désintéressée est rare en tout
pays, et la Belgique ne fait point exception sous ce rapport. Ensuite la carrière de
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l’enseignement – la seule à laquelle le doctorat en philosophie et lettres donne accès
– compte peu d’aspirants en Belgique; nos jeunes gens se sentent attirés de préférence
vers le barreau, le magistrature, la médecine, les professions techniques.»16

D’ailleurs, dès le milieu du XIXe siècle, les facultés des lettres furent devancées par les
écoles normales, qui s’emparèrent de la formation des professeurs, de telle façon que
le nombre d’étudiants continua à baisser. Auparavant, les professeurs de l’enseigne-
ment secondaire possédaient en général un diplôme de candidature en lettres ou en
sciences, même si beaucoup d’entre eux n’avaient reçu aucune formation universi-
taire. Dans le réseau catholique, de nombreux prêtres, formés au séminaire ou au sein
de leur ordre ou congrégation, donnaient des cours. De temps à autre, l’un d’eux était
pourvu d’un diplôme de doctorat, mais ces universitaires étaient plutôt une excep-
tion.

Dans le programme du doctorat, aucune attention n’était accordée à quelque forma-
tion pédagogique que ce soit. Les cours obligatoires se concentraient presque exclu-
sivement sur une étude de l’Antiquité classique (langues et littératures latine et grec-
que, histoire et philosophie). Dans les matières à option, il y avait un peu plus de
choix (esthétique, archéologie, économie politique, statistiques, géographie), chaque
université présentant ses propres spécificités. Louvain était nettement beaucoup plus
en avance dans le domaine de la philologie orientale, tandis que Bruxelles était la
seule à offrir un enseignement des langues modernes, vers 1850. Néanmoins, les
cours à option avaient peu de succès, soi-disant à cause de l’absence d’intérêt scienti-
fique des étudiants, mais, en réalité, parce qu’ils ne comptaient pas pour les examens.
C’est pourquoi, au cours des années 1850 et 1860, la plupart de ces matières dispa-
rurent du programme, sans doute en conséquence de la baisse continuelle du nombre
d’étudiants due à l’instauration des écoles normales. À Liège, toutefois, une offre plus
grande de matières à option fut maintenue. Cela ne produisit cependant que six à
sept diplômés, par an et par université, un peu plus à Louvain et à Liège, un peu
moins à Gand et à Bruxelles.

Le physicien liégeois Louis Jean Trasenster voyait dans ce faible nombre de docteurs
un manque de considération pour ces diplômes. Pour cette raison, il proposa de
transférer la remise des grades des facultés des lettres et des sciences aux universités
en signe de plus grande reconnaissance. Cela aboutirait, d’après Trasenster, à une élé-
vation du niveau des études. À cette époque, en 1848, le doctorat en lettres n’était
pas encore assorti de droits sociaux, on ne devait donc pas craindre d’abus.17 Deux
ans plus tard, dans la nouvelle loi sur l’enseignement secondaire, des docteurs en let-
tres et sciences obtinrent le droit d’enseigner aux classes d’humanités, de sorte que la
proposition de Trasenster ne fut plus un sujet possible de discussion.
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Une école normale au modèle de l’École normale supérieure 
de Paris18

L’article de la première loi organique sur l’enseignement secondaire, de 1850, accor-
dant des droits sociaux aux docteurs en lettres et sciences, n’eut aucune répercussion
sur le contenu du doctorat, si ce n’est la suppression d’un grand nombre de matières
facultatives. Le sentiment qu’il fallait assurer une meilleure formation pédagogique
aux futurs professeurs était totalement partagé par les écoles normales récemment
instaurées. Pour composer le corps professoral des athénées et écoles secondaires de
l’État, le gouvernement préférait les diplômés des écoles normales de Gand et de Liè-
ge alors que le réseau de l’enseignement catholique favorisa, à cette même époque la
création d’une école normale à l’Université de Louvain. Jusqu’au dernier quart du
XIXe siècle, le doctorat en lettres ou en sciences demeura peu populaire, étant consi-
déré comme assez inutile. La considération pour la science pure se faisait toujours
attendre, bien qu’à partir des années 1860, les professeurs des écoles normales, en
particulier, fissent de leur mieux pour changer les choses.

En 1847, le gouvernement libéral instaura des cours destinés aux futurs enseignants
dans les universités de l’État de Liège et de Gand. Parce que, entre autres, Liège atti-
rait plus d’étudiants et qu’il y existait un plus grand besoin de professeurs de grec et
de latin, Liège se chargea des lettres et Gand, des sciences. Le recteur gantois Joseph
Roulez apporta son soutien à l’instauration des nouvelles formations, mais redoutait,
non sans raison, une baisse continuelle du nombre d’étudiants de doctorat en lettres
et en sciences. C’est pourquoi, il proposait de supprimer la faculté des lettres de Gand
et celle des sciences de Liège, ceci pour trois raisons: «l’intérêt du trésor, l’honneur
de la faculté frappée d’un discrédit immérité, la prospérité des études mêmes auxquel-
les la réunion d’un plus grand nombre d’élèves sur un même point donnera un plus
puissant essor».19 Même s’il n’y avait pas grand-chose à opposer à son raisonnement,
sa suggestion recueillit peu de suffrage. La disparition des candidatures préparatoires
aurait une répercussion beaucoup trop grande sur la faculté de droit de Gand et sur
celle de médecine de Liège.20

Les cours destinés aux futurs enseignants de Liège accueillirent un nombre restreint
de candidats diplômés en lettres.21 Ceux-ci étaient sévèrement sélectionnés par
concours. L’examen d’admission combinait des questions relatives aux connaissances
acquises au cours du secondaire et en candidature. La formation s’étalait sur deux ans
et comprenait des matières théoriques (pédagogie, littérature comparée et métaphy-
sique) et des cours pratiques («des interprétations d’auteurs grecs et latins, des disser-
tations sur des sujets de philologie grecque et latine, des exercices dans l’art d’ensei-
gner l’histoire et la géographie, des exercices et des compositions comme complément
du cours de littérature comparée»). De plus, les étudiants s’entraînaient en donnant
cours à leurs condisciples. La résolution d’instauration prévoyait que «l’examen de
sortie comprendra: une leçon à donner par le récipiendaire; des thèses à défendre; un
examen oral sur les matières des quatre cours théoriques.»22 Dès le début, le gouver-
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nement ambitionnait clairement d’offrir plus qu’une formation professionnelle pure-
ment pratique. La différence par rapport au programme ankylosé de la candidature,
tant sur le plan du contenu que sur le plan méthodologique, était frappante.

Au moment d’appliquer la réglementation, le conseil de la faculté des lettres de Liège
se prononça pourtant en faveur d’une école qui «n’a point une mission scientifique
proprement dite, mais une mission pédagogique. […] On vient à l’école pour
apprendre à donner des leçons, pour se familiariser avec la méthodologie spéciale de
chaque branche des humanités.»23 Un rapport précédent sur l’enseignement dispensé
dans les écoles normales, rédigé en 1850 par une commission occasionnelle liée à la
faculté des lettres, disait: «L’enseignement d’une école normale doit, plus qu’aucun
autre, viser à être surtout pratique. Il faut principalement s’y attacher à fournir aux
jeunes gens qui le suivent les moyens de transmettre à d’autres, à l’aide d’une bonne
méthode, et, par cela même, avec des chances de succès, les connaissances qu’ils ont
pu acquérir.»24

À l’examen d’admission, les élèves devaient être surtout sélectionnés sur base de leurs
aptitudes pédagogiques et beaucoup moins d’après leurs capacités intellectuelles. Il
fallait supprimer les matières telles que la littérature comparée et la métaphysique,
puisque les futurs professeurs ne pourraient pas réellement les utiliser. On renonça à
la proposition du Ministre d’inclure dans le programme une matière comme
«principes théoriques de la littérature, appliqués aux grands écrivains grecs, latins et
français [car] ajouter l’une ou l’autre branche à la partie théorique du programme, ce
serait courir le risque d’entraver leurs [des élèves] progrès par une surcharge
inutile».25 Afin de réduire la surcharge de travail des étudiants, la commission de la
faculté suggérait également de supprimer la défense de quelques thèses à la fin de la
formation. À partir de la mission définie au départ, la faculté opta finalement pour
que l’école normale fasse partie de l’enseignement secondaire et non pas du supérieur.
Il est vrai que l’école devait maintenir des liens étroits (entre autres du personnel) avec
la faculté, «non plus comme une section détachée de la faculté […] mais comme une
véritable école spéciale. Il est entendu que la dotation […] serait prise sur le budget
de l’instruction moyenne, l’école étant fondée en vertu de la loi du 1er Juin 1850.»26

En réorganisant, en 1852, les cours pour futurs enseignants dans une école normale
à part entière, le gouvernement ne tenait compte que très partiellement des avis de la
faculté des lettres de Liège. L’école normale devenait «une véritable école spéciale»,
mais sans véritable adaptation ni interprétation plus pratique du programme. En fin
de compte, ce furent les professeurs de la faculté qui évidemment élaborèrent les
cours et, par conséquent, jusqu’au début des années 1860, le gouvernement ne put
empêcher qu’un grand nombre de matières fussent envisagées dans une perspective
purement professionnelle et pratique. Par contre, le gouvernement fit une concession
en n’exigeant plus des normaliens un diplôme de candidature. Les jeunes pouvaient
dès lors entamer leur formation après la rhétorique, une fois le grade d’élève univer-
sitaire obtenu et l’examen d’entrée (adapté) à l’École normale réussi. Allongées, les
études passèrent d’abord de deux à trois ans, puis à quatre, à partir de la suppression
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du grade d’élève universitaire en 1857. La séparation d’avec la faculté fut
consommée: les étudiants ne présentèrent plus leur examen final devant une com-
mission d’examen des facultés, mais devant un jury d’examen spécialement créé à cet
effet.

Le choix du gouvernement en faveur du maintien de la double orientation de l’École
normale, à la fois scientifique et pédagogique, mais où la seconde primait sans doute
sur la première, se référait au modèle prévu par le gouvernement lors de la fondation.
Ainsi, l’École normale liégeoise devait servir de pendant à la célèbre École normale
supérieure de Paris27, où la formation professionnelle et l’enseignement scientifique
allaient de pair. Durant la Monarchie de Juillet, l’École normale vit grandir sa répu-
tation, et, plus encore, en 1847, après son transfert rue d’Ulm, où elle put disposer
de grandes salles de classe bien équipées et d’une magnifique bibliothèque.28 Le
conseil de la faculté se servait entre-temps de l’argument classique de l’absence
d’esprit scientifique chez les étudiants pour expliquer sa réticence envers une orien-
tation plus scientifique de la formation des enseignants.

Les professeurs de la faculté des lettres soutenaient quand même l’idée d’adopter un
grand nombre de règles concrètes et pratiques inspirées de l’exemple français pour
reproduire à Liège l’atmosphère de l’École normale parisienne. Ainsi qu’à Paris, un
nombre fixe d’élèves y furent admis chaque année. Ceux-ci bénéficiaient tous d’une
importante bourse d´études, si bien qu’en réalité leur formation ne leur coûtait pres-
que rien. Par contre, ceci impliquait qu’ils se soumettent, comme leurs collègues
français, à un régime d’internat sévère afin d’assurer l’excellence de leurs résultats et
d’éviter le gaspillage des bourses d’études. Dès leur admission à l’école, les étudiants
avaient en revanche la garantie de recevoir après leur promotion une offre d’emploi
intéressante dans une école secondaire publique.

Des plaintes s’élevèrent néanmoins: «certains élèves, après avoir joui pendant deux
ans d’une bourse, préférant le titre de Docteur en philosophie, à celui de professeur
agrégé, néglige[ai]nt ensuite de subir l’examen de sortie».29 En effet, les docteurs en
lettres pouvaient également enseigner ou s’orienter dans une autre direction. On se
contenta d’une mise en garde adressée à la direction de l’École normale pour y veiller
plus sérieusement. De ce fait, quelques années plus tard, il fallut réprimander des étu-
diants qui tentaient d’obtenir en même temps les deux diplômes – doctorat en lettres
et le titre de professeur agrégé. Craignant que la formation pédagogique des futurs
professeurs ne s’en ressente, le gouvernement estima cela intolérable.30

Des tensions idéologiques et linguistiques relatives à 
la formation des professeurs

Depuis 1850, l’examen pour obtenir le titre de professeur agrégé se déroulait devant
un jury d’examen spécial, composé de sept membres, trois de l’École normale et qua-
tre externes. Dans le jury de 1850, par exemple, siégaient aux côtés de Jean-Henri
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Bormans, Pierre Burggraff et Alphonse le Roy, professeurs à l’École normale,
M. Beltjens, substitut du procureur-général de la Cour d’appel de Liège, Dieudonné
Fassin, professeur à l’athénée royal de Liège, Jules Tarlier, professeur à l’Université
libre de Bruxelles, et Louis Hallard, professeur à l’Université catholique de Louvain.31

Le gouvernement avait promis de veiller à ce que des représentants des universités
libres fussent toujours désignés, mais le recteur de Louvain Pierre François Xavier de
Ram porta quand-même plainte contre la composition du jury, craignant que les
diplômés de son Université fussent désavantagés. En théorie, tout le monde pouvait
se présenter pour obtenir le grade de professeur agrégé, mais, d’après De Ram, la
composition du jury favorisait trop les normaliens liégeois. La faculté de Liège se
défendait, insistant sur le fait que le gouvernement était libre de déterminer les condi-
tions exigées des professeurs du réseau public. D’ailleurs, les candidats-professeurs
pouvaient toujours contourner les décisions du jury en obtenant un doctorat, arran-
gement prévu précisément pour ne pas trop vexer les catholiques. Toutefois, De Ram
préférait que soit appliqué aux examens de l’École normale le système des jurys com-
binés.32 Il n’obtint pas gain de cause, la composition du jury resta inchangée jusqu’à
son abolition en 1890.

En proposant cela, De Ram voulait surtout donner de plus justes chances aux étu-
diants de l’Institut de philologie de Louvain. Cet institut avait été fondé en 1844 –
donc, bien avant l’École normale de Liège – à l’initiative de l’historien allemand Jean
Möller. Suivant l’exemple de ses prédécesseurs Dumbeck et Bekker, il avait suggéré
l’idée de créer des exercices et des cours spéciaux pour les étudiants des lettres souhai-
tant enseigner dans les humanités gréco-latines. Ainsi naquit l’Institut de philologie,
dont les règlements, affirmait l’un de ses admirateurs, l’orientaliste Felix Nève,
étaient littéralement copiés sur des institutions similaires implantées en Allemagne.33

Avec ce projet, Möller cherchait effectivement à se modeler sur la tradition allemande
des séminaires de philologie en tant que méthode pédagogique à l’usage des futurs
professeurs. Car ceux-ci avaient tout d’abord pour mission de familiariser les élèves
des humanités classiques avec le latin et le grec et ce serait grâce ces séminaires qu’ils
acquérraient le mieux les méthodes pour y parvenir. En effet, le professeur et un nom-
bre retreint d’étudiants y étudiaient quelques textes classiques de manière critique et
approfondie. Ils traitaient des particularités grammaticales et linguistiques et prê-
taient attention tant au contenu qu’au contexte. Grâce aux exercices écrits et oraux,
les étudiants pouvaient ainsi préparer d’avance les sujets de séminaires, pour mieux
en maîtriser la matière, et s’entraîner à parler en public.34

À l’École normale de Liège également, certains professeurs avaient, dès le début des
années 1860, de plus en plus en vue le modèle allemand. Joseph Demarteau, entre
autres, joua un rôle essentiel dans ce changement de mentalité. Après avoir achevé sa
formation de professeur, à Liège, en 1860, il obtint une bourse de voyage et visita suc-
cessivement les universités de Berlin, de Bonn, de Rome et de Paris. Même s’il se
montrait très satisfait de l’excellent enseignement de l’École normale de Liège, où il
enseigna lui-même dès son retour en 1863, il essaya tout de même d’y introduire
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quelques améliorations en faisant accepter les séminaires de philologie à finalité péda-
gogique, inspirés du modèle allemand. Leur introduction constitua une étape impor-
tante vers l’amélioration de la formation scientifique des professeurs.

Demarteau manifestait ainsi sa préférence pour des séminaires (philologiques) com-
parables à ceux mis en place dans les universités prussiennes de Berlin et de Bonn,
aux environs de 1860, dont la nature différait énormément d’autres, plus pédagogi-
ques, comme celui d’August Wolf à l’Université de Halle, à la fin du XVIIIe siècle:
«Aujourd’hui les Séminaires Philologiques fournissent encore les professeurs aux-
quels sont confiées les classes des établissements d’instruction moyenne, ou, pour
mieux dire, ces professeurs ont fait partie pendant quelque temps, à l’Université, d’un
Séminaire Philologique. Le but des Séminaires a changé, et cela parce que les métho-
des et la matière des cours ont changé d’abord: il ne s’agit plus d’exercices ayant pour
effet de donner aux élèves la connaissance des procédés et des limites pédagogiques
de l’enseignement moyen. Les Séminaires Philologiques, absorbés par l’enseignement
universitaire, et mis complétement au service de celui-ci, sont maintenant destinés et
employés uniquement à faire progresser l’instruction supérieure, prise du point où
elle n’a plus rien de commun avec l’instruction moyenne. Ainsi, par exemple, la cri-
tique des textes, la paléographie et la connaissance des manuscrits occupent, en géné-
ral, toute l’activité des Séminaires Philologiques.»35

Le contenu de l’enseignement universitaire, en général, subit à cette époque une pro-
fonde évolution: d’une introduction aux discours des autorités reconnues et d’une
reproduction d’intangibles connaissances qu’il avait été, il devint davantage une
familiarisation aux méthodes scientifiques. De même, les cours pratiques furent pro-
gressivement enseignés de manière plus académique, que ce soit dans le domaine des
sciences exactes ou dans celui des sciences humaines. Des professeurs de l’enseigne-
ment secondaire du deuxième cycle en Allemagne réussissaient à augmenter leur
réputation (et, par conséquent, leur salaire) grâce à des examens plus sévères, à une
formation plus longue suivie dans les universités et à une approche moins essentiel-
lement pratique de l’enseignement. Ceci avait pour conséquence d’améliorer les com-
pétences professionnelles des professeurs.36

Dès le début, Möller donna une semblable orientation scientifique aux exercices qu’il
dirigeait à l’Institut philologique. Il ne réussit pourtant jamais à attirer un grand
nombre d’élèves, étant donné que la plupart des candidats-professeurs des collèges
catholiques se contentaient toujours de la formation proposée par leurs séminaires ou
leurs congrégations. Par conséquent, au décès de Möller, en 1862, l’Institut philolo-
gique cessa d’exister. Toutefois, beaucoup se rendaient compte qu’une formation
universitaire était souhaitable pour les futurs professeurs et un plus grand nombre de
catholiques reconnaissaient la nécessité d’offrir une alternative à l’École normale de
Liège. Malgré cela, il fallut attendre 1867 pour que l’«École normale pour les ecclé-
siastiques qui se préparent à l’enseignement moyen» fût établie au collège Juste Lipse,
sous la direction de l’orientaliste Charles de Harlez.37
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Après la fondation de l’École normale catholique et le conflit antérieur concernant la
composition du jury décernant le grade de professeur agrégé, le calme régna pendant
quelque temps entre catholiques et libéraux au sujet de la formation des professeurs.
Les professeurs du réseau public étaient formés à l’École normale des humanités de
Liège ou à l’École normale des sciences de Gand, les professeurs du réseau catholique
étaient diplômés de la nouvelle École normale (ou tout comme auparavant formés
dans les séminaires). Ce n’est qu’au début des années 1880, dans le sillage de la pre-
mière guerre scolaire, que deux nouveaux conflits virent le jour. Un premier point de
litige concerna le cours de religion proposé à l’École normale de Liège depuis 1852.
En conséquence de la nouvelle loi sur l’enseignement secondaire de 1881, qui abo-
lissait l’enseignement obligatoire de la religion dans l’enseignement officiel, la matiè-
re fut également supprimée pour les normaliens, contrariant énormément les catho-
liques.38

La loi, appelée loi-Van Humbeeck, stipulait aussi que seul le grade de professeur agré-
gé donnait accès à l’enseignement secondaire public. Selon l’explication officielle,
seuls les candidats ayant obtenu ce diplôme disposaient d’une base pédagogique suf-
fisante pour entamer une carrière dans l’enseignement. Depuis le milieu des années
1870, le doctorat obtenu dans les facultés préparatoires des lettres et des sciences était
plus estimé et de plus en plus de docteurs se présentaient comme professeurs. Il est
vrai que la faculté des lettres de Liège organisait depuis 1874 des «exercices spéciaux
de philologie classique» pour les docteurs souhaitant se préparer à une carrière dans
l’enseignement,39 mais le nouveau gouvernement libéral estimait que ce n’était en
aucun cas suffisant. Le cabinet Frère-Orban faisait de l’enseignement un point tout
à fait fondamental de sa gestion, ce qu’il confirma par la fondation d’un Ministère
séparé de l’Instruction publique.

Le professeur gantois Adolf de Ceuleneer estimait toutefois que le gouvernement
libéral radical agissait surtout pour des raisons politiques et pas tellement en fonction
de préoccupations pédagogiques – bien qu’il reconnût que les normaliens fussent
mieux préparés à la mission d’enseignement en dépit des exercices spéciaux proposés
aux docteurs. La mesure, d’après De Ceuleneer, était inspirée d’abord par la crainte
de voir affluer dans l’enseignement secondaire de l’État un plus grand nombre de
professeurs catholiques munis d’un doctorat en lettres ou en sciences.40 Si, théorique-
ment, tout le monde pouvait se présenter aux examens de professeur agrégé, dans la
pratique, il n’y avait pratiquement que les diplômés des écoles normales de l’État qui
obtenaient ce diplôme. Le trop petit nombre de professeurs agrégés rendait impossi-
ble de mettre en œuvre cette clause de la loi-Van Humbeeck. Dès la victoire électorale
des catholiques, en 1884, il ne fut absolument plus question du nouveau règlement,
qui fut officiellement aboli en 1887.

La question de la formation des professeurs fut non seulement marquée par le conflit
idéologique entre libéraux et catholiques, mais aussi par les tensions linguistiques
entre Wallons et Flamands. Pendant la période hollandaise, dans chaque université
existait une chaire intitulée «Nederduitsche letterkunde en welsprekendheid» et le

double.compromis.book  Page 207  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



208 TOME II

français n’était enseigné qu’à Liège, mais cette situation changea radicalement dès la
première loi organique sur l’enseignement supérieur de 1835. La chaire de néerlan-
dais ne fut maintenue qu’à Gand, tandis que le français s’insérait partout. Jean-Henri
Bormans, titulaire du cours de néerlandais à Gand, ne réussit cependant pas à attirer
suffisamment d’étudiants et, après son départ vers Liège en 1837, où il enseigna les
langues classiques, le poste vacant ne fut plus pourvu. Poutant, peu d’années après,
la matière suscita de nouveau de l’intérêt, d’abord à Louvain41 et, ensuite à Gand,42

puis à Liège et à Bruxelles jusqu’à ce que la loi de 1876 inclût la discipline au pro-
gramme de l’enseignement et de l’examen officiel de la candidature en lettres.

Une autre étape cruciale pour la revalorisation du néerlandais dans les universités fut
la loi linguistique de 1883. En revanche, l’introduction du néerlandais comme lan-
gue d’enseignement dans les universités ne devint un véritable sujet de discussion
qu’à la veille de la première guerre mondiale. La loi-Coremans, d’ailleurs mal obser-
vée, se concentra avant tout sur les institutions officielles de l’enseignement secon-
daire (en Flandres, évidemment), mais elle eut également une répercussion impor-
tante sur l’enseignement aux écoles normales. La loi ordonnait ce qui suit: les cours
des cycles préparatoires des écoles secondaires de l’État devaient être donnés en
néerlandais; dans les athénées et dans les cycles supérieures des écoles secondaires de
l’État, même les cours de néerlandais, anglais et allemand et deux matières supplé-
mentaires devaient être enseignés en néerlandais; dans les écoles secondaires de l’État,
la terminologie des mathématiques et de la physique tout comme les noms histori-
ques et géographiques devaient être enseignés autant que possible dans les deux lan-
gues du pays et, à l’Université de Gand, une école normale supérieure néerlandopho-
ne devait être fondée.43

L’École normale des humanités à Liège se sentit directement menacée et essaya
d’empêcher, avec tous les arguments possibles, la fondation du nouveau départe-
ment, dès avant la proclamation de la loi. Y aurait-il suffisamment de candidats pour
deux écoles normales, se demandait Demarteau. Comparée à l’étranger, l’instaura-
tion d’une deuxième institution en Belgique était en tout cas absurde: «Il n’y a
qu’une École normale en France. Qui chez nos voisins oserait songer à l’amoindrir?
Et il y en aura deux en Belgique, dans un petit pays dont la population est à peu près
celle d’une grande ville comme Londres!» Et les étudiants ne seraient-ils pas pénalisés
par un internat (sévère) à Liège et une absence d’encadrement à Gand? «Pourquoi
dire que les élèves des provinces flamandes ne se rendent que très exceptionnellement
à l’École normale de Liège, quand ils comptent pour un tiers dans la section des lan-
gues modernes?», poursuivait-il. Enfin, il y avait le coût financier: «Ajoutons qu’à
Gand, pour l’établissement d’une école normale, tout est à créer, et» – ici la figure
dirigeante de l’École normale de Liège utilisait un argument typique, avancé lors de
chaque conflit communautaire – «que comme corollaire, il faut compter logique-
ment sur le coût d’une école normale des Sciences à établir à Liège.»44

Un des points fondamentaux de l’apologie de Demarteau se rapportait à la nature de
sa propre institution. L’École normale de Liège avait été établie en 1852 comme pen-
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dant de l’École normale supérieure de Paris, Demarteau l’admettait, mais l’école s’en
était distanciée progressivement et avait cherché à se rapprocher des nouvelles métho-
des allemandes d’enseignement: «L’auteur [de l’Université de Gand] couvre son pro-
jet d’École normale, du prestige des séminaires allemands: il demande des séminaires.
[…] À ce compte, l’École normale des Humanités est un séminaire qui fonctionne
tous les jours, dès les premières heures du matin. Il y a plus de vingt-cinq ans qu’elle
applique les méthodes allemandes à toutes les branches du programme.»45 Malgré
une défense bien fondée, l’École normale de Liège ne réussit pas à empêcher l’établis-
sement d’un département destiné à la formation des enseignants dans la faculté des
lettres de Gand. Une compensation ne fut prévue pour l’École normale de Liège ainsi
désavantagée.

Formation professionnelle «à la française», à l’école normale, ou 
enseignement scientifique «à l’allemande», à l’université?

L’introduction de séminaires philologiques, au début des années 1860, fut une avan-
cée vers le passage d’une formation professionnelle inspirée de l’exemple français,
procurée dans une école normale séparée, à un enseignement scientifique pour futurs
professeurs, dispensé dans les universités, suivant le modèle allemand. Si, au moment
de la fondation de l’École normale de Liège, en 1852, le gouvernement libéral avait
encore défendu l’École normale supérieure de Paris comme une institution où fina-
lités pédagogique et scientifique se trouvaient conjuguées, en Belgique, l’école eut
vite la réputation de se limiter exclusivement à la formation professionnelle.46 Cette
violente critique n’était certainement pas tout à fait injustifiée: l’institution pari-
sienne souffrait d’une importante crise depuis le coup de l’État, fin 1851. Son main-
tien n’était même pas assuré. Finalement, le nouveau Ministre français de l’Instruc-
tion publique en décida autrement mais l’École normale dut renouer avec le projet
initial, à savoir la formation des professeurs.47 En Belgique, depuis les années 1860,
la formation (scientifique) des professeurs, dans les universités allemandes, servait de
plus en plus de contre-exemple. Pourtant, les professeurs de l’École normale de Liège
défendaient l’idée de bénéficier des avantages des deux systèmes: mettre davantage
l’accent sur la spécialisation et la recherche, comme en Allemagne, tout en mainte-
nant cette formation dans une institution séparée, dotée d’un internat, comme en
France.

Dès son établissement, le programme de l’École normale se caractérisa par sa nature
étendue et novatrice, comparé à celui de la candidature en lettres. En particulier, le
fait que, jusqu’à la fin du XIXe siècle, les étudiants de candidature recevaient tous
exactement la même formation, indépendamment de la spécialisation choisie par
après (à l’exception du grec), contrastait avec la situation vécue à l’École normale. Dès
1857, les normaliens optaient à l’examen final pour une spécialisation en langues
classiques ou en histoire et en géographie. Ils s’y préparaient par un choix de sujets
adaptés, aux cours d’exercices pratiques. Le programme d’enseignement (théorique)
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était encore identique pour les deux groupes, mais les étudiants pouvaient, dans une
certaine mesure, personnaliser leur propre programme d’études avec des cours à
option (surtout de langues modernes). Quelques années plus tard, l’option en lan-
gues modernes fut également incluse dans l’examen, en suite de quoi, assez bien
d’étudiants suivirent les cours à option.

Au début des années 1880, une distinction fut établie dans le programme de l’ensei-
gnement, comme ce fut le cas pour le programme d’examen. Les futurs professeurs
de latin et de grec suivirent des cours différents de ceux des futurs enseignants d’his-
toire et de géographie. En même temps, l’éventail des cours s’était fortement étoffé,
avec, par exemple, des cours de paléographie, d’épigraphie et d’hygiène. En 1884, à
l’initiative des professeurs, l’École normale subit une dernière réorganisation, avec
une répartition en quatre sections, chacune avec un programme d’enseignement et
d’examen adapté: philologie classique, philologie française, histoire et géographie et,
finalement, philologie germanique.48 À l’École normale où se formaient les ecclésias-
tiques de Louvain, les étudiants pouvaient beaucoup moins se spécialiser. Contrainte
par des restrictions financières, l’école se rapprocha davantage de la faculté où les can-
didats-professeurs suivaient un grand nombre de cours. Par conséquent, elle se
concentra beaucoup plus explicitement sur l’enseignement des langues classiques que
son concurrent du réseau public. Une extension considérable du programme n’eut
lieu qu’en 1874, avec l’ajout d’un département de mathématiques.49

La deuxième modification, encore plus innovante, concerna les méthodes de l’ensei-
gnement. Depuis l’abolition de la thèse, la participation des étudiants se limitait à
assister passivement aux cours, le plus souvent dictés. Ce n’est qu’aux examens qu’on
attendait des étudiants un apport personnel. Dès leur fondation, les écoles normales,
tant à Liège qu’à Louvain, changèrent complètement de cap en organisant des exer-
cices et des séminaires philologiques. Même si les cours pratiques avaient initialement
une finalité pédagogique et professionnelle, ils visaient en même temps à inculquer
aux étudiants à un comportement plus scientifique.

C’est pourquoi Paul Fredericq,50 alumnus et, plus tard, professeur à l’École normale
de Liège, commençait ainsi son aperçu des «travaux du cours pratique d’histoire
nationale»: «C’est à l’École normale des humanités de Liège qu’il faut chercher le
premier embryon belge de ces exercices, qui depuis une cinquantaine d’années font
la force du haut enseignement historique en Allemagne.» Fredericq considérait que
le cours de «dissertations et exercices sur des sujets historiques» constituait une avan-
cée extrêmement importante, bien qu’il reconnût également ses imperfections. Si le
professeur Adolphe Borgnet s’était bien spécialisé en histoire moderne et nationale,
«ce cours pratique roulait exclusivement sur l’antiquité grecque et romaine, sans
doute pour le faire concourir indirectement aux études principales des normalistes,
qui faisaient avant tout de la philologie classique.»51 Comme Borgnet lui-même était
peu familiarisé avec les sources primaires, les tâches des étudiants se limitaient en
général à se fonder sur un ramassis de données extraites de la littérature secondaire.
L’essentiel était que les étudiants fussent stimulés à travailler individuellement, la
qualité scientifique des exercices importait moins.

double.compromis.book  Page 210  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



CHAPITRE 5 211

Au cours des années 1860, davantage de temps fut consacré aux exercices pratiques
(latin, grec, français et histoire) de sorte que les rédactions des étudiants puissent
atteindre peu à peu un meilleur niveau. Suivant l’avis des inspecteurs de l’École nor-
male de Liège selon lequel «il y a lieu d’encourager les élèves à traiter des sujets qui
exigent des développements étendus et un travail de quelques semaines», dès 1868,
on établit une distinction entre les tâches ordinaires, les tâches «d’une importance
double» et les tâches «d’une importance triple, [auxquelles] il serait permis d’accor-
der un temps proportionnellement plus long».52 Puisqu’une plus grande expérience
pourrait être acquise au cours de ces multiples exercices, il se confirma que les exigen-
ces requises pour les examens pourraient donc être plus sévères. Avec la réorganisa-
tion de l’École normale en 1884 et la répartition en quatre départements, la défense
de quelques thèses lors de l’examen fut remplacée par la rédaction et la défense orale
d’une seule dissertation.

En conséquence de cette tendance à une plus grande spécialisation, de l’importance
accrue accordée aux exercices pratiques et donc à la recherche effectuée par les étu-
diants, en conséquence aussi de la variété des cours proposés par le programme d’ensei-
gnement, avec une attention particulière pour les langues modernes et pour la géogra-
phie, enfin, en raison de l’existence d’un certain nombre de cours à option, le prestige
de l’École normale augmenta, en Belgique comme à l’étranger. Que l’École normale
des humanités puisse se présenter comme la grande innovatrice de l’enseignement uni-
versitaire venait entre autres du fait qu’elle pouvait agir de manière beaucoup plus
indépendante que les facultés des lettres, qui subissaient continuellement le contre-
coup de l’éternelle recherche d’un compromis entre l’enseignement de l’État et l’ensei-
gnement libre. Tandis que le gouvernement voulait garder un certain contrôle sur la
formation des docteurs en lettres, dans les universités libres et dans celles de l’État, la
situation relative à la formation des professeurs était beaucoup plus simple: les écoles
normales à Liège et à Gand formaient des professeurs pour l’enseignement public et
l’École normale de Louvain, pour le réseau catholique. Dans une certaine mesure,
l’Université de Bruxelles se tenait à l’écart sur ce point. Un autre avantage important,
pour l’École normale liégeoise en particulier, était l’existence de conditions d’admis-
sion rigoureuses, qui garantissaient automatiquement un niveau plus élevé.53

L’école liégeoise était de plus en plus souvent visitée par des spécialistes étrangers,
comme, par exemple, en 1869, Hermann Köchly, professeur au séminaire philologi-
que de l’Université de Heidelberg et jadis Ministre de l’Instruction publique en Saxe.
Köchly évalua la formation conférée à Liège de manière presque exagérément posi-
tive. «Il a été frappé de l’étendue et de la solidité des connaissances de ces jeunes gens
et n’a pas hésité à émettre l’opinion que notre établissement l’emportait sur la plupart
des séminaires philologiques de son pays», témoignait le rapport du gouvernement.54

Si les propos de Köchly furent probablement en partie transformés, il y avait néan-
moins un fond de vérité. De même, Bréal, inspecteur-général des universités françai-
ses, fut «frappé de l’extérieur sérieux et intelligent des jeunes gens». «C’est ce que j’ai
vu de mieux en Belgique». Ainsi jugeait-il l’École normale de Liège dans son rapport
sur les facultés des lettres belges.55

double.compromis.book  Page 211  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



212 TOME II

Les universités néerlandaises se rendirent compte qu’elles prenaient du retard par rap-
port à la formation des professeurs, en comparaison de leurs voisins du Sud. Les moti-
vations politiques du décret de 1828, grâce auxquelles Guillaume Ier avait introduit
des matières pédagogiques dans les universités des Pays-Bas septentrionaux et méri-
dionaux, avaient disparu depuis la révolution belge de 1830.56 La plupart des cours
de pédagogie et de didactique s’étaient effectivement maintenu dans le Nord, mais,
en fait, on y accordait trop peu d’attention, partant du raisonnement que les profes-
seurs devaient être d’abord des chercheurs. D’emblée, la responsabilité de ces matiè-
res pédagogiques obligatoires fut attribuée à des professeurs déjà nommés, en supplé-
ment de leurs autres tâches. La majorité d’entre eux considéraient ces cours comme
une corvée et les négligeaient. Officiellement, à partir de 1830, les professeurs durent
disposer d’un certificat de compétence, fourni par une université ou par une commis-
sion d’examen composée par la province. Comme les écoles latines et les gymnases –
qui préparaient les élèves à l’enseignement universitaire – relevaient toutefois du
niveau de l’enseignement supérieur, les professeurs de ces institutions furent dispen-
sés de toute exigence pédagogique.57

Quelques décennies plus tard, néanmoins, il fallut rapidement parer au manque de
professeurs, en particulier pour ces disciplines qui n’étaient pas enseignées dans les
universités, comme les langues modernes. Ceci aboutit en 1863 à la création de cer-
tificats spéciaux pour les professeurs de l’enseignement secondaire. Ils offraient les
mêmes droits sociaux qu’un doctorat et pouvaient être obtenus après des examens
spéciaux pour lesquels il n’exista aucune formation spécifique avant 1912. Vu que les
examens se concentraient sur les connaissances immédiatement applicables et les qua-
lités pédagogiques plutôt que sur les connaissances scientifiques et spécialisées,
comme dans les universités, les professeurs formés à l’université se considéraient sou-
vent comme supérieurs à leurs collègues n’ayant obtenu que des certificats. Du fait
de l’existence de ces certificats spéciaux (les Actes de l’Enseignement secondaire),
l’établissement dans les universités de cours normaux destinés aux futurs enseignants
semblait moins urgent, si bien que ce processus ne fut amorcé qu’en 1915.58

Entre-temps, l’École normale de Louvain tentait d’imiter l’exemple liégeois, mais les
professeurs y restaient beaucoup plus fidèles à la finalité pédagogique des origines en
élaborant le contenu des séminaires philologiques et des autres exercices pratiques,
sous la pression des évêques conservateurs ultramontains.59 En 1873, les évêques de
Bruges et de Liège sonnaient l’alarme, craignant «que l’enseignement n’y soit détour-
né de sa fin essentielle et que les cours de littérature de l’Université n’y occupent une
trop grande place au détriment des études pédagogiques».60 Le directeur De Harlez
fut rappelé à l’ordre et sommé d’orienter de nouveau le programme vers la formation
des futurs professeurs exclusivement.

Dès sa fondation en 1884, l’École normale de Gand, par contre, fut envisagée de
manière très progressiste. «Leur programme […] fait une large part aux exercices pra-
tiques, destinés à provoquer et à stimuler l’initiative des élèves», commentait le rec-
teur d’alors, Gustave Callier.61 Comme à Liège, les normaliens y terminaient leur for-
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mation par une thèse écrite, préparée dès la deuxième année au cours de séminaires
intitulés de part et d’autre «Recherches scientifiques. Travaux personnels.
Discussion».62 «Alle academische studie veronderstelt een wetenschappelijk, en niet
zoo zeer een professionneel doel», affirmait Joseph Vercoullie, professeur de linguis-
tique germanique à l’École normale de Gand: «De eenige vereischte bij eene ernstige
wetenschappelijke studie is geestdrift voor de wetenschap; de ambtelijke vaardigheid
wordt bekomen bij het zien uitoefenen en bij het uitoefenen van het ambt: fabri-
cando. Wie in zijn studie slechts een middel tot broodwinning ziet, hem zal de boe-
fening der wetenschap steeds een ambacht zijn, hij zal ze nooit waardig dienen. Meer
dan voor iemand, is dat voor den toekomstigen leeraar waar, én omdat hij de priester
der wetenschap is, én omdat die geestdrift alleen hem voor de zelfverloochening en
opofferingen bestand maakt, die zijn beroep van hem vergen.»63

Dans la proposition de réforme du programme, deux ans plus tard, les professeurs
gantois allaient encore plus loin. Malgré la satisfaction éprouvée à propos du fonc-
tionnement de ce département, «on est autorisé à se demander si les mesures d’exé-
cution répondent exactement au but que l’on s’est proposé, et qui est manifestement
de former non seulement des maîtres capables, mais encore des vrais savants». À cet
effet, par exemple, le nombre d’heures de cours dans les deux dernières années devait
diminuer, «afin de laisser au normalien les loisirs et la tranquilité d’esprit indispen-
sables pour qu’il se livre au travail personnel».64

L’Université de Bruxelles, prenant modérément part au débat sur la formation des
professeurs, avait émis l’opinion, dès après la fondation de l’École normale liégeoise,
que les professeurs du deuxième cycle de l’enseignement secondaire devaient être
d’abord des chercheurs et que leurs qualités pédagogiques n’entraient en ligne de
compte qu’en second lieu.65 Les facultés préliminaires des sciences et des lettres de
l’Université libre de Bruxelles menaient alors, aux alentours de 1855, un combat
d’arrière-garde en faveur d’une interprétation plus scientifique de leurs doctorats et
de la nomination des docteurs uniquement dans le deuxième cycle de l’enseignement
secondaire.66

Trente ans plus tard, leur plaidoyer rencontrait plus de partisans. Paul Thomas, un
des co-fondateurs de l’École normale de Gand, trouvait évident que la formation des
professeurs, plus spécialisée et plus orientée vers la recherche, ait une place au sein de
l’université et non plus dans un institut à visée strictement professionnelle. Sur ce
plan là également, selon Thomas, il fallait suivre l’exemple supérieur allemand et ne
pas s’en tenir opiniâtrement au modèle français. L’École normale et la faculté des let-
tres étaient beaucoup trop en concurrence l’une avec l’autre, la première rendant
impossible une réforme profonde de la seconde en attirant continuellement les
meilleurs élèves.67 Quoique Thomas reconnût qu’à Paris, l’École normale supérieure
et la faculté se stimulaient mutuellement de façon saine, il restait tout de même, avec
son collègue Adhémar Motte, un fervent partisan du système allemand. À leurs yeux,
celui-ci répondait beaucoup mieux à la finalité espérée, à savoir la formation de cher-
cheurs au lieu de celle de professeurs.68
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De nombreux professeurs de l’École normale de Liège prirent fait et cause pour leur
propre institution. Au cours du débat, vers 1880, Fredericq, Demarteau et Louis
Chrétien Roersch défendirent avec brio le modèle belge, dans lequel on profitait de
la situation entre l’Allemagne et la France et dans lequel était combiné le meilleur des
deux systèmes voisins: spécialisation et attention pour la recherche scientifique,
comme en Allemagne, mais, en même temps, grand intérêt pour la formation péda-
gogique des futurs professeurs et pour le travail personnel des étudiants, comme en
France. Selon Fredericq, l’École normale de Liège réussissait au plus haut point la
mission de «former des générations de professeurs non seulement instruits, mais, de
plus, aptes au travail scientifique personnel, chose si rare en Belgique».69

De manière analogue, les opinions sur les possibilités de stage pour les normaliens
divergeaient. Tandis que les gantois défendaient généralement le système allemand,
les liégeois restaient partisans du modèle parisien. La possibilité de faire donner par
chacun quelques leçons «d’essai» aux collègues-étudiants à l’université, suivie d’une
année probatoire après les études,70 s’opposait à l’idée d’une étroite collaboration
entre l’École normale et une ou plusieurs écoles secondaires permettant aux futurs
professeurs d’acquérir une expérience pratique dès la période de formation. La pre-
mière option recueillait de plus en plus de partisans. Ainsi, à la fin des années 1880,
la Société pour le progrès des études philologiques et historiques, plutôt conserva-
trice, aspirait également à l’établissement d’une année de stage suivant le modèle alle-
mand.71 La société des philologues classiques était pourtant fondée par opposition à
la Realschulfrage récemment arrivée d’Allemagne, où l’on discutait de l’admission à
l’université d’élèves issu du département professionnel.72

Finalement, pour les partisans du modèle allemand, le régime d’internat, soi-disant
inspiré par la France, devait cesser afin de favoriser le passage à une formation des
professeurs où l’enseignement scientifique serait au centre des préoccupations. «La
vie universitaire est une meilleure préparation à la vie du monde que cette espèce de
claustration laïque», affirmait Thomas, critiquant l’internat liégeois.73 De nouveau,
Fredericq en assuma la défense. Il admettait que les règlements dussent être assouplis
– quoiqu’il y ait eu déjà beaucoup de changements les dernières années – mais, en
même temps, il définissait l’internat comme «la pierre angulaire de la valeur incon-
testée des études normales de Liège».74

Fredericq mettait l’accent sur: «les effets salutaires qu’amène naturellement la coha-
bitation d’une élite de jeunes gens voués aux mêmes études. […] L’internat nous
apprenait à travailler, en établissant entre nous des liens de solidarité et de confrater-
nité intellectuelles, qui ne sauraient exister entre des étudiants disséminés dans les dif-
férents quartiers d’une grande ville.»75 Thomas répliqua «que tous ces avantages peu-
vent être obtenus sans internat […] par le fonctionnement des séminaires allemands
et des Studenten-Vereine. Au risque de m’attirer l’épithète d’anarchiste, j’avoue que je
préfère l’association libre et spontanée des étudiants sous le patronage des professeurs
à l’association forcée de la gamelle et du dortoir.»76 La discussion traînait en longueur
et présentait un grand nombre de similitudes avec celle relative aux pédagogies. Ces
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institutions étaient également accusées d’enfermer les étudiants et d’en faire des
citoyens coupés du monde. Dans le cadre du soutien apporté par Louvain aux péda-
gogies, l’utilité et la nécessité d’un régime d’internat sévère pour les ecclésiastiques
inscrits à l’École normale ne furent jamais mises en doute.

Une formation des professeurs plus médiocre à l’université

Aux environs de 1880, la question de savoir si l’École normale empêchait ou facilitait
la réforme de la faculté des lettres, était au centre des discussions entre Thomas et Fre-
dericq. Tandis que Thomas imputait en partie à l’École normale le fait que la faculté
soit sous-estimée, Fredericq considérait la faculté comme entièrement responsable. Il
énumérait un nombre de points sur lesquels la faculté différait essentiellement de
l’École normale et qui constituaient, selon lui, la cause du retard de la faculté:
«l’absence de cours pratiques, un système d’examens où l’on n’exige du récipiendaire
qu’un peu de mémoire et presque pas d’initiative, une législation étroite et arriérée,
des lacunes impardonnables dans le programme des cours, le mauvais esprit de pres-
que tous les élèves, qui traversent en quelque sorte la faculté au pas de course, pour
arriver au droit, l’isolement funeste dans lequel on laisse les futurs docteurs, que l’on
prive presque complètement d’exercices scientifiques, où ils apprendraient la métho-
de du travail personnel».77

Thomas donnait tout à fait raison à Fredericq, mais recherchait la cause plus pro-
fonde des lacunes énumérées par son collègue liégeois. Par la création de l’École nor-
male, la candidature en lettres devenait, bien plus qu’avant encore, une annexe de la
faculté de droit. Mis à part les étudiants se préparant à des études de droit, seuls fré-
quentaient cette candidature ceux qui ne réussissaient pas l’examen d’admission à
l’École normale, en plus des étudiants qui ne pouvaient se rallier au régime d’inter-
nat, de soi-disant étudiants-amateurs et un nombre très réduit d’étudiants qui ambi-
tionnaient une carrière de professeur. Selon Thomas, le gouvernement avait sacrifié
les facultés des lettres à l’École normale.78

«Deux voies étaient ouvertes […] pour assurer le recrutement du corps professoral»
expliquait-il, «ou bien créer une École normale d’après le système français, ou bien
réorganiser les Facultés de philosophie et lettres sur le modèle des Facultés
allemandes.» D’après lui, le gouvernement essayait de combiner les deux, ce qui avait
comme effet l’échec de l’École normale et de la faculté. Dans les deux institutions, on
s’efforçait de conjuguer deux finalités: «1° former des hommes spéciaux – but
professionnel; 2° former des savants et faire progresser la science – but scientifique».79

L’École normale privilégiait la première finalité au détriment de la deuxième.80 La
faculté avait la réputation de mettre l’accent sur la science pure, au désavantage de la
formation pédagogique. De là provenait la faiblesse de ces deux institutions incapa-
bles d’exécuter aucune de leurs tâches convenablement. Thomas était pourtant d’avis
qu’il était absolument nécessaire de combiner les deux finalités, mais au sein d’une
seule institution. En fait, l’affaire se résumait à la question suivante: pour enseigner
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dans le deuxième cycle de l’enseignement secondaire, les professeurs devaient-ils être
d’abord des chercheurs – comme le soutenait Thomas – ou professeurs – comme le
souhaitait Fredericq?

Indépendamment de l’option choisie, il était évident que l’École normale et la faculté
des lettres étaient très étroitement liées. Personne, pas même Fredericq, ne pouvait
ne pas donner raison au recteur gantois Roulez qui s’était plaint des années aupara-
vant que l’École normale de Liège détournât des étudiants des facultés des lettres,
empêchant ainsi leurs développements.81 Mais, par ailleurs, personne ne pouvait nier
que le prestige et la nature novatrice de l’École normale eussent des retombées favo-
rables pour la faculté.

Dès les années 1860, des séminaires philologiques et des exercices pratiques furent
mis à l’essai à l’École normale et le nombre de matières progressivement augmenté.
Et même si, jusqu’en 1880, la formation à l’École normale n’eut pratiquement que
des visées professionnelles, l’habitude fut prise d’exiger des étudiants plus d’initiative
et plus de travail personnel.82 Au bout d’un temps, l’exemple fut suivi par la faculté
et les deux institutions conjuguèrent leurs efforts dans cette direction. Ce n’est pas
un hasard si, à Liège, dans le programme de doctorat de la faculté des lettres, un grand
nombre de cours facultatifs furent maintenus au cours des années 1850 et 1860. De
cette manière, l’École normale de Liège devenait une menace sérieuse pour les facul-
tés des lettres de Gand (et Bruxelles), mais une bénédiction pour celle de Liège.

Néanmoins, de plus en plus souvent, se posait la question de savoir si les écoles nor-
males étaient encore nécessaires et s’il ne serait pas préférable de confier la formation
des professeurs aux seules universités? Au Congrès international de l’enseignement,
à Bruxelles, en 1880, Jean Auguste Stecher, professeur à l’École normale de Liège,
plaida pour une combinaison des deux systèmes: un enseignement de base, de nature
scientifique, à l’université, suivi d’une formation professionnelle pédagogique à
l’École normale. Ainsi, un professeur dans l’enseignement secondaire avait deux mis-
sions importantes à remplir: enseigner et contribuer à l’éducation des élèves. La
deuxième mission risquait certainement d’être diluée dans une formation de type
purement universitaire.83 Certes, en 1881 le gouvernement libéral introduisait quel-
ques mesures en faveur de l’École normale,84 mais, quelques années plus tard, à la
suite de la fondation néerlandaise du département de Gand, les mêmes thèmes de dis-
cussion réapparurent. Les catholiques recouraient de plus en plus à l’argument du
coût élevé de l’École normale, dû à l’attribution d’importantes bourses d’études à
tous les étudiants.

En France, la nécessité d’une école normale séparée fut aussi de plus en plus sujet à
discussion à la fin du XIXe siècle. L’École normale supérieure utilisait exactement les
mêmes arguments pour sa défense. Tout comme Demarteau, qui avait qualifié l’Éco-
le normale des humanités à Liège de séminaire allemand en-soi, les professeurs à
l’école parisienne décrivaient de plus en plus leur institution comme «un séminaire à
l’allemande».85 L’influence stimulante et novatrice de l’École normale sur les facultés
était également citée comme argument en faveur du maintien de l’École. Celle-ci
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triompha, avant tout parce qu’une école normale séparée cadrait bien avec l’ensemble
du modèle éducatif français, caractérisé par l’existence de différentes écoles spéciales
(orientées vers la formation professionnelle).

En Belgique par contre, personne ne fut surpris, et la plupart des professeurs furent
même enchantés, que la loi organique sur l’enseignement supérieur de 1890 intègrât
complètement la formation des professeurs dans les universités. Le fait que aussi bien
les docteurs en lettres avec un diplôme obtenu après trois ans que les professeurs agré-
gés avec un diplôme obtenu après quatre ans, pussent enseigner aboutissait à des
situations intenables, d’après l’historien d’art gantois Adolf de Ceuleneer.86 Toutes
les matières enseignées à l’École normale étaient inscrites au programme de la faculté
des lettres, mais elles y perdaient une grande partie de leur visée pédagogique. Quoi-
que le contenu scientifique des séminaires philologiques, par exemple, se fût consi-
dérablement enrichi, au cours des dernières années, dans les écoles normales de Liège
et de Louvain, les séminaires étaient tout de même restés encore et toujours au service
d’une formation professionnelle. Après 1890, les futurs professeurs durent se conten-
ter des cours (théoriques) d’«histoire de la pédagogie et la méthodologie».

La nouvelle loi déterminait également que seuls les docteurs en lettres ou en sciences
auraient la compétence d’enseigner dans l’enseignement secondaire de l’État. Dans
ce cas, pour les candidats-professeurs, s’ajoutait à l’examen de doctorat ordinaire
«une leçon publique sur un sujet désigné d’avance par le jury et choisi dans le pro-
gramme des athénées».87 Officiellement, le titre de professeur agrégé n’était pourtant
pas supprimé; le recteur liégeois Roersch, entre autres, espérait que, dans un avenir
proche, le gouvernement utilisât le diplôme comme une qualification additionnelle
pour les futurs professeurs ayant suivi quelques cours de pédagogie à part entière, en
dehors du programme obligatoire.88 Roersch était donc convaincu que, dans la nou-
velle loi, il ne restait plus grand-chose de la formation supérieure des professeurs de
l’École normale de Liège. «Elle ne réclame pas davantage l’institution de cours nor-
maux proprement dits, façonnant le futur professeur à son métier, par la discussion
et la critique de leçons faites en commun», constatait-il. Henri Bischoff, un des der-
niers diplômés de l’École normale, puis professeur de philologie germanique à Liège,
lui donna raison, quelques années plus tard. Lui aussi se plaignait du contenu trop
général et trop théorique du cours de pédagogie et du manque de possibilités de stage
offertes aux futurs professeurs.89

Le pédagogue de Louvain François Collard reconnaissait aussi les lacunes, quoiqu’il
essayât d’y remédier de sa propre initiative. En complément des matières obligatoires
d’histoire de la pédagogie et de méthodologie générale, il organisait trois types
d’enseignement pratique. En premier lieu, ses étudiants avaient la possibilité de don-
ner des leçons de stage au collège Saint-Pierre à Louvain, avec lequel il créa un accord
de collaboration. Ces leçons étaient d’abord «testées» sur les collègues étudiants,
avant d’être dispensées aux élèves, après une sévère évaluation et d’éventuelles correc-
tions, de sorte que l’enseignement habituel du collège en pâtît le moins possible.
Ensuite, les étudiants pouvaient assister à des cours «modèles» au collège, enfin, Col-
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lard organisait annuellement des excursions dans les écoles primaires ou secondaires
aux alentours, dans les musées éducatifs, etc. Les résultats, après un an, étaient extrê-
mement satisfaisants, affirmait-il.90 Par sa méthode, il démontrait qu’une formation
des professeurs de type universitaire, scientifique, ne devait pas automatiquement
impliquer un déficit de formation pédagogique.91 La loi de 1890 semblait le suggérer
effectivement, mais elle offrait en même temps suffisamment de liberté pour corriger
cette tendance à l’initiative personnelle.

Pendant la dernière moitié du siècle, les attentes s’étaient manifestement déplacées.
Tandis qu’à la fin des années 1840, la formation professionnelle à la française conti-
nuait à constituer le fondement de la préparation offerte aux futurs professeurs, qua-
rante ans plus tard, la formation scientifique comptait davantage, conformément au
modèle allemand. Les écoles normales furent fondées aux environs de 1850 selon le
raisonnement suivant: des professeurs mieux formés pourraient rehausser le niveau
de l’enseignement secondaire, ce qui aurait un effet positif sur la candidature en let-
tres. En monopolisant la formation des professeurs, elles s’éloignèrent cependant des
étudiants inscrits en candidature, laquelle devint essentiellement un préparation aux
études de droit, et ce, au détriment de la hausse de niveau tant attendue.

Dès le début, dans les Écoles normales, on accorda plus d’attention au travail person-
nel des étudiants, qui, de nature purement pédagogique qu’il était au début, devint,
peu à peu plus scientifique. Au bout d’un temps, l’approche novatrice fut adoptée par
les facultés, d’abord à Liège, puis dans les autres universités, qui, en fin de compte,
tirèrent aussi profit du prestige de l’École normale. En même temps, l’importance
accrue accordée à la formation scientifique des futurs professeurs donna le coup de
grâce aux Écoles normales et même, dans une certaine mesure, à la formation géné-
rale des professeurs. La loi de 1890 supprima les Écoles normales et transféra entiè-
rement la formation des professeurs dans les universités. Il ne resta plus grand-chose
de la formation des professeurs dispensée par l’École normale, de qualité supérieure
et bien notée tant en Belgique qu’à l’étranger. Les nouveaux professeurs étaient des
fournisseurs d’enseignement et, très accessoirement, des éducateurs.
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Chapitre 6

La formation de médecins: une mission de 

la faculté de médecine

Durant la période hollandaise, puis, au cours des années chaotiques qui suivirent la
révolution belge, les discussions concernant l’enseignement de la médecine tour-
naient autour de deux thèmes. En premier lieu, une résistance se manifesta contre la
distinction rétablie entre médecine interne et médecine externe et contre la prohibi-
tion de l’exercice cumulatif des différentes branches de la médecine. En second lieu,
les médecins formés à l’université luttèrent pour une formation médicale rattachée
exclusivement aux universités. Sur ce point, les universités belges prenaient claire-
ment l’initiative dans une perspective européenne.1*

En 1835, on ne parvint pas à régler le premier problème. La loi organique sur l’ensei-
gnement supérieur détermina, à l’instar du règlement de 1816, que tous les étudiants
à la faculté de médecine devaient d’abord obtenir un doctorat en médecine et ne pou-
vaient se spécialiser en chirurgie ou en obstétrique qu’après. Contrairement à la
période antérieure, il n’était plus question d’un doctorat en pharmacie, ce qui provo-
qua bien des protestations au sein de la corporation. L’exercice cumulatif de différen-
tes branches de la médecine restait en théorie interdit, tout comme sous Guillaume
Ier, mais, dans la pratique, depuis 1830, les abus n’étaient punis qu’exceptionnelle-
ment.

La loi de 1835 répondit par contre au deuxième problème en supprimant les écoles
médicales secondaires. Le gouvernement néerlandais avait reproduit, sous une forme
quelque peu adaptée, la division en deux classes de médecins instaurée par l’occupant
français. Les écoles médicales secondaires étaient responsables de la formation des
chirurgiens de campagne, les universités se chargeaient de celle des docteurs en méde-
cine, pouvant éventuellement se spécialiser plus tard. Le mécontentement accru, rela-
tif au traitement préférentiel des chirurgiens de campagne, qui malgré une formation
plus limitée pouvaient exercer (exceptionnellement) de manière cumulative la méde-
cine, la chirurgie et l’obstétrique, incitait tout spécialement le Parlement à opter pour
une formation de tous les médecins et de tous les chirurgiens dans les universités.
Seuls les obstétriciennes et les pharmaciens recevaient une formation axée sur la pra-
tique dans des écoles (supérieures) séparées, en général liées aux hôpitaux.

Quoique cette décision fût prise en grande partie par crainte des charlatans et par
véritable souci pour la santé publique, personne ne pouvait cependant nier qu’il
s’agissait aussi d’une importante question de prestige. Les médecins formés à l’uni-
versité voulaient sauvegarder l’excellente réputation de leur profession et se sentaient

* Les notes peuvent être consultées à la page 240 et s.
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menacés par les chirurgiens de campagne. La formation dans les écoles médicales
secondaires était beaucoup moins coûteuse de sorte qu’elle attirait énormément de
candidats issus des classes sociales inférieures, au grand mécontentement des méde-
cins. Réserver l’exercice de la médecine aux universitaires devait restaurer le prestige
social des docteurs. Pour cette même raison, les pharmaciens ambitionnèrent, peu
après la proclamation de la loi, de faire réinscrire leur discipline dans le programme
des études universitaires2.

Peu à peu l’idée se répandait qu’un bon médecin avait besoin non seulement d’une
éminente formation scientifique (universitaire), mais encore d’une éducation (litté-
raire) en tant qu’être humain. En dehors de son travail de médecin, le docteur avait
à remplir bon nombre de tâches morales et sociales. «Malheur au médecin qui n’a
point appris à lire dans le coeur humain, qui n’a pas étudié les divers effets des impres-
sions morales avec autant de soin que ceux des remèdes et des aliments», déclamait à
Liège l’allemand Joseph Antoine Spring, à l’inauguration de l’année académique
1864-1865. «Comment rendrait-il le calme à cet esprit agité, à cette imagination
troublée; comment relèverait-il le courage de cette âme abîmée dans la mélancolie;
comment ramènerait-il l’espérance dans ce coeur défaillant, s’il n’a pas appris à saisir
toutes les délicatesses du sentiment et à faire fléchir ce que j’appellerai la pudeur
morale?», demandait-il.3

Cette question d’une nécessaire initiation littéraire n’a sans doute jamais servi pour
étayer le plaidoyer en faveur d’une formation exclusivement universitaire des méde-
cins. Après 1835, il existait peu de discussion à ce sujet. Seules quelques personnes
continuaient à défendre le maintien des écoles médicales secondaires, surtout par
peur d’un manque de médecins. Cette crainte était toutefois très exagérée: visible-
ment, au début du XIXe siècle, la grande majorité de la population se servait de remè-
des de «bonne femme», au lieu de faire appel aux services trop coûteux d’un méde-
cin.4 En revanche, le recteur Spring fit de son discours inaugural sur le sujet une
protestation face aux «idées utilitaires et positives de l’époque».5

Tout comme beaucoup de ses collègues, Spring avait le sentiment que les étudiants
n’aspiraient qu’à obtenir un diplôme le plus rapidement possible. À l’Université
catholique de Louvain, sa proposition de consacrer plus d’attention à la littérature
dans le programme des futurs médecins avait particulièrement recueilli du succès.
Quinze ans auparavant, le pathologiste Pierre Haan avait déjà prononcé un discours
similaire.6 À Louvain, le problème était pourtant beaucoup moins grave, les étudiants
de la candidature préparatoire en sciences devant également suivre quelques matières
philosophiques. Mais le nombre d’heures qui leur étaient consacrées diminua peu à
peu, dès la moitié du XIXe siècle, et fit place aux cliniques orientées uniquement vers
la pratique, tout comme dans les autres universités. En 1835, le nombre de cliniques
dans la plupart des universités était encore limité à trois (médecine interne et externe
et obstétrique), vingt ans plus tard, ce nombre avait plus que doublé. En se plaignant,
le recteur liégeois prit d’abord parti contre cette interprétation des études médicales
trop orientée vers la pratique professionnelle.
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Un doctorat en médecine, chirurgie et obstétrique, excluant 
la pharmacie

Peu après la proclamation de la première loi organique sur l’enseignement supérieur,
de nombreux médecins reprirent leur lutte pour l’instauration d’une formation com-
mune en médecine, chirurgie et obstétrique pour tous les étudiants en médecine et
pour l’abolition de l’interdiction du cumul. L’argument principal n’avait pas changé.
Pour traiter la plupart des maladies, il fallait combiner des méthodes pratqiuées dans
les différentes branches de la médecine. Il n’était guère possible de séparer totalement
médecine interne et externe, médecine et chirurgie. C’est pourquoi beaucoup de
médecins et de professeurs considéraient comme une nécessité absolue que tous les
médecins pussent se familiariser avec les trois disciplines. D’ailleurs, le gouvernement
avait aboli effectivement les écoles médicales secondaires, de sorte qu’il ne pût plus y
avoir de nouveaux chirurgiens de campagne. Mais il en restait encore un grand nom-
bre en fonction qui pourraient cumuler.

Toutefois, tous les médecins ne partageaient plus le même avis. Victor Vleminckx,
président de l’Académie royale de Médecine, plaidait radicalement pour l’introduc-
tion d’un seul diplôme, mais sous pression de ses collègues, il dut reconsidérer sa pro-
position. Finalement, en 1842, l’Académie choisit d’adopter le modèle français, où
deux titres demeuraient, celui de docteur en médecine et celui de docteur en chirur-
gie, tandis que le titre de docteur en accouchements était supprimé. Selon la propo-
sition, le doctorat se complèterait par une troisième année et un troisième examen se
rapportant aux opérations chirurgicales et obstétricales. Les candidats tant au docto-
rat en médecine qu’au doctorat en chirurgie devraient passer cette épreuve, mais les
exercices chirurgicaux auraient une interprétation adaptée, en fonction du diplôme
convoité par l’étudiant.7

Cependant cette solution intermédiaire ne satisfaisait pas un tiers des membres de
l’Académie. À leurs yeux, la connaissance médicale avait déjà une telle étendue qu’il
était impossible qu’une seule personne maîtrisât les trois domaines. Selon eux, le nou-
veau système «affaiblirait les études au point de ravaler les nouveaux docteurs au
niveau des anciens médecins de campagne». En plus, ils estimaient très exagérée l’idée
qu’il serait presqu’impossible de séparer la médecine de la chirurgie. Une opération
chirurgicale, par exemple, nécessitait, effectivement, une somme d’actes médicaux,
mais, le plus souvent, de nature très rudimentaire. Tandis que les partisans s’enthou-
siasmaient pour l’exemple français, les opposants n’estimaient «pas convenable
d’emprunter à la France un système qui chez elle était plus défectueux que chez
nous».8

Six ans plus tard, quand une nouvelle proposition de loi fut soumise à la discussion,
les opposants avaient complètement reconsidéré leur opinion, ainsi Vleminckx put-
il reprendre sa proposition originale. Le déséquilibre continuel entre les médecins
formés à l’université et les chirurgiens de campagne encore en activité fit pencher la
balance, surtout parce que, faute de contrôle, l’interdiction de cumul n’était pas du
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tout respectée. Le Parlement appliqua intégralement le conseil de l’Académie et, dès
1849, il établit le grade unique de docteur en médecine, en chirurgie et en accouche-
ments pour tous les diplômés de la faculté de médecine.9 Quelques commissions
médicales provinciales continuèrent à s’insurger, dans le sillage des anciens oppo-
sants, mais elles ne furent pas écoutées.10

Au contraire, la nouvelle disposition fut en général accueillie avec beaucoup
d’enthousiasme; il y eut peu de protestations par la suite. C’est que la question de
l’impossibilité de se former dans les trois disciplines en même temps avait trouvé sa
solution quelques années plus tard dans l’établissement du doctorat spécial. À partir
de 1853, les docteurs diplômés purent se spécialiser pendant un an en physiologie,
en médecine, en chirurgie ou en pharmacie. Quoique ces diplômes touchassent en
premier lieu les futurs professeurs, en théorie, ils donnaient également la possibilité
aux médecins ordinaires de se spécialiser.11 D’ailleurs, après quelques années d’expé-
rience pratique, tous les médecins se concentreraient automatiquement, dans une
certaine mesure, sur la discipline de leur choix. Néanmoins, le professeur de Louvain,
Eugène Hubert défendit encore en 1873 un retour au système de 1835. «N’est-il pas
évident qu’en forçant à devenir chirurgiens et accoucheurs des jeunes gens qui ne
veulent pratiquer que la médecine et qui, l’examen passé, ne prendront plus jamais
en main un bistouri12 ou un forceps, on les oblige à des études stériles, dont ils ne
doivent point récolter de fruits?», se demandait-il, tout en se rendant compte d’être
presque le seul à avoir cette opinion.13

À partir de la nouvelle loi de 1849, tous les médecins purent donc exercer tout à la
fois la médecine, la chirurgie et l’obstétrique. Seul l’art pharmaceutique restait un
point délicat. La loi de 1818 avait déterminé que les chirurgiens de campagne pussent
également donner des médicaments en cas d’urgence, une mesure de pure nécessité
due au manque de pharmaciens. Vingt ans plus tard, la situation avait complètement
changé; médecins et pharmaciens plaidaient pour une séparation plus stricte de la
médecine, de la chirurgie et de l’obstétrique, d’une part, et de la pharmacie, d’autre
part, avec toutefois un avis différent quant à la mise en œuvre concrète de ce principe.

Sous la pression des chirurgiens de campagne, l’Académie opta finalement pour le
maintien de l’article de loi de 1818. Ces chirurgiens soutenaient que la suppression
ou une restriction notable du cumul réduirait tellement leur salaire qu’ils seraient
obligés d’émigrer vers la ville. Par conséquent, la densité déjà élevée de médecins aug-
menterait encore dans les espaces urbains et l’écart entre villes et campagnes s’accen-
tuerait. À la campagne, les pharmaciens cumuleraient à leur tour la médecine et l’art
pharmaceutique, ce qui entraînerait des conséquences néfastes pour la santé publi-
que. Le cumul était comme un mal nécessaire, un choix entre le moins bon et le mau-
vais, entre un médecin cumulant et un pharmacien cumulant.14

Les pharmaciens, de leur côté, mirent l’accent sur la nécessité d’une interdiction
stricte du cumul. Ceci aboutirait à la revalorisation de leur profession de sorte que
suffisamment de pharmaciens s’installassent partout pour rendre possible, même à la
campagne, la collaboration avec les médecins.15 La grande majorité des médecins se
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résignait pourtant à se rallier au point de vue de l’Académie, inscrit dans un projet de
loi par quelques médecins bruxellois renommés. En principe, la pratique conjointe
de la médecine et de la pharmacie resterait interdite, à moins qu’il n’y ait aucun phar-
macien installé à une distance raisonnable.16 Comme le législateur décida de ne pas
changer la loi de 1818 sur ce point là, ce droit d’exception ne se rapporta qu’aux
chirurgiens de campagne encore actifs. Cependant, au bout d’un certain temps, il fut
automatiquement cédé aux médecins formés à l’université qui s’installaient à la cam-
pagne. Par contre, le Parlement néerlandais décida en 1841 d’adapter la loi de 1818
et d’interdire entièrement le cumul. Certains défenseurs des pharmaciens en Belgique
s’y référèrent, mais en vain.17 La disposition resta en vigueur tout au long du XIXe

siècle, bien que la controverse entre médecins et pharmaciens refît souvent surface, et
de manière intense.18

Y était très étroitement associée la lutte pour la réinsertion de l’art pharmaceutique
dans les études universitaires, avec l’intention également de rehausser le prestige de la
profession de pharmacien. L’Université de Bruxelles répondit la première à cette
demande en fondant une école spéciale de pharmacie en 1842.19 Louvain suivit trois
ans plus tard, afin que les universités de l’État ne fussent à la traîne. À partir de 1849,
tous les pharmaciens furent en principe formés dans les universités. La formation
consistait en une version simplifiée du grade d’élève universitaire, suivie par trois
années d’études, dont les deux dernières étaient occupées en grande partie par le
stage. Après la première année, le futur pharmacien passait l’examen de candidat
devant le jury d’examen de la candidature en sciences. Après la troisième année, sui-
vait l’examen de pharmacien devant un jury spécial, composé de professeurs de la
faculté de médecine et de quelques pharmaciens.

Le gouvernement permettait donc que les pharmaciens fussent formés dans les uni-
versités, mais il optait pour une formation relativement simple et courte afin d’inti-
mider le moins de candidats possible. L’Académie royale de Médecine appuyait le
propos du gouvernement en se basant sur le même raisonnement. La discussion avec
les associations professionnelles de pharmaciens se concentrait principalement sur
l’exigence ou non d’une candidature en sciences pour les futurs pharmaciens, mais le
gouvernement et l’Académie craignaient que les étudiants ayant obtenu ce diplôme
optassent pour les études de médecine au lieu de celles de pharmacie, ce qui aboutirait
à une pénurie de pharmaciens. Face à cela, les médecins adoptaient une attitude équi-
voque. D’une part, ils défendaient une insertion des études de pharmacie dans l’uni-
versité, mais, d’autre part, ils n’accordaient pas encore le même statut aux pharma-
ciens. L’examen d’admission, plus facile, l’absence du titre de docteur et le fait que le
doctorat spécial en pharmacie fût uniquement accessible aux médecins diplômés,
devaient clarifier la différence.

Il n’y eut aucune discussion sur les écoles pour obstétriciennes, qui avaient le même
statut que celles pour pharmaciens. Les docteurs en médecine, en chirurgie et en
accouchements étaient plus que suffisamment formés pour gérer les accouchements
compliqués et les sages-femmes assuraient l’assistance aux naissances normales. Après
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la loi de 1849, elles suivaient, tout comme avant, une formation courte, très orientée
sur la pratique, via quelques cours donnés dans les hôpitaux. Après un examen plutôt
symbolique devant les commissions médicales provinciales, elles obtenaient l’autori-
sation d’exercer leur profession. Il n’était absolument pas question d’une formation
universitaire pour obstétriciennes. De ce fait, le niveau de la formation demeura
beaucoup trop faible et, de surcroît, les femmes durent encore attendre plus de trente
ans avant que leur admission à l’université soit envisagée.20 En revanche, on entendit
souvent des plaidoyers pour une augmentation du nombre d’écoles pour obstétri-
ciennes.21

De même l’odontologie resta en dehors des universités malgré l’insistance de l’Aca-
démie. Elle invoquait des motifs scientifiques et le souci du bon traitement des
patients, mais elle ne cachait pas qu’intervenaient également des considérations
financières «Il nous paraît […] indubitable que plus d’un docteur se livrera avec goût
à l’exercice d’une profession honorable et lucrative, quand il n’éprouvera plus la
crainte d’être confondu avec les dentistes institués par notre législation actuelle»,
selon Vleminckx.22 En 1849, exceptionnellement, le Parlement ne suivit pas l’avis de
l’Académie, de sorte que les dentistes continuèrent à être interrogés par les commis-
sions médicales provinciales. L’Académie répéta régulièrement sa proposition en
invoquant, sans succès, le cas des ophtalmologues, dont, en revanche, on exigeait le
diplôme de docteur depuis 1849.23 Toutefois, l’enseignement de l’ophtalmologie au
programme du doctorat se limita longtemps à quelques cours facultatifs.

Un programme théorique statique et uniforme

Le diplôme du doctorat était obtenu à la faculté de médecine après une candidature
préparatoire d’un an en sciences, une année de candidature en médecine et un doc-
torat de deux ans, puis, dès 1849, de trois ans. En plus de l’éventuel examen général
d’admission (le grade d’élève universitaire ou le graduat), chaque personne entamant
une formation de candidature, devait passer au préalable une épreuve littéraire addi-
tionnelle. En 1835, celle-ci portait encore, tout au moins dans les universités de
l’État, sur les matières de grec, de latin, d’histoire de la philosophie, de logique,
d’anthropologie et de philosophie morale. Quatorze ans plus tard, la liste se limitait
aux trois dernières disciplines, à suite de l’instauration du grade d’élève universitaire.
Huit ans plus tard, en 1857, il ne restait plus trace de l’épreuve additionnelle, en
dépit de la suppression de l’examen d’admission. La formation préparatoire se limi-
tait ainsi à des cours de base en chimie, physique, botanique, zoologie et minéralogie,
c’est-à-dire au programme de la candidature en sciences, à peine adapté entre 1835
et 1876.

De même les programmes théoriques de la candidature et du doctorat en médecine
changèrent très peu pendant cette même période. L’anatomie (avec diverses subdivi-
sions), la physiologie et la pathologie interne et externe formaient les matières essen-
tielles de toute la formation, avec quelques matières secondaires comme «la théorie

double.compromis.book  Page 230  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



CHAPITRE 6 231

des accouchements», «hygiène publique et privée» et la médecine légale. En ce qui
concerne les matières pharmaceutiques, le programme changea un peu plus fonda-
mentalement à suite de l’introduction de grades séparés en pharmacie en 1849. Tan-
dis qu’avant, deux ou trois cours étaient consacrés à cette discipline,24 il n’en resta
plus que celui de «pharmacologie, y compris les éléments de pharmacie». Comme les
médecins de campagne pouvaient, certes non légalement, mais bien en pratique,
donner des médicaments en cas d’urgence, la nécessité d’au moins un cours d’intro-
duction persistait.25

Non seulement le programme d’enseignement changea peu au cours des années, mais
il divergeait très peu d’une université à l’autre. Elles suivaient toutes très conscien-
cieusement le programme officiel et, en général, s’y limitaient, à quelques exceptions
près. Ainsi, alors qu’à Louvain, à partir de 1855, Ferdinand Lefebvre enseignait, un
cours théorique sur les maladies mentales, à la même époque on enseignait à Bruxelles
les «maladies des vieillards» et, à Gand, le célèbre spécialiste Joseph François Kluys-
kens initiait ses élèves aux secrets des «désarticulations et fractures». Il s’était spécia-
lisé grâce à son expérience en tant que médecin militaire pendant les guerres de
Napoléon.

La plupart des médecins et professeurs étaient relativement satisfaits du programme.
De temps en temps, seulement, surgissait une demande d’extension ou de change-
ment. Ainsi en 1849, après de longues discussions, l’ophtalmologie fut incorporée de
manière officielle au programme comme cours facultatif. La loi venait entériner une
pratique en usage, cette matière étant déjà enseignée dans toutes les universités depuis
la fin des années 1830. L’odontologie restait toutefois entièrement extérieure à l’uni-
versité. Le gouvernement s’opposait non seulement à l’examen des étudiants en den-
tisterie par les jurys d’examen universitaires mixtes, mais, également, à la création
d’une matière à option comme «théorie et pratique des maladies de la bouche et des
dents». À ses yeux, il n’y avait pas suffisamment de demande de dentistes et,
d’ailleurs, une grande partie des affections étaient déjà abordées dans l’enseignement
chirurgical normal.26

La demande de l’introduction de l’homéopathie dans les universités de l’État fut éga-
lement rejetée. «Un certain nombre de citoyens, partisans de l’homéopathie» s’était
adressé au Parlement au début des années 1860. L’Académie, les commissions médi-
cales provinciales et les facultés de médecine de Gand et Liège se prononcèrent una-
nimement contre la proposition. Ils estimaient qu’il suffisait de signaler «que […] le
Gouvernement n’a pas à se préoccuper de telles ou telles doctrines, que son unique
souci doit être la science; que chaque faculté doit offrir à l’élève qui en suit les cours,
un corps de science génerale».27 La faculté de médecine de Bruxelles devant se pro-
noncer sur cette même question un peu plus de quinze ans après, le fit de façon beau-
coup plus péremptoire: «En autorisant un cours d’homéopathie dans notre Univer-
sité d’une part, on introduirait un élément de suicide dans cet établissement, d’autre
part, on ferait double emploi pour des enseignements qui doivent déjà être donnés et
enfin l’innovation consisterant seulement dans l’exposition d’hypothèses propres à
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fausser le jugement des élèves et à les détourner des méthodes qui peuvent seules faire
toucher et démontrer la vérité.»28 Il n’était absolument pas question d’une ouverture
aux traitements médicaux alternatifs.

Vers le milieu du XIXe siècle, de plus en plus de professeurs et d’étudiants compa-
raient l’offre statique, uniforme et relativement limitée des cours théoriques dispensés
dans les universités belges aux programmes des études proposées en Allemagne. Ainsi,
Pierre Vanmeerbeeck, étudiant boursier à Berlin en 1843, commençait la conclusion
de son compte rendu de voyage de la manière suivante: «Nous venons de voir que les
leçons théoriques de médecine […] sont plus complètes que celles que l’on donne
dans les universités de Belgique.» Une des matières citée comme digne d’être suivie
était « l’encyclopédie et l’histoire de la médecine». Ce n’était qu’à l’aide d’un tel cours
que les étudiants pouvaient acquérir un esprit scientifique, et Vanmeerbeeck n’était
certainement pas le seul à le penser.29 La matière avait effectivement existé, en tant
que cours facultatif dans les quatre universités, mais elle avait progressivement dis-
paru, faute d’étudiants. Finalement, elle avait été supprimée partout, d’abord à
Gand, plus tard à Liège, à Louvain et à Bruxelles. Les étudiants souhaitaient obtenir
un diplôme le plus vite possible et ils n’avaient plus de temps à conscarer à ce genre
de matières inutiles, déplorait-on.

De même, d’après Vanmeerbeeck, la médecine légale était bien mieux traitée en Alle-
magne. Trois matières théoriques et trois matières pratiques y étaient consacrées à
Berlin. «De tout cela nous n’avons en Belgique qu’un cours semestriel de médecine
légale, donné […] par un professeur, déjà surchargé par d’autres cours», soutenait-il.
Par conséquent, il n’était pas étonnant que la médecine légale fût considérée comme
une matière secondaire et subdivisée, en 1857, en cours à certificats, ceci aboutissant
à un désintérêt encore plus manifeste. Son compagnon d’études belge à Berlin, Pierre
Wilmart, était également impressionné par le système allemand et plaida pour l’intro-
duction en Belgique d’un examen (de l’État) séparé pour l’obtention du grade de
Physikus, c’est à dire de médecin légal.30 Sa suggestion ne fut pas entendue, comme
certains des avis issus des comptes rendus d’étudiants boursiers à l’étranger.

L’année précédente, Wilmart avait visité la faculté de médecine de Paris et, par consé-
quent, établissait des comparaisons.31 «La médecine, en général,» écrivit-il,
«comprend les sciences médicales et l’art médical. […] Le concours de la science et
de l’art à la formation de médecins éclairés et aux progrès de la médecine, n’est pas
généralement assez apprécié; de leurs justes proportions dans les études de l’élève,
dans l’enseignement et dans les élucubrations du maître, dépend un équilibre
salutaire: on peut reprocher à l’école de Paris de donner à l’art une prépondérance
trop fort, et à celle de Berlin d’accorder la même prédilection à la science.»32 À nou-
veau, les universités belges devaient se situer, entre leurs homologues du Sud et ceux
de l’Est. Néanmoins, avant les années 1870, une approche théorique-scientifique des
études ne se faisait pas encore, faute d’esprit scientifique. En attendant, toute l’atten-
tion se portait sur le côté pratique de la formation.
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Importance croissante des cliniques

La loi de 1835 imposait aux étudiants une formation pratique très restreinte et, de ce
fait, reculait d’un pas par rapport à la situation de la fin de la période hollandaise.
Seule était obligatoire l’assistance aux «démonstrations anatomiques» et aux clini-
ques de médecine interne et externe et d’obstétrique. À l’examen final, on ne deman-
dait qu’un certificat attestant d’avoir fréquenté ces cliniques pendant deux ans «avec
assiduité et succès».33 Les cliniques n’étaient certainement pas aussi négligées que les
matières à certificat ne le furent vingt ans plus tard, mais, tout de même, les étudiants
n’avaient pas suffisamment de possibilités de s’exercer aux actes médicaux. Selon le
professeur liégeois Barthélemy de Lavacherie, les cliniques se limitaient trop souvent
à une observation passive du traitement du patient par le professeur.34 «Il paraît donc
évident que cette partie de l’enseignement réclame une prompte amélioration», ainsi
se poursuivait-il au début des années 1840.35 C’est pourquoi, il proposait d’inclure
quelques épreuves pratiques, des exercices en anatomie, en médecine chirurgicale et
en obstétrique au concours théorique imposé aux étudiants de la faculté de médecine
de Liège. Ces exercices supplémentaires, sous la forme d’un concours, bénéficieraient
à tous les étudiants et offriraient, en même temps, l’avantage de pouvoir alléger quel-
que peu le travail des élèves internes. Car ceux-ci étaient en général trop peu nom-
breux pour réaliser celui que l’on attendait d’eux.

Le système d’élèves internes et externes établi dans les écoles médicales fondées par
l’occupant français, continuait de la même façon qu’à l’époque de Guillaume Ier.
Dans les nouveaux règlements, on se référait en effet beaucoup plus explicitement à
l’exemple français, bien que, comme entre 1815 et 1830, les directives fussent peu
adaptées.36 Tout comme avant, quelques étudiants étaient sélectionnés au moyen
d’un concours. Pendant deux années, habituellement les deux dernières du doctorat,
ils avaient la possibilité d’acquérir de l’expérience pratique à l’hôpital. En revanche,
les internes, ayant la possibilité après leur stage de continuer dans le même établisse-
ment, devaient supporter un sévère régime d’internat et souvent de très longues jour-
nées de travail.37 Le fait qu’un grand nombre de facultés de médecine, à la fin des
années 1830, renonçassent à nommer des élèves externes était l’une des causes de
cette situation. Ce n’est que vingt ans après qu’elles revinrent sur cette décision, lors-
que l’évolution d’une formation plus orientée vers la pratique devint irréversible.

Dès la moitié des années 1840, la direction des différentes universités répondait peu
à peu à la demande des professeurs et des étudiants concernant le côté pratique de la
formation et les cliniques. L’offre de cliniques plus spécialisées augmentait peu à peu,
de sorte qu’à partir des années 1860, des aides et chefs de clinique furent engagés dans
les diverses universités. La faculté était entièrement responsable de leur contrôle, tan-
dis que les élèves internes et externes étaient liés aux hôpitaux. Comme ces derniers,
aides et chefs de clinique étaient nommés sur concours ouvert à tous les titulaires d’un
doctorat pour les aides de clinique et à tous les aides pour les chefs de clinique. Leur
tâche consistait principalement en la supervision, avant et après, des patients traités
lors des cliniques.38 Un cours clinique consistait en une heure de visite que le profes-
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seur effectuait à travers les salles, en présence de vingt à trente étudiants; il sélection-
nait six à huit patients dont il établissait le diagnostic publiquement et dont il discu-
tait le traitement (donc moins de dix minutes consacrées à chacun).

Des conflits avec les Commissions des hospices civils, en tant qu’administrateurs des
hôpitaux, concernant, par exemple, les ennuis causés par les étudiants, ne se firent pas
attendre. À Louvain, la commission était dirigée par un anticlérical affirmé, ce qui
compliquait dès le début la collaboration entre la faculté et l’hôpital. L’hôpital Saint-
Pierre et la maternité urbaine de la Rue Vésale s’affrontèrent principalement, tout
comme avant, à propos du manque de lits. Le problème devenait, d’ailleurs, de plus
en plus urgent, vu la croissance du nombre d’étudiants. Le médecin militaire néer-
landais Louis Fallot-Laurillard lança le projet de rétablir l’hôpital militaire de Lou-
vain, aboli en 1822, afin de remédier ainsi au manque de patients. Sa proposition ne
fut toutefois pas adoptée. La fondation d’un nouvel hôpital militaire fut considérée
comme absolument superflue et, surtout, beaucoup trop onéreuse.39

L’administrateur-inspecteur bruxellois Pierre Théodore Verhaegen se servait de cha-
que occasion pour accentuer le contraste avec la situation de son Université.40 Dans
la faculté bruxelloise, les cliniques n’étaient jamais confrontées au petit nombre de
patients. Pourtant, au cours du XIXe siècle, des dissensions opposèrent également la
faculté de médecine aux hôpitaux Saint-Jean et Saint-Pierre. Grâce à l’intégration de
l’école médicale secondaire dans l’Université en 1834, la Commission des hospices
civils fut soulagée d’un important poste de dépenses, de sorte qu’elle accepta quelques
concessions. En résulta un arrangement favorable pour l’enseignement clinique
bruxellois. Au bout de quelque temps, en particulier dans les années 1880, surgirent
toutefois des discussions, notamment à propos de la nomination des médecins (prin-
cipaux).41

Tandis que les divergences d’opinion étaient d’habitude résolues à huis clos à Lou-
vain et Bruxelles, à Gand et à Liège, les débats s’enflammaient au point d’atteindre le
Parlement. Le plus souvent, le problème se rapportait à l’attribution des patients. À
Gand, le conflit, toujours latent, atteignit son paroxysme en 1873, quand Gustave
Boddaert, chirurgien à la Bijloke, opéra un patient explicitement confié, par son
médecin traitant, au service universitaire de Floribert Soupart, comme cas d’étude
pour la matière clinique externe. Boddaert fut rappelé à l’ordre par le recteur, mais la
dispute se prolongea. Quand, en pleine salle d’hôpital Boddaert traita un assistant de
Soupart d’imbécile, les étudiants s’exprimèrent également. Sous la pression du
Ministre, un accord fut conclu l’année suivante: tous les patients non-payants iraient
dans les services universitaires, les payants auraient le choix entre l’Université et la
Commission. Malgré cet arrangement, la lutte autour des patients s’amplifia. Ce ne
fut qu’en 1879, lorsque Boddaert fut lui-même nommé à l’Université, ironie du sort,
sous le rectorat de Soupart, que la situation s’améliora légèrement.42

À Liège, quelques années plus tard, un conflit très similaire vit le jour, la situation y
étant encore un peu plus compliquée, en raison de l’implication de trois parties, à
savoir la Commission des hospices civils, le pathologiste autrichien Karl Gussenbauer
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et le jeune médecin belge Joseph Borlée. De manière générale, on mettait toujours
un nombre insuffisant de patients à la disposition de l’enseignement, mais, quand en
plus, un seul professeur (étranger) les revendiquait tous au détriment de son collègue,
la situation devenait insoutenable.43 Jean-Charles van Aubel, professeur de pharma-
cie, comprit l’inquiétude fondamentale de la Commission à savoir que les patients
deviendraient des purs objets d’études, mais, à ses yeux, les malades confiés aux cli-
niques universitaires pouvaient être mieux traités puisqu’ils pouvaient être suivis par
les meilleurs spécialistes et excellement accompagnés par les aides et chefs de clinique,
les élèves externes et internes.44

L’intervention de Van Aubel auprès du conseil municipal n’empêcha cependant pas
un nouveau conflit, cette fois avec l’Autrichien Alexander von Winiwarter, indigné
du fait de ne pouvoir choisir lui-même ses patients.45 Finalement, en 1882, un nouvel
arrangement fut également adopté à Liège, beaucoup plus favorable pour l’Université
que ce qui avait été convenu à Gand. L’administration de l’hôpital de Bavière restait
aux mains de la Commission, mais l’hôpital était, en revanche, mis à la totale dispo-
sition de l’Université. Grâce au fait de pouvoir choisir librement leurs patients, les
professeurs pouvaient enfin étudier une plus grande variété de cas pendant les clini-
ques.

Bon nombre de professeurs ambitionnaient depuis longtemps de disposer de leurs
propres hôpitaux académiques, considérant ceci comme la meilleure solution pour
enrayer les conflits constants avec les Commissions des hospices civils. Dès 1832, le
chirurgien et gynécologue gantois Kluyskens entama la construction d’une clinique
obstétricale autonome pour et par l’Université. Depuis des années, les sages-femmes
de l’école provinciale d’obstétriciennes incitaient leurs patientes à ne pas se laisser
examiner par des hommes, ce qui rendait évidemment impossible toute forme
d’enseignement gynécologique pour les futurs médecins.46 En raison de restrictions
financières, la proposition de Kluyskens fut rejetée, tout comme les projets analogues
élaborés ensuite par des professeurs d’autres universités. S’ajoutait à cela, pour les uni-
versités libres, qu’elles n’avaient pas de personnalité civile et qu’elles ne pouvaient
donc en aucun cas développer leur propre patrimoine.

À la fin des années 1870, les conflits s’apaisèrent dans toutes les universités, non seu-
lement grâce aux accords obtenus, mais encore grâce à l’augmentation du nombre
d’hôpitaux existants. Une plus grande offre diminua l’intensité de la lutte autour des
patients. Tant à Louvain qu’à Bruxelles, les hôpitaux Saint-Pierre furent agrandis.
D’ailleurs, malgré une situation financière préoccupante, la faculté de médecine de
Louvain put disposer d’une nouvelle salle d’anatomie à l’Institut Vésale, construit en
1877. Un an après, le nouveau département de l’hôpital gantois de la Bijloke, consti-
tué de pavillons séparés, avec une capacité totale de 800 lits, fut achevé.47 Seuls les
médecins liégeois durent attendre un peu plus. Les plaintes se multipliaient à propos
de l’état déplorable de l’hôpital de Bavière, comparé aux hôpitaux d’Angleterre et des
Pays-Bas, notamment.48 Finalement, à la fin des années 1880, la construction d’un
nouvel hôpital débuta également à Liège.49 Bien que la gratitude des professeurs pour
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les renouvellements et les agrandissements fût immense, ils déploraient tout de même
que les nouveaux hôpitaux conformes à leurs prédécesseurs fussent presque exclusi-
vement conçus comme des institutions de soin et non comme des établissements
d’enseignement.

L’une des fonctions supplémentaires attribuées aux hôpitaux universitaires, au cours
des années 1880, fut l’organisation d’un hôpital de jour et de polycliniques, pour les-
quelles on devait dégager les espaces nécessaires. L’idée d’établir des polycliniques
selon le modèle allemand datait déjà du début des années 1840. Lors de son séjour à
Berlin, Vanmeerbeeck avait été agréablement surpris par les excellents résultats qui
en ressortaient. La méthode était extrêmement simple. Des malades pauvres consul-
taient gratuitement les étudiants, qui dressaient le diagnostic et proposaient eux-
mêmes une thérapie. Après concertation avec le professeur, on décidait du traitement
que les étudiants appliquaient et suivaient eux-mêmes entièrement, sous contrôle
régulier de l’enseignant.50

Les avantages de ce système étaient évidents. À cette époque, dans la plupart des hôpi-
taux belges, des consultations gratuites existaient pour les pauvres, mais celles-ci
étaient effectuées par des médecins mal payés et peu motivés, engagés par les Com-
missions des hospices civils. L’alternative proposée par Vanmeerbeeck garantissait un
meilleur traitement des patients par des étudiants enthousiastes. En même temps, elle
constituait une excellente école d’apprentissage pour les étudiants et offrait également
un avantage financier aux Commissions. Néanmoins, la suggestion de Vanmeer-
beeck ne fit pas école. Ce n’est qu’en 1878, seulement, que l’Université de Louvain
installa, la première, une polyclinique obstétricale. Les autres universités l’imitèrent
peu après, avec d’autres polycliniques. L’administrateur-inspecteur gantois Auguste
Wagener motiva sa demande d’une policlinique de médecine interne en se référant
expressément aux exemples allemands et autrichiens.51 Le fait que son projet fut
beaucoup moins novateur que ce qu’il prétendait, ne semblait pas le déranger.

L’extension de l’enseignement pratique pour les étudiants avait pourtant déjà com-
mencé beaucoup plus tôt, avec la fondation des cliniques spéciales et l’augmentation
du nombre de cours consacrés aux cliniques. Si les médecins et professeurs belges
trouvèrent en Allemagne et en Autriche leur inspiration pour la création des policli-
niques, pour ce qui d’une orientation plus professionnelle des études, on prit pour
référence l’exemple français. Les universités allemandes avaient une excellente répu-
tation au niveau des études théoriques, mais au détriment des matières pratiques.
D’ailleurs, selon un grand nombre de professeurs, l’approche théorique parfois trop
dominante comportait le risque de couper les étudiants des réalités du monde, rup-
ture qui devait être évitée à tout prix. La situation des écoles spéciales françaises de
médecine était justement à l’opposé.

La faculté de médecine de Bruxelles prit l’initiative en fondant de nouvelles cliniques.
Son passé d’école médicale secondaire très orientée vers la pratique n’y était bien sûr
pas étranger. Gand marcha dans son sillage. Liège et, surtout, Louvain suivirent plus
lentement. Mais, aux environs de 1870, les cliniques en médecine interne et externe
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et en obstétrique furent presque partout complétées par des cliniques en maladies
mentales, en ophtalmologie, en syphilis et autres affections cutanées, en maladies
infantiles, en gériatrie et en «bandages et appareils», en tant qu’application du cours
théorique sur les désarticulations et les fractures. Dès lors, l’offre de cliniques allaient
peu changer. Dès le début des années 1870, un grand nombre de professeurs éprou-
vèrent de plus en plus le besoin d’un autre mode d’enseignement pratique.52

Une formation pratique au chevet du malade

Malgré la croissance du nombre de cliniques, beaucoup manifestaient encore leur
mécontentement quant à la la formation pratique des médecins. Théodore Plucker,
chef de la clinique de médecine externe de Karl Gussenbauer à Liège, pensait que les
étudiants disposaient de beaucoup trop peu de temps pour acquérir une expérience
pratique à l’hôpital.53 D’après d’autres, l’organisation des cliniques était inspirée,
dans une trop grande mesure, par l’exemple français. Le médecin de Bruges, ancien
étudiant boursier à Paris, Alexandre Retsin, signalait que les étudiants belges, ainsi
que leurs collègues français, se trouvaient beaucoup trop nombreux autour du même
malade et, par conséquent, qu’un grand nombre d’entre eux s’instruisaient peu.54 Il
fallait pouvoir travailler en petits groupes, ce qui se passa de plus en plus à partir des
années 1860, et les cas spéciaux devaient être traités dans l’amphithéâtre, de façon à
ce que tous les étudiants puissent bien les observer.55 Cet avis était aussi de plus en
plus partagé.

Néanmoins, chez un grand nombre de professeurs, et sans doute aussi chez les méde-
cins professionnels, l’idée d’un stage faisait son chemin. De cette manière, non seu-
lement les internes, mais également les étudiants ordinaires auraient la possibilité
d’apprendre réellement différents traitements médicaux. La discussion au sujet de
l’introduction ou non d’un stage fut étroitement liée, pendant les années 1860 et
1870, à la recherche d’un autre système de jury.56 Ainsi, l’alternative idéale du modèle
de stage,57 soi-disant arrivé de France, fut la distinction allemande entre examens
scientifiques à l’université et examens professionnels de l’État, passés devant une
commission neutre, avec une attention presque exclusive réservée à la pratique.

En 1872, le Cercle médical liégeois élabora une proposition intermédiaire. Un qua-
trième examen additionnel «se ferait au lit du malade et durerait plusieurs jours; il
porterait sur les cliniques interne et externe, la médecine opératoire, l’obstétrique et
la médecine légale. Les examinateurs pourraient, pour éviter la fraude, choisir pour
cet examen telle ville ou tel hôpital qu’ils jugeraient convenable.58 Les élèves ne
seraient admis au dernier examen que sur un certificat constatant qu’ils ont suivi les
cours de clinique pendant trois ans au moins. Ils feraient, en suivant les cliniques un
stage analogue à celui qu’on exige des avocats avant de plaider sous leur responsabilité
et sans surveillance devant les tribunaux.»59 Dans le cadre de cette proposition, il
optait pour un jury composé par le gouvernement, avec uniquement des membres
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extérieur à l’enseignement, car les professeurs seraient toujours inévitablement tentés
de favoriser leurs propres élèves.

Finalement, le gouvernement n’opta ni pour le système allemand, ni pour le français.
Premièrement, on imposa l’obligation d’assister à un nombre de cliniques et, deuxiè-
mement, au bout d’un certain temps, on ajouta aux examens théoriques ordinaires
une épreuve pratique limitée dans ces cliniques. En 1835, le Parlement n’exigeait plus
que le fait d’avoir suivi pendant deux ans les cliniques en médecine interne et externe
et en obstétrique. La loi de 1849 répondait en partie à l’attention accrue apportée à
la pratique pendant la formation en ajoutant une épreuve pratique à l’examen,
consistant à poser un diagnostic et à élaborer une thérapie pour quelques patients
réels des trois cliniques. Enfin, en 1876, on y ajouta quelques cas de la clinique d’oph-
talmologie et de la clinique des maladies mentales. La plupart des autres cliniques,
par contre, faisaient obligatoirement partie du programme, mais leur participation
n’y était absolument pas évaluée. Tandis que, dès le début, on exigeait presque una-
nimement des pharmaciens un stage de deux ou même de trois ans, cette idée ne
recueillait pas autant de succès chez les médecins. Leur formation était d’un niveau
nettement plus élevé que celui des pharmaciens, argumentait-on, de sorte qu’ils
n’avaient pas besoin d’un stage.

Au moment où l’idée d’un éventuel stage se concrétisait, aux environs de 1870,
l’attention pour cette forme de pratique dans la formation de médecin était déjà en
train de se relâcher. Il y avait de plus en plus de partisans d’un autre genre de matières
pratiques, à savoir celles dans lesquelles les étudiants se familiarisaient avec la recher-
che fondamentale. À partir des années 1870, les cliniques durent peu à peu faire place
aux exercices pratiques dans les laboratoires et à la recherche microscopique. Dans la
plupart des universités, ce développement était encouragé et accueilli avec beaucoup
d’enthousiasme. Le recteur Richard Boddaert, frère du chirurgien mentionné plus
haut et également professeur à la faculté de médecine de Gand, signalait le premier
dans son discours inaugural de 1869 «l’importance des études pratiques en
médecine».60 Les autres universités suivirent l’initiative de Gand.61

Seule l’Université catholique de Louvain se rebiffa, mue par un réflexe conservateur
sous le rectorat de l’ultramontain Alexandre Namèche. «Car il faut bien le
reconnaître,» c’est ainsi que le gynécologue Eugène Hubert défendait la position de
son Université, «parmi les jeunes gens qui viennent conquérir dans nos universités le
grade de docteur, quelques-uns seulement ont, avec les aptitudes nécessaires, le goût
ou le culte de la science pour la science: la plupart veulent devenir non pas des éru-
dits, des théoriciens ou des savants, mais bien des médecins capables et des practiciens
instruits.» C’est pourquoi, il se montrait favorable à la division des matières prépara-
toires comme la chimie ou la botanique en un cours approfondi pour les futurs cher-
cheurs et «un enseignement plus pratique, plus élémentaire et plus spécialement diri-
gé en vue de la médecine».62 De même, sa proposition de revenir au système de 1835
avec un doctorat commun en médecine pour tous les étudiants suivi d’une éventuelle
spécialisation s’inscrivait dans la même perspective.63
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Dans sa crainte de voir négligée la formation pratique, d’ailleurs excellente en Belgi-
que,64 l’Université de Louvain reçut l’appui de quelques associations professionnelles
de médecins, comme le Cercle médical liégeois: «En effet, le génie du peuple belge
est éminemment pratique; il se complaît mieux dans les questions d’art qu’il ne se
lance dans des théories conçues d’après des vues à priori, qui se perdent dans les nua-
ges d’une philosophie métaphysique; tout notre histoire est là qui l’atteste; nous
avons produit de grands anatomistes, des médecins distingués et des peintres célèbres,
qui ont illustré la Belgique par leur art et ont imprimé à notre nationalité un cachet
de grandeur que d’autres peuples peuvent lui envier.» La médecine reposait sur
l’observation et l’expérience, et était plutôt une compétence qu’une science, concluait
l’association de médecins.65 Le journal important des médecins Le Scalpel était un peu
moins sévère avec les nouveaux développements, quoiqu’on y signalât également
l’importance de préserver la bonne formation pratique.66

C’est pourquoi, dans l’élan de l’amendement de loi de 1890, quelques médecins et
professeurs distingués proposèrent de nouveau l’idée d’un stage après la formation
théorico-scientifique. Entre autres, le chirurgien gantois Floribert Soupart67 et les
professeurs de Louvain Jean Baptiste Carnoy et Gustave Verriest68 soutinrent totale-
ment le projet, mais sans succès. La nouvelle loi organique ne modifia rien de ce qui
concernait les cliniques obligatoires par rapport à la situation en 1876. Au contraire,
elle faisait un pas vers davantage de recherche fondamentale, en imposant des épreu-
ves additionnelles en ce domaine.

La priorité se déplaçait donc clairement depuis 1870, quand le nombre et la durée de
différentes cliniques avaient atteint leur point culminant dans la plupart des univer-
sités, en même temps que s’était produit un changement profond de mentalité. En
1835, les universités portaient encore l’héritage d’un programme inspiré de l’Allema-
gne, avec un peu plus d’attention pour les matières théoriques et, par exemple, le
maintien d’une matière comme «encyclopédie et histoire de la médecine» (bien que
seulement en tant que cours facultatif). Peu à peu, les cours théoriques durent pour-
tant faire place aux cliniques. Finalement, les étudiants souhaitaient uniquement
obtenir le plus vite possible un diplôme et exercer leur profession comme médecin.
Le fait que le même médecin puisse enfin exercer toutes les branches de la médecine
de manière cumulative, fut considéré comme une avancée. La mesure d’exception qui
touchait la pharmacie, était destinée à ne pas trop vexer les pharmaciens, considérés
par ailleurs comme «inférieurs».
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Dans ses discours au début des années 1870, afin d’encourager les études pratiques
en médecine, le professeur gantois Richard Boddaert insistait, tout comme un grand
nombre de ses collègues, sur la nécessité des voyages à l’étranger. Ce n’est effective-
ment qu’en entrant en contact avec de respectables spécialistes étrangers que les étu-
diants pourraient s’imprégner d’un esprit scientifique. Ce n’est qu’en travaillant acti-
vement, pendant quelques mois, dans un laboratoire allemand, ou éventuellement
français, qu’ils apprendraient à réaliser une recherche scientifique à part entière. Seuls
les étudiants ayant une telle expérience à l’étranger devraient succéder aux professeurs
admis à la retraite, afin d’introduire en permanence de nouvelles méthodes de recher-
che dans les universités belges.1*

Quoique Boddaert encourageât grandement l’augmentation du nombre de séjours
d’études à l’étranger, son point de vue n’était certainement pas unique ni encore
moins novateur. Guillaume Ier était déjà convaincu des avantages des voyages à
l’étranger. En même temps, il en percevait les risques et, jusqu’à la fin de son règne,
se laissa dominer par la crainte d’une formation antinationale, au lieu de tirer parti
des avantages offerts par les contacts internationaux. Alors qu’auparavant, la question
était tant soit peu ignorée, en 1825, il se ravisa sérieusement. Jusque là, les étudiants
pouvaient aller à l’étranger, pendant ou après leurs études. Toutefois, les diplômes
obtenus n’étaient pas reconnus dans leur pays d’origine. La crainte que des universi-
tés vendissent des diplômes était encore toute fraîche dans les mémoires.

En 1825, Guillaume Ier franchit un nouveau pas en interdisant les études secondaires
à l’étranger. Les universités ne restaient accessibles qu’aux candidats ayant un certifi-
cat d’enseignement secondaire fourni par une école de leur pays. Dans sa rétrospec-
tive sur le Royaume-Uni, le politicien orangiste Charles de Keverberg de Kessel jus-
tifiait la décision de Guillaume Ier comme un acte de légitime défense: «Bien résolus
à déjouer à tout prix les sages intentions du gouvernement, une foule de parens, éga-
rés par des insinuations perfides ou aveuglés par leurs propres préjugés, dirigèrent
leurs enfans vers l’étranger, pour y chercher des leçons de fanatisme qu’ils ne trou-
vaient plus dans leur patrie. Ils choisirent à cet effet […] les écoles manifestement
dominées par l’esprit du jésuitisme le plus prononcé, où la doctrine de la suprématie
de l’église sur l’état était ouvertement enseignée, et dont par conséquent la tendance
antisociale et hostile à nos institutions ne pouvait être révoquée en doute.»2

Il y avait beaucoup plus d’opposants au décret que de partisans. Entre autres, l’évêque
liégeois épris de liberté, Corneille van Bommel, fulminait contre ce qu’il condamnait
comme étant une disposition anticonstitutionnelle. Les postes publics, pour lesquels
il fallait de toute façon un diplôme universitaire, n’étaient plus ouverts à tous, bien
que ce fût garanti dans la constitution. L’évêque comparait le monarque à Philippe
II, «un roi absolu, dont les hommes de notre gouvernement détestent les actes et
qu’ils ont qualifié du nom de tyran». Par peur de la Réforme, le roi d’Espagne avait
interdit aux belges d’étudier à l’étranger. Il n’avait tout de même pas osé généraliser

* Les notes peuvent être consultées à la page 257 et s.
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son interdiction, qui concernait uniquement les universités d’Allemagne et celle de
Leiden, où dominaient les nouvelles doctrines. La décision radicale de Guillaume Ier
d’interdire toutes les études à l’étranger ne connaissait pas de précédent, d’après Van
Bommel. Elle était injuste, absurde et nocive pour les sciences. En plus, les pays voi-
sins risquaient de proclamer des mesures protectionnistes similaires.3

Le décret ne se rapportait en principe qu’à l’enseignement secondaire, mais il eut éga-
lement une répercussion manifeste sur les voyages à l’étranger pendant et après les
études universitaires. Le nombre de séjours d’études à l’étranger ne diminua pas tel-
lement, au contraire, mais le choix des universités fut singulièrement modifié. Tandis
qu’avant 1825, la France et, en particulier Paris, était de loin la destination la plus
populaire, celle-ci disparut quasi complètement après la proclamation du décret.
Déjà, dès la création du Royaume-Uni, Paris rivalisait avec les universités allemandes
et celles des Pays-Bas septentrionaux, mais jusqu’en 1825, la ville réussissait toujours
à attirer le plus d’étudiants. Plus tard, les étudiants purent, en principe, continuer à
se spécialiser à Paris, mais il devenait évident qu’une future carrière tirait plus profit
d’études effectuées à Berlin, à Bonn, à Göttingen ou à Heidelberg. Le choix de ces
universités était déterminé en grande partie par l’origine des professeurs allemands de
plus en plus nommés dans les universités des Pays-Bas méridionaux. Malheureuse-
ment, il n’existe pas de chiffres absolus concernant le nombre d’étudiants belges à
l’étranger durant la période hollandaise, mais, comparé à celle qui précède, les chiffres
ont au moins doublé. Le nombre élevé de professeurs étrangers conduisait clairement
à une ouverture plus internationale.

Les membres de la commission «ter raadpleging over sommige punten betreffende
het hooger onderwijs» de 1828 s’en rendirent vraiment compte et proposèrent des
mesures pour renforcer cette tendance. Au cours de l’enquête publique, de nombreux
professeurs conseillaient de prévoir des bourses de voyage pour les meilleurs étu-
diants, éventuellement comme prix supplémentaire pour le gagnant du concours uni-
versitaire, suggérait le politicien Charles de Brouckère.4 La commission suivit ces
recommandations et conseilla au gouvernement de remettre de telles bourses:
«Buiten de reeds aangewezene middelen, om eenen edelen naijver onder de jonge lie-
den op te wekken en de studien aan te moedigen, zoude het ter meerdere bevordering
van dat oogmerk, en tevens in het belang der wetenschappen, naar de gedachten der
Commissie, niet ondienstig zijn, dat aan jongelingen van buitengewone verdiensten
van ‘s lands wege de noodige fondsen wierden toegestaan om tot uitbreiding hunner
kundigheden eene reis te ondernemen.»5 Par contre, la commission estima préférable
d’organiser un concours séparé.

Pour une part des membres de la commission, une importante motivation à encou-
rager des études à l’étranger était l’espoir de pouvoir nommer de moins en moins de
professeurs étrangers. Dans son rapport, la commission essayait d’expliquer très pru-
demment son mécontentement concernant le nombre élevé de professeurs étrangers.
L’intention n’était certainement pas de les discréditer, les membres de la commission
comprenaient les raisons du gouvernement, reconnaissaient les mérites des étrangers
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et précisaient que les sciences ne pouvaient pas être affectées par des contingences
d’ordre géographique. Mais, néanmoins, «geloven zij niet te min te moeten aanraden
om de leerstoelen bij voorkeur met inlanders te bezetten, omdat hetzelfde elders
plaats heeft, en dat […] dit soort van mistrouwen jegens de inlandsche geleerden den
wedijver uitdooft, de eigenliefde kwetst, en daarenboven […] inlanders meer dan
vreemden in staat zijn, om liefde voor het vaderland en voor deszelfs instellingen in
te boezemen.»6

Faible intérêt pour les études à l’étranger jusqu’en 1870

Guillaume Ier n’eut pas la chance de mettre en pratique les conseils de la commission,
mais le gouvernement provisoire belge s’en servit avec reconnaissance en élaborant
une nouvelle loi sur l’enseignement supérieur. S’affirmait davantage encore la convic-
tion que la nomination de professeurs belges ayant de l’expérience à l’étranger devait
bloquer celle des professeurs étrangers. Ainsi, dès 1835, on attribua six bourses
annuelles de voyage aux docteurs de n’importe quelle université ayant obtenu leur
diplôme final avec la plus grande distinction. Le choix des candidats (deux des facul-
tés de droits ou des lettres et quatre des facultés des sciences ou de médecine) était
laissée à l’entière responsabilité des jurys d’examen. Les bourses finançaient un séjour
d’étude dans une institution étrangère durant deux ans.7

Jusqu’en 1871, le règlement concernant les bourses de voyage resta inchangé. Seule
la loi de 1849 apporta une légère adaptation, à suite de la division de l’examen de doc-
torat de droit en deux épreuves et de l’examen de médecine en trois épreuves. Les can-
didats souhaitant être choisis pour une bourse de voyage devaient avoir obtenu, au
moins une fois, la plus grande distinction et, une fois, la grande distinction. En cas
de doute, entre des candidats ex aequo, le jury pouvait également tenir compte des
résultats du concours universitaire. Les bourses de voyage n’étaient accessibles, tout
comme avant, qu’aux meilleurs docteurs de l’une des quatre facultés régulières. Les
pharmaciens, quoiqu’admis à l’université, durent aussi sur ce plan attendre leur com-
plète reconnaissance.

En principe, en attribuant ces bourses de voyage, on ne tenait pas compte de l’uni-
versité d’origine du candidat. Tant les jurys centraux que les jurys mixtes semblaient
y parvenir remarquablement bien, comparé aux rivalités permanentes concernant
leurs tâches ordinaires en tant que jurys d’examen. Rares étaient les plaintes pour
favoritisme ou pour préjudice d’une université déterminée. D’ailleurs, les propor-
tions des bourses attribuées aux différentes universités correspondaient à peu près aux
proportions du nombre total d’étudiants. Les étudiants de Gand et de Bruxelles obte-
naient un peu moins de bourses, les étudiants de Louvain et, surtout, de Liège, un
peu plus.

Petit à petit naquit, comme pour le concours universitaire, une rivalité (limitée) entre
les universités pour obtenir le plus de bourses possible. Cependant deux grandes dif-
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férences existaient entre les deux compétitions. D’abord, ces bourses ne durent faire
face au manque de candidats que pendant les premières années. Le fait que les doc-
teurs ayant obtenu suffisamment de grades, pussent se présenter tout simplement
comme candidat, sans devoir passer d’examens supplémentaires ou écrire une thèse,
joua bien sûr un rôle décisif. Ce ne fut pas difficile de trouver six candidats (sur un
total d’environ 1500 étudiants en 1850 et d’environ 2500 en 1870) souhaitant partir
à l’étranger pendant deux ans aux frais du gouvernement. D’autant que l’on n’atten-
dait pas grand-chose des boursiers. Ce n’est qu’à partir du début des années 1860 que
les étudiants durent présenter des certificats établissant qu’ils avaient suivi un nombre
de cours dans l’institution étrangère et qu’on leur demanda un rapport à la fin de leur
séjour. Des sanctions n’étaient toutefois pas prévues, de sorte que la plupart des étu-
diants ne se conformèrent certainement pas à cette dernière exigence.8

La deuxième grande différence consistait dans le fait que la compétition en vue de
l’obtention de ces bourses de voyage était beaucoup moins intense et que les disposi-
tions légales étaient beaucoup moins discutées et critiquées. D’une part ceci dénotait
une certaine satisfaction envers les règlements existants et, d’autre part, manifestait le
manque d’intérêt pour les études à l’étranger. En 1850, le recteur de Louvain Pierre
François Xavier de Ram se sentit obligé (une seule fois) de réfuter les accusations
selon lesquelles l’Université de Louvain remportait trop de bourses de voyage, mais
tant la critique que la défense visaient beaucoup plus la distribution des bourses
d’étude que celle des bourses de voyage.9 Les bourses de voyage existaient, elles
étaient accordées tous les ans selon un processus presque automatique, mais on ne se
battait pas réellement pour elles.

Au début des années 1870, le professeur liégeois Louis Jean Trasenster considérait le
manque d’intérêt pour les études à l’étranger comme une preuve de l’absence d’esprit
scientifique. Il attribuait une part de la responsabilité au caractère peu encourageant
de l’enseignement en général, mais les étudiants en étaient tout de même aussi et en
grande partie responsables. Trasenster déplorait ainsi le manque d’ambition des
jeunes: «La jeunesse […] ne se préoccupe guère que de ses examens; elle lit peu et fait
peu de recherches. Le diplôme obtenu, chacun s’occupe d’obtenir une place ou de se
former une clientèle, sans aller compléter ses connaissances dans les universités étran-
gères, sans faire des voyages d’instruction, sans se livrer à des travaux qui pourraient
mettre les jeunes docteurs en relief et en faire des publicistes ou des spécialistes
éminents.»10

Son collègue allemand, Joseph Antoine Spring, s’était déjà plaint, vingt ans aupara-
vant, de la législation belge rendant assez difficile le perfectionnement à l’étranger.
Les diplômes obtenus là-bas n’avaient pas droit à une reconnaissance et, par consé-
quent, les étudiants devaient, tout comme leurs camarades restés en Belgique, se pré-
senter devant le jury d’examen. «Un élève, ayant fait ses études à Paris, à Berlin, à
Goettingue, peut-il réellement se flatter d’être reçu devant un jury d’examen belge,
sans s’être préalablement procuré les cahiers des professeurs belges et les questionnai-
res que des esprit pratiques et intéressés ont recueillis au jury d’examen et qui sont
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devenus l’objet d’un trafic peu édifiant?», se demandait Spring. La réponse était mal-
heureusement négative.11

Par conséquent, le nombre d’étudiants belges à l’étranger diminua de manière spec-
taculaire et, pendant longtemps, se limita même aux six boursiers de voyage par an.
De plus, lors des premières années, toutes les bourses ne furent même pas attribuées.
Bien sûr, des étudiants partaient à l’étranger par leurs propres moyens, mais leur
nombre resta très limité pendant tout le XIXe siècle.12 Au fil des années, les études à
l’étranger devinrent à nouveau un peu plus populaires, mais il fallut attendre 1870
pour que le niveau atteigne celui de la fin de la période néerlandaise. Immédiatement
après l’indépendance, la liste de destinations les plus populaires changea à nouveau.
Également sur ce plan, on prit ses distances avec la politique soi-disant trop inspirée
de l’Allemagne de Guillaume Ier. Les universités néerlandaises comptaient à peine et
les universités allemandes aussi perdaient une grande partie de leur pouvoir d’attrac-
tion. Toute l’attention se reporta à nouveau sur Paris. Il est vrai que, progressivement,
la liste des institutions s’alongeait et qu’en plus des universités des pays limitrophes,
celles de Suisse, de Grande-Bretagne, d’Espagne, du Portugal, d’Italie, de Grèce, de
Russie, de Suède et de Norvège furent fréquentées occasionnellement.13

L’encouragement aux séjours d’étude à l’étranger à partir 
des années 1870

Dès les dernières années 1860, de plus en plus de professeurs établissaient un rapport
entre l’absence d’études à l’étranger et l’absence d’esprit scientifique. De plus en plus
souvent, le raisonnement était également inversé. L’encouragement à poursuivre des
études à l’étranger pouvait, du moins en partie, offrir une solution à cette pénurie.
En 1873, dans un rapport concernant les mesures à prendre pour améliorer l’ensei-
gnement à la faculté de médecine de Bruxelles, trois professeurs éminents de cette
faulté, Guillaume Rommelaere, Louis Deroubaix et Paul Heger énuméraient, les
avantages pour les étudiants: «le séjour dans des pays voisins leur ouvrira fréquem-
ment des horizons qu’ils n’auraient entrevu que beaucoup plus tard au détriment du
mérite de l’enseignement; ils y verront à l’oeuvre des systèmes différents du nôtre qui
leur fourniront des idées nouvelles dont nous pourrons tirer profit pour notre
Université; ils s’y familiariseront avec les littératures étrangères dont la connaissance
est devenue indispensable dans la vie scientifique contemporaine; bien des préjugés
disparaîtront quand ils vivront dans des milieux trop peu connus et généralement mal
appréciés […]. Leur esprit scientifique s’y développera plus rapidement, il y gagnera
en largeur et ce profit rejaillira sur le personnel enseignant qu’ils sont appelés à sup-
pléer et à remplacer plus tard.»14

Des études à l’étranger étaient de plus en plus considérées comme une étape indis-
pensable entre la fin des études et le début d’une carrière dans l’enseignement univer-
sitaire. De même que la discussion sur la nomination de professeurs étrangers en Bel-
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gique, le débat concernant l’envoi des étudiants belges à l’étranger reçut un sérieux
coup de fouet du fait de la nomination de l’Autrichien Karl Gussenbauer à l’Univer-
sité de Liège en 1875, qui suscita un long débat au sein de l’Académie royale de
Médecine.15 Lors des ces réunions, la question centrale était de savoir de quelle
manière le recrutement de professeurs pouvait être amélioré de façon ne plus devoir
(trop) faire appel aux étrangers.

Déjà, dans le tout premier rapport de la commission spécialement créée sous la pré-
sidence de Rommelaere, l’une des propositions était d’augmenter le nombre des
bourses de voyage et, simultanément, une fois la bourse attribuée, de rendre les
contreparties plus sévères. D’après la commission, trop de boursiers profitaient insuf-
fisamment des avantages de leur voyage à l’étranger. Au lieu de présenter les certifi-
cats des cours suivis, trop faciles à obtenir, les étudiants devraient conclure leur séjour
par un travail scientifique de qualité, dans lequel ils démontreraient clairement ce
qu’ils avaient appris de nouveau pendant les deux dernières années. Si ce travail attei-
gnait un niveau suffisamment élevé, les étudiants devaient être gratifiés d’une nou-
velle bourse de voyage pour continuer leur spécialisation. Cette nouvelle bourse était
explicitement censée les préparer à une carrière professorale. Selon la commission, les
bourses de voyage visaient d’abord à permettre aux étudiants convoitant une carrière
professorale de se spécialiser dans des disciplines délaissées ou insuffisamment étu-
diées dans les universités belges, et elles étaient nombreuses, ajoutait Rommelaere.16

Cette proposition émanant de la commission reçut presqu’immédiatement l’appui
unanime des membres de l’Académie. Jean Joseph Crocq, qui avait initié tout le
débat, la considérait également comme un moyen idéal pour freiner la nomination
d’étrangers. Ainsi, l’une des principales raisons d’avoir fait appel aux étrangers avait
été l’introduction d’institutions, de matières et de méthodes encore inexistantes dans
les universités belges. Crocq pensait que ce n’était pas nécessaire de continuer. Assez
de belges démontraient connaître suffisamment les universités étrangères grâce à leurs
séjours d’étude. Ainsi, il incitait les étudiants et les professeurs belges à voyager encore
plus à l’étranger afin d’y collecter la connaissance fondamentale qu’ils pourraient
alors appliquer dans leur pays.17 En ceci, Crocq répétait un argument déjà avancé
depuis la commission de 1828.

Cette fois-ci, le Parlement répondit particulièrement vite aux attentes formulées. Les
premières vraies plaintes concernant le manque de bourses de voyage dataient de la
fin des années 1860. Dès 1871, le gouvernement décida d’encourager encore plus les
études à l’étranger en doublant tant le nombre de bourses que le montant attribué.
D’habitude, les universités devaient attendre plus longtemps une autorisation légale
aux changements déjà appliqués de leur propre initiative, l’unanimité en faveur des
études à l’étranger fut par conséquent remarquable et exceptionnelle. Le gouverne-
ment voulut veiller à ce que les boursiers retirassent davantage de profit de leurs
séjours étrangers et détermina, pour cette raison, que les bourses fussent attribuées de
préférence aux docteurs qui maîtrisaient l’allemand, l’anglais ou l’italien, les langues
des destinations les plus populaires. Deux années plus tard, une commission créée
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spécialement dans ce but commença à organiser des examens de langues, oraux et
écrits, afin de tester ces connaissances.

La loi de 1876 alla encore beaucoup plus loin dans la réforme du système d’attribu-
tion des bourses de voyage. Le nouveau système d’examen, où les jurys mixtes étaient
supprimés et où les universités obtenaient le droit d’organiser elles-mêmes les exa-
mens et d’accorder les grades académiques, rendait impossible une répartition de
bourses basée sur le conseil des jurys. Entre-temps, on avait pris l’habitude d’attribuer
les bourses après une comparaison presque totalement objective des résultats des exa-
mens, suivant lesquels les bourses étaient attribuées aux étudiants ayant obtenu le
plus de grades au cours de la totalité de leurs études. Comme, dans le nouveau systè-
me, les universités accordaient elles-mêmes les grades et vu la crainte de beaucoup
qu’elles n’appliquassent pas toutes les mêmes normes, la répartition des bourses se fit
désormais au moyen d’un concours. De cette façon, on voulait éviter autant que pos-
sible des évaluations injustes, quoiqu’il s’avèrât impossible de faire disparaître toutes
les formes de favoritisme (souvent sur base idéologique).18

Le Conseil de perfectionnement de l’enseignement supérieur proposa de faire coïn-
cider le concours des bourses de voyage et le concours universitaire pour ainsi raviver
le second, mais cette idée ne fut pas retenue. Le principe selon lequel le concours uni-
versitaire devait être accessible à tous les étudiants, tandis que, seuls, les meilleurs
pouvaient prétendre à une bourse de voyage, l’en empêchait. Le gouvernement pen-
sait que le critère de sélection pour l’octroi de ces bourses de voyage (avoir au moins
eu une fois une la plus grande et une fois la grande distinction) devait rester inchangé.
Car, s’agissant d’énormément d’argent (surtout comparé au concours universitaire),
on ne pouvait prendre aucun risque.19 Par contre, cette condition additionnelle
contrastait bien sûr avec la notion même de concours, si bien que cette disposition
souleva très vite des protestations.

Le concours comprenait deux épreuves, étalées sur deux jours: un premier examen
portait sur l’une des matières principales du programme théorique établi par la loi
pour le doctorat, un second examen portait sur deux matières secondaires. Les matiè-
res étaient tirées au sort tous les ans. L’examen de langue récemment créé fut de nou-
veau supprimé. Le nouveau règlement admettait également les pharmaciens: les étu-
des pharmaceutiques étant à la fois de nature scientifique et pratique, elles étaient
considérées comme directement liées aux sciences.20 La composition du jury était
identique au jury central d’avant, à savoir un nombre égal de membres des universités
de l’État et des universités libres, complété par un président externe. Finalement,
changeait également la répartition des douze bourses selon les disciplines universitai-
res. Une bourse était prévue pour un étudiant de la faculté des lettres, une pour un
docteur en sciences, une autre pour un mathématicien et une pour un pharmacien;
la faculté de droit obtenait trois bourses et la faculté de médecine restait la mieux
pourvue, avec cinq bourses.

Le fait que la critique ne se fît pas attendre témoignait de l’intérêt accrû pour les bour-
ses de voyage. Deux remarques constructives réapparaissaient toujours. En premier
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lieu, la condition d’admission additionnelle au concours devait être abolie le plus tôt
possible, ensuite, insistait le recteur gantois Floribert Soupart, l’éventail de matières
comptant pour le concours, ne pouvait plus être limité ni aux matières du doctorat,
ni aux disciplines théoriques. De préférence, le candidat pourrait choisir librement la
matière sur laquelle porterait l’examen. Soupart élabora une vaste proposition qui
regroupait les matières par faculté de sorte que tous les sujets fussent inclus.21 Vu qu’il
n’y avait pas encore eu de réaction, il consacra son discours d’inauguration de l’année
académique suivante au même thème.

Le gouvernement approuva sans tarder les demandes de Soupart. Ainsi, le Conseil de
perfectionnement pour l’enseignement supérieur reconnut également que l’étudiant
qui voudrait se spécialiser devrait pouvoir le faire avec plus de liberté. Si les étudiants
pouvaient choisir eux-mêmes le thème, ils seraient amenés à se concentrer réellement
sur un sujet déterminé et à faire avancer la science dans cette discipline. Le conseil
renforça sa position en ajoutant que l’Allemagne devait entièrement sa suprématie
scientifique au développement de nombreuses spécialisations.22 De ce fait, le règle-
ment de 1882 modifia la nature du concours de manière radicale. Au lieu de passer
des examens théoriques écrits et oraux, les candidats présentaient une thèse scientifi-
que sur un sujet qu’ils avaient choisi (sous certaines conditions). Après une première
sélection, les candidats retenus pouvaient défendre leur thèse et les théories annexes
oralement, après quoi l’attribution définitive avait lieu. En outre, le nouveau règle-
ment supprimait la condition additionnelle concernant les grades préalablement
obtenus, les critères pouvant trop varier d’une université à l’autre. De cette manière
le concours de bourses de voyage fut ouvert à tous les docteurs et pharmaciens.

En général, les réactions furent très positives. Le nouveau règlement stimulait l’ini-
tiative et permettait l’élaboration de thèses sérieuses, déclarait Trasenster dans son
discours rectoral prononcé à Liège.23 Par contre, certains rappelaient que le jury
devait évaluer les thèses de manière extrêmement rigoureuse. Car un grand nombre
de récipiandaires qui se présentaient, n’avaient pas les qualités requises pour clôturer
leur séjour à l’étranger avec succès. Le Ministre réagit immédiatement en précisant
que les membres du jury, et uniquement eux, ne devaient déclarer recevables que les
travaux témoignant d’une sérieuse valeur scientifique et d’une originalité suffisante
pour mériter d’être publiés aux frais de l’État.24 Il fallait aussi contrôler plus sévère-
ment l’application des compensations. Trop de boursiers manquaient à leurs obliga-
tions de présenter un rapport après leur séjour.25 Pour sa part, le professeur gantois
Paul Thomas comprenait que peu d’étudiants s’y soumissent, puisque, trop souvent,
on ne tenait aucun compte de leurs conseils.26

Le manque de compensations formait le point essentiel de la très vive critique du pro-
fesseur liégeois Léon Houet à l’encontre des bourses de voyage. Celui-ci militait pour
une rigoureuse évaluation après la première année. Seuls les étudiants prouvant, à ce
moment là, faire bon usage de la bourse de voyage, méritaient à ses yeux l’octroi
d’une deuxième année. De plus, il pensait que les étudiants partaient à l’étranger sans
s’y être bien préparés. Il plaidait pour un intervalle de deux à quatre ans entre l’obten-
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tion du doctorat et le séjour d’étude à l’étranger. Pendant cette période, les étudiants
pourraient se familiariser avec la discipline dans laquelle ils se spécialiseraient. Houet
admettait que cette règle découragerait beaucoup de candidats; dans ce cas, ce serait,
selon lui, la preuve d’un manque de vocation, pour des candidats qui ne méritaient
donc pas la bourse.27

Le recteur bruxellois Jean-Baptiste Depaire allait encore plus loin. Il désapprouvait le
principe des bourses de voyage comme étant antidémocratique – la bourse ne suffi-
sant pas pour vivre, le déplacement à l’étranger n’était donc envisageable que pour les
fortunés – et antinational – en permettant aux meilleurs étudiants de se spécialiser à
l’étranger, le gouvernement se sentait moins contraint d’approfondir l’enseignement
en Belgique. Depaire soutenait, tout comme Houet, que le séjour d’étude à l’étranger
ne porterait ses fruits que si les étudiants s’y étaient extrêmement bien préparés. Tant
que cela n’était pas possible – et pour le moment les étudiants belges ne pouvaient
pas suffisamment se spécialiser – il ne servait à rien, selon lui, de maintenir les bourses
de voyage.28

L’Université de Depaire ne lui fut pas reconnaissante de son discours. En particulier
à la faculté de médecine, certains professeurs, comme Rommelaere et Crocq, s’étaient
définis comme les grands défenseurs des bourses de voyage. Le nombre d’opposants
restant peu élevé, le gouvernement reprit, presque inchangé, le règlement du
concours des bourses de voyage dans la nouvelle loi organique de 1890. Deux bourses
additionnelles étaient prévues pour les ingénieurs et la faculté de droit en perdait une
au bénéfice de la faculté des lettres. Les étudiants bénéficiait d’une liberté encore plus
grande en pouvoir choisir le sujet de leur thèse. De plus, la défense orale pouvait
éventuellement reposer sur des épreuves microscopiques ou d’autres épreuves expéri-
mentales.

À partir des années 1870, les initiatives en faveur des études à l’étranger connurent
un énorme succès. Ainsi, le nombre d’étudiants belges inscrits à l’Université de Berlin
doubla (de 35 entre 1830 et 1870 à 71 entre 1870 et 1890).29 De même à l’Université
et dans les écoles supérieures de Paris, le nombre d’étudiants belges augmenta consi-
dérablement, quoique la ville perdît une grande partie de ses étudiants étrangers qui
lui préféraient la nouvelle capitale allemande. L’enseignement universitaire à Paris
jouissait encore du prestige de son passé, mais il devait faire face à une image de plus
en plus conservatrice. Après la défaite contre la Prusse en 1870-1871, celui-ci perdit
certainement de son pouvoir d’attraction.30 Les universités allemandes et, notam-
ment, celles de Berlin, de Bonn, de Leipzig, de Strasbourg, de Heidelberg et de
Würzburg prirent sa place. Rome restait très populaire auprès des théologiens.
Vienne et l’Université très progressiste de Londres étaient les notables novices en la
matière.31 Les universités plutôt traditionnelles d’Oxford et Cambridge reçurent
étonnamment peu de visiteurs belges.32

L’augmentation du nombre total d’étudiants belges à l’étranger n’était pas seulement
attribuable à l’augmentation du nombre de bourses de voyage. Le nombre d’étu-
diants partant à l’étranger par leurs propres moyens augmenta également à partir des
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années 1870, quoiqu’il restât quand-même relativement bas. En plus des bourses de
voyage, il y avait bien quelques autres initiatives destinées à encourager les études à
l’étranger. Ainsi, l’historien d’art et archéologue gantois Adolf de Ceuleneer visita
l’École française d’Athènes à la fin des années 1870.33 Cet institut avait été fondé au
milieu du siècle afin de permettre aux étudiants français de se spécialiser sur place
dans la connaisance de la langue, de l’histoire et de la culture grecque. De Ceuleneer
manifesta son enthousiasme à l’égard de l’école et proposa au gouvernement belge
d’établir un accord avec le gouvernement français pour que, chaque année, un étu-
diant belge puisse fréquenter l’école.34 Quelques années plus tard, le Ministre s’en
occupa effectivement. En outre, depuis le milieu du dix-septième siècle, existait à
l’Ancienne Université de Louvain une bourse pour étudier pendant un an à Bologne,
une tradition qui fut maintenue tout au long du XIXe siècle.35

L’augmentation des séjours d’études à l’étranger se manifestait également parmi les
professeurs.36 Alors qu’entre 1830 et 1870, un peu plus d’un quart des professeurs
avait étudié à l’étranger, après 1870, ce nombre s’élevait à un peu moins de la moitié.
Rommelaere, Crocq et les autres membres de l’Académie royale de Médecine avaient
donc atteint (du moins en partie) leur but. Il est vrai que seule une minorité des pro-
fesseurs nouvellement nommés avait séjourné à l’étranger, mais des étapes essentielles
avaient été franchies et la mentalité avait changé. Il était devenu clair pour tout le
monde que la stimulation des études à l’étranger pouvait constituer un premier pas
pour remédier à l’absence d’esprit scientifique. Les professeurs, qui, à l’étranger,
étaient entrés en contact avec de nouvelles disciplines et de nouvelles méthodes
d’enseignement, seraient plus facilement tentés de les introduire aussi dans leur uni-
versité. Pour rendre possible l’introduction d’idées puisées à l’étranger, il fallait tou-
tefois vaincre un grand nombre d’autres obstacles.
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La loi organique de 1876 représentait une étape fondamentale dans le
développement de l’enseignement universitaire en Belgique, quoique la
réforme ne fût pas aussi radicale que certains professeurs l’eussent voulu et
quoique la loi fût beaucoup plus prudente que son équivalente aux Pays-
Bas septentrionaux, à la déception d’un grand nombre. Les universités
obtinrent de nouveau le droit d’accorder elles-mêmes les grades académi-
ques, mais le gouvernement garda un important moyen de pression en
maintenant le contrôle sur les programmes d’enseignement et les pro-
grammes d’examen. Très vite après l’euphorie suivit la désillusion. Les
possibilités pour les professeurs d’organiser des nouvelles matières res-
taient trop limitées et trop complexes (chapitre 1).

Néanmoins, on considérait comme absolument nécessaire de bénéficier de
plus de liberté interne pour pouvoir offrir une réponse aux nouvelles
attentes vis-à-vis de l’université. Sous l’influence des développements de
l’enseignement à l’étranger et des modifications dans le domaine scientifi-
que, un nombre croissant de professeurs militaient pour accorder égale-
ment plus d’attention à l’enseignement scientifique dans les universités
belges. Les autres missions de l’enseignement universitaire ne pouvaient
pourtant pas s’en ressentir (chapitre 2). Afin de pouvoir réaliser cette
expansion de l’ensemble des missions, il fallait non seulement plus de
liberté, mais également davantage de personnel pour enseigner de nouvel-
les matières à option et pour encadrer les exercices scientifiques. L’agréga-
tion de l’enseignement supérieur originalement perçu comme pendant de
l’agrégation de l’enseignement secondaire, ne réussissait pourtant pas à
répondre aux attentes (chapitre 3).

Le chapitre 4, intitulé «le sexe de la science», occupe dans ce tome une
position quelque peu particulière. Sur le plan du contenu, il se rapproche
davantage du deuxième tome consacré à l’université en tant qu’école pro-
fessionnelle, mais, chronologiquement, il a sa place ici. L’admission des
femmes à l’université fut seulement débattue à partir de la moitié des
années 1870 et on ne lui accorda vraiment beaucoup d’attention qu’après
la Première Guerre Mondiale, quand on chercha à obtenir l’admission des
filles à l’Université catholique de Louvain. À la fin du XIXe siècle, la dis-
cussion se concentrait exclusivement sur l’admission de filles à l’université
en tant qu’école professionnelle et non pas dans un institut où se dispen-
sait également un enseignement scientifique. Les étudiantes furent diffici-
lement acceptées aux exercices pratiques et l’agrégation comme l’assistanat
leur furent tout aussi peu destinés.
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La nouvelle approche de l’enseignement eut aussi des répercussions sur les
facultés. La faculté des sciences en prit l’initiative et indiqua aux autres
facultés la direction à suivre. À cause, notamment, de la compétition avec
l’École normale, la faculté des lettres prit quelque retard; de plus, elle
éprouva des difficultés à définir sa véritable finalité de sorte qu’en 1890,
elle n’atteignît qu’un équilibre précaire dans la triple mission de l’univer-
sité (chapitre 5). La faculté de médecine donna plus tôt et amplement une
orientation scientifique à son enseignement. Le programme d’études fut,
ainsi qu’à la faculté des lettres, considérablement élargi et beaucoup
d’exercices scientifiques pratiques furent instaurés. Malgré cela, la forma-
tion dans cette faculté maintiendra aussi bon nombre de compromis, en
dépit de la réforme prévue par la loi de 1890 (chapitre 6).

double.compromis.book  Page 263  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



double.compromis.book  Page 264  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



265

Chapitre1

Désillusion à propos de l’augmentation de 

la liberté académique

L’un des problèmes, en attente de solution depuis très longtemps, était le système de
jury et d’examen. Depuis 1835, le sujet se trouvait inscrit à l’agenda parlementaire
tous les trois ans et, régulièrement, on y apportait quelques corrections. Mais un
règlement définitif n’avait toujours pas été trouvé, irritant à chaque fois de plus en
plus de professeurs. «Nous continuons à vivre dans le provisoire, dans l’incertitude,
et cette incertitude fait plus de mal aux études que ne pourrait faire une loi définitive,
fût-elle plus défectueuse», soupirait le recteur Guillaume Nypels, à l’inauguration de
l’année académique liégeoise 1856-1857.1* Non seulement la critique vis-à-vis du
caractère provisoire du système du jury augmentait graduellement, mais aussi le
mécontentement vis-à-vis des jurys mixtes mêmes. Dans les jurys, les professeurs des
universités de l’État et leurs collègues des universités libres se trouvaient souvent dia-
métralement opposés, de telle sorte que la décision relevait de la responsabilité du
président du jury externe, d’habitude moins familier de la matière. Le fait surtout que
tant les professeurs que les étudiants se concentraient exclusivement sur les examens,
dérangeait plusieurs d’entre eux.

Cinq systèmes (alternatifs) furent proposés entre 1850 et 1875: les universités de
l’État accordant elles-mêmes les grades en association avec un jury central pour les
universités libres (la majorité se rendît compte que cette proposition s’opposait trop
à la liberté d’enseignement de sorte qu’elle perdit vite tout soutien); la distinction
entre examens scientifiques et professionnels suivant l’exemple allemand, une idée
élaborée à l’Université de Liège et qui avait aussi, après un certain temps, assez bien
de partisans à Gand; la liberté totale des professions libérales considérée par un grand
nombre comme un idéal utopique, mais dont quelques-uns seulement osaient accep-
ter pleinement les conséquences; le rétablissement du jury central d’après 1835,
comme le proposait l’Université de Bruxelles; ou, finalement, le maintien des jurys
mixtes, un système que l’Université catholique de Louvain continuait à défendre à
contre-courant, faute de mieux et par peur de l’inconnu.

Le point de départ de la recherche d’une nouvelle structure, définitive, n’avait tou-
jours pas changé. Il fallait réconcilier la liberté d’enseignement et la mission du gou-
vernement de contrôler l’admission aux professions libérales. Les systèmes expéri-
mentés, les jurys centraux et mixtes, étaient de plus en plus remis en question. En
premier lieu, un nombre croissant de professeurs doutait que ces systèmes de jury
offrent assez de garanties à la société quant à la formation de médecins, avocats et

* Les notes peuvent être consultées à la page 280 et s.
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juges. Depuis l’établissement des jurys mixtes, les examens s’étaient transformés en
épreuves mécaniques de la mémoire. En deuxième lieu, les jurys limitaient trop la
liberté des universités pour qu’elles établissent elles-mêmes le contenu des études, en
tout cas selon le sentiment de presque toutes les personnes concernées. La liberté de
l’enseignement pouvait bien être garantie, d’après la majorité de professeurs, il n’était
plus question de liberté dans l’enseignement. D’ailleurs, le système de jury existant
empêchait pratiquement toute initiative visant à inciter l’esprit scientifique chez les
étudiants (et les professeurs).

Une coalition de circonstance entre catholiques et libéraux 
progressistes2

Le mécontentement à propos du système de jury, des matières à certificat et du
graduat3 augmenta tellement au milieu des années 1870 que le gouvernement fut
obligé d’élaborer une nouvelle proposition de loi. Le cabinet catholique modéré De
Theux de Meylandt – Malou, arrivé au pouvoir en décembre 1871, se sentait tout de
même très limité dans sa liberté de mouvement à cause de la radicalisation chez les
catholiques et les libéraux. Comme l’Université de Louvain, sous la direction
d’Alexandre Namèche, se ralliait de plus en plus au parti ultramontain, l’ultramon-
tanisme avait aussi pris des formes plus extrêmes chez un groupe de politiciens catho-
liques. En réaction, la radicalisation de la part des libéraux avait provoqué une énor-
me controverse au sein du parti, ce qui avait contribué à la défaite électorale de 1870.
La conséquence en était une opposition difficile à surmonter entre catholiques et
libéraux d’un côté et entre modérés et radicaux au sein de chacune de ces fractions de
l’autre.4

Par crainte de débats trop animés, le gouvernement adopta une position très pru-
dente. Les cours à certificat seraient abolis, mais la plupart des autres articles des lois
de 1849 et 1857 resteraient quasiment inchangés. Bien avant que le débat public, ne
comprenant pas moins de dix-sept sessions, n’eut lieu au Parlement, tout le monde
savait pertinemment que personne ne voulait accepter le projet comme il était, enser-
ré dans un carcan par le Ministre Charles Delcour. Le dirigeant catholique Charles
Woeste traduisit l’opinion de la grande majorité des membres de la Chambre quand
il déclara que les réformes minimales proposées étaient sans commune mesure avec
l’importance et la gravité des difficultés et des manques existants.5 De même, dans
son rapport sur le projet de loi, la section centrale avait indéniablement opté pour un
débat élargi. Ainsi, il mettait en question le graduat en tant que condition d’admis-
sion à l’université et, de manière encore plus osée, de la nécessité de diplômes pour
l’exercice des professions libérales et du rôle du gouvernement lors d’un contrôle
éventuel.6

Quand le Ministre Delcour, en présentant le rapport de la section centrale à la Cham-
bre proposa néanmoins explicitement de limiter le débat le plus possible, il reçut
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l’appui inconditionnel des catholiques conservateurs conduits par Joseph Jean Tho-
nissen. Il est vrai que le soutien de ce dernier en faveur des jurys mixtes ne résultait
pas spécialement d’un enthousiasme envers le système existant, mais surtout d’un
mécontentement envers les éventuelles alternatives. Il estimait qu’il était beaucoup
trop tôt pour laisser les universités organiser elles-mêmes les examens ou pour rendre
l’accès totalement libre aux professions libérales, entre autres, à cause d’une absence
d’esprit scientifique. D’après Thonissen, ceci n’était pas dû au système contesté de
jury, comme on l’affirmait souvent, mais à une mésestime de la société pour la science
en général.

Thonissen estimait, tout comme beaucoup d’autres professeurs de l’Université de
Louvain, que les objections adressées aux jurys mixtes et la supposée baisse de niveau
étaient très exagérées. En tant que professeur de droit pénal, il n’avait encore jamais
ressenti le contrôle exercé par les collègues des universités rivales comme une limita-
tion de sa liberté, mais, au contraire, comme une incitation à maintenir son enseigne-
ment à un bon niveau. D’ailleurs, les jurys mixtes donnaient l’indéniable avantage
aux professeurs de pouvoir interroger leurs étudiants. De plus précisément, la présen-
ce des professeurs de l’autre réseau garantirait la qualité des examens et de la forma-
tion dans son ensemble.7

Dès le deuxième jour du débat à la Chambre, l’opinion de certains catholiques s’écar-
ta très fortement du gouvernement et de cette politique du moindre mal. Woeste
menait le débat et réfuta sur-le-champ les énoncés de Thonissen. Le niveau des uni-
versités belges avait bien fortement diminué. Les cours en étaient réduits à des dictées
et à la résolution des questions d’examen que les étudiants devaient apprendre par
cœur et reproduire à l’examen. «Ils sont devenus ainsi des machines à dicter», com-
mentait le critique.8 Le compagnon de Woeste, François Joseph Schollaert, parlait
même d’une véritable «examinomanie» pour dénoncer l’obsession liée à la prépara-
tion des examens.

Schollaert considérait comme totalement absurde et inefficace le fait que les profes-
seurs d’universités divergentes sur le plan idéologique organisent ensemble des exa-
mens. «Supposez la philosophie de Descartes mêlée, dans un creuset, à la philosophie
de Feuerbach, et jugez du mélange! Ou plutôt, supposez Darwin et Van Beneden se
faisant des concessions réciproques pour interroger un récipiendaire sur l’origine des
organismes!», s’exclamait-il.9 Les professeurs et les universités dans leur totalité
avaient besoin de plus de liberté et le gouvernement devait cesser ses efforts (depuis
1835) pour instaurer un monopole de l’État comme en France, soutenait Schollaert,
à la suite de Woeste.10

En élaborant une alternative, Woeste s’inspirait de la différence entre examens scien-
tifiques et professionnels. Éventuellement, à long terme, il serait même possible que,
les professions libérales soient totalement libres, comme en Angleterre. Les deux sys-
tèmes représentaient cependant un changement de cap trop grand par rapport aux
jurys mixtes existants, de sorte que Woeste opta pour un modèle intermédiaire où les
universités elles-mêmes organiseraient les examens et accorderaient les grades acadé-
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miques. Il ne doutait pas que les universités puissent être à la hauteur de la liberté
offerte. Elles existaient déjà depuis le Moyen Âge, elles avaient produit de grands
chercheurs et, de plus, c’était dans leur intérêt de faire bon usage de cette liberté. Il
estimait infime le risque qu’elles deviennent des espèces de «boutique[s] de
diplômes», selon la mise en garde des libéraux conservateurs.11

Les interventions de Woeste, Schollaert et de quelques autres catholiques progressis-
tes aboutissirent à une petite révision de la position du gouvernement. À ce stade du
débat, seuls les arguments contre le graduat possédaient déjà assez de force de persua-
sion. Le Ministre Delcour lui-même persévérait dans sa défense des jurys mixtes, sys-
tème qui avait déjà fonctionné durant des années sans problème. Des plaintes relati-
ves à une baisse du niveau étaient de tous temps et la responsabilité en icombait
généralement aux professeurs eux-mêmes. Les professeurs qui dictaient leurs cours
pour s’en débarrasser facilement avaient toujours existé et, selon Delcour, existeraient
toujours.12 Il fallait plus de soutien des progressistes pour faire vaciller le système de
jury mixte. Et celui-ci arriva, du côté libéral, grâce à la présence de l’éloquent Wal-
thère Frère-Orban.13

Dans ses plaidoyers, Frère-Orban s’insurgea fortement contre le système d’examen
existant. «Collision ou collusion» était son verdict: soit on en venait à une collision
entre les professeurs des universités rivales conduisant à une impasse et au jugement
par le président externe, soit ils arrivaient à un accord secret où les étudiants d’une
université étaient délibérés en échange d’étudiants d’une autre université. Par consé-
quent, le niveau baissait de manière dramatique, d’après le dirigeant libéral. Les exa-
mens ne faisaient plus fonction de test de connaissance, mais ils étaient devenus une
fin en soi où seule la mémoire comptait. «Que l’on distribue des prix de mémoire au
lieu de brevets de capacité!» Frère-Orban désapprouvait ainsi les interrogations, qu’il
comparait à la mémorisation du catéchisme. Les professeurs étaient réduits à des
«répétiteurs des membres du jury» et comme l’avait fait le politicien catholique Adol-
phe Dechamps, en 1844, avec le jury central, Frère Orban décrivait les jurys mixtes
comme le vrai gouvernement de l’enseignement supérieur. Il ne put s’empêcher de
faire la comparaison avec la Sainte Inquisition, condamnant Galilée. Les jurys d’exa-
men détruisaient toute forme de liberté, estimait-il.14

En recherchant un système alternatif, il était évident que Frère-Orban devançait son
collègue catholique Woeste. Vu l’impossibilité, selon Frère-Orban, de composer un
jury professionnel totalement impartial, il choisissait de suivre intégralement le modè-
le anglais. Une liberté d’enseignement illimitée impliquait nécessairement à long
terme un accès libre aux professions libérales, raisonnait Frère-Orban. Il voulait par
contre, ainsi qu’en Angleterre, inclure une garantie selon laquelle les médecins et avo-
cats diplômés et enregistrés jouiraient de certains avantages. L’enregistrement se ferait
par une commission de validation qui ratifierait les diplômes, décernés par des insti-
tutions reconnues. Il était essentiel que la responsabilité d’attribuer les diplômes se
trouvât entièrement aux mains des institutions mêmes. Plus elles auraient de respon-
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sabilité, moins on abuserait de la liberté offerte. Pour le moment, éventuellement,
l’obligation d’un diplôme pouvait encore être maintenue comme phase intermédiaire.

Chose surprenante, les libéraux et catholiques progressistes pensaient donc de
concert. Frère-Orban remarquait à cet égard «qu’il y a quelque chose d’insensé à dire
à un homme qui a défendu une idée pendant vingt ans, […] qu’il doit déserter sa
cause au moment où elle va triompher, par cela seul que ses adversaires politiques se
rallient à sa manière de voir.»15 Finalement, la section centrale de la Chambre et le
gouvernement catholique cédèrent aux concours de circonstance et supprimèrent les
jurys mixtes dans la nouvelle proposition de loi. Les opposants au sein de la majorité
catholique, peu nombreux, furent sommés avec succès d’abandonner leur résistance.
Les véritables oppositants aux réformes, les libéraux conservateurs, estimaient qu’il
fallait absolument entamer une contre-offensive.

Charles Rogier, Pierre van Humbeeck, Victor Tesch et quelques autres libéraux
conservateurs s’étaient jusqu’alors à peine immiscés dans le débat, car ils pensaient
que les catholiques ne trouveraient jamais une majorité pour leurs réformes drasti-
ques. Les interventions de Frère-Orban risquaient pourtant de persuader un grand
nombre de libéraux de soutenir quand même la proposition du gouvernement. Dans
leurs plaidoyers en faveur des jurys mixtes, les libéraux conservateurs tentèrent de
relativiser la complainte relative à la situation lamentable de l’enseignement univer-
sitaire. Le niveau n’avait pas baissé du tout, les étudiants n’étaient pas éreintés par une
examinomanie, comme Schollaert l’avait déclaré. Rogier avouait en revanche que
l’impasse dans les jurys mixtes était parfois problématique, mais c’était aussi le cas au
Parlement, qui, malgré cela, continuait à bien fonctionner; de plus, le président
externe était bien capable d’énoncer un jugement fondé.16

Plus crucial dans l’argumentation des libéraux conservateurs était le mécontentement
relatif à l’alternative proposée. Une liberté plus grande mènerait inévitablement à la
charlatanerie comme en Angleterre, par le truchement de laquelle des médecins
incompétents exerceraient la médecine, mettant ainsi en danger la santé publique.
Toutefois Rogier, Van Humbeeck et Tesch craignaient d’abord les abus provenant
du fait que l’Université catholique de Louvain, à leurs yeux trop ultramontaine, vise-
rait uniquement à attirer et à convertir le plus d’étudiants possible. D’ailleurs, le cler-
gé ultramontain développerait les institutions existantes à Namur et à Bruxelles afin
de propager encore plus leurs doctrines, ce qui, finalement, signifierait le coup de grâ-
ce tant pour l’Université libre de Bruxelles que pour les universités de l’État.

Quelques décennies auparavant (en 1845), les jésuites avaient effectivement étendu
leur enseignement philosophique au Collège Notre-Dame de la Paix de Namur afin
de fournir un contrepoids (ultramontain) à l’Université de Louvain, à ce moment-là
trop progressiste à leurs yeux. Une dizaine d’années plus tard, se créait l’Institut
Saint-Louis de Bruxelles, auquel les libéraux conservateurs faisaient allusion, animé
toutefois d’une idéologie différente. L’établissement était né à la suite du conflit entre
les professeurs François Laurent et Hubert Brasseur à l’Université de Gand.17 En
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réaction, le pape Pie IX somma les évêques belges d’instaurer dans chaque diocèse
une école où serait enseignée la philosophie catholique ultramontaine.

Dans les diocèses de Bruges et de Tournai, l’instauration d’une telle institution avait
peu de sens, faute d’étudiants. L’évêque de Liège pouvait se contenter de l’enseigne-
ment dans l’Université locale, où des diplômés de Louvain enseignaient les matières
philosophiques. À juste titre, les jésuites interprétèrent la décision pontificale comme
un témoignage de soutien pour leur collège de Namur et tentèrent d’établir des ins-
titutions semblables à Gand et à Bruxelles. À Gand, elle fut installée au Collège
Sainte-Barbe à partir de 1857, mais les collèges philosophiques ne subsistèrent
qu’une dizaine d’années. L’établissement de cours similaires dans l’archidiocèse de
Malines posa problème à cause de la résistance de l’archevêque Engelbert Sterckx, qui
craignait une concurrence trop forte avec sa propre Université. Finalement, il décida
de devancer les jésuites en déménageant l’institut de commerce de Malines à Bruxel-
les et en incluant des matières philosophiques au programme. Ainsi l’Institut Saint-
Louis fut établi à Bruxelles en 1856.18

L’Université catholique de Louvain, le Collège Notre-Dame de la Paix et l’Institut
Saint-Louis ne pouvaient donc être confondus, même si les libéraux conservateurs
essayaient de le faire dans leur argumentation contre la proposition du gouverne-
ment. Il est vrai que, sous le rectorat de Namèche, l’Université de Louvain adopta
clairement une position plus conservatrice, mais elle n’alla jamais aussi loin que le
collège des jésuites à Namur. Au Parlement, Van Humbeeck et ses compagnons
s’adressèrent même à un ennemi presque fictif, car aucun politicien catholique ne
défendit les prises de position ultramontaines d’un Charles Périn.19 Un des argu-
ments de Thonissen pour le maintien des jurys mixtes était justement de ne pas per-
mettre aux jésuites de Namur d’accorder eux-mêmes les diplômes de candidature, par
peur d’une rivalité avec l’Université de Louvain.

Par leur protestation, les libéraux conservateurs ne réussirent pas à empêcher le com-
promis entre catholiques et libéraux progressistes, approuvé par une large majorité,
tant à la Chambre qu’au Sénat. À partir du 20 mai 1876, les universités obtinrent de
nouveau le droit d’organiser les examens et d’accorder les grades académiques.
L’échec des jurys centraux et mixtes (et le bon fonctionnement des universités de
Louvain et Bruxelles) permettait de rendre la liberté tant aux universités de l’État
qu’aux universités libres malgré le manque de contrôle sur ces dernières. En revanche,
deux limitations étaient instituées. En premier lieu, l’évaluation triennale du système
d’examen serait maintenue afin de pouvoir intervenir immédiatement en cas d’éven-
tuel abus de liberté par une ou plusieurs universités. Ensuite, le droit d’organiser les
examens se n’était accordé qu’aux universités reconnues explicitement, dotées de
quatre (ou plus) facultés (lettres, sciences, droit et médecine), et proposant au moins
le programme déterminé par la loi. Cette reconnaissance ne signifiait pas l’obtention
pour les universités libres d’une personnalité civile, c’est ainsi que Frère-Orban avait
rassuré ses collègues libéraux lors des débats.
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Pour les autodidactes ou les étudiants d’autres institutions (comme le collège jésuite
à Namur ou l’Institut Saint-Louis à Bruxelles) un jury central était instauré à Bruxel-
les, composé d’un nombre égal de membres des universités libres et de l’État, com-
plété par un président externe. Finalement, tous les diplômes obtenus dans les uni-
versités ou au jury central devaient être reconnus par une commission de ratification
composée de membres des Académies royales et de la Cour de Cassation. Cette com-
mission avait pour tâche de contrôler si les diplômes étaient accordés par une insti-
tution reconnue et à la suite d’examens conformes au programme établi. Ce n’est
qu’après cette reconnaissance que les diplômés obtenaient le droit d’exercer leur pro-
fession. L’accès libre aux professions libérales demeurait, au grand regret de Frère-
Orban, un idéal très lointain.20

La désillusion relative à l’absence de liberté

Les réactions à l’égard de la nouvelle loi furent en général très positives. Surtout la
suppression des matières à certificat était partout accueillie avec joie, même à La Flan-
dre libérale, qui était le seul journal à prolonger la protestation des libéraux conserva-
teurs. En évaluant les autres réformes de la loi, leur haine dogmatique envers les
catholiques dominait néanmoins le côté pragmatique, ce qui aboutit à une évaluation
finale extrêmement négative. À leurs yeux, Frère-Orban n’était plus un libéral, mais
un transfuge. Le fait que la loi fut estimée par la grande majorité des professeurs
catholiques et libéraux comme très favorable à l’amélioration de l’enseignement uni-
versitaire ne put rien y changer.

La presse quotidienne catholique attachait de même plus d’importance à la tendance
idéologique de la loi qu’à son contenu. C’est pourquoi l’enthousiasme était relative-
ment modéré. Il est vrai que la loi avait en effet été votée sous un gouvernement
catholique, mais elle n’avait obtenu la majorité que grâce à l’appui d’un nombre de
libéraux distingués. Les mérites de Frère-Orban, qui lui-même essayait à juste titre de
revendiquer la paternité de la loi, étaient le plus possible minimisés. De même, il était
frappant de voir que dans la presse catholique, depuis les interventions des libéraux
progressistes au Parlement, l’attention pour la réalisation de la loi faiblissait.21

L’Université de Louvain réagit à son tour avec un parfait enthousiasme. À l’inaugu-
ration de l’année académique 1876, Namèche accueillit la loi «avec joie et avec recon-
naissance, parce que c’est une loi de liberté et de confiance envers les universités. Elle
nous rend une part considérable de cette autonomie d’autrefois, qui a fait si long-
temps l’honneur et la force des grands centres universitaires.»22 En même temps il se
rendait compte de l’énorme responsabilité et de la mission de manifester avec dignité
la liberté offerte.

Tandis que l’année d’avant, Namèche avait encore plaidé pour le maintien des jurys
mixtes, il défendait maintenant totalement le nouveau système. La reconnaissance
implicite de l’Université de Louvain, qui pouvait constituer un premier pas vers
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l’acquisition de la personnalité civile, rendait le revirement sans doute plus facile.
Beaucoup de ses professeurs manifestaient également leur approbation pour la loi
prometteuse et certains soulignaient expressément la contradiction dans la réalisa-
tion. Ainsi, le gynécologue Eugène Hubert constatait avec quelque cynisme que la
liberté n’avait trouvé de l’opposition que dans le camp libéral, tout comme cela s’était
passé en France l’année précédente.23 Là-bas aussi, c’était justement les libéraux qui
s’opposaient à l’instauration d’une plus grande liberté dans l’enseignement supé-
rieur.24

À l’Université libre de Bruxelles, la loi fut plutôt accueillie dans l’expectative. Ni
l’administrateur-inspecteur Joseph van Schoor, ni le recteur Alfred Zimmer ne
cachaient leur désillusion envers l’échec de leur plaidoyer pour le rétablissement du
jury central. Par principe, ils soutenaient le nouveau règlement et la plus grande auto-
nomie, mais, Zimmer se demandait si l’on ne devait pas craindre que les partis déter-
minés n’hésitassent pas à abuser du droit accordé aux universités. N’existait-il pas le
risque que les ultramontains de Louvain fassent primer le nombre de doctorats accor-
dés sur la qualité des diplômes?25 Van Schoor soulignait en tout cas l’année d’après
que le nombre de diplômés à Bruxelles avait baissé et que l’Université avait donc assu-
mé sa responsabilité. «Nos professeurs se sont, comme toujours, montrés à la hauteur
de leur mission,» déclarait-il avec orgueil.26

Les universités de l’État de Gand et de Liège évaluaient la loi de manière très diffé-
rente. Le recteur de Gand Floribert Soupart craignait, ainsi que son collègue bruxel-
lois, que le gouvernement ait peut-être accordé trop de confiance aux universités
libres. Bien entendu il visait en particulier l’Université catholique de Louvain. C’est
pourquoi Soupart militait pour la proclamation de mesures de contrôle additionnel-
les, comme, par exemple, l’introduction d’examens professionnels organisés par le
gouvernement à la fin des études. En revanche, une liberté illimitée restait nécessaire
pour l’organisation des examens scientifiques dans les universités.27 Ses collègues lié-
geois insistaient surtout sur cette dernière proposition. Victor Thiry conservait une
certaine prudence, mais son successeur Louis Jean Trasenster déclara sans détour que
la liberté à ses yeux n’allait pas assez loin. Les universités ne devaient pas seulement
être libres d’organiser elles-mêmes les examens, mais aussi de donner elles-mêmes une
orientation au programme d’enseignement. De cette façon, il y aurait plus de variétés
dans les programmes de cours enseignés dans les différentes universités, ce qui profi-
terait énormément à la science.28

La demande de plus de liberté pour la composition du programme existait déjà
depuis l’instauration du système de jury en 1835. Dans leur enseignement et leurs
études, les professeurs et les étudiants devaient trop tenir compte des souhaits et des
caprices des membres du jury, prétendait-on. Dès le milieu du XIXe siècle, de plus en
plus de professeurs se référaient à la Lehr- und Lernfreiheit allemande en tant que
contre-exemple principal. Plus tard, dans son rapport concernant les bourses de
voyage, l’éminent politicien catholique Auguste Beernaert désigna même la liberté
comme la force essentielle des universités allemandes. C’est en quoi, elles contras-
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taient le plus avec leurs homologues françaises, pour qui les autorités décidaient de
tout. De nouveau, la Belgique prenait une position intermédiaire. La liberté externe
de fonder des universités de sa propre initiative était beaucoup plus grande qu’en
Allemagne, mais le contrôle interne du gouvernement continuait à être aussi pesant
que durant l’occupation française, ajouta Beernaert.29

Les avantages d’une plus grande liberté étaient évidents: un programme d’études plus
varié et plus étendu, de la place pour de nouvelles matières et méthodes d’enseigne-
ment et une motivation plus forte chez les professeurs et les étudiants, aboutissant
finalement au développement de l’esprit scientifique. Néanmoins, durant les années
1850 et 1860, la liberté à l’allemande connaissait, au moins autant d’opposants que
de partisans en Belgique. La culture scientifique des étudiants belges était trop limitée
pour permettre une telle liberté et les professeurs seraient tentés d’offrir des matières
complémentaires en fonction de considérations financières et non scientifiques.30

Au début des années 1870, le professeur liégeois Charles Loomans donna une nou-
velle impulsion importante au plaidoyer en faveur d’une plus grande liberté, selon
l’exemple allemand. Il avait déjà expliqué la majorité de ses idées dans son rapport sur
l’enseignement prussien de 1845, rédigé sur ordre du gouvernement, mais, à cette
époque, elles étaient encore beaucoup trop novatrices. C’est pourquoi, en 1860, il
réédita son rapport et élabora, dix ans plus tard, au sein du Conseil de perfectionne-
ment pour l’enseignement supérieur, une nouvelle proposition destinée avant tout à
encourager la mentalité scientifique chez les étudiants. Il envisageait trois mesures
capitales: revaloriser les facultés préparatoires des lettres et des sciences avec une
attention pour la culture générale et la connaissance théorique élémentaire, encoura-
ger la recherche et la spécialisation en imposant à nouveau la thèse et, surtout, intro-
duire une absolue Lehr- und Lernfreiheit comme condition de base. «C’est à la liberté
dans l’enseignement supérieur qu’ils possèdent, et non pas à la liberté de cet ensei-
gnement qu’ils ne possèdent pas, que nos voisins de l’Est doivent avant tout la pros-
périté de leurs universités», précisait Loomans.31

En 1876, l’augmentation des plaintes contre le manque de liberté dans le déroule-
ment des examens devant les jurys mixtes et l’estimation que les risques d’abus
n’étaient guère élevés convainquirent les membres du Parlement d’offrir aux univer-
sités la liberté tant désirée. Le gouvernement gardait pourtant un moyen de pression
important. En imposant un programme fixe aux universités, il pouvait tout de même
continuer d’exercer un certain contrôle sur la formation des médecins, avocats, juges,
etc. Ainsi, il parvenait à un nouveau compromis entre l’octroi de la liberté d’ensei-
gnement et l’offre de garanties suffisantes pour la société.

Alors qu’immédiatement après la proclamation de la nouvelle loi, l’enthousiasme
était à son comble, quelques années plus tard, grande fut la désillusion. Dans son dis-
cours rectoral de 1881, le gantois Albert Callier se référait à l’éloge de la liberté pro-
noncé par Frère-Orban au Parlement, cinq ans auparavant, mais il constatait égale-
ment que les prévisions de celui-ci ne s’étaient pas du tout réalisées: «Ce qui nous
manque, c’est la liberté, cette liberté dans l’enseignement qui […] est la véritable
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liberté de l’enseignement, c’est la liberté des méthodes, c’est la liberté de la recherche
scientifique, c’est la liberté des études! Mais ces libertés précieuses, la loi de 1876
nous les a-t-elle apportées?» Malheureusement, selon Callier, la loi n’avait rien chan-
gé sur ce plan-là, ainsi concluait-il. Même si la composition des jurys universitaires
était en effet entièrement illogique et injuste, ce n’était pas elle qui forçait les profes-
seurs à l’esclavage, mais bien l’organisation des examens mêmes, avec le carcan de
programmes fixes et imposés.32

Un monceau de plaintes très anciennes réapparaissait. Tout comme avant, le pro-
gramme imposé par le gouvernement ne permettait pas aux universités de donner
leur propre interprétation aux examens. Il n’était toujours pas question de la moindre
forme de rivalité saine entre les institutions, étant donné que chaque université pro-
posait obligatoirement les mêmes matières. Le principe du choix des matières à
option par les étudiants restait inchangé, de même que le fait que ces matières
n’étaient pas prises en considération lors des examens. Tout comme avant, l’ensei-
gnement était totalement conçu en fonction, des examens, qui continuaient à acca-
parer toute l’attention des étudiants et des professeurs, à la différence près que l’uni-
versité organisait elle-même ses examens. La lamentation du recteur bruxellois Emile
Yseux sur les conséquences de la loi de 1876 semblait familière à tous: «L’utilitarisme
s’est développé, il fallait se presser d’obtenir les grades académiques qui donnent accès
aux carrières libérales.»33

Une majorité de professeurs acceptaient de se livrer à une autocritique. Ils se consi-
déraient encore trop souvent comme des fonctionnaires nommés,34 dictant le pro-
gramme d’études ordonné et vérifiant à l’examen si les étudiants étaient capables de
le reproduire. Tant dans les universités de l’État que dans les universités libres,
l’introduction d’une nouvelle matière ou d’une nouvelle chaire entraînait de tels
ennuis administratifs et tant d’initiateurs en revenaient bredouilles, que la plupart
s’en épargnaient la peine. «La chose serait facile», se lamentait le professeur de Lou-
vain Jean Baptiste Carnoy, «si nos universités étaient, comme celles d’Allemagne, un
collège de professeurs, une réunion de savants se partageant, un peu comme ils
l’entendent, le travail de l’enseignement et le modifient suivant le progrès de la
science. Malheureusement il n’en est pas ainsi. En Belgique, comme en France, les
universités sont plutôt de collections de chaires ou de professures établies, dirait-on,
à perpétuité.» Dans un tel contexte, disait Carnoy, l’application de changements
s’avérait extrêmement difficile.35

La célèbre Lehr- und Lernfreiheit allemande n’avait gagné du pouvoir d’attraction que
depuis le milieu des années 1870. À cette même époque, et ce n’était pas un hasard,
le nombre de séjours d’étude en Allemagne augmenta considérablment. Suite à sa
visite à Strasbourg, Bonn et Leipzig en 1879, le pédagogue de Louvain François Col-
lard précisait que «tous ceux qui se sont occupés de l’organisation de l’enseignement
supérieur, reconnaissent, quel que soit le pays auquel ils appartiennent, que c’est vers
l’Allemagne que nous devons tourner les regards.»36 En tout cas, en Belgique, l’appel
de Collard fut assez consciencieusement suivi.
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Il est vrai que tout le monde ne se montrait pas aussi enthousiaste. Certains signa-
laient que la liberté des étudiants allemands n’était pas aussi illimitée qu’on le suggé-
rait souvent et que le programme d’étude, soi-disant simplement préconisé, était
assez consciencieusement suivi dans la pratique.37 De temps à autre, on entendait
même des critiques contre le fait que les étudiants allemands abusent de cette liber-
té,38 mais la plupart des professeurs enviaient leurs voisins de l’Est. Le fait que l’idéal
de liberté allemand fut de plus en plus imité à l’étranger, et même en France, renfor-
çait sans aucun doute leur argumentation. Au cours des années 1880, l’autonomie de
l’École Pratique des Hautes Études française devint un exemple digne d’être imité,
autant que celui des universités allemandes.

Pour faciliter l’introduction d’un climat plus libre dans les universités belges, l’idée
fut d’abord lancée de remplacer l’inscription générale à un programme fixe, selon les
spécialisations, par une inscription par matière, comme avant 1849. Ceci entraîne-
rait, automatiquement un paiement direct des droits d’inscription par cours suivi, au
professeur concerné. Le physiologiste liégeois Léon Fredericq, notamment, se défi-
nissait comme un fervent défenseur de ce système. Lors de son séjour à Berlin, il avait
pu en constater personnellement les avantages. Les étudiants avaient la chance de
choisir les matières qui les intéressaient le plus. D’ailleurs, ils les suivaient de manière
beaucoup plus sérieuse et enthousiaste, souhaitant amortir leur investissement. De
même, chez les professeurs, l’aspect financier constituait un argument stimulant. Le
professeur sentait sa propre responsabilité directement engagée, soutenait Fredericq:
«Il est directement intéressé au succès de ses cours, lorsque sa position matérielle en
dépend, lorsqu’il a à redouter la concurrence loyale que lui font de jeunes
collègues.»39

À cette première idée fut donc très étroitement liée la deuxième suggestion, inspirée
plus explicitement de l’exemple allemand, à savoir de laisser enseigner une même
matière par plusieurs professeurs et de permettre l’émulation des et entre les privat-
docents. Quelle que soit la possibilité pour les professeurs titularisés d’organiser de
leur propre initiative des matières complémentaires, leur liberté serait toujours quel-
que peu limitée, étant donné qu’ils devaient garantir une certaine continuité, en
offrant un nombre réglementaire de matières obligatoires. La liberté des privat-
docents, liés à l’université en tant que jeunes indépendants, ne devrait par contre être
limitée d’aucune façon. L’idée trouvait énormément de partisans dans les universités
belges, de sorte qu’elle fut introduite progressivement sous une forme adaptée.40

L’adaptation fut telle qu’il resta peu de chose du modèle original allemand. Il ne fut
finalement pas question non plus de l’inscription par matière et du paiement par
cours.

La troisième proposition, d’introduire des matières à option complémentaires
recueillit plus de succès. Tout le monde était d’accord pour élargir l’offre des matières
à option, par contre, il y avait matière à discussion à propos du degré de liberté selon
lequel cela pouvait se faire. Critiquant le manque de liberté dont on pouvait disposer
avant la loi de 1876, l’Université de l’État de Liège opta pour laisser les professeurs
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totalement libres d’organiser des cours facultatifs. Gand voulut garder un certain
contrôle, par le fait que toute initiative devait être approuvée par le gouvernement,
suivant l’avis du conseil facultaire concerné.41 Finalement, en 1887, la proposition de
Gand fit l’objet d’un arrêt ministériel, de sorte que la procédure pour l’établissement
des matières à option devint bien plus simple.42 Avant, toute proposition devait
encore passer devant le Parlement, ce qui, la plupart du temps, entraînait des débats
interminables. À Louvain et à Bruxelles, jusqu’après 1890, l’instauration de toute
nouvelle matière ou de nouvelle chaire devait toujours être approuvée soit par l’épis-
copat, soit par le conseil d’administration.

Un autre point de discussion se rapportait à la question de savoir si les étudiants bel-
ges disposaient entre-temps d’une maturité scientifique suffisante pour faire bon
usage de cette liberté de choix. Le professeur de Louvain Collard, qui du reste adop-
tait pourtant une grande partie de ses idées sur l’enseignement universitaire en Alle-
magne, pensait que pour les étudiants belges la Lernfreiheit allemande n’était pas
envisageable. Son collègue gantois Paul Thomas était inébranlablement convaincu
du contraire et reprochait à Collard de freiner la mise en place des cours facultatifs,
par crainte de coûts supplémentaires. Quoiqu’il en soit, tant que le programme
d’enseignement et celui d’examen n’étaient pas distingués, les matières à option ne
pouvaient absolument pas s’imposer, pronostiquait le professeur gantois Adolf de
Ceuleneer. Il existait déjà des matières à option depuis 1835. Au milieu du XIXe siè-
cle, le nombre de cours facultatifs avait beaucoup diminué, avant d’augmenter à nou-
veau, à partir des années 1860. Tant qu’ils ne comptaient pas pour les examens, ils
étaient néanmoins condamnés à attirer uniquement les étudiants particulièrement
motivés.43

À la recherche d’une solution définitive pour le système 
d’examen

Aussi pendant le dernier quart du XIXe siècle, le système d’examen restait ainsi un
point délicat, malgré le droit accordé aux universités en 1876 d’organiser elles-mêmes
les examens. Les directions des quatre universités et les professeurs à titre individuel
se prononçaient presqu’unanimement en faveur de l’instauration d’une liberté plus
grande dans le programme d’enseignement et d’examen, mais, en même temps, de
plus en plus de personnes concernées annonçaient les conséquences qui en découle-
raient. Jusqu’alors, en général, on était très satisfait de la remise des grades par les uni-
versités. À cet égard, le gouvernement déclarait en 1886 que les universités s’étaient
montrées dignes de confiance et qu’on n’avait pas, ou à peine, abusé de la liberté. Le
nombre de lauréats avait même baissé par rapport à la période précédente.44 Toute-
fois, beaucoup se demandaient si les autorités ne devraient pas à nouveau contrôler
davantage, à supposer que la liberté s’accroisse.
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Certainement, dans l’élan d’une nouvelle loi organique, à la fin des années 1880, le
thème attira de nouveau pleinement l’attention. Un des objectifs de la nouvelle loi
était donc de répondre aux supplications en faveur d’une expansion de la liberté.
L’Université de Gand, qui, après la proclamation de la loi précédente, avait déjà abor-
dé le problème, prit à nouveau l’initiative dans un plaidoyer en faveur d’un contrôle
accru par les autorités. La commission de ratification existante ne pouvait pas remplir
cette tâche convenablement, jugeait Thomas. Le rôle de la commission se limitait à
vérifier si les réglementations légales étaient appliquées, si les signatures en bas du
diplôme n’étaient pas falsifiées, si les professeurs avaient enseigné les matières impo-
sées. «Quant à apprécier la valeur intrinsèque des études et des examens, il n’en était
pas et il ne pouvait pas en être question,» ajoutait-il.45

Par conséquent, la proposition d’établir une distinction entre les examens scientifi-
ques totalement indépendants dans les universités et entre des examens profession-
nels devant une commission établie par le gouvernement fut reprise. Quelques
années plus tôt, le chirurgien gantois Adolphe Burggraeve avait également sorti des
oubliettes son «Projet de haute cour pour la collation des diplômes d’avocat et de
médecin».46 L’idée de base était la même, à savoir de séparer l’admission à l’exercice
de la profession, de l’enseignement scientifique à l’université.47 Juste avant que la
nouvelle proposition de loi ne fut prête à être votée au Parlement, les associations de
médecins adhérèrent aussi à l’idée de l’établissement d’examens professionnels, bien
qu’elles le fissent avec une autre motivation. Tandis que l’Université de Gand crai-
gnait en premier lieu le fait que l’on abuse d’une trop grande liberté, surtout chez les
catholiques, les médecins considéraient qu’un examen professionnel rigoureux serait
une occasion supplémentaire de réduire le nombre excessif de candidats-médecins.48

Pour la même raison, ils défendaient le rétablissement d’un examen d’admission.49

L’Université de Bruxelles appuya le groupe de pression de Gand, convaincue de
l’urgence de mettre en place certaines garanties. La question était d’en trouver qui ne
limitent pas (trop) la liberté. «C’est probablement à l’Allemagne que nous pourrions
le plus utilement demander conseil», suggérait un rapport du conseil d’administra-
tion.50 Au sein de la faculté de médecine, un nombre de professeurs influents
(Guillaume Rommelaere, Jean Joseph Crocq, Jean Hubert Thiry et Louis Derou-
baix) adoptèrent pourtant une attitude bien plus radicale. Ils comparaient l’imitation
gratuite du modèle allemand en Belgique au fait de «construire un édifice sans en
avoir posé les fondements».51 Au lieu de la distinction, copiée du modèle allemand,
entre examens scientifiques et professionnels, ils proposaient le rétablissement du
jury central. Selon eux, les universités belges avaient une excellente réputation quant
à la formation des praticiens et devraient continuer à s’y consacrer. Comme tout
médecin en exercice devait recevoir le même programme de base, il valait mieux limi-
ter la liberté tant pour les étudiants que pour les professeurs. À suite de ce raisonne-
ment, un retour au jury central s’avérait, par conséquent, le plus judicieux. Selon le
modèle proposé par les professeurs bruxellois, la recherche scientifique (en toute
liberté) était mise à part.52
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Dans l’élan de la nouvelle loi organique sur l’enseignement supérieur, les professeurs
de Louvain optaient également pour une liberté mitigée, car ils soutenaient que les
étudiants belges ne pourraient pas l’utiliser de manière intelligente. Par conséquent,
il n’y avait pas besoin de renforcer le contrôle de l’État et le système existant des uni-
versités organisant elles-mêmes les examens pouvait simplement être maintenu.53

Finalement, l’Université de Liège ressentait tout aussi peu la nécessité d’un plus
grand contrôle. Entre 1876 et 1890, les universités avaient suffisamment démontré
ne pas avoir abusé de la confiance offerte. En revanche, Louis Chrétien Roersch aspi-
rait à un considérable élargissement de la liberté. «Qu’on rende au professeur la liber-
té d’enseigner comme il veut et ce qu’il veut», le recteur liégeois répétait ainsi un
extrait du rapport de la section centrale de la Chambre.54

Par conséquent, le recteur Roersch ne chercha pas du tout à cacher sa déception dans
son discours inaugural d’octobre 1890. Le Parlement avait donc clairement opté
pour une solution de compromis afin de concilier la liberté de et dans l’enseignement
d’une part et les garanties sociales souhaitées concernant la formation des médecins
et des avocats d’autre part. D’un côté, les universités obtenaient définitivement le
droit d’organiser elles-mêmes les examens et d’attribuer les grades académiques, de
telle sorte qu’après cinquante-cinq ans, on en finisse avec les règlements provisoires,
de l’autre, un programme fixe d’étude et d’examen par discipline était maintenu. En
revanche, la liberté de choix à l’intérieur du programme imposé avait augmenté
considérablement, pour que les étudiants puissent tout de même, dans une certaine
mesure, donner une orientation personnelle à leur formation. L’intervention du gou-
vernement restait, tout comme après 1876, limitée à un contrôle par la commission
de ratification, dont les tâches et la composition ne changeaient pas.

Les lois de 1890-1891 imposèrent par contre au Collège Notre-Dame de la Paix à
Namur et à l’Institut Saint-Louis à Bruxelles un changement fondamental. La
menace ultramontaine, supposée ou non, avait entre-temps tellement faibli que le
Parlement donna son accord pour remplacer l’ancien jury central par trois nouveaux
jurys de l’État, un pour les étudiants de Namur, un pour ceux de Bruxelles et un pour
tous les autres. Ces jurys étaient composés d’un même nombre de représentants des
universités de l’État et de l’institution en question, complété par un président
externe. En fait, le modèle des jurys mixtes y était repris. En tout cas, le système
offrait enfin l’avantage aux étudiants des facultés universitaires, comme on les appe-
lait de plus en plus souvent, d’être également interrogés par leurs professeurs.

En élaborant les nouveaux programmes, le gouvernement répondait aux nombreuses
plaintes, car celle concernant le manque de liberté de choix lors de la composition du
programme n’en était qu’une parmi d’autres. Le cœur du problème n’était cependant
pas résolu, selon beaucoup. Le gouvernement déterminait toujours le programme,
quoiqu’il fut devenu raisonnablement simple d’organiser des cours facultatifs, il res-
tait comme avant extrêmement compliqué d’incorporer aussi ces nouvelles matières
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aux examens. Par conséquent, bien de professeurs continuèrent leur plaidoyer après
1891 en faveur de l’introduction de plus de liberté.

C’est pourquoi, aux alentours de 1907, un groupe de professeurs renommés, de
Bruxelles et de Liège, continuaient toujours à défendre l’introduction d’examens pro-
fessionnels.55 Le professeur bruxellois, d’origine liégeoise Eugène Monseur expliquait
très brièvement le modèle simple qu’ils défendaient. Il faudrait organiser un examen
de maturité à l’entrée de l’université et des examens professionnels à la sortie. Entre
ces deux barrières, et grâce à ces examens, il fallait maintenir la plus grande liberté
possible, liberté pour le professeur (Lehrfreiheit), liberté pour l’étudiant (Lernfreiheit)
et liberté pour l’université en tant que groupe, même si ce groupe dépendait entière-
ment de l’État.56
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Chapitre 2

Une triple mission pour l’université

Une liberté plus grande accordée aux professeurs et aux étudiants devait permettre le
passage d’une université envisagée comme école professionnelle à une université dans
laquelle la formation des chercheurs ferait également l’objet d’attention. Dès le
milieu du XIXe siècle, de plus en plus de professeurs et de politiciens reconnaissaient,
du moins en théorie, que les universités ne pouvaient plus se contenter de ne former
que des praticiens. Un grand nombre n’osait pourtant pas faire aller plus loin. L’idée
que, vu l’absence d’esprit scientifique chez les étudiants, il serait impossible de leur
accorder plus de liberté dans la composition de leurs programmes d’études, par exem-
ple, était encore très présente. On ne fut convaincu que très progressivement de
devoir rompre avec ce cercle vicieux, d’autant que les risques de voir les étudiants sou-
sestimer les avantages de cette liberté et en faire un mauvais usage existaient vraiment.

Au cours des années 1860, un nombre croissant de professeurs partisans des réformes
pensaient que, malgré les risques, les étudiants devaient pouvoir donner de leur pro-
pre initiative une interprétation plus active et plus scientifique à leur formation. En
introduisant des matières à option, des cours pratiques scientifiques et des séminaires
complémentaires dans le programme strictement imposé par la loi, l’université réus-
sirait peu à peu à se libérer de cette notion contraignante d’école professionnelle. On
entendait déjà, depuis le début des années 1850, s’élever des plaintes contre une
orientation trop exclusivement pratique des formations dispensées, mais ce n’est
qu’environ vingt ans plus tard qu’on eut le courage de prendre des initiatives concrè-
tes pour y répondre.

Des attentes changeantes vis-à-vis de l’université

Pendant cette période, les décideurs faisaient peu confiance aux étudiants, qui soi-
disant souhaitaient uniquement obtenir un diplôme le plus rapidement possible,
mais étaient peu convaincus du fait que l’université dusse encourager la recherche
scientifique auprès de ces derniers. Au cours des années 1840, un grand nombre de
recteurs mettaient encore vivement l’accent sur l’obligation de l’université «de former
l’homme même dans chaque homme, de cultiver dans l’enfant, dans l’adolescent et
dans le jeune homme les qualités de l’âme», comme le formulait le recteur gantois
Charles van Coetsem, en 1845.1* À côté de la formation de praticiens, l’université
avait la tâche d’offrir une formation largement générale et éthique. «En nous confiant
ses enfants, elle [la Patrie] nous a ordonné de les lui rendre hommes et citoyens»,
disait le recteur Pierre Joseph Destriveaux, une année après, dans son discours

* Les notes peuvent être consultées à la page 301 et s.
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d’ouverture à Liège. Les tâches de l’université étaient diverses, poursuivait-il, mais
elles avaient une chose en commun, elles aspiraient toujours à transmettre des valeurs
morales aux étudiants.2

Dès le début, l’Université catholique de Louvain accorda également beaucoup
d’attention à cette éducation et surtout à l’encadrement moral et religieux. Mise à
part sa mission d’enseignement, l’Université avait également une mission fondamen-
tale en tant qu’institution éducative. L’accueil des étudiants de première année dans
des pédagogies – des restrictions financières empêchant les évêques, à leur grand
regret, d’imposer le régime d’internat aux autres étudiants – et l’existence d’une
année préliminaire obligatoire pour tous les étudiants devaient aider à la réalisation
de cet idéal.3

Si les similitudes entre les pédagogies de Louvain et les collèges anglais semblaient
évidentes, à première vue, au milieu du XIXe siècle, seuls quelques-uns les compa-
raient explicitement.4 En réalité, la similitude du contenu était bien moins grande
que la ressemblance formelle. Tant l’année préparatoire pour les étudiants de Lou-
vain que l’épreuve préliminaire en langues classiques et en quelques matières philo-
sophiques pour les étudiants en sciences et en médecine des universités de l’État cor-
respondaient, en fait, à la fin de l’enseignement secondaire et n’envisageaient
presqu’exclusivement que les notions de base. Il n’était pas question d’une formation
de citoyens intellectuels avec un cadre littéraire, philosophique et mathématique de
niveau universitaire, comme dans les universités anglaises d’Oxford et Cambridge.

Quand, en 1849, le grade d’élève universitaire fut établi, la formation de base dispa-
rut de la circulation. Le recteur bruxellois Eugène van Bemmel, entre autres, critiqua
cette évolution au début des années 1870. Il partait du principe que les universités
n’avaient pas uniquement pour but de former des médecins et des avocats, mais
qu’elles devaient aussi former des hommes pour qui aucune forme d’humanité ne
serait étrangère. La première loi organique sur l’enseignement supérieur de 1835 était
fondée sur ce principe, d’après Van Bemmel, et même de manière un peu excessive.
Ainsi, la candidature en lettres comptait plus de quinze matières. Des plaintes concer-
nant ce programme surchargé ne se firent par conséquent pas attendre si bien que le
nombre de matières fut réduit à neuf, en 1849, et même à quatre, en 1857, tout en
établissant la distinction entre matières obligatoires et matières à certificat.5 De cette
façon, il ne restait plus grand-chose de l’éducation générale envisagée en 1835. Elle
avait dû faire place, vers la moitié du siècle, à une formation à visée essentiellement
professionnelle.

Le professeur liégeois d’origine allemande Joseph Antoine Spring signala le risque
important que comportait cette orientation. L’enseignement et les études, les règle-
ments isolés et l’organisation dans son ensemble, tout était entièrement orienté en
vue des examens à passer devant un jury indépendant, soutenait-il. De ce fait, il n’y
avait plus de place pour des jeunes gens qui viendraient chercher dans les universités
autre chose qu’un diplôme d’avocat ou de médecin. Les classes supérieures néglige-
raient de s’y inscrire, ce qui aboutirait à la création d’un prolétariat intellectuel à la
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cime de la société. Comparez ceci à la situation en Angleterre6 et en Allemagne, sou-
pirait Spring. Comme les universités anglaises et allemandes prenaient leur mission
éducatrice tellement à cœur, l’absentéisme de l’aristocratie y était un problème bien
moins important.7

La conclusion de Spring était sans ambigüité. Les universités (professionnelles) belges
offraient une piètre image par rapport à leurs homologues anglais et allemands. «S’il
est une chose certaine, c’est que le goût des fortes études disparaît de plus en plus en
Belgique; c’est qu’on n’y rencontre plus guère que des spécialistes et des practi-
ciens…, et qu’en fait de science nous marchons à la remorque de France», confirmait
le géographe bruxellois Hermann Pergameni, presque vingt ans après l’analyse excep-
tionnellement rigoureuse de Spring.8 La transformation des universités en écoles pro-
fessionnelles supérieures, comme le professeur liégeois Édouard Morren les appelait,
se renforçait de la fondation d’écoles spéciales, liées aux universités, pour la formation
des pharmaciens, des notaires, des professeurs de l’enseignement secondaire et des
ingénieurs.9 La critique envers la fonction de préparation purement professionnelle
des universités s’intensifia peu à peu, dès la moitié du siècle, mais la recherche d’une
solution satisfaisante à l’égard du système d’examen retenait trop l’attention, pour
pouvoir réfléchir à autre chose. Le mécontentement grandissant atteignit son sommet
vers le milieu des années 1870.

Déjà en 1860, dans la réédition de son rapport concernant l’enseignement supérieur
en Prusse, le professeur liégeois Charles Loomans attira l’attention sur l’importance
de la formation de chercheurs et sur l’esprit philosophique tout à fait différent de
l’Université de Berlin et, par extension, des universités allemandes en général.
«Qu’on nous permette de jeter un coup d’oeil sur les doctrines qui ont successive-
ment prévalu à l’Université de Berlin», disait-il dans son éloge du modèle allemand.
«À l’époque de la fondation de cette institution, un savant célèbre, Guillaume de
Humboldt, se trouvait à la tête de la division de l’instruction publique. De Hum-
boldt nous apprend lui-même que l’intention du gouvernement, en établissant l’Uni-
versité de Berlin, était de répondre aux espérances qu’on fondait sur lui pour la
culture des sciences et le progrès intellectuel de la nation. […] L’Université de Berlin
était destinée à devenir la métropole de la science et le modèle des établissements
d’instruction supérieure. […] Le gouvernement […] voulait la science pour la
science.»10 Après son séjour à Berlin, Joseph Demarteau, professeur à l’École normale
de Liège, exhortait aussi les universités à exercer la science pure selon les principes de
Humboldt et Altenstein.11

Loomans et Demarteau furent les seuls professeurs belges au cours du XIXe siècle à
mettre le système universitaire allemand explicitement en lien avec la figure de Wil-
helm von Humboldt.12 L’essentiel du message de Humboldt lors de la création de
l’Université de Berlin trouva assez bien d’écho, même si le concept de «science» avait
chez Humboldt une signification manifestement différente de celle envisagée par les
professeurs belges du XIXe siècle.13 Les plaintes relatives à l’absence d’esprit scientifi-
que se succédaient. Toutes les personnes concernées pensaient que les universités
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avaient à remplir une double mission. Selon le professeur et politicien gantois
Auguste Wagener, elles devaient aussi bien pourvoir la société de professionnels que
de chercheurs. À ses yeux, les universités allemandes ne s’intéressaient qu’à la recher-
che, tandis qu’en Belgique, par contre, l’importance de la formation pratique pri-
mait. Wagener y voyait l’unique cause du retard accumulé par l’enseignement acadé-
mique belge comparé à son homologue allemand.14

Seule l’Université de Louvain protesta. Le recteur ultramontain Alexandre Namèche
réagit de façon très conservatrice aux dispositions de la loi de 1876, qui répondaient
dans une certaine mesure aux requêtes de la majorité des professeurs. Avant tout,
dans les facultés des sciences et de médecine, beaucoup de professeurs avaient déjà
introduit l’usage des exercices scientifiques, sous la forme de cours facultatifs, spon-
tanément et avec succès, puisqu’à partir de 1876, certains de ces cours pratiques
devinrent obligatoires. Cela constituait un pas, modeste mais extrêmement impor-
tant vers la «scientification» de l’unviersité. Le fait que, sur ce point, les sciences exac-
tes devancèrent les sciences humaines était principalement lié aux développements
rapides des sciences modernes dans le monde industriel et dans celui des entreprises.15

Namèche annonça en des termes sans ambigüité que l’importance de ces exercices,
dont il reconnaissait l’utilité, ne devait pas être exagérée dans l’ensemble de la forma-
tion. L’intérêt scientifique ne pouvait pas surpasser l’intérêt professionnel. «Le bien
du pays et de la société demande impérieusement que les études médicales soient diri-
gées, non point en vue de former des savants de cabinet, mais bien des practiciens
éclairés et également initiés à toutes les parties d’un art si délicat et si compliqué.»16

L’attitude du recteur de Louvain découlait, entre autres, des relations difficiles entre
foi et sciences modernes. Beaucoup reprochaient aux catholiques, non sans raison, de
freiner toute évolution scientifique pour préserver les dogmes de la foi.17 Namèche
considérait l’exigence d’une formation philosophique de base pour tous les étudiants
comme une solution minimale au conflit. Les étudiants y apprendraient à établir le
lien entre la philosophie (et, par extension, la foi) et les sciences. Namèche résumait
lui-même son idée maîtresse: l’étude de la création divine, dans le cadre de l’ensei-
gnement des sciences de la nature, impliquerait automatiquement plus de considéra-
tion pour son Créateur.18 C’est pourquoi, il considérait que l’établissement d’un
cours obligatoire de philosophie élémentaire pour la candidature en sciences serait
sans aucun doute la meilleure amélioration de la loi de 1876. Namèche se référait
aussi explicitement au discours de Spring entre-temps décédé, connu comme réfor-
mateur. Dix ans plus tôt, le pathologiste liégeois avait également plaidé pour qu’une
plus grande attention soit réservée à la formation littéraire et morale des futurs méde-
cins.19

En 1860, l’exposé de Spring était inspiré par l’inquiétude suscitée par le manque
d’éducation morale des étudiants, mais il avait aussi une autre origine. «Favoriser
l’esprit scientifique dans l’université» impliquait entre autres de «donner partout aux
études philosophiques et mathématiques la place qu’elles doivent avoir.»20 Ce n’est
que grâce à une solide formation acquise lors des candidatures (préparatoires) de let-
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tres et de sciences, que les étudiants auraient la possibilité ensuite de se spécialiser en
tant que docteur et de s’initier à la science pure. Loomans reprit également cette
demande dans la proposition de 1873 qu’il fit devant le Conseil de perfectionnement
pour l’enseignement supérieur. Pour favoriser l’esprit scientifique chez les étudiants,
il privilégiait surtout la revalorisation des facultés des lettres et des sciences, avec une
attention pour l’éducation générale et pour la connaissance théorique de base.21

De cette manière, à partir du début des années 1870, ressurgit peu à peu l’idéal de la
mission éducatrice de l’université. En première instance, cette plus grande attention
pour l’éducation générale était de nature purement pragmatique et uniquement des-
tinée à enrichir la formation des chercheurs. Ce n’est que si les étudiants possédaient
assez de connaissances générales que les professeurs pourraient donner avec succès
une orientation scientifique aux cours, argumentait-on. Peu à peu l’éducation géné-
rale de citoyen cultivé redevint cependant, tout comme pendant les années 1840, un
but en soi.

Le conseil de la faculté des lettres liégeoise, ayant assurément un peu plus d’influence,
grâce à la présence de l’École normale, s’engagea dans cette cette direction. Le recteur
Charles de Cuyper décrivit les facultés préparatoires comme la vraie force de l’univer-
sité. Il en référait aux idées du philosophe allemand Friedrich Schelling, qui assignait
à la philosophie la mission d’initier la jeunesse à l’essence de la science. À l’instar de
Schelling, il considérait la philosophie comme le fondement de toutes les sciences et
pensait que son étude pouvait constituer un contrepoids à l’esprit utilitaire.22 Concrè-
tement, De Cuyper défendait, suivant le modèle italien, l’institution d’une année
préparatoire commune pour tous les étudiants, avec des matières philosophiques et
scientifiques. Des années auparavant, il avait obtenu son doctorat à l’Université de
Bologne et, manifestement, continuait à éprouver beaucoup d’estime pour sa patrie
scientifique.23

L’un des arguments pour renforcer le plaidoyer en faveur d’une réévaluation de l’édu-
cation générale, était le contre-exemple des universités anglaises et leur attention à la
liberal education. «Lord Chatam, confiant son fils, le célèbre Pitt, à l’Université de
Cambridge, ne demandait qu’une chose: c’est que, ses études achevées, il pût dire de
lui: C’est un homme! Former des hommes est bien plus essentiel encore que de for-
mer des docteurs». Ainsi que le professeur liégeois Louis Jean Trasenster définissait-
il avec quelque jalousie l’objectif essentiel des universités anglaises.24 De cette manière
elles réussissaient, contrairement à leurs pendants belges, à attirer l’élite. Trasenster
répétait là l’objection émises par Spring vingt ans auparavant. À Louvain, cette
réflexion faisait son chemin et Namèche alla même si loin qu’il lança, mais sans suc-
cès, l’idée d’organiser un programme spécial pour les fils de grands propriétaires ter-
riens avec des cours en agronomie, sciences, droit, histoire et économie politique.25

Dans le discours rectoral de 1880, la critique de Trasenster sur le système universi-
taire belge était encore bien plus vive. Jusqu’alors, la Belgique n’avait jamais eu d’uni-
versité, argumentait-il. Il n’existait que des écoles spéciales pour avocats, médecins,
pharmaciens, ingénieurs des mines ou ingénieurs civils, mais pas d’université à part
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entière. «Que doit être une université?» se demandait-il. «Je pense qu’elle doit avoir
un triple but: 1° préparer à certaines professions et à certaines fonctions qui ont une
grande importance dans l’État; 2° former des savants; 3° donner le complément
d’une éducation libérale à ceux qui ne veulent pas embrasser une profession
déterminée.» Il reconnaissait en effet que chaque pays privilégiait l’un de ces objec-
tifs, souvent au détriment des autres. Ainsi, les universités anglaises se concentraient
un peu trop sur la formation de gentlemen, les allemandes sur celle de savants et les
belges sur la formation de professionnels.26

La double mission des universités (formation professionnelle et science pure), dont
Wagener et de nombreux autres parlaient au cours des années 1860 et 1870, était
devenue une triple mission (formation professionnelle, science pure et éducation
générale). En cela, les universités belges suivaient incontestablement un courant
international, même si le laps de temps entre la pénétration des nouvelles idées
concernant les missions universitaires dans la conscience collective et la réalisation de
celles-ci grâce à une adaptation des méthodes et des programmes fut exceptionnelle-
ment long par rapport aux pays voisins. En conséquence, la véritable transition d’une
université de type professionnel à une université en charge de l’éducation générale et
de l’enseignement scientifique se produisit assez tard.

À l’Université catholique de Louvain, l’évolution se déroula autrement. On n’y avait
jamais abandonné l’idéal de la mission éducative de l’université; par contre, l’intérêt
de l’université pour l’exercice de la science pure ne se manifesta vraiment qu’au cours
des années 1880. L’institution réussie de la nouvelle chaire en Philosophie thomiste
fut déterminante dans ce processus. Désiré Mercier réussit magnifiquement à com-
biner disciplines philosophiques et sciences physiques. Le recteur Jean Baptiste Abbe-
loos put alors inaugurer l’année académique 1890-1891 avec la déclaration suivante:
«Les universités doivent être plus et mieux que des écoles professionnelles. Il faut que
l’on y cultive la vérité par amour d’elle même et que du sein de nos Facultés il s’élève
une atmosphère de science que tous, élèves et professeurs, puissent librement respirer
sans autre préoccupation que celle de nourrir leur intelligence et d’accroître le patri-
moine du savoir.»27

La recherche au sein ou en dehors de l’université?

Finalement, l’Université de Louvain fut également convaincue que familiariser les
étudiants avec la recherche scientifique était l’une des tâches essentielles de l’univer-
sité. Dans les autres universités, une approche plus scientifique de l’enseignement
avait déjà souhaitée dès le début des années 1870. Les universités belges ne pouvaient
pas rester en retrait par rapport aux pays voisins, disait le médecin gantois Richard
Boddaert dans son exposé en faveur de l’introduction d’exercices scientifiques en
médecine.28 En même temps, quelques professeurs se demandaient s’il ne serait pas
mieux d’organiser la recherche scientifique dans des institutions séparées plutôt que
dans des universités. Wagener, entre autres, se posait la question quand il parlait de
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la double mission de l’université. Les deux fonctions pouvaient-elles en effet être
combinées dans une même institution, sans que l’une des deux s’en ressente, se
demandait-il, bien qu’il indiquât avec insistance ne pas défendre, dans la pratique,
une division si radicale.29

Par contre, les professeurs bruxellois Guillaume Rommelaere, Louis Deroubaix, Jean
Joseph Crocq et Jean Hubert se présentaient explicitement comme les défenseurs
d’une séparation de l’enseignement et de la recherche. Lors des débats à l’Académie
royale de Médecine, à l’occasion de la nomination de l’Autrichien Karl Gussenbauer
à Liège en 1876,30 ils lancèrent l’idée de l’établissement d’un Institut central des hau-
tes études à Bruxelles. Le projet prévoyait la séparation de la recherche scientifique
fondamentale des universités et son organisation en une seule institution, pour tout
le pays. Grâce à ce dédoublement de l’enseignement supérieur, soutenait Romme-
laere, les universités pourraient se concentrer sur leur véritable mission, la formation
de praticiens. Ceci bien sûr ne signifiait pas qu’il ne se produirait plus de recherche
scientifique dans les universités. Ainsi, la formation des futurs médecins, par exem-
ple, exigeait également d’apprendre à travailler avec des microscopes et avec d’autres
instruments scientifiques. On limiterait toutefois la recherche et elle serait, principa-
lement, appliquée. Par conséquent, le nouvel institut n’entrerait pas en concurrence
avec les universités, puisque les deux institutions auraient des fonctions tout à fait dif-
férentes, mais complémentaires.

Les quatre médecins bruxellois se référaient à deux grands exemples: l’École pratique
des Hautes Études, fondée par le Ministre de l’Instruction publique français Victor
Duruy en 1868, et le Collège de France, à Paris, réformé pendant la même période.31

Les deux institutions étaient autonomes et s’étaient donné comme mission d’offrir
aux étudiants une formation fondamentalement scientifique de haut niveau. Le futur
institut serait lui aussi essentiellement consacré à la recherche scientifique fondamen-
tale, ce qui devrait aboutir à des expériences extrêmement importantes tant pour la
science fondamentale que pour les sciences appliquées.

Crocq, surtout, prit explicitement ses distances avec le modèle allemand. Il recon-
naissait l’existence des relations entre les universités et l’académie, entre l’enseigne-
ment (scientifique) pour les étudiants et la recherche par les professeurs, mais il dou-
tait que cette soi-disant Einheit von Lehre und Forschung32 constituât l’idéal à
poursuivre. L’Allemagne était à la mode, admettait Crocq, tout le monde voulait imi-
ter le système allemand, mais il se demandait si tout y était en effet tellement parfait
et si on ne pouvait pas trouver de meilleurs exemples ailleurs.33 D’après lui, les méde-
cins allemands n’étaient pas mieux formés que les belges, au contraire. Leur forma-
tion théorique en laboratoires et instituts se déroulait au détriment d’une formation
pratique de qualité, au chevet du malade. De même, la position des professeurs alle-
mands n’était pas enviable, ils n’étaient pas tellement bien rémunérés, disait-on.
«Vous voyez, Messieurs, que ce n’est pas chez nous seulement qu’on déplore les
conditions misérables d’existence que fait, à des savants qui marchent à tête du pro-
grès, cette société qui jette à pleines mains l’or et les bijoux à des chanteurs et à des
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danseurs», ajoutait Crocq.34 Il opposait ainsi le modèle français au modèle allemand,
tout en admettant lui-même que les deux institutions françaises s’étaient aussi inspi-
rées des universités allemandes pour bien des méthodes constituant leur force.

Boddaert s’éleva de toutes ses forces contre l’initiative de fonder un institut central
de recherche. Il accusait les professeurs bruxellois eux-mêmes de n’aspirer qu’à l’amé-
lioration de leur Université. La tâche de l’université ne pouvait en aucun cas être limi-
tée à la transmission de connaissance et à la formation de praticiens. Les professeurs
devaient aussi enseigner à leurs étudiants l’amour de la science. «Il [le professeur] ne
se bornera pas […] à leur montrer de loin les fruits que porte l’arbre de la science, il
leur enseignera les moyens de les cueillir», selon Boddaert.35 Nulle part au monde,
expliquait-il, n’existait une telle séparation entre l’enseignement et la recherche. Le
lien entre les instituts scientifiques (comme par exemple l’institut d’anatomie patho-
logique de Rudolf Virchow à Berlin) et les universités en Allemagne était universel-
lement connu, mais, même en France, il existait de solides liens, du moins person-
nels, entre le Collège de France, l’École pratique des Hautes Études et les facultés.
D’ailleurs, les étudiants et les professeurs des différentes institutions utilisaient les
mêmes laboratoires. Boddaert réfuta l’argument selon lequel les médecins allemands
étaient formés de manière trop théorique, en se demandant si cette formation soi-
disant incomplète pourrait s’expliquer par le lien entre l’institut et l’université. Même
si le problème existait – d’après lui les accusations étaient très exagérées – on pouvait
facilement y remédier en adaptant les conditions d’examen.

Finalement Boddaert craignait la survie des universités de l’État, si on créait un tel
institut. En effet, les universités libres ne renonceraient pas si facilement à leur mis-
sion de recherche, estimait-il. L’Université de Bruxelles y était probablement encore
disposée. Elle bénéficierait du fait que le nouvel institut serait installé à proximité.
D’après Boddaert, l’Université de Louvain ne laisserait jamais entièrement la recher-
che scientifique à un institut de l’État, même si ce n’était que pour assurer le recru-
tement de ses professeurs. De cette façon, les universités de l’État ne pourraient plus
être à la hauteur face aux institutions libres et, à terme, disparaîtraient.36 Il se rendait
bien compte que l’Université de Louvain, à ce moment précis, n’était pas encore très
imprégnée d’un esprit scientifique, mais il était convaincu qu’à terme, l’Université
catholique suivrait le mouvement.

Tandis que Boddaert n’était certainement pas le seul à s’opposer à un Institut central
des hautes études, sa proposition fut tout juste rejetée au sein de l’Académie, avec une
voix de différence. Personne ne s’étonna pendant les années suivantes que différents
recteurs bruxellois reprissent maintes fois l’idée de fonder un institut central de
recherche. Jean-Baptiste Depaire, par exemple, défendit la proposition à partir de
considérations d’ordre financier. Il serait absurde d’espérer de chaque université de
grands investissements dans des laboratoires d’excellente qualité pour seulement une
poignée de chercheurs. Il proposait d’unir les forces. L’Université de Bruxelles devait
en prendre l’initiative, ayant déjà donné plusieurs fois le signal du développement
scientifique. Depaire se référait, entre autres, à l’établissement précoce d’une école
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pharmaceutique à Bruxelles.37 L’un de ses successeurs, Charles Buls, considérait la
fondation de l’Institut d’électro-physiologie comme un autre pas vers une école des
hautes études.38

Après les discussions au sein de l’Académie, le projet de création d’un institut central
de recherche en dehors de l’Université de Bruxelles suscita cependant peu de
réactions; tant les partisans que les opposants estimaient qu’il avait peu de chance
d’aboutir.39 Seul le recteur de Liège Trasenster envisagea comme réellement mena-
çantes la centralisation des moyens de recherche et la concentration de la totalité de
la vie scientifique dans la capitale. Par conséquent, il insista à plusieurs reprises sur la
nécessité d’entamer au plus vite la construction d’instituts propres, au plan local, afin
d’en faire un fait accompli.40 Il trouvait que l’exemple français était à proscrire. Tant
sur le plan de l’enseignement que dans d’autres domaines, la France subissait la supré-
matie écrasante de Paris; de surcroît, selon Trasenster, les institutions d’enseigne-
ment et de recherche de Paris devaient justement une grande part de leur prestige à
l’introduction de méthodes et d’exercices inspirés du modèle allemand.41

Dans ses discours, Trasenster en arrivat accidentellement à invoquer l’argument uti-
lisé par d’autres pour justifier tout de même une éventuelle division de l’enseigne-
ment et de la recherche. La discussion restait, il est vrai, très théorique, et le nombre
de partisans effectifs d’une institution de recherche séparée ne devint jamais très éle-
vé. Trasenster reconnaissait, tout comme la plupart des autres professeurs, que les
universités belges offraient une excellente formation professionnelle. La satisfaction
était telle qu’il osait déclarer que l’étudiant belge «moyen» possédait une connais-
sance plus complète et plus variée que son collègue allemand. Il était sans conteste
beaucoup mieux préparé à la vie professionnelle. La grande différence entre les situa-
tions belge et allemande concernait l’élite estudiantine, nettement inférieure par rap-
port à l’Allemagne. Tandis que Trasenster choisissait de remédier à ce problème en
enrichissant la formation pratique par un enseignement scientifique et général,42 son
collègue gantois Albert Callier suggérait de laisser les universités se concentrer sur ce
qu’elles faisaient de très bien et, donc, de maintenir la recherche à l’écart des univer-
sités.43

Dans l’élan des lois de 1890-1891, Deroubaix adopta également ce raisonnement
pour raviver son ancien plaidoyer en faveur d’un institut central de recherche. Il le
mena toutefois encore plus loin. Tout en offrant une formation professionnelle
renommée, même à l’étranger, les universités n’étaient toutefois pas encore capables
de fournir des avocats, médecins ou ingénieurs parfaits. «Ce que doit être un jeune
sujet qui sort de l’université, ce n’est pas un savant, un spécialiste, ni même encore
un practicien; c’est un homme convenablement préparé pour devenir tout cela»,
disait Deroubaix. Les professionnels n’achèveraient leur formation qu’après quelques
années de stage dans la vie professionnelle, les chercheurs et les spécialistes se perfec-
tionneraient au Collège des hautes études. Deroubaix doutait lui-même de la faisabi-
lité de sa proposition, car une mentalité très utilitariste caractérisait d’après lui la jeu-
nesse belge, qui serait peu intéressée par des études axées sur la recherche scientifique.
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D’ailleurs, le problème avait des racines beaucoup plus profondes. La mentalité
ambiante se reflétait dans celle des étudiants. «Nous avons l’esprit artistique, mais
nous n’avons pas l’esprit scientifique», tel était son verdict.44

Dans son discours sur «l’esprit scientifique dans les universités», le recteur de Gand,
Nicolas du Moulin avait également cherché les causes d’une mésestime de la science
dans «l’organisation psychique de la race flamande qui, son histoire le prouve, la por-
tant plus vers les choses de sentiment que vers le développement de la raison, lui a
assuré, depuis des siècles, la place élevée qu’elle occupe dans le domaine des arts».45

Il trouvait une autre explication dans le climat d’oppression séculaire dans lequel
s’était développé le système d’enseignement. Toute forme d’esprit critique avait été
continuellement étouffée, ce qui avait entravé l’élan scientifique. Malgré ces
réflexions quasi déterministes, Du Moulin envisageait tout de même de nombreux
moyens pour stimuler l’esprit scientifique des étudiants, parmi lesquels l’institution
de séminaires, sur le modèle allemand, dans les universités et non dans un institut de
recherche séparé.

La protestation des recteurs de Gand et Liège n’empêcha pourtant pas certains pro-
fesseurs bruxellois de continuer à envisager l’idée d’une séparation. L’historien Léon
Vanderkindere considérait la fondation d’un Institut supérieur d’histoire comme
l’ultime moyen pour sortir l’enseignement de l’histoire de l’impasse. Dans cet institut
les étudiants auraient la chance de se spécialiser pendant deux à trois ans et de s’ins-
truire dans des matières dont il n’était pas (encore) question dans le programme
ordinaire: paléographie, diplomatique, heuristique, etc. Grâce aux séminaires, les
étudiants seraient encouragés à faire des recherches personnelles et à écrire des thèses.
Afin d’attirer un public suffisant, les étudiants pourraient obtenir, après leur forma-
tion, le titre d’agrégé spécial en histoire et seraient assurés d’un emploi dans une école
secondaire.46

L’historien gantois Paul Fredericq s’opposait de toutes ses forces à la proposition de
Vanderkindere. Fredericq défendait l’idée d’une relation nécessaire entre l’enseigne-
ment et la recherche. Il était de même quelque peu surpris par le projet de son collè-
gue bruxellois, pourtant de la même génération que lui. En effet, Vanderkindere était
comme lui un fervent partisan du système allemand et devait donc, selon Fredericq,
défendre les liens étroits à maintenir entre l’enseignement et la recherche. Par consé-
quent, Fredericq interprétait cette prise de position comme une tentative de pourvoir
l’Université libre de Bruxelles d’une série de cours scientifiques, sans devoir les finan-
cer elle-même.47

Son frère, le physiologiste liégeois Léon Fredericq, partageait la même opinion.
D’après lui, une opposition entre l’université et l’école des hautes études était impos-
sible à justifier. À Paris, les différentes institutions entretenaient des relations étroites
entre elles et étaient toutes au service de la science.48 Fredericq émit ces réflexions en
juin 1891, à la suite d’un conflit avec le médecin bruxellois Paul Heger. Dans un dis-
cours prononcé à l’inauguration de l’Institut Solvay de Bruxelles quelques semaines
plus tôt, Heger s’était, semblait-il, exprimé de manière arrogante à propos de l’insti-
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tut physiologique de Fredericq, déclarant qu’il n’existait en Belgique aucun labora-
toire pouvant supporter la comparaison avec ceux de l’étranger. Par ceci, Heger
essayait, selon ses propres mots, de ne pas méconnaître les mérites des instituts uni-
versitaires existants, tout en continuant à défendre, à contre-courant, la création
d’une école des hautes études, complétant la recherche (plutôt appliquée) dans les
universités. Sans devoir se préoccuper de l’obtention d’un diplôme ou des applica-
tions utiles, les chercheurs pourraient, dans un tel institut totalement autonome, se
consacrer à la science fondamentale.49

Cours pratiques, séminaires et dissertation50

Le plaidoyer pour un institut de recherche séparé ne trouva jamais de partisans en
dehors de l’Université de Bruxelles. Et même là-bas, tout le monde ne partageait sûre-
ment pas la même opinion. Le devoir d’encourager les étudiants à participer plus acti-
vement aux cours au sein des universités, faisait par contre l’unanimité. Ce n’est
qu’en leur enseignant à faire de la recherche par eux-mêmes, que l’université pourrait
accomplir pleinement sa mission complémentaire de formation des chercheurs. Le
premier point de la définition de l’expression «esprit scientifique», par Spring, en
1860, n’avait pas été rédigé en vain: «C’est d’abord: développer et transmettre les
bonnes méthodes d’observation et d’expérimentation.»51 L’Université libre de
Bruxelles s’engagea aussi, dès le début, dans cette direction. Elle n’attendait pas
l’éventuelle création d’une école des hautes études, mais faisait par contre de grands
efforts pour donner un caractère plus scientifique à son programme d’études en intro-
duisant, de sa propre initiative, des cours pratiques et des séminaires.

Pendant les années 1870 et 1880, on s’appliqua sans relâche à l’établissement de
cours pratiques (pour les facultés des sciences et de médecine) et de séminaires (pour
les facultés des lettres et de droit) selon le modèle allemand. Le professeur et un nom-
bre limité d’étudiants se concentraient sur un point précis de la science. Les étudiants
y avaient la possibilité de faire de la recherche par eux-mêmes et d’apprendre à
employer le matériel scientifique, allant des microscopes et stéthoscopes aux extraits
des Pandectes ou des traités philosophiques d’Aristote. Le fait que l’Allemagne, à cet
égard, serve d’exemple par excellence ne provoquait aucune discussion. Le chirurgien
gantois Adolphe Burggraeve exprimait l’opinion de beaucoup lorsqu’il définissait le
caractère expérimental de l’enseignement comme la force des universités alleman-
des.52

Les professeurs des facultés des sciences et de médecine ontinrent un premier résultat
en 1876. La nouvelle loi imposait une épreuve pratique en chimie, pour les candidats
en sciences, et en zoologie, botanique, minéralogie ou chimie pour les docteurs. Les
étudiants en médecine devaient passer des épreuves pratiques en anatomie micro- et
macroscopique, en anatomie pathologique et en anatomie des voies respiratoires.
Avec cela, le gouvernement ne fixa qu’un programme minimum, car, d’après les pro-
fesseurs concernés, les examens de physique, de physiologie et de médecine légale, par
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exemple, devaient également porter sur la pratique. Très vite, on comprit que la pra-
tique scientifique ne pouvait se limiter aux sciences exactes et médicales. En établis-
sant des séminaires, les étudiants en sciences humaines devaient également se fami-
liariser avec la recherche scientifique.

Dans l’élaboration pratique des exercices calqués sur l’Allemagne, les professeurs bel-
ges rencontraient certaines difficultés. Un premier point de critique portait sur le fait
que les cours pratiques et les séminaires abordaient une partie trop limitée et trop spé-
cialisée de la science. Selon le pédagogue de Louvain François Collard, cette objection
venait surtout du côté français. Lui-même pensait que cette crainte était totalement
injustifiée. En effet, les cours pratiques n’avaient pas pour objet de transmettre un
contenu, mais uniquement d’initier à une méthode scientifique.53

Deuxièmement, beaucoup se posaient la question de savoir si les exercices devaient
être accessibles à tous les étudiants ou seulement aux meilleurs. Quelques professeurs
choisissaient par principe de suivre strictement l’exemple allemand et donc de ne les
rendre accessibles qu’aux meilleurs étudiants. Ceci offrait l’avantage de travailler avec
des groupes réduits et de pouvoir atteindre un niveau plus élevé. En outre, admettait
Collard, la plupart des étudiants venaient toujours à l’université pour suivre une for-
mation professionnelle (d’ailleurs excellente); ils ne s’intéressaient pas suffisamment
à la science pure.54

Dans la pratique, la majorité des professeurs voulaient rendre obligatoire la partici-
pation à quelques exercices, au moins. On était de plus en plus convaincu que la for-
mation professionnelle et l’enseignement scientifique ne pouvaient pas être séparés
l’un de l’autre et qu’on ne pouvait être un bon professionnel sans quelques connais-
sances fondamentales. Les partisans bruxellois d’un institut séparé voulaient eux aussi
une approche plus scientifique de l’enseignement universitaire. Il s’agissait principa-
lement d’une différence de gradation. Ils optaient pour une recherche plus limitée et
plutôt appliquée aux universités, tandis que la formation de chercheurs à part entière
aurait lieu dans une institution séparée.

De plus, l’idée de rendre obligatoires les cours pratiques et les séminaires se fondait
aussi sur des considérations pragmatiques. Sans grande motiviation scientifique, les
étudiants seraient peu enclins à suivre spontanément ces exercices. Ceci constituait
l’une des plaintes les plus entendues. Bien des professeurs organisaient de leur propre
initiative des séances pratiques en complément de leur cours théorique. Mais ces
séances ne recontreraient de réels succès qu’à partir du moment où on les comptabi-
liserait dans les examens, comme le précisait le philologue classique gantois Paul Tho-
mas en 1890. Il espérait que le gouvernement se servirait de la nouvelle modification
de loi pour finalement y remédier.55

La demande d’établir et de rendre obligatoires les cours pratiques et les séminaires se
doublait depuis la fin des années 1860 de demandes concernant le matériel. Pour que
l’esprit scientifique puisse se développer, tant les professeurs que les étudiants avaient
besoin de laboratoires bien équipés, de collections scientifiques de préparations
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microscopiques ou de modèles anatomiques, de bibliothèques, de nouveaux locaux,
de séminaires (plus petits), de personnel assistant supplémentaire.56 De cette façon,
l’établissement des cours pratiques impliquait d’énormes frais et les disparités d’ordre
financier entre les quatre universités eurent des répercussions sur le développement
du projet dans chacune d’entre elles.57

En général, les professeurs se plaignaient sans cesse du manque de soutien financier
et de la situation honteuse dans lesquelles se trouvaient les instituts, les laboratoires
et les bibliothèques belges par rapport à leurs homologues allemands. Léon Fredericq
était l’un des seuls à oser se montrer satisfait des subventions supplémentaires attri-
buées à la fin des années 1870 pour la construction de nouveaux instituts scientifi-
ques, au point qu’il jugea inutile une demande continue de moyens financiers sup-
plémentaires. En effet, ce qu’on ne pouvait pas acheter avec de l’argent «c’est le feu
sacré qui règne dans les instituts allemands, c’est cet esprit de recherche désintéressée
de la vérité qui anime maîtres et disciples et sans lequel les sacrifices d’argent ne por-
tent pas leurs intérêts. La loi sur l’enseignement supérieur […] devra donc surtout
avoir pour objectif de développer chez nous l’esprit scientifique. Elle ne pourra mieux
attendre ce but qu’en s’inspirant largement du système auquel l’Allemagne doit en
grande partie sa supériorité scientifique.»58

Un des éléments du système allemand qui devait certainement être adopté, d’après
Fredericq et beaucoup d’autres, était l’exigence d’une thèse comme aboutissement de
la formation universitaire. Le chimiste de Louvain Louis Henry définissait la thèse
comme «la poule aux oeufs d’or de l’enseignement scientifique. C’est elle qui amène
et maintient dans les laboratoires pratiques des universités allemandes, cette popula-
tion d’étudiants intelligents et laborieux, qui fait de chacun de ces établissements une
véritable ruche scientifique.»59 Dans l’élan de la loi de 1876, Loomans, clairement
pro-allemand, milita avec succès au Conseil de perfectionnement pour l’enseigne-
ment supérieur, en faveur de la réintroduction de la thèse. Certains pensaient qu’il
suffisait d’exiger une thèse des candidats au doctorat scientifique et ajoutaient,
réflexion classique, que le jury ne pouvait jamais être assuré de la paternité de
l’ouvrage. Néanmoins, le conseil adressé au gouvernement de rétablir la thèse fut tout
de même accepté.60

Le gouvernement souhaitait cependant limiter si possible la réforme de 1876.61 Lors-
que, sous la pression des membres du Parlement, il corrigea quelque peu son attitude
conservatrice, la proposition alla se perdre dans les méandres du débat, qui se concen-
trait sur le système du jury, le graduat et les matières à certificat. On ne cessa toutefois
de réclamer l’imposition d’une thèse devant constituer le couronnement du travail
des cours pratiques et des séminaires, de sorte que, finalement, l’afaire fut entendue
en 1890. Le fait que l’obligation d’une thèse restât limitée aux facultés de lettres et de
sciences reflétait un changement dans les attentes à l’égard de l’université, dans son
ensemble, et à l’égard des facultés, en particulier. Le rôle des facultés de lettres et de
sciences avait évolué, d’écoles préparatoires qu’elles avaient été, elles étaient devenues
des instituts de formation théorico-scientifique et d’éducation générale. Les facultés
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de droit et de médecine restaient en premier lieu des facultés professionnelles, malgré
l’introduction de séminaires et de cours pratiques destinés à promouvoir l’esprit
scientifique.

Presqu’indissociablement liée à la demande du rétablissement de la thèse: la demande
de plus de spécialisation dans la formation. Des cours approfondis et plus spécialisés
devaient permettre aux étudiants de choisir un sujet de thèse et d’atteindre un niveau
assez élevé. La nécessité de spécialisations séparées s’intensifiait particulièrement pour
les doctorats en lettres et en sciences, même si les étudiants des deux autres facultés
devaient avoir également la possibilité de se spécialiser un peu. La formation des cher-
cheurs était en fin de compte la fonction essentielle de l’université, selon le professeur
gantois Thomas. Les étudiants devaient d’abord se familiariser avec les méthodes
scientifiques et apprendre à travailler de manière autonome, plaidait-il.62

De cette manière, le débat concernant les spécialisations était, tout comme celui sur
l’introduction ou non de la thèse, étroitement lié à la discussion sur les missions de
l’université. Tandis que Thomas mettait l’accent sur l’université en tant qu’institu-
tion scientifique, entre autres quelques recteurs bruxellois soulignaient la mission de
l’université d’offrir une formation générale.63 Ce n’était pas par hasard que cette atti-
tude s’accordait avec leur plaidoyer pour une division de l’enseignement et de la
recherche en deux institutions séparées, mais les mises en garde pour une spécialisa-
tion trop poussée arrivaient aussi d’ailleurs.

Dans les universités de Liège et de Louvain, également, quelques professeurs signa-
laient le risque de négliger les autres objectifs de l’université, à cause d’un éclatement
trop prématuré et trop extrême des études en diverses spécialisations. L’éducation
générale s’en ressentirait, de même l’excellente formation professionnelle, avançait le
recteur liégeois De Cuyper. En ceci, il critiquait l’admiration aveugle du système alle-
mand et la sous-estimation de leurs propres points forts. Bien entendu, il n’osait pas
attaquer la supériorité scientifique de l’Allemagne, généralement reconnue en Belgi-
que, mais comme revers de la médaille il évoquait le grand nombre de polards et le
manque de praticiens dotés d’une formation générale.64 Un de ses professeurs, le phy-
siologiste Fredericq, confirmait cette analyse en reprochant au système allemand de
se préoccuper exclusivement des meilleurs étudiants (qui pouvaient devenir des cher-
cheurs). En même temps, il ne cachait pas son respect pour les universités allemandes
dans leur ensemble. Il reprochait à leurs pendants belges de n’avoir d’attention que
pour l’étudiant moyen et l’absence d’esprit scientifique dans sa formation.65

De nouveau, il s’agissait principalement d’une question de gradation, puisque, tant
De Cuyper, Fredericq, que le professeur de Louvain Collard défendaient un certain
degré de spécialisation, mais qui ne devait pas nuire aux qualités réelles du système
universitaire belge. Eux aussi se profilaient comme partisans des cours pratiques, des
séminaires et d’une thèse à la fin de la formation afin de faire de l’université une ins-
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titution vouée à l’étude de la science pure et non plus une école professionnelle. La
seule différence consistait dans le fait qu’ils ne voulaient pas, contrairement d’autres
collègues comme Thomas, perdre de vue la troisième mission de l’université, à savoir
offrir une éducation générale. Il est vrai qu’à Louvain, ce danger était beaucoup
moins grand et que c’était plutôt la mission scientifique qui risquait justement d’être
oubliée.

Néanmoins, à partir des années 1880, là aussi, un grand nombre de professeurs pri-
rent l’initiative d’organiser eux-mêmes des exercices scientifiques. C’est que, sur ce
plan, les règlements légaux arrivaient un peu tard. Même si, en 1876, certains sou-
haits des professeurs des facultés des sciences et de médecine avaient été exaucés, la
loi, selon eux, n’allait pas assez loin de sorte qu’ils prirent eux-mêmes l’initiative.
Dans les sciences humaines également, une adaptation profonde du programme
d’étude officiel se fit longtemps attendre, par conséquent, les professeurs organisèrent
eux-mêmes des séances pratiques facultatives. Tant que leur propres exercices ne
devenaient pas obligatoires, ils avaient toutefois peu de chance de réussir, faute d’étu-
diants. Ce n’est qu’à partir de 1890 que certains séminaires furent inclus au pro-
gramme, les exercices pratiques en sciences exactes amplifiés et la thèse rendue obli-
gatoire pour les étudiants des lettres et des sciences.

Les universités eurent bien des difficultés à abandonner leur tradition de préparation
professionnelle, avec pour conséquence une frustration croissante chez bien des pro-
fesseurs, depuis le début des années 1870, quand l’idée de donner une interprétation
plus scientifique à l’enseignement commença à se concrétiser. Par ceci, on peut cer-
tainement expliquer en partie, l’attitude ambigüe de Fredericq vis-à-vis des universi-
tés allemandes, qu’il estimait et critiquait tout à la fois.66 Car, dans sa propre recher-
che en physiologie, il obtint d’excellents résultats et, grâce à eux, se forgea peu à peu
une réputation internationale. Contrairement aux professeurs allemands, il ne réussit
pourtant pas – ou selon sa propre perception en tout cas beaucoup trop peu – à faire
inscrire les résultats de sa recherche scientifique dans son enseignement. Il se heurtait
sans cesse à toutes sortes de difficultés et de limitations: le caractère non-obligatoire
des exercices pratiques, la complexité du processus d’introduction de nouvelles
matières, la mentalité soi-disant utilitairiste des étudiants. Plusieurs de ses collègues
y ajoutaient encore le manque de soutien financier et le poids de la tradition des uni-
versités belges comme excellentes écoles professionnelles. De cette manière, pendant
le dernier quart du XIXe siècle, un profond fossé se creusa entre la recherche scienti-
fique expérimentale des professeurs et l’enseignement (insuffisamment scientifique)
dispensé aux étudiants.

Le résultat que Henry obtint avec son célèbre rapport présenté en 1869 à la faculté
des sciences en est à cet égard représentatif. Après ses études à Louvain, Henry s’était
spécialisé en chimie expérimentale à l’Université de Giessen, sur les conseils du
chimiste liégeois Laurent Guillaume de Koninck, un des examinateurs de son jury
mixte. Riche de cette expérience à l’étranger, il proposa, quelques années après sa
nomination à Louvain, une réforme profonde de l’enseignement dans les sciences. Il
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lança l’idée d’instaurer des travaux pratiques ainsi que d’initier les étudiants à la
recherche scientifique personnelle au moyen d’une thèse finale. En même temps, il
plaida en faveur des spécialisations dans la formation et pour une distinction entre le
titre de licencié et celui de docteur, ce dernier ayant été formé à une stricte spéciali-
sation.

La proposition de Henry fut accueillie favorablement. La faculté créait six spécialisa-
tions indépendantes dans lesquelles on pouvait obtenir un doctorat, à savoir les
mathématiques, la physique, la chimie, la botanique, la zoologie et, finalement, la
géologie et la minéralogie. Henry eut l’occasion de créer un laboratoire d’enseigne-
ment où il put familiariser ses étudiants à la science expérimentale. Néanmoins, les
exercices n’étaient bien sûr pas obligatoires et la possibilité de spécialisation concer-
nait uniquement les doctorats scientifiques. Ainsi, le nombre d’étudiants entrant en
contact avec la nouvelle approche resta toujours très réduit et la plupart des étudiants
souhaitant se spécialiser réellement étaient toujours tenus d’entreprendre un voyage
d’étude à l’étranger, comme l’avait fait Henry lui-même. Ce n’est qu’à partir de la loi
de 1890 qui fit un nouveau pas vers plus de «scientification» de l’enseignement, que
ce fossé entre la recherche et l’enseignement diminua très progressivement.67
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schrift voor de geschiedenis der geneeskunde, natuurwetenschappen, wiskunde en techniek 16 (1993),
n° 3, pp. 192-203 et H. Deelstra, «La chimie dans les universités et les écoles supérieures», in R.
Halleux e.a. (éds), Histoire des sciences en Belgique 1815-2000 (Tournai: La Renaissance du livre
2001), vol. 1, pp. 166-168.
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Chapitre 3

Agrégés comme professeurs en formation

L’augmentation du nombre de cours pratiques, séminaires et matières à option
entraîna une demande croissante de professeurs. Le gouvernement, l’épiscopat et le
conseil d’administration bruxellois tentèrent pourtant de freiner le plus longtemps
possible la nomination de nouveaux professeurs, par crainte de frais supplémentaires.
Par conséquent, on fit appel de plus en plus souvent aux agrégés et assistants afin de
faire face à la pénurie. Théoriquement déjà depuis 1835, on pouvait, avec l’approba-
tion du gouvernement, nommer des agrégés dans l’enseignement supérieur pour
donner des exercices de révision, pour remplacer les professeurs malades, pour ensei-
gner des matières totalement nouvelles ou même pour entrer en compétition avec les
professeurs titulaires et chargés de cours.1*

Les premiers statuts de l’Université libre de Bruxelles de 1834 créèrent également la
possibilité de nommer des agrégés. On s’y référait explicitement à l’exemple alle-
mand, comme le ferait le Parlement dans l’attendu de la loi de l’année suivante. «Les
agrégés honoraires peuvent sur la présentation des professeurs, être mis en activité par
le conseil d’administration. Ils remplissent les fonctions qu’exercent dans les univer-
sités d’Allemagne ceux qu’on nomme private docenten», stipulait l’article 51 des sta-
tuts de Bruxelles.2 En plus de redonner vigueur au programme d’enseignement, la
motivation la plus importante était la préparation de leurs diplômés à une éventuelle
carrière professorale, afin de rendre ainsi plus facile la recherche de nouveaux profes-
seurs.

Tandis qu’aux universités de l’État, chaque docteur pouvait recevoir le titre d’agrégé,
à l’Université de Bruxelles, il fallait obtenir un diplôme complémentaire, après le doc-
torat, en passant des examens supplémentaires oralement et par écrit. Au début des
années 1840, le titre d’agrégé honoraire devint celui de docteur agrégé et fut automa-
tiquement attribué à tous les étudiants qui obtenaient leur doctorat (scientifique)
avec grande ou plus grande distinction. À cet effet, à Bruxelles la rédaction et la
défense publique d’une thèse étaient obligatoires. L’Université catholique de Louvain
suivait la politique des universités de l’État, avec cette différence qu’il existait à Lou-
vain un fossé encore entre la théorie et la pratique plus grand qu’à Gand et certaine-
ment qu’à Liège. Quoique, dans les quatre universités, la fonction de professeur agré-
gé fut établie comme phase de transition et d’apprentissage entre le doctorat et le
professorat, jusqu’à la moitié du XIXe siècle, seule l’Université de Bruxelles s’en
occupa réellement.

Sur le modèle du titre d’agrégé de l’enseignement supérieur, le gouvernement créa en
1850 celui d’agrégé de l’enseignement secondaire. Contrairement à leurs collègues de

* Les notes peuvent être consultées à la page 320 et s.
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l’enseignement supérieur, ces derniers recevaient dès le début une formation spécifi-
que dans les écoles normales supérieures, pour les lettres à Liège et pour les sciences
à Gand.3 Peu à peu, le besoin se fit ressentir d’interpréter également l’agrégation de
l’enseignement supérieur davantage comme une formation, qui comporterait idéale-
ment deux parties: une formation pédagogique pour l’enseignant et un enseignement
scientifique pour le chercheur. Alors que les écoles normales, en particulier celles de
Liège, jouissaient depuis la fin des années 1860 d’une réputation internationale,
l’agrégation de l’enseignement supérieur, ne réussit cependant que partiellement à
réaliser ses objectifs.

La politique, non transparente, de nomination constitua l’une des causes de cet
échec à travers tout le XIXe siècle. Pourtant, le remplacement en 1835 du distingué
Collège des curateurs de la période hollandaise par la fonction, plutôt administra-
tive, d’administrateur-inspecteur en tant qu’organe de contact entre l’université (de
l’État) et le gouvernement paraissait prometteur. Car on espérait que ceci entraînât
un déplacement des compétences vers d’autres instances de gestion, de sorte qu’entre
autres, la participation au sénat académique et aux conseils facultaires lors des nomi-
nations et des promotions des professeurs serait plus importante. En fait, la réforme
aboutit presqu’exclusivement à une augmentation du pouvoir des autorités, en la
personne du Ministre de l’Intérieur. Sous les premiers gouvernements unionistes, ce
système fonctionna encore convenablement, mais dès la fin des années 1840, le
nombre de plaintes contre une gestion trop autocratique et contre le népotisme dans
la politique de nomination augmenta. Des étudiants brillants ne pouvaient même
plus imaginer avoir plus de chance pour d’éventuels postes vacants au vu de leur
expérience de professeur agrégé, ce qui contribua à l’échec de l’agrégation de l’ensei-
gnement supérieur.

Des difficultés lors de la recherche de nouveaux professeurs

Immédiatement après 1835, l’enthousiasme était plutôt modéré face au principe de
nommer des agrégés et de donner ainsi la possibilité aux jeunes étudiants prometteurs
de se préparer à une éventuelle carrière de professeur. Les universités se trouvaient
encore dans une phase expérimentale et jusqu’à la fin des années 1840, peu de place
se libérèrent pour de nouveaux professeurs. D’ailleurs, on ne commença à s’intéresser
vraiment au sujet qu’à partir des années 1850, puisque de plus en plus de professeurs
considéraient l’agrégation comme un moyen pour donner un sens à la mission scien-
tifique de l’université.

Le Ministre de l’Intérieur libéral Sylvain van de Weyer considérait l’agrégation
comme une méthode idéale pour remédier au manque régulier de candidats adéquats
en cas de nouveaux postes vacants. La nomination d’agrégés simplifierait hautement
le choix du gouvernement, déclarait-il à Liège lors de l’inauguration de l’année aca-
démique 1845-1846.4 Par conséquent, il se donnait un mal fou pour prendre à cet
égard une autre direction que ses prédécesseurs. L’année précédente, le recteur gan-
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tois Marie Margerin s’était encore plaint que l’on ne se servît absolument pas assez
des possibilités de l’agrégation. Il la caractérisait pourtant comme «une brillante pépi-
nière où le corps académique pourra se rajeunir et se fortifier».5 Van de Weyer essaya
de renverser la tendance du moment et, pendant son mandat, nomma à Liège huit
agrégés de l’enseignement supérieur. Il ne resta toutefois qu’un an en fonction et son
successeur mit à nouveau un terme à cette politique.

Dans sa critique, Margerin signalait parmi les premiers le fossé profond entre la théo-
rie et la pratique et donna ainsi le ton de la discussion pour les dix années suivantes.
Il y avait peu de désaccord sur le point de départ et les avantages de la nomination
d’agrégés, quoique sa réalisation laissât beaucoup à désirer. Très peu de docteurs
récemment diplômés étaient enclins à proposer d’enseigner des matières à option
comme agrégés. Celles-ci ne comptant pas pour les examens, l’intérêt pour ces cours
supplémentaires restait la plupart du temps mitigé. Beaucoup pensaient que le man-
que d’esprit scientifique expliquait aussi les réticences des étudiants et des éventuels
agrégés.

Une grande part de la responsabilité était toutefois attribuée au gouvernement. Très
vite, il se servit des agrégés pour compenser le faible nombre de professeurs titulaires
et de chargés de cours. On honorait très rarement les demandes d’établissement de
matières à option ou de matières en concurrence avec l’enseignement des professeurs
attitrés, par contre, de plus en plus souvent, les agrégés avaient la charge d’enseigner
des matières obligatoires. Le recteur liégeois Guillaume Nypels dénonça cette prati-
que, car elle allait totalement à l’encontre de l’intention originale de l’agrégation.
Nypels reconnaissait en revanche qu’elle était principalement comprise comme une
sorte de stage pour futurs professeurs et qu’en ce sens, peu importaient les matières
enseignées. En même temps, il la considérait, ainsi que beaucoup d’autres, comme
une méthode susceptible de stimuler l’élan scientifique, en enrichissant par exemple
le programme obligatoire de quelques matières à option ou en laissant les agrégés
entrer en concurrence avec les professeurs fixes. En outre, Nypels pensait que les agré-
gés, s’ils étaient engagés pour enseigner des matières obligatoires, devaient jouir au
moins des mêmes avantages (financiers) que leurs collègues-professeurs.6

Ceci eut pour conséquence, d’une part, une énorme pénurie de candidats et, d’autre
part, la dégradation d’une partie essentielle de la fonction de ces professeurs en for-
mation. Vers la moitié du XIXe siècle, ce ne fut qu’exceptionnellement qu’une nomi-
nation comme professeur extraordinaire ou ordinaire fut précédée d’une courte
période d’enseignement en tant qu’agrégé. D’ailleurs, ces années ne pouvaient abso-
lument pas être considérées comme un temps d’apprentissage. Les agrégés récem-
ment nommés se voyaient confier immédiatement des matières principales comme la
littérature latine, l’histoire de la philosophie ou l’anatomie et la seule chose qui les
distinguait des professeurs, était un salaire inférieur et l’absence de droits de gestion.
À Liège uniquement, on offrait chaque année quelques cours facultatifs aux agrégés
et un ou deux jeunes docteurs par faculté avaient même la possibilité d’enseigner la
même matière qu’un professeur et donc d’entrer en concurrence avec eux. Liège pro-
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fitait nettement du plus grand nombre d’étudiants et du dynamisme un rien plus éle-
vé qu’à Gand.

À Bruxelles, le nombre de docteurs agrégés était considérablement plus élevé que
dans les autres universités. Le fait qu’il s’agît d’un diplôme supplémentaire au lieu
d’une fonction y était certainement pour quelque chose, mais les moyens financiers
limités de l’Université étaient au moins aussi déterminants. Encore beaucoup plus
que dans les universités de l’État, le conseil d’administration bruxellois nommait des
agrégés mal payés pour compenser la pénurie de professeurs. En même temps, bien
plus de candidats avaient la possibilité d’offrir des cours libres. Le bon fonctionne-
ment de l’agrégation constitue aussi l’une des explications les plus importantes
concernant le nombre réduit de nominations d’étrangers à l’Université de Bruxelles
depuis environ 1850.7

L’Université de Louvain présentait une toue autre image. Le nombre d’agrégés y resta
longtemps très limité. Vers la moitié du XIXe siècle, les besoins financiers étaient
manifestement moins élevés qu’à Bruxelles et, plus déterminant, l’Université était
encore entièrement au service d’une formation générale et d’une éducation morale et
religieuse. De temps à autre, des agrégés étaient nommés, surtout pour remplacer un
professeur malade ou lors d’un décès inopiné et non pas pour renforcer l’élan scien-
tifique. L’idée que les agrégés enseignent les mêmes cours que les professeurs titulaires
ou que les professeurs puissent rivaliser entre eux, était par principe rejetée, partant
du raisonnement que diverses approches d’une même science embrouilleraient les
étudiants et consumeraient l’autorité morale et intellectuelle des professeurs indivi-
duels.

Pour expliquer le faible nombre de candidats agrégés on peut aussi invoquer la poli-
tique, non transparente, de nomination des professeurs ordinaires et extraordinaires.
De plus en plus souvent, des plaintes s’élevaient contre des nominations à caractère
politique où les options idéologiques ou les origines familiales des candidats pri-
maient sur leurs qualités scientifiques. Pour Joseph Antoine Spring, le problème sur-
vint très clairement en 1856, lors qu’il fut question de chercher un successeur à Phi-
lippe-Adolphe Lesoinne, professeur de métallurgie à Liège. Spring appuyait la
candidature de son ami Jean-Servais Stas, qui avait déjà prouvé sa capacité à l’école
militaire de Bruxelles, mais le gouvernement opta pour l’inconnu Adolphe Delvaux
de Fenffe, fils du chimiste Charles Delvaux de Fenffe, qui enseignait également à Liè-
ge. Le choix d’Adolphe Delvaux de Fenffe, qui abandonna l’Université après quatre
ans pour prendre un autre chemin, frustra Spring profondément. Dans une lettre
personnelle à Stas, il écrivit avoir perdu confiance dans les bonnes intentions du gou-
vernement envers les universités. Il avait vainement espéré que le gouvernement
aurait le courage de résister aux considérations politiques et antiscientifiques.8

Un nombre croissant de professeurs signalaient également la complication qu’entraî-
naient les changements de majorité politique dans les années 1850. Chaque fois
qu’un nouveau ministre entrait en fonction, la politique de nomination changeait
aussi.9 Dans les universités libres, la nature idéologique des candidats jouait certaine-
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ment un rôle encore plus essentiel que dans les universités de l’État. Néanmoins,
l’Université de Bruxelles se montrait très ouverte d’esprit pendant les premiers vingt
années de son existence et la nomination de professeurs catholiques n’était pas exclue
par principe. Ainsi, l’administrateur-inspecteur Pierre Théodore Verhaegen était-il
un catholique convaincu.

Ce favoritisme, supposé ou non, qui, selon un groupe de médecins de Liège, n’existait
nulle part ailleurs autant qu’en Belgique,10 fit en tout cas que peu d’étudiants conti-
nuèrent à considérer l’agrégation comme un marche-pied vers le professorat. À
l’occasion du débat concernant la nomination de l’Autrichien Karl Gussenbauer à
Liège, en 1875, le problème se manifesta encore beaucoup plus.11 Depuis 1853 exis-
tait un doctorat spécial,12 qualification supplémentaire pour les étudiants intéressés
par un poste d’agrégé. Mais en écartant le candidat favori, Joseph Borlée, doté d’un
doctorat spécial en chirurgie, le gouvernement montra que, vraiment, l’obtention de
ce diplôme complémentaire n’avait aucun intérêt. Des années après, dans une rétros-
pective autobiographique amère, Borlée lui-même constatait qu’à Gand, on tenait
encore un peu compte d’un doctorat spécial lors des nominations, mais qu’en revan-
che à Liège, on l’ignorait complètement.13

L’agrégation et le doctorat spécial manquaient donc totalement leur but. Non seule-
ment le rétablissement scientifique ne se produisit pas à cause de l’attitude restrictive
des autorités universitaires lors de l’évaluation des demandes des agrégés pour créer
de nouveaux cours, mais encore, il n’était pas question de considérer l’agrégation
comme moment d’apprentissage pour de futurs professeurs. Ce qui frustrait le plus
la plupart des professeurs, dans les universités de l’État, c’était la sensation de ne rien
pouvoir y changer puisqu’ils n’avaient (plus) aucune prise sur les nominations. Dès
le discours de Floribert Soupart à Gand en 1877, l’exigence d’un avis impératif des
conseils facultaires lors des nouvelles nominations apparut de nouveau très régulière-
ment dans les prises de parole des recteurs.14 Quelques années plus tard, le professeur
liégeois d’économie politique Émile de Laveleye critiquait la procédure de nomina-
tion belge en des termes extrêmement sévères: «L’état de choses qui existe en Belgi-
que ne se rencontre nulle part. Il est incroyable qu’on le tolère. […] Rien ne se fait
chez nous pour former une pépinière de professeurs, et le ministre nomme qui il veut,
sans garantie aucune et malgré l’avis des facultés.»15

De même, Louis Jean Trasenster n’épargna pas le gouvernement dans son discours
d’inauguration de l’année académique de Liège, en octobre 1881. Du point de vue
purement légal, tout le pouvoir était entre les mains du ministre, constatait-il, et, de
cette manière, les recteurs dépendaient entièrement des sympathies du ministre à
l’égard de leur université. Trasenster était d’avis que le manque de participation des
professeurs à la gestion contribuait en outre au fait qu’ils se considèrent comme des
fonctionnaires titularisés sans motivation, ce qui avait une influence nocive sur le cli-
mat scientifique dans les universités. À Louvain aussi, les professeurs avaient selon lui
beaucoup trop peu de prise sur la nomination de leurs successeurs, étant donné que
l’épiscopat possédait tout le pouvoir.16 Sa critique du modèle de Louvain n’était pas
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tout à fait juste, puisqu’un recteur comme Pierre de Ram avait pu certainement mar-
quer la gestion de son empreinte, mais au moment du discours de Trasenster, c’était
Alexandre Namèche qui se trouvait à la tête de l’Université de Louvain et qui faisait
plutôt figure de marionnette aux mains des évêques ultramontains.

Dans sa recherche d’un système alternatif, Trasenster se tourna vers l’Université de
Bruxelles. Le conseil d’administration, qui gérait la gestion de l’Université libre et
donc la nomination des nouveaux professeurs, comptait ainsi 21 membres, dont des
représentants des facultés. Sur ce même modèle, Trasenster proposa donc la fonda-
tion d’un Collège des assesseurs composé du recteur, du pro-recteur et de deux repré-
sentants par faculté. Ce collège offrirait des avis au gouvernement, en rapport avec
tous les aspects possibles de la politique universitaire.17 Contrairement à ce que pen-
sait Trasenster, le modèle bruxellois n’était pas non plus exempt de critique. Le
mécontentement à propos de la concentration du pouvoir aux mains des membres
du conseil d’administration conduisit, à partir de l’année académique 1890-1891, à
un conflit sérieux entre certains groupes de professeurs, ce qui, quelques années plus
tard, aboutit à une division de l’Université et à l’institution de l’Université Nou-
velle.18

Inspiration venant de l’étranger

Trasenster ne s’inspirait pas seulement de l’exemple bruxellois ; son Collège des asses-
seurs ressemblait assez au Collège des curateurs, tel qu’il existait toujours aux Pays-
Bas. Ses membres, extérieures aux universités, conseillaient le roi lorsqu’il fallait
pourvoir à un poste vacant, tout comme durant la période hollandaise. Tant Trasens-
ter que le professeur gantois Jacques Heremans signalèrent que, depuis la loi de 1876,
les curateurs prenaient toujours conseil auprès des facultés, conseil qui, de plus, était
généralement suivi. Ainsi, la participation des professeurs y était bien plus grande que
dans les universités belges, constatait Heremans, avec un brin de jalousie.19

Pour que le recrutement de professeurs se déroulât plus justement et plus facilement,
les professeurs belges ne comparaient pas tellement leur situation à celle des Pays-Bas,
mais ils cherchaient surtout des modèles en France, évidemment en Allemagne et,
dans une moindre mesure, en Italie. Le modèle français où l’on organisait pour cha-
que poste vacant un concours public, comptait encore bien des partisans. Ceux qui
avaient vécu de près le déroulement d’un tel concours, pendant un séjour d’étude à
Paris, rentraient eux enthousiasmés. Le médecin de Bruges Alexandre Retsin, qui
avait étudié à Paris en 1847 grâce à une bourse de voyage, décrivait le concours
comme «une de ces institutions qui, une fois introduites, ne peuvent plus être ébran-
lées, parce qu’elles reposent sur les sentiments les plus intimes de la nature humaine,
sur les sentiments les plus profonds de la société française, ceux qui tiennent à l’idée
d’égalité. […] Ce genre de nomination […] entretient dans tout le corps enseignant
une activité salutaire», clamait-il dans son jugement final.20
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Auguste Beernaert, qui, quelques années après Retsin, avait également gagné une
bourse de voyage, récapitulait toutefois les contre-arguments. L’aisance avec laquelle
les candidats savaient s’exprimer et le facteur chance jouaient un rôle beaucoup trop
grand, par exemple dans le degré de difficulté des questions qui leur étaient présen-
tées. On tenait trop peu compte des prestations et des mérites passés. Seuls les jeunes
n’ayant rien à perdre voudraient encore se soumettre à une pareille épreuve, sans
grande valeur. D’ailleurs, les nouveaux professeurs perdaient de l’autorité face aux
étudiants, étant donné que leur compétence était ouvertement remise en question.
Comparé à la procédure de nomination dans les universités allemandes, le concours
public français faisait à ses yeux mauvaise impression. Le gouvernement allemand
gardait la responsabilité des décisions concernant les nominations et les promotions,
quoiqu’avec une participation énorme des facultés. Ce qui manquait évidemment en
Belgique, selon Beernaert.21

Malgré le discours convaincant de Beernaert contre la nomination après concours
public, la proposition fut régulièrement abordée pendant la deuxième moitié du XIXe

siècle. Lors des profondes discussions à l’Académie royale de Médecine en 1875-
1876, elle fut à nouveau au centre des préoccupations. Entre autres, Joseph Borlée,
lui-même récemment floué, se présentait comme un grand défenseur. Ainsi, dans le
futur, on pourrait éviter des nominations comme celle dont il avait été victime. Bien
qu’il reçût le soutien de quelques autres membres de l’Académie, le professeur bruxel-
lois Louis Deroubaix invoqua un contre-argument irréfutable. Les universités libres
n’introduiraient jamais un tel concours car elles pourraient ainsi être forcées de nom-
mer des professeurs ne correspondant pas au profil idéologique de l’université. Sa
seule introduction dans les universités de l’État leur nuirait beaucoup trop.22

Certains proposaient comme alternative le modèle italien qui essayait de combiner
les avantages de deux systèmes. À chaque vacation de poste, une commission, com-
posée de représentants des facultés et de quelques externes, pouvait ou proposer elle-
même un candidat au gouvernement ou, en cas d’absence de consensus, organiser un
concours public. Dans ce concours, disait le professeur liégeois Charles de Cuyper,
on tenait compte, en effet plus qu’en France, des prestations passées des candidats
(publications scientifiques, expérience dans l’enseignement et cetera).23 Son collègue
De Laveleye aussi était follement enthousiasmé par «l’éclectisme italien», ainsi défi-
nissait-il la procédure de nomination. Le ministre évitait toute forme de favoritisme.
L’évaluation se faisait par les intellectuels les mieux placés et les plus compétents et,
en même temps, on n’avait pas à supporter l’inconvénient de devoir à tout prix orga-
niser un concours.24

Le système étranger qui, du moins en théorie, rencontrait le plus de partisans, était le
concours allemand de longue durée entre privat-docents,25 bien connu, entre autres,
grâce au rapport de Charles Loomans sur l’enseignement supérieur en Prusse. Les
docteurs intéressés par une carrière professorale avaient la possibilité d’enseigner en
toute liberté, en tant que privat-docent, un ou plusieurs cours (en compétition ou
non avec les autres professeurs) et de combiner cette charge avec la recherche scien-
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tifique. Lorsqu’un poste était vacant, le ministre pouvait, sur avis des facultés, sélec-
tionner dans ce groupe le candidat le plus compétent. Ainsi, les futurs professeurs
pouvaient acquérir de l’expérience dans l’enseignement, et, en même temps, l’ouver-
ture du corps professoral à ces privat-docents procurait une importante stimulation
scientifique. L’harmonie et la concurrence régnant simultanément entre les profes-
seurs allemands contrastaient vivement avec l’isolement et les privilèges intangibles
de leurs collègues belges, selon Loomans.26

Les avantages parlaient d’eux-mêmes. Trasenster considérait cette proposition
comme méthode idéale pour remédier aux inconvénients de la nomination des pro-
fesseurs belges.27 Une vision partagée sans réserve par l’historien de droit allemand
Leopold Auguste Warnkönig. Il connaissait très bien les universités belges, après y
avoir enseigné lui-même pendant plusieurs années, et il osait déclarer sans scrupules
que les universités belges ou françaises ne pourraient jamais rivaliser avec les alleman-
des, si elles ne permettaient pas le même degré de compétition entre les professeurs.28

Le juriste liégeois Emmanuel Desoer y ajoutait qu’une telle compétition produisait
aussi des effets positifs pour les étudiants. Elle augmentait la qualité de l’enseigne-
ment et leur permettait d’entrer en contact avec différentes approches de la science.29

La question se posa alors de savoir comment inscrire ce système dans le modèle belge.
De plus, des difficultés imprévues surgirent. Tout d’abord, beaucoup craignaient que
le surplus d’universités et, en conséquence, le nombre réduit d’étudiants par univer-
sité, rendissent impossible l’enseignement de la même matière par plusieurs profes-
seurs.30 Le nombre d’étudiants par cours deviendrait insuffisant pour être opération-
nel. Ensuite, le manque d’esprit scientifique freinerait l’instauration d’une plus
grande liberté pour les étudiants et les professeurs. Ainsi, les étudiants ne choisiraient
pas le professeur offrant le meilleur enseignement, mais bien celui qui les préparerait
le mieux aux examens. Troisièmement, un grand nombre de professeurs belges criti-
quait la position inférieure des privat-docents allemands par rapport aux professeurs
fixes. Y était étroitement liée leur précaire situation financière. Leur seule source de
revenus provenait des droits d’inscription des étudiants individuels, de sorte qu’«il
n’y a que les personnes dont la fortune assure l’indépendance, qui puissent traverser,
sans inconvénient, ces années de stage professoral», objectait avec d’autres le boursier
Emile Banning.31 Ce dernier argument, en particulier, rendait impossible l’adoption
pure et simple du modèle allemand en Belgique.32

Si bon nombre de professeurs défendaient l’idée de remplacer à nouveau les droits
d’inscription généraux par des droits d’inscription par matière,33 presque tout le
monde excluait que les privat-docents belges puissent en vivre exclusivement. Quasi-
ment tout s’y opposait : le faible nombre d’étudiants auxquels les privat-docents pour-
raient se joindre, l’absence d’une mentalité scientifique, le système d’examens néfaste
offrant aux étudiants trop peu de liberté pour organiser leur programme, les ennuis
administratifs pour introduire de nouvelles matières, la politique de nomination non
transparente, faisant que même les privat-docents dotés d’une longue expérience
pourraient encore être écartés.
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Par conséquent, beaucoup étaient d’accord avec le plaidoyer de Soupart, à la fin des
années 1870, en faveur d’«un système intermédiaire». Dans sa proposition, l’agréga-
tion était conçue comme un véritable stade intermédiaire avant le professorat, de telle
sorte que le gouvernement puisse s’en servir lors des nouvelles nominations. Les can-
didats seraient sélectionnés à l’aide d’un concours, selon le modèle français. Une fois
nommés, ils combinaient les tâches des professeurs suppléants, agrégés introduits de
France pouvant suppléer en cas de maladie et de décès, avec celles des privat-docents
allemands. Contrairement à leurs pendants allemands, ils seraient payés par l’univer-
sité avec, en compensation, l’obligation de renoncer à une part de leur liberté. Sou-
part se rendait en effet compte que la totale indépendance des privat-docents alle-
mands constituait leur force, mais, en même temps, il avait suffisamment le sens des
réalités pour comprendre que ceci n’était pas (encore) possible dans les universités
belges.34 En fin de compte, ce n’était que très récemment que celles-ci avaient assumé
la mission de promouvoir la science fondamentale.

Des agrégés pour l’enseignement supérieur comme compromis 
belge35

Pour faire accepter le plan de Soupart, il fallait en pratique changer pas mal de choses,
même si quelques étapes importantes aient été déjà franchies entre la période creuse
de la moitié du siècle et le discours de Soupart de 1878. Déjà en 1852, Spring avait
entrepris une première tentative pour sauver l’agrégation de la crise. Il suggérait de
faire une distinction entre professeurs agrégés (comparables à la fonction existante
d’agrégé pour l’enseignement supérieur) et agrégés effectifs, qui auraient les mêmes
tâches et compétences que les privat-docents allemands. La proposition contrastait
pourtant trop avec l’évolution des usages concernant l’agrégation; de plus, ses collè-
gues estimaient l’institution d’agrégés effectifs impraticable, presque par principe.36

En revanche, Spring eut du succès avec sa protestation contre l’absence d’un examen
pour les futurs agrégés. L’Université de Bruxelles et toutes les universités étrangères
faisaient fonction de contre-exemple.37 Il réussit rapidement à convaincre ses collè-
gues sur ce point. Une année plus tard, le gouvernement reconnaissait également
qu’il serait mieux que la formation pédagogique des futurs professeurs par quelques
années d’expérience dans l’enseignement en tant qu’agrégé fût précédée d’une forma-
tion scientifique spécialisée. En 1853, le plan de Spring était presqu’intégralement
exécuté, par l’établissement de diplômes scientifiques spéciaux.38

La seule limitation consistait dans le fait que le doctorat spécial, comme il fut aussitôt
nommé, n’était pas obligatoire en tant qu’examen pour les candidats-agrégés. Aucun
droit social n’y était lié, ce qui entraîna un manque de candidats. En fait, dans ce cas,
la loi était exceptionnellement en avance. Vers la moitié du XIXe siècle, les étudiants
n’étaient certainement pas assez pénétrés de l’idéal scientifique pour assurer le succès
du doctorat spécial. Néanmoins, Edouard Prinz, boursier de voyage d’étude à Berlin
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en 1860, soutenait, peut-être un peu naïvement, que «si, chez nous, il était possible
de permettre aux docteurs spéciaux d’enseigner sans autre profit que les honoraires
de leurs cours et concurremment avec les professeurs en titre, il y aurait peut-être là
un nouvel élément d’émulation et d’activité scientifique». Il ne voulait pas dire qu’il
n’y avait pas de bons professeurs en Belgique, mais, qu’en général, ils se contentaient
trop souvent de la reproduction de résultats connus.39

Via le Conseil de perfectionnement pour l’enseignement supérieur, Spring entreprit
du travail de lobbying afin de permettre aux docteurs spéciaux de donner effective-
ment des cours privés. Il eut cependant du mal à convaincre ses collègues plus conser-
vateurs au sein du conseil. Une première objection concernait la question de savoir si
une telle mesure était en effet nécessaire. N’y avait-il pas des agrégés qui pouvaient
être comparés aux privat-docents allemands, argumentait le professeur conservatif
gantois François Laurent. Loomans réfuta ces propos en signalant que les agrégés
étaient désignés (et payés) par les universités et jouissaient donc d’une indépendance
insuffisante par rapport à leurs homologues allemands.

La seconde objection, contredisant en partie la première, et à laquelle Spring lui-
même souscrit aussi, résultait du système d’examen belge, extrêmement critiqué. Les
docteurs spéciaux, tout comme les agrégés, devraient recevoir l’approbation du gou-
vernement avant de pouvoir commencer leurs cours et la compétition avec les pro-
fesseurs fixes était en tout cas interdite. Le risque était trop réel qu’un candidat visant
uniquement le profit organisât sa matière exclusivement en fonction des exigences du
jury d’examen. «Il pourra […] réduire, en un mot, son cours à n’être plus qu’une
espèce de catéchisme scientifique», selon Théodore Schwann, compatriote et collè-
gue de Spring à la faculté liégeoise de médecine.40

Le gouvernement suivit intégralement l’avis du Conseil de perfectionnement, de
sorte que les docteurs spéciaux purent présenter des propositions à partir de 1864
pour l’enseignement de cours privés. Bien des professeurs considéraient que c’était
surtout l’approche théorique des matières, souvent précédées d’une introduction
bibliographique et historique, qui rendait possible un enseignement scientifique dans
les universités allemandes;41 il est dès lors très frappant de voir quelles matières à
option furent mises à l’essai. A Gand, en 1865-1866, deux docteurs en médecine
consacrèrent les matières à option à l’histoire de la chirurgie et à l’histoire de la méde-
cine.42 Au même moment, à Liège, s’enseignait «l’histoire et l’exposé des progrès
récents de la chirurgie», en plus de «la thérapeutique générale des maladies de
l’enfance» et de «l’étude générale et approfondie du traitement des fractures».43 Il est
aussi étonnant que ces initiatives se soient limitées aux sciences médicales.

La plupart des agrégés ne tinrent pas longtemps. Déjà, dans le rapport triennal de
1872 (concernant les années 1868-1870), le Ministre se plaignait d’un manque de
nouveaux candidats.44 La cause provenait principalement d’un manque d’enthou-
siasme chez les étudiants, puisque les matières à option ne comptaient pas pour les
examens. L’Université libre de Bruxelles dut faire face à un problème similaire, quoi-
que moins important. C’est pourquoi quelques professeurs de la faculté de médecine
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proposèrent un nombre de modifications profondes. Conformément au scénario
idéal, la formation scientifique des futurs agrégés et professeurs serait assurée dans un
Institut central des hautes études séparé tandis que la formation pédagogique serait
dispensé dans les universités.45

En plus, à l’Université bruxelloise les agrégés devaient pouvoir librement disposer du
droit, bien plus encore que leurs collègues dans les universités de l’État, d’inaugurer
de nouveaux cours. Ensuite, ce droit devrait devenir un devoir. Après obtention de
leur diplôme, les agrégés seraient obligés de travailler dans l’enseignement pendant
au moins un an: d’enseigner des matières spécialisées, complémentaires, de surveiller
les exercices pratiques et cliniques (car les professeurs n’avaient pas assez de temps
pour cela), et de suppléer lors des remplacements. Il était principalement prévu
d’associer au moins un agrégé à chaque professeur, suivant l’exemple des agrégés fran-
çais qui servaient presqu’exclusivement de suppléants.46

Les mérites du système élaboré par Guillaume Rommelaere, Paul Heger et Louis
Deroubaix étaient évidents. En cas de poste vacant, le conseil d’administration pour-
rait toujours choisir parmi un nombre considérable de candidats convenables, la
continuité était garantie en cas de décès inopiné d’un professeur et les futurs profes-
seurs étaient bien préparés à leur nouvelle tâche. De plus, les agrégés ne pouvaient
qu’exceptionnellement donner des cours de manière concurrente. Le nombre d’étu-
diants était trop peu élevé pour pouvoir les répartir entre deux ou plusieurs profes-
seurs, à moins qu’un professeur refusât de désigner un agrégé suppléant, auquel cas
d’autres pouvaient enseigner la même matière. On gardait ainsi sous la main un suc-
cesseur immédiatement disponible en cas de nécessité. Le conseil d’administration
mit en œuvre les propositions presqu’intégralement au début des années 1880, ce qui
simplifia considérablement le recrutement du corps professoral et permit un puissant
accroissement du nombre d’exercices pratiques et cliniques.

La faculté liégeoise de médecine intervint auprès du gouvernement pour adopter tout
de suite les mesures bruxelloises et ainsi de ranimer l’agrégation, tout en lui donnant
une interprétation un peu différente. Les intentions originales restaient inchangées,
à savoir la préparation de futurs professeurs et l’incitation à développer l’esprit scien-
tifique dans les universités. Mais on allait, beaucoup plus qu’avant, recourir aux agré-
gés comme assistants, pour la partie pratique de la formation, toujours plus impor-
tante.47 Ils gardèrent le droit de créer des cours à option de leur propre initiative,
mais, en pratique, cela n’eut aucune conséquence. De même, les docteurs spéciaux se
décommandèrent dans la plupart des cas. Ils prirent par contre l’initiative pour pro-
poser systématiquement des exercices pratiques supplémentaires.

Vu que l’idée liégeoise concordait entièrement avec l’esprit de la loi de 1876, obli-
geant quelques épreuves pratiques dans les examens des facultés des sciences et de
médecine, le gouvernement fut facilement convaincu. La proposition arriva pourtant
trop tard pour être directement insérée dans le texte de loi. «Toutefois, le Gouverne-
ment a cherché à rapprocher l’organisation des universités belges de celle des univer-
sités allemandes, en créant, à titre d’essai, quelques fonctions nouvelles confiées à des
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agents qui portent le titre d’assistant», déclarait le Ministre Charles Delcour.48 Mal-
gré cela, il fallut attendre jusqu’en 1882 pour que dans les facultés des sciences et de
médecine des docteurs spéciaux pussent être nommés assistants pour deux ans (éven-
tuellement renouvelable) avec pour fonction d’assister le professeur dans l’enseigne-
ment expérimental et pratique et dans le travail en laboratoire.49 Des assistants, avec
quelques publications scientifiques à leur actif et un talent extraordinaire, pouvaient
recevoir à leur tour un mandat similaire en tant qu’agrégé spécial pour trois ans, man-
dat élargi toutefois à l’enseignement théorique.50

L’enthousiasme envers cette nouvelle mesure fut énorme. Le recteur gantois Albert
Callier définissait la nomination d’assistants comme une occasion parfaite pour conti-
nuer l’établissement de l’enseignement scientifique pratique. D’ailleurs, les candidats-
professeurs étaient préparés d’excellente façon à une éventuelle carrière professorale.
Après l’obtention du doctorat spécial, ils suivaient pendant quelques années un stage,
d’abord en tant qu’assistant puis en tant qu’agrégé spécial.51 Son collègue liégeois Tra-
senster manifesta lui aussi sa satisfaction lors de l’inauguration de la nouvelle année
académique.52 Néanmoins, dès l’année suivante, les deux universités donnèrent leur
propre orientation au décret. Tandis qu’à Gand les agrégés spéciaux continuaient à
effectuer des tâches d’assistant, l’Université de Liège essayait de leur offrir un peu plus
d’indépendance et les rapprocher davantage de l’ancienne fonction d’agrégés de
l’enseignement supérieur, qui d’ailleurs n’était pas abolie, mais à peine pourvue.53

Ceci ne surprit personne, Liège ayant toujours plaidé pour une plus grande liberté
dans l’établissement du programme d’enseignement et des matières à option.

Étaient par contre très mécontents les philologues, philosophes, historiens et juristes,
à nouveau abandonnés à leur sort. À suite de l’institution de séminaires dans le pro-
gramme officiel des facultés des lettres et de droit, qui se fit longuement attendre, ils
durent se contenter cette fois de la nomination de quelques agrégés par an, avec ou
sans doctorat spécial. Dans son discours rectoral en 1885, l’historien liégeois Eugène
Hubert signala tout de même que, pour la préparation et l’enseignement des sémi-
naires, des assistants et des agrégés spéciaux leur seraient aussi d’une grande utilité,
ne serait-ce que pour pouvoir travailler en groupes plus réduits.54

Paul Thomas, philologue classique à l’Université de Gand, considérait également la
difficulté des professeurs belges à former de vrais «disciples» comme une des causes
les plus importantes du bas niveau des études scientifiques dans le pays. «Avons-nous
une école historique, philosophique, philologique, juridique, économique? Y a-t-il
dans nos universités (du moins dans nos facultés de philosophie et dans nos facultés
de droit) une vie scientifique collective?» se demandait-il avec emphase. Sa réponse
était manifestement «non», aussi plaidait-il pour que les facultés des lettres et de droit
offrent aux excellents étudiants de plus nombreuses possibilités d’enseignement et de
recherche. «Dans la science comme dans l’armée, il ne suffit pas d’avoir des généraux,
il faut des officiers et des soldats,» ajoutait-il.55 En vain, car rien ne changea à cet
égard pour les sciences humaines avant l’institution du doctorat sous sa forme pré-
sente en 1929.
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A l’Université de Louvain, la situation était pire encore. Non seulement les facultés
des sciences humaines devaient faire face à un retard, mais l’Université toute entière
affichait un certain recul. Si, dans ses règlements, Louvain suivait en grande partie la
politique des universités de l’État en instaurant des doctorats scientifiques spéciaux
par exemple et si le chimiste Louis Henry lançait déjà en 1878 un plaidoyer pour la
nomination de personnel assistant,56 le nombre d’agrégés pour l’enseignement supé-
rieur restait quand-même très bas en comparaison des autres universités.

Thomas reprochait à son collègue de Louvain François Collard de s’opposer au sys-
tème de privat-docents (dans sa version belge) à cause de considérations financières.57

Beaucoup plus déterminantes étaient, d’une part, la politique de nomination autori-
taire de l’épiscopat, avec pour effet que l’agrégation était moins encore qu’à Gand ou
à Liège considérée comme une marche vers le professorat, et, d’autre part, la résistan-
ce initiale à l’institution d’un enseignement au contenu plus scientifique. Dans une
phase ultérieure, le manque d’agrégés retarda encore l’établissement d’exercices pra-
tiques, ce qui augmenta davantage encore le retard.

Dans les universités de l’État, la formation de futurs professeurs avait plus de succès
grâce à l’agrégation, au doctorat spécial, à l’assistanat ou l’agrégation spéciale, surtout
dans les sciences exactes. Cela faisait même en partie fonction de concours à plus long
terme, à l’exemple des privat-docents du système allemand. Malgré cela, nombreuses
étaient les plaintes contre la politique ministérielle de nomination non transparente
et contre le manque de participation des universités et des facultés.58 Fait peu moti-
vant pour les candidats: peu importait leur expérience plus ou moins longue dans
l’enseignement. De surcroît, les assistants étaient trop peu rémunérés, selon les per-
sonnes concernées. Des années plus tard, le physiologiste liégeois Léon Fredericq par-
lait encore d’«une situation matérielle insuffisante et même humiliante faite aux jeu-
nes docteurs qui auraient voulu se consacrer à la science pure».59

L’agrégation réussit aussi son autre mission: donner une interprétation à la mission
scientifique de l’université. Même si leur nombre reste relativement peu élevé au XIXe

siècle, des agrégés ou docteurs spéciaux prirent souvent l’initiative, notamment à Liè-
ge et à Bruxelles, d’ouvrir des cours à option libres. Les assistants et agrégés spéciaux
représentèrent à leur tour une aide essentielle lors de l’élaboration de l’enseignement
scientifique pratique au cours des années 1880. Dotés de droits bien plus étendus que
ceux de leurs homologues français, les agrégés belges de l’enseignement supérieur
avaient pourtant bien moins de points en commun avec leurs collègues allemands
que d’aucuns l’auraient souhaité. La plus essentielle caractéristique des privat-docents
allemands, pour propulser le niveau scientifique en totale liberté et en compétition
avec les professeurs fixes, faisait défaut.
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Chapitre 4

Le sexe de la science1*

Au cours des années 1880, le nombre d’assistants et d’agrégés dans les universités aug-
mentait de manière constante. A la même époque, les premières étudiantes apparu-
rent dans les salles de cours. L’admission des femmes à l’université n’avait jamais été
l’objet d’intenses débats à la fin du XIXe siècle. Toute l’attention se concentrait pen-
dant cette période sur le développement de l’enseignement scientifique pratique et
sur la transformation de l’université en une institution scientifique. L’admission des
femmes ne constituait pas un obstacle dans ce processus, étant donné que, dès le
début, on partait du principe que les femmes venaient à l’université pour acquérir
une formation professionnelle et non pour mener une carrière scientifique. L’idée
que les femmes puissent peut-être également aspirer à une carrière scientifique
comme professeur n’était même pas envisagée. Ce n’est qu’après la première Guerre
Mondiale que survint un timide changement et que les premières assistantes furent
nommées dans les universités de Bruxelles, de Gand et de Liège.

Mais, tandis que l’admission d’étudiantes dans ces universités faisait relativement peu
de bruit – car beaucoup étaient convaincus que leur nombre resterait de toute façon
insignifiant – l’Université catholique de Louvain réagit tout autrement. Elle fut pour-
tant la première à être confrontée à la question. En 1873, Isala Van Diest, qui avait
suivi un enseignement secondaire en Suisse, voulut s’inscrire à la faculté de médecine
de Louvain. Le recteur Alexandre Namèche déclina catégoriquement la demande.
Elle pouvait tout au plus suivre quelques matières d’obstétrique, en tant qu’étudiante
libre. Cela ne convint pas à la jeune femme qui rentra en Suisse, où elle obtint quatre
ans plus tard, son doctorat en médecine.2 L’Université de Louvain ne modifia son
attitude qu’en 1920. Jusqu’à juste avant la première Guerre Mondiale, l’admission
des femmes n’y était même jamais sérieusement considérée ou débattue.

Par contre, l’incident eut une répercussion au Parlement. Lors des débats sur la future
loi de l’enseignement supérieur en 1875, quelques membres de la Chambre se
demandaient si l’admission ou non de femmes à l’université devait être enregistrée
dans la loi. Le Ministre Charles Delcour décida de demander conseil aux universités
de l’État et il leur présenta les questions suivantes. D’abord, elles devaient juger s’il
était possible et souhaitable que les femmes obtiennent la permission d’exercer la
médecine ou certaines de ses branches. Ensuite, dans l’affirmative, quelles connais-
sances devraient-elles avoir et quelles mesures devrait-on prendre pour rendre l’ensei-
gnement accessible aux femmes? L’admission dans les autres facultés n’était pas un
objet de discussion. Si elles pouvaient étudier la médecine, elles seraient bien évidem-
ment admises dans les facultés préparatoires des lettres et des sciences. La faculté de

* Les notes peuvent être consultées à la page 333 et s.
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droit, par contre, restait hermétiquement fermée aux femmes, puisque les professions
d’avocat et de juge étaient estimées ne pas leur convenir.

La question donna lieu à un débat vif au sein du sénat académique liégeois. Entre
autres, l’historien Godefroid Kurth, profondément religieux, et le septuagénaire
Nicolas Joseph Ansiaux s’opposaient à cette initiative, de tendance très libérale.
L’admission des femmes n’était pas envisageable pour de nombreuses raisons: le rôle
naturel de la femme en tant qu’épouse et mère, son incapacité physique, mais égale-
ment intellectuelle et psychologique, son honorabilité, ainsi que l’idée effroyable que
les étudiants et les étudiantes suivent ensemble des travaux pratiques d’anatomie.

Les ingénieurs Louis Jean Trasenster et Charles de Cuyper, favorables aux réformes,
et l’anatomiste Constant Vanlair prirent la défense de l’admission des femmes. Ils
reconnaissaient que les filles étaient effectivement moins aptes à la connaissance abs-
traite, toutefois, se fondant sur des considérations économiques et sociales, ils esti-
maient qu’on ne pouvait plus interdire aux femmes l’accès à l’université. Ainsi, un
nombre croissant de femmes de la classe moyenne était obligé d’assurer leur propre
subsistance. Environ un tiers des femmes restaient célibataires et le nombre de veuves
était également assez élevé.3 En outre, les trois professeurs, plus progressistes, pen-
saient que les étudiants universitaires étaient en âge de pouvoir suivre un enseigne-
ment mixte. De plus, les filles travaillaient en général plus consciencieusement, ce qui
ne pourrait qu’avoir une influence bénéfique sur le comportement et l’application de
leurs collègues masculins. Quelques années plus tard, De Cuyper put constater, lors
d’une visite dans les universités italiennes, que les professeurs enseignaient en effet
sans aucun problème aux hommes et aux femmes réunis dans une même salle.4

En revanche, les partisans et les opposants étaient d’accord sur le fait que les exigences
pour les deux sexes devaient être les mêmes et que l’évaluation devait se dérouler de
la même manière. L’idée de permettre aux femmes d’exercer uniquement certaines
branches de la médecine, était désapprouvée par tout le monde. La médecine était
indivisible et les universités ne pouvaient pas risquer d’envoyer sur le marché du tra-
vail des médecins à moitié formés. Finalement, les partisans triomphèrent. Avec 14
votes contre 10 et 3 abstentions, le sénat académique se prononça en faveur de
l’admission des femmes. Il ajouta que le gouvernement devait améliorer l’enseigne-
ment secondaire destinés aux filles, afin de rendre réellement accessibles les études de
médecine.

Il ne fut pas question d’un débat similaire au sénat académique de Gand. On
conseilla, en termes très brefs, d’attendre les expériences menées à l’étranger. La dis-
cussion au Parlement basée sur ces deux avis resta de même assez superficielle et peu
animée. Les partisans soulignaient de nouveau la nécessité pour beaucoup de femmes
de pouvoir prendre soin d’elles-mêmes. Les opposants mettaient surtout l’accent sur
le rôle de la femme au foyer. Finalement, le gouvernement différa sa décision et, dans
la loi de 1876, rien ne fut consigné concernant l’admission des femmes dans les uni-
versités (de l’État).

double.compromis.book  Page 326  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



CHAPITRE 4 327

Au même moment, l’Université libre de Bruxelles fut également confrontée à la ques-
tion. D’après la faculté de médecine, les femmes n’étaient vraiment pas capables,
physiquement, d’exercer la médecine et, même si elles obtenaient l’admission, on
devrait les former dans une université spéciale pour femmes, car un enseignement
mixte mettrait en péril la discipline. Quand, en 1878, l’institutrice Emma Leclercq
voulut s’inscrire à la candidature des sciences, dans la perspective d’entreprendre des
études de médecine, le conseil d’administration rejeta sa demande, s’appuyant entre
autres sur cet avis. Les opinions des facultés sur cette question concrète divergeaient
pourtant fortement. La faculté des lettres estima la question précipitée, puisque, dans
la même année, on organisait dans la capitale des Cours supérieurs pour dames. La
faculté de droit s’opposa presqu’unanimement à l’admission des femmes à l’univer-
sité. La faculté des sciences, par contre, soutint que l’Université libre se devait de lais-
ser aux femmes le droit de s’inscrire. Entre-temps, la faculté de médecine avait accep-
té l’idée, à condition de ne pas faire de distinction dans les conditions d’admission et
d’examen.

Au cours de la même année, Van Diest présenta son diplôme, obtenu à Berne, à la
commission de ratification pour l’enseignement supérieur, afin de pouvoir exercer la
médecine en Belgique enuite de cette reconnaissance. Vu qu’aucune base légale ne
permettait de rejeter cette demande, elle devint la première femme médecin reconnue
en Belgique. S’appuyant sur cette décision, Leclercq décida de se présenter en 1880
devant le jury central. Après quoi, l’Université de Bruxelles changea aussitôt d’atti-
tude et, en octobre 1880, autorisa Leclercq à s’inscrire à la faculté des sciences. Marie
Destrée et Louise Popelin suivirent immédiatement son exemple.

Les années suivantes, le nombre de femmes entamant des études universitaires aug-
menta lentement mais sûrement. Grâce à l’abolition du graduat et au jugement de la
commission de ratification relatif au cas Van Diest, plus rien, en fait, ne leur barrait
la route. En conséquence, de plus en plus de politiciens réfléchissaient à savoir si la
loi ne devait pas tout de même se prononcer explicitement sur l’admission ou non
des femmes à l’université. De même, on entendit de plus en plus de professeurs se
prononcer au cours du débat, il est vrai, toujours peu retentissant.

Tout comme avant, l’Université de Gand se tint un peu à l’écart et préféra, en fait,
ne pas se prononcer définitivement. Dans son discours d’inauguration d’octobre
1879, le recteur Floribert Soupart expliquait qu’il existait des divergences d’opinion,
mais que les partisans et les opposants avaient convenu que, dans la pratique, l’admis-
sion des femmes était dans tous les cas irréalisable. Car on ne pouvait absolument pas
faire de concessions concernant les exigences établies; pour que cet idéal soit atteint,
il fallait instituer un enseignement secondaire et supérieur s’adressant spécifiquement
aux filles. Les professeurs gantois soutenaient que l’institution de telles écoles se ferait
encore attendre très longtemps et qu’en plus, une grande incertitude demeurait quant
aux résultats de ces enseignements.5

À partir de 1879, sous le rectorat de Trasenster, l’Université de Liège prit une direc-
tion beaucoup plus libérale.6 Lors de l’inauguration de l’année académique, le recteur
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expliqua la position de son Université. L’un des nouveaux arguments se rapportait à
l’absence de classes supérieures à l’université.7 Trasenster était convaincu qu’une
mère bien instruite inciterait ses fils à entreprendre également une formation univer-
sitaire. L’importance de ceci était évidente. Car les fils des classes supérieures auraient
plus tard une grande responsabilité dans la société et, à vrai dire, ils n’y étaient pas
suffisamment préparés. En outre, Trasenster rappela la nécessité pour beaucoup de
femmes de subvenir à leurs propres besoins, quoiqu’il ajoutât immédiatement qu’en
effet les femmes ne pouvaient pas prétendre accéder à toutes les professions.8

Émile de Laveleye, professeur à la faculté de droit de Liège, éprouva le besoin de pré-
ciser que les femmes et les hommes ne pouvaient certainement pas être mis sur un
pied d’égalité. Dans l’ensemble, il soutenait le point de vue de son recteur, mais esti-
mait tout de même qu’on ne pouvait pas aller aussi loin que John Stuart Mill, qui
plaidait en faveur de l’octroi des droits politiques aux femmes. Il est vrai que dans son
discours de 1882, Trasenster s’était référé à Mill, mais De Laveleye pensait qu’il ne
l’avait fait que pour renforcer son propre point de vue et non pour défendre les idées
mêmes de Mill.9

L’année d’après, en octobre 1883, Trasenster alla pourtant encore un peu plus loin.
Il définissait alors l’admission des femmes dans les universités comme une nécessité
sociale; le gouvernement devant faire tout son possible pour atteindre cet idéal. Pre-
mièrement, l’enseignement secondaire destiné aux filles devait être developpé le plus
tôt possible; Trasenster militait ensuite pour une modification des conditions
d’admission. Tout comme ses collègues, il était extrêmement mécontent de l’accès
totalement libre à l’université,10 mais, d’un autre côté, il estimait qu’on ne pouvait
pas exiger les humanités classiques pour toutes les spécialisations, car, de cette façon,
les femmes en seraient trop souvent exclues.11 Son plaidoyer pour une amélioration
de l’enseignement secondaire pour filles n’eut toutefois aucun écho dans le monde
politique.

Tant Trasenster, De Laveleye que bien d’autres partisans, argumentaient au départ
des cas observés à l’étranger. Pour aucun autre thème de discussion du XIXe siècle,
relatif à l’enseignement universitaire, on ne se référa à tant de pays différents. D’après
tous, c’étaient les États-Unis qui allaient le plus loin dans ce domaine. Là-bas, les pre-
miers doctorats avaient déjà été attribués aux femmes dès le milieu du XIXe siècle.
Dans l’enseignement secondaire, garçons et filles suivaient le même programme et, à
partir de 1882, les femmes avaient même déjà été admises au barreau. En Europe, la
Suisse, surtout, faisait bonne impression, alors qu’au cours des années 1860 et 1870,
dans la plupart des autres pays européens, les universités s’ouvraient aux étudiantes:
la France (1863), l’Angleterre (1867, de manière étonnamment précoce pour un pays
tellement conservateur, ajoutait Trasenster12), la Suède (1873), le Danemark (1875),
l’Italie (1876) et les Pays-Bas (1878).13 La Belgique ne pouvait pas rester en arrière,
estimait également Alfred Grafé, professeur de philosophie à l’athénée de Hasselt et,
depuis 1891, professeur à Liège, après son voyage à travers l’Italie.14
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Les contre-exemples les plus importants étaient l’Espagne, le Portugal, l’Autriche et,
en particulier, l’Allemagne. Tandis que les universités allemandes étaient vénérées
dans d’autres domaines par énormément de gens, parmi lesquels Trasenster en per-
sonne, à ce sujet, elles se manifestaient complètement hors jeu.15 Il est vrai qu’il exis-
tait dans bien des endroits un enseignement secondaire pour filles d’une très bonne
qualité, «mais on sait combien les traditions universitaires y sont sacrées et combien
aussi, dans ce docte pays, à côté d’une hardiesse, d’une érudition et d’une indépen-
dance sans égales dans le domaine des théories philosophiques, religieuses et politi-
ques, il règne d’hésitation quand il s’agit de les appliquer aux faits sociaux et d’en
déduire des solutions pratiques», disait Trasenster.16 Le fait que les opposants à
l’admission des femmes ne se soient pas servis de l’appréciation générale du modèle
allemand pour renforcer leur protestation, montre que le thème ne fut jamais débattu
en profondeur et que les exemples étrangers étaient souvent utilisés d’une manière
très pragmatique.

De même au congrès international de l’enseignement à Bruxelles en 1880, la discus-
sion fut relativement brève. Dans son rapport préliminaire, le professeur bruxellois
Adolphe Prins défendit une position tellement divergente et conservatrice qu’il fut
immédiatement rappelé à l’ordre lors de la réunion générale. Des notions d’hygiène
et de pédagogie étaient plus que suffisantes pour la femme moyenne, dont la tâche
consistait en l’éducation des enfants, soutenait-il. Des femmes célibataires pouvaient
au besoin suivre éventuellement, dans des institutions séparées, un enseignement
professionnel supérieur, orienté vers la pratique. Abstraction faite des difficultés dis-
ciplinaires, Prins estimait un enseignement mixte non réalisable pour des raisons pra-
tiques. Les étudiants masculins avaient, par exemple, besoin d’histoire politique, tan-
dis que leurs collègues féminines, à cause de leur rôle social différent et de leur
capacité intellectuelle limitée, pourraient se limiter, dans le meilleur des cas, à un peu
d’histoire culturelle.17 «Si la femme est inférieure à l’homme, raison de plus pour
l’instruire», répliquait un des participants français au congrès et il résumait ainsi par-
faitement la position progressiste de la majorité des personnes présentes.18

Provisoirement, il n’y eut pas de nouveau règlement légal, quoique la plus grande
ouverture à l’égard des étudiantes par bien des professeurs et des politiciens portât
manifestement ses fruits. À Bruxelles, les premières étudiantes s’inscrirent en octobre
1880, à Liège, en 1881, et à Gand l’année suivante. Seule l’Université catholique
continua à refuser les étudiantes par principe, sans beaucoup de commentaires. Dans
les autres universités, leur nombre progressa lentement mais sûrement, un peu moins
à Gand qu’à Liège et surtout à Bruxelles. Néanmoins, en 1889, alors que le nombre
d’étudiantes atteignait son point culminant pour le XIXe siècle, il n’y avait toujours
qu’à peine 2% de femmes parmis les étudiants inscrits dans les universités.

Les filles suivaient presque toutes des études de pharmacie ou de médecine. Elles ne
s’engageaient pas en lettres à cause de possibilités professionnelles trop limitées. C’est
que l’enseignement secondaire supérieur pour filles n’existait pas, ou à peine. Des
études en droit étaient tout aussi peu envisageables, puisque l’admission au barreau
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restait fermée aux femmes, et ce jusqu’en 1922. À cet égard, en 1888, la Cour d’appel
de Bruxelles avait rendu un verdict crucial dans l’affaire Marie Popelin. Après une
carrière comme institutrice dans l’enseignement secondaire inférieur et comme direc-
trice de l’École normale inférieure de Laeken, Marie Popelin obtint le doctorat en
droit à l’Université libre de Bruxelles à l’âge de 42 ans. Sa demande d’inscription sur
la liste des membres de l’ordre des avocats fut cependant repoussée. La raison la plus
importante était que le Code Civil présupposait l’incapacité de la femme comme
règle. La nature féminine excluait une carrière au barreau, d’autant plus que, dans
certaines situations, les avocats pouvaient être appelés à faire fonction de juge et il ne
pouvait absolument pas être question de juges féminins. Popelin présenta son cas à
la Cour de Cassation, mais sans succès. Ce ne fut qu’au début des années 1900 qu’on
laissa planer, pour la première fois, un doute sur la validité de ce principe.19

De même, l’accès au marché du travail médical n’était absolument pas évident.
Même si les filles pouvaient suivre une formation dans les universités, de sorte que,
légalement, rien ne pouvait encore les arrêter, les médecins pratiquants s’opposaient
tout de même régulièrement à la venue de femmes dans leur corporation. Ainsi, le
plus important porte-parole des médecins, Le Scalpel, écrivait en 1888: «Il n’est ni de
l’intérêt de la femme ni de celui de l’humanité de voir un jour des femmes médecins.»
Quand, aux alentours du changement de siècle, de nombreux médecins avancèrent
des arguments «scientifiques» pour démontrer l’infériorité de l’intelligence féminine,
la protestation s’amplifia. La conception de Cesare Lombroso selon laquelle «la
femme normale a beaucoup de caractères qui la rapprochent du sauvage et de
l’enfant» fut amplement diffusée.20

L’Université de Liège recula aussi d’un pas. Dans son discours rectoral extrêmement
sévère d’octobre 1886, Adolphe Wasseige, professeur en gynécologie (ce n’est pas un
hasard), essaya de convaincre le public que les femmes n’étaient pas de taille à effec-
tuer le travail d’un médecin, tant physiquement (à cause des heures de travail irrégu-
lières) que psychologiquement (à cause de la grande responsabilité et des affections
physiques parfois lugubres). À cause de leur cycle menstruel, de la fatigue et de l’irri-
tabilité y étant associées, elles étaient en plus indisponibles pendant presque deux
mois par an. La nature leur avait réservé d’autres tâches. En fin de compte, les hom-
mes et les femmes ne pouvaient absolument pas pratiquer ensemble les exercices
d’anatomie, sans risque de promiscuité et sans danger pour la santé des femmes.21 Le
discours de Wasseige ne manqua pas son but. Pendant les deux années suivantes, bien
des filles préférèrent s’inscrire à Bruxelles plutôt qu’à l’Université de Liège, hostile
aux femmes.

Dans l’élan de la nouvelle loi sur l’enseignement supérieur, à la fin des années 1880,
le thème retint à nouveau l’attention au plan politique. On ne discutait guère du
droit des femmes à exercer la pharmacie, mais il n’était pas encore admis de manière
générale que les femmes médecins puissent pratiquer leur art. Le dirigeant catholique
Charles Woeste, entre autres, s’opposait explicitement à la position libérale. Il
n’entrait pas dans ses intentions de retirer aux femmes le droit déjà acquis entre-
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temps d’obtenir un diplôme, mais leur laisser exercer effectivement la médecine,
c’était aller trop loin selon lui. Que les femmes travaillent hors de chez elles ne conve-
nait tout simplement pas. Woeste ne réussit cependant pas à ce que l’on fasse marche
arrière. En 1890, les femmes obtinrent officiellement l’accès à toutes les facultés et le
droit d’exercer la médecine et la pharmacie.

De plus grande portée était pourtant l’introduction du certificat des humanités
gréco-latines comme condition générale d’admission à l’université. Dans la discus-
sion, la demande de conditions d’admission plus rigoureuses n’avait presque jamais
été associée à la question de l’admission des femmes, bien que cela puisse avoir des
conséquences très graves pour elles. En effet, l’enseignement secondaire supérieur
pour filles n’existait pas (ce n’est qu’à partir de 1881 qu’on s’occupa peu à peu de
l’enseignement secondaire inférieur), de sorte qu’immédiatement après 1890, le
nombre d’inscriptions d’étudiantes baissa considérablement. Les associations de
médecins et de pharmaciens se montraient très satisfaites de ces dispositions contra-
riant énormément les ambitions des femmes.

Le nouveau recteur de Liège, Louis Chrétien Roersch, essaya de compenser en partie
la politique de son prédécesseur en inscrivant rapidement quatre étudiantes dans
l’année académique précédente pour leur éviter de devoir se soumettre à des condi-
tions plus sévères. Isabelle Gatti de Gamond y répondit également en prenant l’ini-
tiative, avec l’aide de l’administration bruxelloise, de créer une section pré-universi-
taire à Bruxelles. La nouvelle institution, où collaborait un grand nombre de
professeurs de l’Université libre, ouvrit ses portes en 1892, mais, à cause de son pro-
gramme chargé, elle n’attira qu’une certaine élite.

En réaction à la nouvelle loi, la faculté de médecine de Louvain se renseigna auprès
du recteur Jean Baptiste Abbeloos sur l’opportunité d’admettre les femmes aux étu-
des pharmaceutiques, s’appuyant sur le raisonnement que le monopole de leur for-
mation ne pouvait pas être réservé à d’autres. Abbeloos décida de soumettre la ques-
tion aux évêques, sans qu’il y eût de réaction officielle. Quand la faculté reformula sa
question quatre ans plus tard, Abbeloos répondit sans détour que «la question était
‘réservée’«. Apparemment, les évêques prenaient acte de la question sans estimer
nécessaire de se prononcer pour ou contre.

Ce n’est que lorsque le recteur Paulin Ladeuze entra en fonction en 1909, qu’on
revint sur le sujet. La sensibilité croissante, dans la presse catholique internationale,
à l’égard d’études universitaires ouvertes aux femmes y jouait certainement un rôle
essentiel. Un peu à contrecœur, Ladeuze se joignit à cette tendance internationale, en
se basant, entre autres, sur le raisonnement selon lequel le risque devenait trop grand
que les libéraux obtinssent le monopole de l’enseignement universitaire pour fem-
mes. Dans un rapport de 1913, Ladeuze signalait pourtant les dangers potentiels liés
à l’admission d’étudiantes: les risques moraux de l’enseignement mixte, la mauvaise
impression que l’Université risquait de faire sur les familles catholiques, le danger
d’une baisse du niveau de l’enseignement, etc. Sans qu’il en fût fait mention, le grand
nombre de prêtres et de religieux célibataires compliquaient également l’admission
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des filles. Mais, Ladeuze pensait qu’il ne s’agissait là que de difficultés insignifiantes,
pour lesquelles des solutions relativement simples existaient. Ainsi, les filles pou-
vaient être logées dans des pédagogies sévères et on pouvait prévoir pour elles des
emplacements réservés, à l’avant des salles de cours.

Finalement, en 1920, Ladeuze convainquit les évêques de changer radicalement,
principalement en signalant le manque imminent de professeurs femmes et catholi-
ques formées à l’université. C’est qu’entre-temps, une amélioration de l’enseigne-
ment secondaire pour filles était devenue inévitable. Dans les débats, l’argument
d’éviter que les institutions non-catholiques monopolisent la formation des femmes
aux professions libérales apparut régulièrement, mais cette réflexion ne joua qu’un
rôle secondaire dans la décision finale. L’aptitude des femmes catholiques ne fut
reconnue que pour éventail très limité de professions, dont celles de médecin ou
d’avocat ne faisaient certainement pas partie.22

double.compromis.book  Page 332  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



CHAPITRE 4 333

Notes

1. D’après: M. Bosch, Het geslacht van de wetenschap. Vrouwen en hoger onderwijs in Nederland
1878-1948 (Amsterdam: SUA 1994). Ce chapitre se fonde en grande partie sur la recherche
existante étant donné que l’admission des femmes dans diverses universités est exceptionnelle-
ment bien étudiée et documentée. Voir: A. Despy-Meyer, «Les étudiantes dans les universités
belges de 1880 à 1941», Perspectives universitaires 3 (1986), n° 1-2, pp. 17-49 pour une appro-
che comparative. Pour l’Université libre de Bruxelles, voir: A. Despy-Meyer et J. Becquevort, Les
femmes et l’enseignement supérieur. L’Université libre de Bruxelles de 1880 à 1914 (Université libre
de Bruxelles, Secrétariat de l’Université, Service des Archives. Etudes et monographies 1)
(Bruxelles: ULB. Service des archives 1980) et E. Gubin et V. Piette (éds.), Emma, Louise et
Marie... L’Université libre de Bruxelles et l’émancipation des femmes (1834-2000) (Bruxelles:
GIEF – Archives ULB 2004). Pour l’Université de Gand, voir: A.M. Simon-Van der Meersch,
De eerste generaties meisjesstudenten aan de RUG 1882-1930 (Uit het verleden van de RUG 13)
(Gent: Archief RUG 1982). Pour l’Université de Liège, voir: B. Lacomble-Masereel, Les premiè-
res étudiantes à l’Université de Liège. Années académiques 1881-1882 à 1919-1920 (Commission
communale de l’histoire de l’ancien pays de Liège. Documents et mémoires 14) (Liège: Com-
mission communale de l’histoire de l’ancien pays de Liège 1980). Pour l’Université catholique
de Louvain, voir: G. de Neef, De eerste vrouwelijke studenten aan de universiteit (1920-1940)
(Vrouw en opvoeding 3) (Leuven/Amersfoort: Acco 1985); L. Courtois, L’introduction des étu-
diantes à l’Université de Louvain. Les tractations préliminaires (1890-1920). Etude statistique
(1920-1940) (Travaux de la faculté de philosophie et lettres de l’Université Catholique de Lou-
vain 33, Section d’histoire 7) (Louvain-la-Neuve: UCL. Faculté de philosophie et lettres 1987)
et E. Wynants, Cette question ne pouvait pas ne pas se poser un jour à Louvain (Ladeuze, 1913):
Rector Paulin Ladeuze en het vraagstuk van hoger onderwijs voor vrouwen (1909-1940) (Mémoire
de licence, non publié) (Leuven 2003).

2. C. Dangotte, «La première femme médecin belge: Isala Van Diest (1842-1916)», Annales de la
Société belge d’Histoire des Hôpitaux 5 (1967), pp. 77-85.

3. En 1880, des 1.418.617 femmes de plus de 25 ans, 339.215 étaient célibataires et 203.841 veu-
ves; 38,28%, ne pouvaient donc pas compter sur un appui masculin. En comparaison, en 1970
ce nombre s’élevait seulement à 26,48%. (Lacomble-Masereel, Les premières étudiantes à l’Uni-
versité de Liège (1980), p. 18.)

4. C. de Cuyper, Les universités royales en Italie (Liège: Desoer 1879), p. 89.

5. F. Soupart, «Discours prononcé le 17 octobre 1879, dans la séance d’ouverture solennelle des
cours de l’Université de Gand», in P. van Humbeeck (éd.), Situation de l’enseignement supérieur
donné aux frais de l’état. Rapport triennal. Années 1877, 1878 et 1879 (Bruxelles: Gobbaerts
1882), p. 88.

6. M. Delcourt, «Une page de l’histoire universitaire liégeoise. Louis Trasenster et l’admission des
femmes à l’université», La Vie wallonne 6 (1926), pp. 173-180.

7. Voir p. 289.

8. L.J. Trasenster, «Discours prononcé le 17 octobre 1882, dans la séance d’ouverture solennelle
des cours de l’Université de Liège (L’enseignement supérieur pour la femme)», in J.J. Thonissen
(éd.), Situation de l’enseignement supérieur donné aux frais de l’état. Rapport triennal. Années 1880,
1881 et 1882 (Bruxelles: Gobbaerts 1886), pp. 113-126.

9. É. de Laveleye, L’instruction supérieure pour les femmes (Bruxelles: Muquardt 1882), p. 18.

10. Voir pp. 171-175.

double.compromis.book  Page 333  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



334 TOME III

11. L.J. Trasenster, «Discours sur l’instruction supérieure des femmes prononcé, le 16 octobre
1883, dans la séance d’ouverture solennelle des cours de l’Université de Liège», in J.J. Thonissen
(éd.), Situation de l’enseignement supérieur donné aux frais de l’état. Rapport triennal. Années 1883,
1884 et 1885 (Bruxelles: Gobbaerts 1887), pp. 117-131.

12. Trasenster, «Discours sur l’instruction supérieure des femmes» (1887), p. 118.

13. N. Tikhonov, «Migrations des étudiants et féminisation de quelques universités euorpéennes. A
la recherche d’une convergence», in H.R. Peter et N. Tikhonov (éds.), Universitäten als Brücken
in Europa – Les universités: des ponts à travers l’Europe (Frankfurt am Main: Peter Lang 2003),
pp. 43-54. D’habitude, la réalité était un peu plus complexe que ne le présentaient les partisans
de l’admission des femmes à l’université. Ainsi, dans bien des pays, les universités les plus presti-
gieuses restèrent encore longtemps fermées aux femmes, comme la Sorbonne à Paris (jusqu’au
début du XXe siècle), Harvard (jusqu’en 1930) et même Cambridge (jusqu’en 1948).

14. A. Grafé, «L’école normale de Pise et les écoles de magistère en Italie», Revue de l’Instruction
publique en Belgique 25 (1882), pp. 240-241.

15. Voir: P. Mazón, Gender and the Modern Research University: The Admission of Women to German
Higher Education, 1865-1914 (Stanford: University Press 2003).

16. Trasenster, «Discours sur l’instruction supérieure des femmes» (1887), p. 123.

17. A. Prins, «Convient-il d’admettre les femmes aux cours et aux examens universitaires?», in
Congrès international de l’enseignement. Brussel, 1880. Rapports préliminaires (Bruxelles: Hayez
1880), pp. 77-86.

18. Congrès international de l’enseignement. Brussel, 1880. Discussions (Bruxelles: Hayez 1880),
p. 511.

19. J.-P. Nandrin, «De vrouwelijke advocaten», in L. van Molle et P. Heyrman (éds.), Vrouwen-
zaken-zakenvrouwen. Facetten van vrouwelijk zelfstandig ondernemerschap in Vlaanderen, 1800-
2000 (Bijdragen Museum van de Vlaamse sociale strijd 18) (Gent: Provinciebestuur Oost-
Vlaanderen 2001), pp. 165-168 et F. de Bueger-van Lierde, «A l’origine du mouvement fémi-
niste en Belgique, l’Affaire Popelin», Revue belge de Philologie et d’Histoire / Belgisch Tijdschrift
voor Filologie en Geschiedenis 1 (1972), n° 4, pp. 1128-1137.

20. Gubin et Piette (éds.), Emma, Louise et Marie... (2004), p. 58.

21. A. Wasseige, «Discours sur l’exercice de la médecine par les femmes, prononcé, le 19 octobre
1886, dans la séance d’ouverture solennelle des cours de l’Université de Liège», in J. Devolder
(éd.), Situation de l’enseignement supérieur donné aux frais de l’état. Rapport triennal. Années 1886,
1887 et 1888 (Bruxelles: Gobbaerts 1889), pp. 93-102.

22. Van Molle et Heyrman (éds.), Vrouwenzaken-zakenvrouwen (2001), pp. 162-164 et pp. 169-
172.

double.compromis.book  Page 334  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



335

Chapitre 5

La revalorisation de la faculté des lettres

Le nombre de femmes inscrites à la faculté des lettres entre la fin des années 1870 et
1890 fut négligeable. La faculté servait encore trop de propédeutique aux études de
droit et les femmes n’étaient pas admises au barreau. Il est vrai que les docteurs ès let-
tres pouvaient entrer dans l’enseignement secondaire supérieur, mais ce type d’ensei-
gnement n’existait pour les filles. D’ailleurs, leurs collègues masculins étaient eux
aussi le plus souvent écartés des postes vacants au bénéfice des diplômés des écoles
normales ou des prêtres formés aux séminaires. Le nombre d’étudiants (masculins)
dans les facultés des lettres augmenta tout de même considérablement au cours des
années 1880.1* Certes l’abolition du graduat et la demande croissante de professeurs
jouèrent un rôle essentiel, mais, en même temps, cette hausse manifesta aussi une
plus grande estime pour la faculté, de moins en moins considérée comme école pré-
paratoire.

En réponse à et en corrélation avec les nouvelles attentes à l’égard de l’université en
général, le programme de la faculté des lettres subit de nombreuses modifications sur
le plan des méthodes et du contenu, renforçant considérablement son pouvoir
d’attraction. En candidature comme en doctorat, le nombre de cours à option aug-
menta et de nouvelles disciplines furent ajoutées au programme d’étude. Finalement,
on aboutit à ce que beaucoup souhaitaient depuis des années, à savoir un programme
d’enseignement qui, dans une certaine mesure, variait d’une université à l’autre. En
outre, suivant l’exemple des écoles normales, des cours pratiques ou des séminaires
furent instaurés pour encourager les étudiants à la recherche scientifique, avec pour
conséquence, une demande croissante d’un plus grand nombre de possibilités de spé-
cialisation. Tandis qu’à la faculté des sciences, les docteurs purent se spécialiser dès
1876, en lettres, il fallut attendre 1890 pour que l’on réponde à cette demande.

Différents facteurs expliquaient l’apparition tardive de préoccupations scientifiques
à la faculté des lettres – et, par extension et dans son prolongement, à la faculté de
droit. Tout d’abord, les développements dans les milieux scientifiques et industriels,
se renforçant les uns les autres, impliquaient, tant dans les universités européennes
qu’américaines, un intérêt croissant pour les sciences exactes. Ensuite, la faculté des
lettres devait, bien davantage que celle des sciences, remédier à la médiocre formation
des futurs étudiants, et ce plus encore dans la seconde moitié du XIXe siècle, quand
l’intérêt pour les sciences s’accrût dès l’année de rhétorique.2 Le doctorat fut long-
temps consacré à des matières relevant de la philologie classique, pour lequel la maî-
trise du latin et du grec acquise dans l’enseignement secondaire semblait totalement
insuffisante.

* Les notes peuvent être consultées à la page 355 et s.
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En outre, beaucoup restaient attachés à l’image d’une faculté des lettres offrant une
éducation générale à tous les étudiants, à l’exemple de l’ancienne faculté d’arts.
D’autres s’opposaient à la perspective d’introduire davantage de spécialisation et à
conférer une orientation plus scientifique à cette faculté parce qu’ils ne comprenaient
pas trop bien comment les travaux pratiques, en usage dans le domaine des sciences
exactes, pourraient être introduits en sciences humaines.3 Cruciale enfin était la com-
pétition avec les Écoles normales supérieures (à Liège, à Louvain et, dès 1884, à
Gand) et avec les séminaires catholiques, qui jouaient toujours un rôle essentiel dans
la formation des professeurs. La possibilité de spécialisation et l’existence de séminai-
res de philologie dans les écoles normales rendaient moins indispensable l’engage-
ment des facultés des lettres dans cette direction. Ce qui n’était pas un argument vala-
ble pour les sciences exactes, puisque les docteurs en sciences ne se destinaient pas
nécessairement à l’enseignement. De plus, l’École normale des sciences de Gand, qui
n’avait pas l’aura de celle de Liège, et la faculté des sciences entretenaient des liens
beaucoup plus ténus.

D’après les philologues classiques gantois Auguste Wagener (administrateur-inspec-
teur de l’Université de Gand dès 1878) et Joseph Gantrelle, le faible nombre de doc-
teurs en lettres, conséquence de l’existence d’autres institutions visant à la formation
de professeurs, expliquait le peu d’intérêt manifesté par le Parlement pour réformer
la faculté des lettres. Les deux professeurs, qui publièrent ensemble bien des écrits sur
les réformes nécessaires dans l’enseignement supérieur et, en particulier, dans la facul-
té des lettres, plaidaient en revanche pour rompre ce cercle vicieux.4 Pendant la pré-
paration de la loi de 1876, ils militèrent pour une rapide subdivision du doctorat en
lettres, suivant l’exemple du doctorat en sciences, mais sans résultat.5 Malgré tout, la
popularité des études de lettres s’accrût peu à peu. En effet, n’étant pas autorisée à
accueillir davantage d’étudiants, l’École normale de Liège ne pouvait suffire à la
demande croissante de professeurs. En outre, on doutait de plus en plus de la survie
d’une formation pour professeurs en dehors de l’université.6

Une interprétation plus large de la candidature préparatoire

Le fait que, dès le milieu des années 1860, dans le pays et à l’étranger, l’on se félicitât
de l’approche moderne et progressiste de l’École normale de Liège ne put rien y chan-
ger. La faculté des lettres profita de son retard pour innover et rattraper l’École nor-
male en peu de temps. Vingt ans avant l’abolition de l’École normale des humanités
en 1890, le programme de la faculté offrait encore une image sombre comparée à
celle de l’École normale: peu de possibilités de spécialisation, pas d’exercices prati-
ques pour les étudiants, presque pas de matières à option et un programme
presqu’uniforme dans les quatre universités.

La candidature servait aussi bien à compléter la formation secondaire qu’à préparer
aux études de droit. Elle proposait partout les mêmes matières: psychologie, logique,
philosophie morale, latin, histoire de la littérature française, antiquités romaines
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envisagées du point de vue des institutions politiques et histoire politique de l’Anti-
quité, du Moyen Âge et de la Belgique. L’attention exclusive pour les questions d’his-
toire politique révélait combien cette formation devait servir aux études de droit,
même si cet intérêt se manifestait de manière générale dans l’historiographie princi-
palement consacrée à l’histoire nationale. À Gand et à Bruxelles, le programme était
encore plus restreint, du fait d’un nombre limité d’heures de cours de philosophie. À
Louvain, où un cours de religion fut pourtant ajouté au programme déterminé léga-
lement, à la fin des années 1860, la formation stagnait également. La réintroduction
du grec et l’allongement de la candidature ne furent qu’une réponse à l’abolition du
graduat en 1876.7

Pourtant, le conseil de la faculté des lettres de Gand soulignait que si le programme
de l’enseignement de la formation préparatoire pour les docteurs en lettres et en droit
était en effet identique, le caractère des examens était fondamentalement différent.
Pour ceux qui souhaitaient continuer leurs études en lettres, on insistait davantage
sur la philosophie et la philologie, tandis que l’Antiquité romaine étaient une matière
essentielle pour l’examen des futurs candidats en droit. Tant dans le choix des ques-
tions que dans la manière de les poser et de les évaluer, les commissions des examens
en avaient toujours tenu compte, ajoutait le conseil facultaire gantois. C’est pourquoi
il protestait fermement contre la décision de la commission de ratification de laisser
les candidats qui se destinaient au droit, changer au doctorat en lettres moyennant
un seul examen supplémentaire de grec. Le conseil milita en vain pour que les étu-
diants représentent les mêmes matières avec d’autres questions.8

De plus en plus de professeurs voulaient rompre avec cette subtile différence,
d’ailleurs controversée, touchant les modes d’interrogation et plaidaient pour une
interprétation différente du contenu des deux formations. Le professeur liégeois Émi-
le de Laveleye fit un pas de plus et mit en évidence les objectifs de la candidature ita-
lienne comme modèle susceptible: «1° de maintenir et d’accroître la culture philoso-
phique et littéraire de la nation; 2° de fournir aux élèves des autres facultés des
connaissances sur ces matières; 3° de former les professeurs de l’enseignement moyen
et supérieur.»9 Dans cette proposition, il n’était plus question d’une candidature en
tant que préparation explicite pour les futurs étudiants en droit.

Le spécialiste en droit commercial de Louvain Albert Nyssens défendit pour sa part
l’autre extrême, c’est-à-dire une formation minimale destinée à la majorité des étu-
diants, à savoir les futurs candidats en droit. Dans sa proposition, disparaissait l’inté-
rêt pour les matières historiques, déjà beaucoup traitées dans l’enseignement
secondaire; de plus, le latin était supprimé, car les juristes et les avocats en avaient peu
l’usage dans leurs activités professionnelles.10 Nyssens fut immédiatement rappelé à
l’ordre, tant par les collègues de son Université que par les extérieurs. Il avait appliqué
une analyse coûts-bénéfices d’inspiration purement économique à un bien culturel
comme l’enseignement, prétendait le philologue classique de Louvain Pierre
Willems. Ce dernier envisageait lui-même une candidature de deux ans avec quelques
différences, minimes, en fonction de la future spécialisation, compromis finalement
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adopté en 1890.11 Ainsi, les candidats-étudiants en droit suivaient un cours de droit
naturel, alors que le grec était enseigné aux futurs philosophes et historiens et l’anglais
aux étudiants souhaitant se spécialiser en philologie germanique.

Dans toutes les disciplines, une offre plus étendue de cours d’histoire et de philoso-
phie constituait le point essentiel du programme ainsi rénové. D’ailleurs, le contenu
des matières historiques était en partie modifié. Tout en continuant à réserver à l’his-
toire politique une place de choix, d’autres secteurs de l’histoire furent abordés et les
périodes envisagées furent allongés. En 1876, les catholiques cessèrent de résister à
l’introduction de l’histoire moderne (XVIe-XVIIIe s.) et, à partir du début des années
1880, on prolongea en aval jusqu’à l’époque contemporaine, d’abord à Bruxelles,
plus tard à Liège, à Gand et, finalement, en 1887 à Louvain. C’est alors que l’histo-
rien bruxellois Léon Vanderkindere voulut franchir un nouveau pas et prolonger le
cours au-delà la Révolution française jusqu’aux révolutions de 1848, au lieu de s’arrê-
ter à celles de 1830, comme le préconisait l’Université de Louvain.12 Le recteur
Constantin Pieraerts était en effet convaincu du caractère inévitablement engagé de
l’enseignement de l’histoire, ce qui expliquait l’opposition de Louvain à l’allonge-
ment de la chronologie et au traitement des événements les plus récents, pour lesquels
on manquait de recul.13

Quelques années auparavant, dans un discours inaugural, le recteur Vanderkindere
avait tenté d’expliquer de quelle manière l’enseignement de l’histoire pouvait contri-
buer à la mission de l’enseignement universitaire qui était de «faire des hommes capa-
bles de remplir leur rôle complet dans le monde où ils vivront».14 L’attention portée
au passé pouvait constituer un contrepoids à la position dominante qu’occupaient les
sciences exactes, à la fin des années 1870, et contribuer à la culture générale des étu-
diants. Fondée sur des motivations similaires, l’Université catholique de Louvain
défendait le rôle essentiel de la philosophie dans le programme d’études. En évaluant
la proposition de loi de 1875, le recteur Alexandre Namèche se plaignit de voir les
matières philosophiques, littéraires et historiques écartées au profit de la connaissance
appliquée et de l’orientation professionnelle.15

Pendant cette période, l’idée d’introduire une année préparatoire commune pour
tous les étudiants suscita un nouvel intérêt, tant pour remédier à l’absence d’un exa-
men d’admission à suite de l’abolition du graduat,16 que pour garantir un certain
niveau d’éducation générale pour tous les étudiants. De plus en plus de professeurs
se demandaient s’il fallait à nouveau introduire plus de matières philosophiques dans
la candidature en sciences et, à l’inverse, plus de cours de sciences exactes dans la can-
didature en lettres. L’Université de Bruxelles soutenait très explicitement une colla-
boration plus étroite entre les deux facultés préparatoires et, même, une éventuelle
fusion, selon l’exemple allemand. En cela, elle se rendait bien compte que la philoso-
phische Fakultät allemande était bien plus qu’une faculté préparatoire; elle souhaitait
également accorder la plus grande attention à la science pure dans sa (ses) faculté(s)
reformée(s).17
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Comme cette option s’avérait peu réaliste, les professeurs bruxellois concentrèrent
leurs efforts après quelques années sur l’introduction de cours de physiologie et
d’anatomie dans le programme de la candidature en lettres, en complément de celui
de psychologie, fondé sur des méthodes d’interprétation expérimentales. Il était frap-
pant que, dans leur proposition, il ne soit pas question, en revanche, de l’introduc-
tion de cours de philosophie dans la candidature en sciences. Soutenue par la Ligue
de l’Enseignement libérale, l’Université de Bruxelles rejoignait la tendance interna-
tionale pour faire l’éloge des sciences exactes; sa suggestion visait beaucoup moins la
mise en œuvre d’une éducation générale.18

Les professeurs gantois Wagener et Gantrelle s’opposèrent à la proposition bruxel-
loise. Par principe, ils auraient pu y être favorables étant donné qu’ils étaient grands
partisans d’un renforcement du caractère d’éducation générale de l’enseignement,
quoique selon eux, au cours d’une candidature d’un an, on ne puisse pas consacrer
suffisamment de temps aux matières scientifiques pour atteindre un niveau assez éle-
vé.19 Tout comme beaucoup d’autres professeurs, ils posaient comme condition pour
l’introduction de la physiologie dans le programme de la candidature en lettres l’élar-
gissement de la formation préparatoire en sciences par l’ajout d’un ou plusieurs cours
de philosophie.

Au cours des discussions précédant l’adoption de la nouvelle loi sur l’enseignement
supérieur de 1890, le projet fut encore réduit de sorte que, comme en 1876, les seules
matières obligatoires pour tous les étudiants furent la logique, la philosophie morale
et la «psychologie y compris les notions élémentaires d’anatomie et de physiologie
humaines que cette étude comporte».20 En revanche, le cours de psychologie devait
être fondé sur des méthodes expérimentales et non plus consister, comme en 1876,
en un cours magistral de pédagogie anthropologique. À Gand, la nouvelle approche
mena, dès 1895, à l’établissement d’un laboratoire de psychologie spécialisée, orga-
nisé sur le modèle de l’institut de Wilhelm Wundt21 à Leipzig.22 Peu après, les autres
universités belges suivirent l’exemple gantois. Conjointement à l’offre d’un plus
grand nombre de cours d’histoire, dans la candidature en lettres, et à l’introduction
de préliminaires historiques au sein des cours de sciences, dans la candidature en
sciences, les trois cours communs garantissaient aux étudiants une formation généra-
le, estimée nécessaire.

Chose surprenante, dans ce débat sur le rôle fondamental de la faculté des lettres dans
la formation de l’élite intellectuelle, le plaidoyer du théologien catholique John
Henry Newman en faveur de l’université en tant que «place of teaching universal
knowledge» ne fut pas souvent évoqué.23 Seul le recteur liégeois Louis Jean Trasenster
parla quelquefois de la liberal education comme mission de l’université, tout en signa-
lant que les universités britanniques lui accordaient peut-être un peu trop d’atten-
tion.24 Cette absence de référence à Newman au cours du débat s’explique peut-être
du fait que l’on s’opposait alors à la proposition de quelques professeurs bruxellois de
médecine visant à séparer la recherche de l’université et à l’organiser dans une insti-
tution indépendante,25 idée également approuvée par Newman. Mais ceci n’explique
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pas pourquoi, par exemple, le recteur de Louvain Pieraerts, qui connaissait bien le
système universitaire anglais, ne se servait pas de l’autorité de Newman pour renfor-
cer son plaidoyer au bénéfice d’une formation plus générale. Peut-être, en ce début
des années 1880, l’idéal scientifique était-il déjà trop installé à Louvain?26 Trente ans
auparavant, lorsque Newman exposait ses idées pour la première fois, les universités
belges étaient encore entièrement au service d’une formation professionnelle.

En effet, à la même époque, on était de plus en plus convaincu que la formation
scientifique, troisième objectif de l’enseignement universitaire après ceux de la for-
mation générale et de la formation professionnelle, devait avoir sa place, dès la can-
didature préparatoire. Bien que cette mission restât d’abord réservée au doctorat, les
cours magistraux comme celui de latin (et le grec pour les futurs docteurs en lettres)
et celui d’Antiquité romaine furent toutefois conçus intentionnellement de façon
plus scientifique. Ainsi, le professeur liégeois Adolf de Ceuleneer contribua à trans-
former le cours d’Antiquité romaine, jadis préparatoire à l’étude du droit romain en
un cours d’histoire (principalement politique) à part entière. Par contre, il pensait
que cette matière relevait davantage du programme du doctorat, à condition que
celle-ci acquière un contenu plus scientifique, selon l’exemple allemand.27

De même, Paul Thomas, professeur de langues classiques et d’histoire ancienne à
Gand, s’inspira de l’exemple allemand pour plaider une conception plus large de la
philologie grecque et latine. «La philologie classique, dans le sens large où l’a prise
l’école de Boeckh,28 c’est la science de l’antiquité classique (Alterthumswissenschaft)»,
en commençant par l’étude historique de la grammaire, lors de l’apprentissage de la
langue, mais en enrichissant cet enseignement pur de la langue par des cours d’histoire
de l’Antiquité, de philosophie classique et de littérature latine et grecque.29 La sugges-
tion de Thomas eut beaucoup de succès et fut également adoptée à Liège et à Louvain,
où les professeurs pouvaient bénéficier de l’expérience des Écoles normales, qui
s’étaient déjà engagées dans cette voie.

Convaincu qu’«il est impossible aujourd’hui de cultiver une science avec succès si
l’on ne connaît pas l’allemand,» Thomas voulait aussi promouvoir l’esprit scientifi-
que en créant un cours d’allemand ouvert aux étudiants de toutes les facultés, comme
à l’École Pratique des Hautes Études de Paris.30 En plus, selon beaucoup, les étu-
diants devraient avoir en général moins de difficultés pour suivre, tout comme en
Allemagne, des matières dans une autre faculté que celle dans laquelle ils s’étaient ins-
crits.31 Si l’intérêt pour les langues modernes augmentait, la proposition de Thomas
ne rencontra aucun succès. Jusqu’à la fin des années 1880, il n’y avait qu’un lecteur
d’allemand à l’École normale de Liège. Par contre, à l’Université libre de Bruxelles,
un cours facultatif d’anglais, donné par un agrégé de l’enseignement supérieur, exis-
tait dès la fin des années 1850. Quant à l’échange d’étudiants entre facultés, il n’en
fut pas question.

Grâce à toutes ces innovations, le programme s’enrichit en peu de temps. Le nombre
de cours d’histoire augmenta. Leur contenu s’amplifia, puisque la priorité donnée à
l’histoire politique fut remise en question. De plus en plus souvent, on ajouta quel-
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ques disciplines de sciences exactes au programme. Les cours de langues latine et grec-
que furent progressivement transformées en cours de philologie à part entière avec un
accent mis sur la culture antique au sens large. De même, des matières comme l’Anti-
quité romaine furent envisagées de manière plus scientifique tandis que l’intérêt pour
les langues modernes s’intensifia.

Dès 1876, Wagener et Gantrelle signalèrent en vain qu’il était impossible d’organiser
un programme aussi chargé sur un an, sans compromettre la qualité de l’enseigne-
ment. Dans la ligne de sa tradition, l’Université de Louvain fut la seule à respecter le
conseil et prolongea d’une année la candidature en lettres à partir de 1876. On se ser-
vit du temps libéré pour rendre le grec à nouveau obligatoire pour tous les étudiants.
Dans les autres universités, de plus en plus de professeurs se rendirent également
compte, au cours des années 1880, qu’une prolongation de la candidature était deve-
nue inévitable, de sorte qu’en 1890 tant la candidature en lettres que la candidature
en sciences furent allongées d’un an.

Des matières à option malgré le prétendu manque de 
Lehrfreiheit

Malgré la durée plus longue, le programme de la candidature à Louvain différait à
peine de celui des autres universités. Par contre, la formation de doctorat continua à
différer d’une université à l’autre, après 1876, à cause de la hausse progressive du
nombre de matières à option. En dépit de toutes les complaintes concernant une
Lehrfreiheit32 insuffisante, en pratique ce n’était pas si grave. Ainsi, pendant l’année
académique 1878-1879, il existait cinq cours à option à Louvain, six à Bruxelles et
huit à Liège. Seule, l’université de Gand déclarait forfait. Dix ans après, ce nombre
s’élevait déjà à dix-sept à Louvain, sept à Bruxelles, sept à Gand et vingt à Liège, dont
six étaient enseignées par des agrégés de l’enseignement supérieur. Le nombre s’éleva
de manière telle que le Ministre Joseph Jean Thonissen (en même temps professeur
de droit pénal à Louvain) craignait que les professeurs liégeois négligeassent leurs
cours obligatoires pour organiser le plus de cours facultatifs possible, «soit dans des
vues intéressées, soit par un sentiment de rivalité».33

Selon les professeurs concernés, le coût n’avait aucune importance. La plupart des
étudiants ne devaient pas payer de droits d’inscription supplémentaires pour les cours
facultatifs, puisque ceux-ci étaient compris dans les droits d’inscription généraux. En
revanche, certains professeurs pensaient qu’une rétribution des professeurs directe-
ment payée par les étudiants pouvait davantage motiver les deux partis et améliorer
la qualité de l’enseignement tout en permettant une émulation entre les professeurs.34

Ainsi, l’historien catholique liégeois Godefroid Kurth reconnaissait-il ces avantages,
après son voyage d’études en Allemagne. Pour les cours d’histoire politique médiévale
et moderne, lui-même avait affaire à la concurrence de Nicolas Lequarré, ami et assis-
tant du dirigeant libéral Frère-Orban. On en arrivait à une situation jusqu’alors
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inédite: une même matière était enseignée de deux manières différentes, par deux
professeurs différents, un libéral et un catholique, chacun à l’intention de ses propres
adeptes.35 D’après beaucoup, l’exemple allemand de privat-docents concurrents
n’était d’ailleurs pas suffisamment suivi. Ce n’est qu’à l’Université de Liège que, de
temps à autre, deux professeurs enseignaient la même matière, encore que cela soit
limité à une ou deux tentatives par an, tout au plus.

Le programme d’examen fixé par la loi constituait toujours l’obstacle majeur. Tout
au long du XIXe siècle, le nombre d’étudiants inscrits aux cours facultatifs restait peu
élevé puisque les matières ne comptaient pas pour les examens. Dans l’élan de la loi
de 1890, De Ceuleneer se plaignit encore du fait que la Belgique était le seul pays en
Europe où programme d’enseignement et programme d’examen concordaient si
étroitement. Dès qu’un étudiant était inscrit en candidature ou au doctorat, «il est
obligé de suivre régulièrement tous les cours de cette candidature ou de ce doctorat
[…] et, à la fin de l’année, il est interrogé, non sur telle ou telle science, mais sur tous
les cours qu’il a suivis». Les étudiants avaient même le droit de refuser des questions
n’étant pas abordées pendant les cours. Afin de pouvoir hausser le niveau des études
supérieures, les étudiants devraient pouvoir être interrogés sur des disciplines esti-
mées nécessaires et non pas sur des syllabi de cours effectivement suivis. De Ceule-
neer avançait enfin l’idée maîtresse de son exposé: les professeurs devaient avoir la
liberté d’offrir une série de cours et de ne pas devoir répéter tous les ans la même
matière.36

Malgré les lamentations de De Ceuleneer et de ses innombrables collègues, en à peine
vingt ans, le programme du doctorat s’était allongé de manière spectaculaire. Vers
1870, les matières obligatoires se limitaient presqu’exclusivement à l’étude de l’Anti-
quité classique (littérature latine et grecque, les antiquités grecques, philosophie anti-
que), à l’exception de la métaphysique. La liste peu étoffée de matières à option avait
continué à diminuer au cours des années 1850 et 1860, faute d’intérêt suffisant tant
des étudiants que des agrégés. Une première adaptation importante se produisit en
1876. Depuis plus de quinze ans, les étudiants inscrits à l’École normale de Liège
pouvaient se spécialiser en langues modernes lors de leur examen final; la faculté ne
pouvait plus être en retard. C’est pourquoi la grammaire générale et l’histoire com-
parée de la littérature européenne moderne furent ajoutées au programme officiel.

Ce dernier cours existait déjà depuis beaucoup plus longtemps à l’Université de
Bruxelles, où, dès sa fondation, on accordait plus d’attention aux langues modernes.
Depuis cinq ans, Wagener militait pour l’insertion de cette matière dans les univer-
sités de l’État, mais il se rendait compte aussi que la création de ce cours devait
s’accompagner de l’enseignement de l’anglais et de l’allemand pour permettre aux
étudiants de lire réellement les œuvres littéraires traitées.37 Quand il obtint ce qu’il
voulait en 1876, il ne fut que partiellement satisfait. En raison de restrictions budgé-
taires, on reporta en effet l’établissement des chaires d’allemand, de français et
d’anglais. Certains suggéraient encore de répartir le coût (organiser les langues roma-
nes à l’Université de Liège et les langues germaniques à celle de Gand), mais comme
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des lecteurs en langues modernes étaient déjà engagés à l’École normale de Liège, cela
ne se produisit pas.38

Alors que l’Université libre de Bruxelles se spécialisait quelque peu en langues moder-
nes depuis sa fondation, l’Université catholique de Louvain accorda une attention
particulière aux langues orientales.39 Dans la première moitié du XIXe siècle, cela fut
le cas à la faculté de Théologie, presqu’exclusivement, mais peu à peu, l’initiative fut
prise également à la faculté des lettres: l’hébreu, le syrien, l’arabe, le sanscrit, et, pour
les étudiants souhaitant se spécialiser en linguistique, un cours de langues germani-
ques anciennes, «que nous voyons enseignées aujourd’hui dans tous les grands cen-
tres scientifiques, à Paris, non moins qu’à Berlin, Leyde et Oxford», précisait
l’orgueilleux recteur Pieraerts lors de son discours inaugural d’octobre 1886. «La
bienfaisante Loi de 1876 a véritablement donné l’essor aux progrès spontanés de
l’enseignement supérieur par les universités elles-mêmes et dans leur propre sein»,
concluait-il son commentaire à propos de la liste des cours facultatifs donnés dans son
Université.40

Avec l’élargissement de son enseignement aux langues orientales, l’Université de Lou-
vain renouait avec une ancienne tradition, qu’on pouvait même faire remonter à
1517, année où le Collegium Trilingue (latin, grec et hébreu) était établi. L’un des ini-
tiateurs voulant raviver ces disciplines à la faculté des lettres fut le chanoine Charles
de Harlez de Deulin, également directeur de l’École normale de Louvain. Sous son
impulsion, le grade scientifique de docteur en langues orientales fut même instauré
en 1879. Après la fondation de sa propre revue scientifique, Le Muséon, il essaya, fin
des années 1880, de promouvoir plus encore l’orientalisme en l’organisant en un
département indépendant, proche de celui de philosophie, au sein de l’École des
Hautes Études récemment fondée.

Avec cette nouvelle institution, le recteur Jean Baptiste Abbeloos répondait, un peu
à contrecœur, au désir de Léon XIII de créer une «école de hautes études qui soit
comme un couronnement de l’enseignement scientifique professionnel».41 De Har-
lez et son collègue Philemon Colinet avaient en esprit le modèle de l’École Pratique
des Hautes Études de Paris. Ils espéraient pouvoir offrir un enseignement scientifique
fondamental de haut niveau comparable à l’homologue parisien. Après quelques
années les cours de philologie furent à nouveau déplacés, par la force des choses, vers
la faculté des lettres. Les cours de philosophie subsistants se donnèrent désormais
dans un renommé Institut supérieur de Philosophie.42

L’un des prédécesseurs de De Harlez comme orientaliste à la faculté des lettres fut
Felix Nève,43 qui lança un plaidoyer en 1881 en vue de compléter l’enseignement des
langues par un cours d’histoire de l’art (antique) et d’archéologie. Il s’inspirait de
l’exemple de De Ceuleneer à Liège. Selon la proposition de Nève, les cours devraient
avoir lieu souvent dans les musées archéologiques pour mettre les étudiants en
contact direct avec les sources. Cependant, lui-même à la retraite depuis quelques
années ne parvenait pas à ce que quelqu’un d’autre s’intéressât réellement à son
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idée.44 Par contre, dès 1864, il existait à la faculté de théologie un cours d’histoire des
antiquités chrétiennes et archéologie.45

En revanche, on accepta la demande de De Ceuleneer de commencer un cours
d’archéologie classique à Liège. Il considérait cette matière comme le moyen idéal
pour remplir deux des missions assignées à l’université: non seulement, l’histoire de
l’art était une science, mais elle pouvait contribuer tout autant à la formation de l’être
humain et au développement moral des étudiants en leur enseignant le respect de la
beauté et du bien.46 Quand De Ceuleneer passa de l’Université de Liège à celle de
Gand, en 1882, il y introduisit la discipline et son cours fut à Liège donné par l’agrégé
Camille Renard.

L’extension de l’enseignement de l’histoire ne se limita donc pas à la candidature,
mais elle eut aussi une répercussion sur le doctorat. Dès le milieu des années 1880,
l’intérêt pour les sciences auxiliaires (paléographie, épigraphie et diplomatique)
s’accrût considérablement. Dans la plupart des cas, les écoles normales de Liège et de
Gand prirent l’initiative, suivies par les facultés de Louvain et de Bruxelles. L’histo-
rien gantois Henri Pirenne se montra satisfait de l’introduction de ces matières dans
la plupart des universités, tout en signalant que les universités belges restaient bien en
arrière par rapport à leurs homologues allemands, chez qui les sciences historiques
auxiliaires existaient déjà depuis beaucoup plus longtemps, ou par rapport aux éta-
blissements français comme l’École des Chartes et l’École Pratique des Hautes Étu-
des.47

Grâce à la présence de l’École normale, en plein essor, la faculté des lettres de Liège
avait de loin le plus large éventail de matières à option, quoique le nombre élevé
d’étudiants y jouât aussi un rôle essentiel, ces deux éléments se renforçant mutuelle-
ment. Par exemple, en 1887-1888, en plus du volumineux programme, inchangé
depuis 1876, et imposé par la loi – la grande majorité des professeurs considérait en
particulier son caractère inchangeable comme un handicap énorme pour l’enseigne-
ment supérieur en Belgique – se donnaient à Liège des cours de linguistique et de lit-
térature germaniques, d’hébreu, d’arabe, de sanscrit, de droit coranique, d’histoire du
Proche-Orient, d’esthétique et d’histoire de l’art, d’histoire contemporaine, de paléo-
graphie et de diplomatie, d’épigraphie grecque et latine, d’économie politique et,
finalement, de géographie.48

À la grande irritation de l’historien gantois Paul Fredericq, l’enseignement de la géo-
graphie dans les facultés des lettres belges restait limité à ce cours facultatif donné à
Liège. En revanche, dans les Écoles normales, les étudiants avaient la possibilité de se
spécialiser dans ce domaine. Dès le début des années 1870, le professeur bruxellois
Hermann Pergameni, lui-même spécialiste en littérature française, se plaignait du fai-
ble intérêt pour cette science. D’après lui, en Belgique comme en France, la géogra-
phie était encore trop considérée comme «un résumé de notions hétérogènes, de
noms, de chiffres et de données statistiques et politiques», indissociablement liée à
l’histoire, au lieu d’être une science à part entière, autonome et empirique comme en
Allemagne.49 Selon Pergameni, des professeurs allemands ou, éventuellement, belges,
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mais ayant étudié en Allemagne, devaient être nommés pour garantir la formation
des professeurs de géographie de l’enseignement secondaire. De cette manière, on
pourrait progressivement revaloriser cette science, dès l’enseignement du premier
degré.50

Le projet de Pergameni de créer d’emblée trois nouvelles disciplines (méthodologie
géographique, géographie historique et histoire de la géographie) n’était ni réaliste ni
réalisable. Beaucoup soutinrent pourtant l’idée d’accorder plus d’intérêt à la géogra-
phie, mais puisque la discipline était déjà enseignée depuis plus longtemps à l’École
normale de Liège et qu’on l’avait également introduite à celle de Gand en 1884, les
facultés n’obtinrent pas ce qu’elles souhaitaient. Quand les Écoles normales fermè-
rent leurs portes en 1890, les cours de géographie furent insérés dans la formation de
doctorat en histoire. Il fallut attendre 1900 pour voir se constituer un doctorat indé-
pendant en géographie.51 Au début des débats parlementaires concernant la nouvelle
loi organique sur l’enseignement supérieur, l’éloge de l’enseignement de la géogra-
phie aux Pays-Bas par Fredericq ne put rien y changer.52

Dans les années 1880, de plus en plus de professeurs comparaient l’enseignement
universitaire belge à celui du voisin du Nord. En théorie, les deux pays avaient une
situation de départ similaire (une dimension territoriale comparable, des liens histo-
riques forts et un début d’histoire des universités commune) et pourtant, selon Tho-
mas, les facultés des lettres belges offraient un programme très pauvre comparé au
programme d’études déterminé par le gouvernement néerlandais en 1876 (pour ne
rien dire de celui des universités allemandes, ajoutait-il) : «Notre programme de doc-
torat, mesquin et mal agencé […] porte les traces d’une précipitation regrettable et
dénote une conception fausse et superficielle des besoins du haut enseignement.»53

Malgré le grand nombre d’initiatives des professeurs et, dans une moindre mesure,
des agrégés pour raviver l’enseignement au moyen de matières à option, le nombre
de plaintes diminuait peu. Le programme fixé par la loi continuait à pendre comme
une épée de Damoclès au-dessus des têtes des professeurs et des étudiants.

Une lutte de longue durée pour des doctorats spécialisés

Une nouvelle plainte s’ajouta bientôt aux autres: les étudiants avaient, semblait-il,
trop peu de possibilités de se spécialiser. D’après Thomas, l’explication était très
simple: «On est parti de ce faux principe, que l’université ne doit donner aux étu-
diants qu’une culture générale. Au lieu de favoriser les aptitudes et les vocations par-
ticulières – ce qui est la vraie mission des universités, – on a étouffé comme à plaisir
toute spontanéité, toute originalité dans les liens inflexibles de programmes tyranni-
ques et mal conçus.»54 De nouveau, les universités allemandes servaient de contre-
exemple. Son collège bruxellois Vanderkindere pensait aussi que la spécialisation des
études constituait la force de l’enseignement universitaire allemand, mais, selon lui,
les facultés des lettres belges avaient le devoir de remédier d’abord au manque de for-
mation générale dû au faible niveau de l’enseignement secondaire.55
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L’historien gantois Pierre Wouters était d’accord avec Vanderkindere et recomman-
dait de ne pas trop forcer la tendance vers une plus grande spécialisation, selon le
modèle allemand. Les universités belges étaient à ses yeux trop souvent portées à imi-
ter inconditionnellement les exemples étrangers. On ne devait pas suivre aveuglé-
ment l’exemple de l’Allemagne au nom du fait qu’on découvrait les inconvénients du
système en vigueur, soi-disant hérité de France. Wouters jugeait imprudent de
renoncer tout simplement aux traditions françaises et de mettre en œuvre un système
qui ne pourrait guère s’enraciner dans les universités belges.56 D’abord, l’enseigne-
ment secondaire avait un niveau insuffisant pour permettre aux étudiants de se spé-
cialiser dès la première année; de plus le risque d’hyperspécialisation existait, signalé
par de nombreux médecins.57

Il était toutefois évident pour tout le monde qu’à la fin des années 1880, une certaine
spécialisation au niveau du doctorat soit devenue inévitable. «Dans aucun des pays
de l’Europe qui possèdent un enseignement sérieux, on ne s’imagine plus qu’un étu-
diant puisse approfondir à la fois les matières philosophiques, les matières historiques
et les matière philologiques» affirmait Vanderkindere.58 L’idée de subdiviser le doc-
torat en trois spécialisations ou plus, existait déjà depuis la moitié du XIXe siècle, mais
la controverse opposant les professeurs quant aux rapports entre formation générale
et spécialisation avait empêché son introduction. Le professeur et politicien bruxel-
lois Adolphe Roussel fut l’un des premiers à lancer la proposition en 1849, mais sans
provoquer beaucoup de réactions, le climat dans les universités n’étant pas encore
prêt pour ça.59 C’est à cette période que les plaintes contre le manque d’esprit scien-
tifique atteignaient leur point culminant.

Presque quinze ans plus tard, lors des discussions précédant la loi de 1876, la subdi-
vision du doctorat en plusieurs spécialisations trouva bien plus de partisans. Pendant
leurs études, les futurs professeurs du secondaire devraient déjà pouvoir se spécialiser
en philosophie, philologie classique ou histoire. L’astronome liégeois François Folie
entama le débat sur ce sujet au sein du Conseil de perfectionnement pour l’enseigne-
ment supérieur. Tout comme pour le doctorat en sciences, où les étudiants pouvaient
en effet se concentrer davantage sur la discipline de leur choix, une telle division
constituait, d’après Folie, la méthode idéale pour soulager un peu un programme
trop chargé.60 Son collègue de la faculté des lettres de Liège, l’influent Alphonse Le
Roy, s’opposa de toutes ses forces à cette suggestion. «N’oublions pas le mot
d’Horace: il faut avant tout former des hommes». D’après lui, les étudiants étaient
insuffisamment formés pour déjà se spécialiser après la candidature dans une orien-
tation déterminée. Il défendait les doctorats scientifiques spéciaux obtenus après le
doctorat normal et il craignait que ceux-ci soient compromis par la nouvelle régle-
mentation. «Je veux bien admettre des doctorats spéciaux, mais pourvu qu’ils soient
entrepris par des docteurs et non par des enfants», disait-il. Le Roy possédait mani-
festement plus de force de persuasion, car, par neuf votes contre trois, la proposition
de Folie fut rejetée.61 La loi de 1876 soutint le développement des spécialisations dans
la faculté des sciences, par contre la faculté des lettres dut patienter encore quelques
années.
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Beaucoup furent très déçus de l’ajournement. La plupart croyaient effectivement
qu’il s’agissait là d’un ajournement et non d’un abandon. D’après le couple gantois
Wagener et Gantrelle, les universités belges, et, en particulier, les facultés des lettres,
manquaient précisément de possibilité de spécialisation. La spécialisation faisant
suite à la formation de base, comme le préconisait Le Roy, signifiait en fait, selon eux,
pas de spécialisation du tout, puisqu’une partie des étudiants seulement serait
disposée à entamer un doctorat spécial, la grande majorité continuant à devoir se
contenter d’un doctorat superficiel sans grand fondement scientifique. C’est pour-
quoi les deux professeurs reprenaient la proposition de subdiviser le doctorat en trois
spécialisations: philosophie, philologie classique et histoire.62

Dans les années 1880, cette proposition fut de plus en plus admise, surtout quand,
en 1884, les Écoles normales furent subdivisées en plusieurs sections: histoire-
géographie et philologie germanique, tant à Liège qu’à Gand, avec, en outre, philo-
logie classique et philologie romane à Liège.63 À la fin des années 1880, l’historien
d’art gantois De Ceuleneer reproduisait l’analyse de son collègue bruxellois
Vanderkindere: nulle part en Europe n’existait un doctorat encyclopédique comme
en Belgique. Il admettait qu’il n’était pas intelligent d’imiter les systèmes étrangers,
mais, d’autre part, il pouvait être parfois utile de regarder au-delà des frontières. En
somme, il y avait unanimité concernant le niveau moins élevé de l’enseignement
supérieur belge en comparaison de celui des autres pays. Il est vrai que l’on ne son-
geait un peu trop exclusivement qu’à l’Allemagne, ce que soutenait De Ceuleneer, et
trop peu aux pays comme le Danemark, la Suisse et, notamment, les Pays-Bas: «Dans
ces pays, on est parvenu à adapter, avec quelques modifications, les principes de
l’organisation allemande aux conditions particulières dans lesquelles on se trouvait,
et l’enseignement supérieur y est beaucoup plus florissant que chez nous.»64

Aussi Fredericq s’inspirait-il de la loi néerlandaise sur l’enseignement supérieur de
1876 pour renforcer son plaidoyer en faveur de plusieurs spécialisations du doctorat.
Il est vrai qu’il ne copiait que le principe, puisque lors de son élaboration, le gouver-
nement néerlandais avait à ses yeux commis des impairs importants en prévoyant des
doctorats en philosophie, en philologie classique, néerlandaise, sémitique et indo-
néerlandaise, mais pas en histoire et/ou en géographie.65 Il n’empêche que parmi les
professeurs belges une grande discorde existait aussi à propos des doctorats à créer.
Tandis que le professeur de Louvain François Collard optait pour un programme
minimal comprenant les options de philosophie, philologie classique et histoire,66 le
gantois Thomas choisissait d’aller bien plus loin, avec, en outre, des doctorats en phi-
lologie moderne (éventuellement encore subdivisés en germanique et romane) et
orientale.67

Collard voulait surtout éviter la création de trop de nouvelles matières, car il craignait
que le gouvernement alors, freinât peut-être la réforme dans sa totalité. Selon Tho-
mas, Collard ne raisonnait cependant qu’à partir des intérêts de son Université, qui
ne pourrait ou ne voudrait pas assumer les coûts supplémentaires de nouveaux cours.
Ce n’était pas la première fois que les deux professeurs se querellaient,68 mais les
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conflits provenaient presque toujours d’une même opposition de départ. En écho à
la tradition respectée dans son Université, Collard défendait la notion de formation
générale que devait conférer l’enseignement dispensé à la faculté des lettres. Thomas,
par contre, préférait une spécialisation bien plus affirmée. Ainsi, aurait-il même voulu
voir une totale subdivision de la formation dès la candidature, quoiqu’il se rendît bien
compte que ceci allait (pour le moment) encore trop loin.69 Une ou deux matières de
la candidature varieraient selon la spécialisation, la loi de 1890 n’alla pas plus loin.

Néanmoins, la critique de Thomas à propos des idées de Collard, et, par extension,
de l’attitude de l’Université de Louvain en général, était contestable. Dès avant le
milieu des années 1880, les étudiants de Louvain optant pour un diplôme scientifi-
que avaient la possibilité de se spécialiser en philosophie thomiste, en philosophie, en
philologie classique, en sciences morales et historiques et en philologie orientale. La
plupart de ces formations consistaient en une candidature, suivie d’une licence (au
même niveau que les doctorats légaux existants) et d’un doctorat (au même niveau
que les doctorats spéciaux existants), les candidatures et les licences différant peu
d’une spécialisation à l’autre. Ainsi, deux objectifs étaient atteints simultanément:
une formation générale pour tous les étudiants et, néanmoins, de satisfaisantes pos-
sibilités de spécialisation. Le nombre d’étudiants dans ces formations scientifiques
restait pourtant extrêmement peu élevé. Seuls les cours en philosophie thomiste
recueillaient un peu plus de succès.

Ce n’était pas un hasard si l’option «langues modernes» manquait à Louvain. De plus
en plus de professeurs cherchaient à ce qu’on remédie à cette lacune dans la future
modification de la loi, qui s’inspirait de l’exemple de Louvain. Entre autres, Maurice
Wilmotte, professeur à l’École normale de Liège, était agacé du fait que les universités
belges échouaient complètement dans le domaine de la philologie romane.70 Il com-
parait cela avec la situation aux Pays-Bas, où, en 1884, on créa une chaire de français
à l’Université de Groningue. «Et pourtant,» disait-il, «la Hollande n’a pas d’aussi
sérieuses raisons de combler cette lacune qu’un pays semi-roman, dont une popula-
tion de plus de deux millions d’âmes parle un dialecte du français, et qui a joué dans
l’histoire littéraire romane un rôle assez brillant au moyen âge.»71

En 1890 et sous la pression de plusieurs plaidoyers similaires, le Parlement établissait
finalement cinq spécialisations pour le doctorat en lettres: philosophie, philologie
classique, histoire, philologie germanique et philologie romane. Les trois premières
existaient dans les quatre universités depuis 1890, la spécialisation en philologie ger-
manique fut instaurée à Liège et à Gand en 1890, Louvain suivit en 189472 et Bruxel-
les, en 1910, seulement. La philologie romane constitua une formation propre à Liè-
ge et à Gand à partir de 1890, à Louvain, à partir de 1892 et à Bruxelles, à partir de
1920. La création des sections de langues modernes à Liège et à Gand se passa parti-
culièrement bien puisqu’elles purent faire appel aux professeurs des Écoles normales
où ces disciplines existaient déjà depuis plus longtemps.

Le retard très surprenant de Bruxelles – ils avaient pourtant toujours accordé beau-
coup plus d’attention aux langues modernes – provenait, d’une part, de la crise frap-
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pant l’Université et concernant le manque de participation des professeurs à la direc-
tion,73 et, d’autre part, des pénuries financières. Le département de philologie
germanique fut finalement créé avec le soutien de la ville d’Anvers. La philologie
romane naquit grâce aux subventions du gouvernement provincial de Hainaut.74

Selon Collard, le retard (sans doute beaucoup moins grand) de Louvain était égale-
ment partiellement dû aux problèmes financiers. L’établissement de nouvelles matiè-
res et la nomination de nouveaux professeurs entraîneraient une redistribution des
droits d’inscription et nombreux parmi les plus anciens professeurs craignaient d’en
être pénalisés.75

La recherche scientifique comme mission de la faculté des lettres

En revanche, la faculté des lettres de Louvain prit l’initiative concernant une appro-
che plus scientifique de la philologie classique. Dès le milieu du XIXe siècle, Jean
Möller donna plus d’ampleur à ses séminaires de philologie tenus à l’Institut philo-
logique qu’il avait fondé, un exemple suivi notamment, dès le début des années 1860
à l’École normale de Liège, par Joseph Demarteau. Le décès de Möller en 1862 signi-
fia cependant la fin de l’Institut philologique tandis que les évêques insistaient de plus
en plus sur la tâche purement pédagogique des travaux pratiques de latin et grec orga-
nisés à l’École normale pour les ecclésiastiques qui se préparaient à l’enseignement.76

Fort de ses expériences à Paris et à Berlin, Pierre Willems voulut combler le vide ainsi
produit et, en 1873, fonda la Societas Philologa, à l’exemple des séminaires allemands.
Il avait l’intention de stimuler les (meilleurs) étudiants à réaliser une recherche scien-
tifique personnelle au moyen de deux types de travaux: des dissertations sur des thè-
mes généraux de littérature, afin de se familiariser avec la discipline et les principales
études sur le sujet, et de courts essais fondés sur une recherche personnelle dans les
sources afin d’apprendre à interpréter les textes classiques.77 Quant au contenu,
Willems essayait de combiner le modèle français, visant davantage à la connaissance
de l’histoire, avec ce qu’il appelait comme le modèle germano-néerlandais, mettant
l’accent sur la linguistique.78 Dès 1877, à l’instigation de son collègue Collard, il
ajouta un cours d’introduction d’encyclopédie de la philologie. Ainsi, à suite de sa
visite dans les universités de Strasbourg, Bonn et Leipzig, Collard était convaincu que
les introductions historiques et initiations bibliographiques enseignée aux étudiants
dans un tel cours contribuait au développement de l’esprit scientifique dans les uni-
versités allemandes.79

Cette approche novatrice de la philologie classique allait bien dans la ligne de la tra-
dition, de sorte que, sur ce point, l’Université de Louvain fut en avance par rapport
aux autres universités, contrairement au retard manifeste qu’elle affichait dans le
domaine des sciences exactes.80 Willems reçut assez vite le soutien de ses collègues
Collard, qui donnait un tour très germanique à ses exercices de philologie grecque,
et De Harlez de Deulin, qui avec le sanscrit, offrait aux étudiants la possibilité d’étu-
dier la linguistique indo-européenne. L’offre de l’École normale de Liège en langues
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classiques montrait bien des similitudes avec celle de la faculté des lettres de Lou-
vain. De plus, le nombre d’exercices pratiques et de compositions exigées y était
encore un peu plus élevé et, plus important, étaient obligatoires pour tous les étu-
diants, contrairement à ceux de Louvain. Le contenu scientifique des cours de lan-
gues classiques enseignés à la faculté des lettres de Liège fut dès lors moins riche. Ils
étaient en fait donnés par les mêmes professeurs qui n’avaient pas le temps d’orga-
niser deux séries de travaux pratiques pour les normaliens et pour les futurs doc-
teurs.

Les facultés des lettres de Gand et de Bruxelles accordaient bien moins d’attention à
la philologie classique. Dès le début des années 1880, Thomas tenta de changer la
situation à Gand, mais se contenta de donner un contenu plus vaste à ses cours de
latin et de grec et de ne plus se contenter du seul enseignement de la langue. Néan-
moins, il ne s’attribua pas l’erreur: «Il y a bien quelques cours pratiques où vous» –
il s’adressait aux étudiants – «avez essayé de travailler, mais […] la tyrannie de l’exa-
men vous a empêchés d’en tirer tout le fruit désirable.»81 D’ailleurs, le doctorat géné-
ral empêchait toute forme de spécialisation, de sorte que les étudiants qui souhai-
taient suivre une formation scientifique se trouvaient dans l’obligation de partir à
l’étranger. Ainsi Thomas lui-même avait fréquenté les universités de Strasbourg et de
Leipzig après ses études. Finalement, il accusait aussi l’École normale d’empêcher une
profonde réforme des facultés des lettres.82

Et pourtant, tous ces éléments négatifs n’empêchaient pas Thomas et quelques autres
professeurs gantois d’augmenter le niveau scientifique de l’enseignement de l’histoire
de leur propre initiative, même si dans ce cas également, le premier pas avait été
franchi à l’École normale de Liège.83 «L’honneur d’avoir introduit les cours pratiques
d’histoire dans nos universités revient à mon collègue de Liège, M. Godefroid Kurth,
professeur d’histoire du moyen âge», écrivait Fredericq dans son résumé de l’ensei-
gnement de l’histoire dans les universités belges en 1883.84 Pendant son voyage d’étu-
de en Allemagne (à Leipzig, Berlin et Bonn) durant les mois d’été de 1874, l’attention
de Kurth fut surtout attirée par l’existence d’un séminaire pratique accompagnant
chaque cours magistral théorique. Au cours de ces exercices, les étudiants, «à leur
tour, examinent et discutent, et veulent se former des convictions scientifiques par
leur propre travail. Le professeur, bien entendu, garde toujours la haute main et la
direction de ces exercices, […] mais ce sont eux qui recherchent, comparent, criti-
quent. […] Dans ces exercices quotidiens et intimes, combien vite doit se former
l’intelligence de l’étudiant!», rapportait Kurth avec envie.85

Comme le législateur belge tardait à établir les cours pratiques dans les universités,
Kurth décida, de sa propre initiative d’organiser de tels exercices en octobre 1874.
Selon les habitudes allemandes, ceux-ci se composaient d’une introduction histori-
que et bibliographique donnée par le professeur lui-même, après laquelle, chaque
semaine, un étudiant analysait et évaluait un extrait de texte original. Ceci devait
aboutir à une discussion où le professeur n’intervenait qu’en tant que modérateur.
Par conséquent, les conclusions auxquelles on parvenait n’étaient pas toujours le fait
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du professeur; souvent c’étaient les étudiants eux-mêmes qui proposaient des solu-
tions possibles.86

L’exemple de Kurth fut très vite suivi par d’autres historiens. Ainsi, Vanderkindere,
dès 1877, et l’allemand Martin Philippson, précédemment professeur à Bonn, dès
1879, dirigèrent à l’Université de Bruxelles de semblables séminaires. Dans ce but,
Philippson utilisait principalement des sources conservées à la Bibliothèque royale,
où, par conséquent, le séminaire avait souvent lieu. Après quelques années, il souhaita
cependant développer ses cours pratiques d’histoire dans un séminaire propre,
comme il l’avait vu faire à Bonn et à Berlin, où il avait étudié quelque temps. Les exer-
cices auraient lieu dans sa salle de classe pourvue d’une collection de travaux de réfé-
rence, de collections de revues historiques et d’éditions de sources les plus essentiel-
les.87

À l’Université de Liège, l’influence de Kurth était particulièrement perceptible chez
ses élèves Fredericq et Pirenne, qui, suivant son conseil, visitèrent également une
quantité d’universités allemandes. L’opposition idéologique entre Kurth, catholique
militant, et, d’autre part, Fredericq et Pirenne, plutôt libéraux, produisit des conflits
et expliqua en partie les raisons de leur passage de Liège à Gand.88 Fredericq voulait
aussi probablement retourner dans sa ville natale. Le vide qu’ils laissaient derrière
eux, fut partiellement comblé par Eugène Hubert, qui n’eut toutefois pas le même
charisme. Quand, enfin, on créa un département normal d’histoire et géographie en
1884 à l’Université de Gand, cette dernière occupa totalement une position domi-
nante dans l’enseignement de l’histoire.

En élaborant leurs exercices pratiques, Fredericq et Pirenne s’inspiraient non seule-
ment de l’exemple allemand, mais aussi de celui de Paris (où Fredericq était émer-
veillé de la quantité et de la variété des cours d’histoire)89 et du Royaume-Uni (que
l’enseignement belge de l’histoire avait peu à envier, mises à part la grande quantité
de prix et de bourses octroyées aux meilleurs étudiants).90 Le dynamisme des anciens
professeurs venus de Liège stimulait leurs collègues au point qu’à la fin des années
1880, des travaux pratiques furent imposés en histoire de l’Antiquité (par De Ceule-
neer, en néerlandais d’ailleurs), en histoire médiévale (par Pirenne), en histoire
moderne (par Adhémar Motte) et histoire nationale (par Fredericq, également en
néerlandais).

En 1887, cerise sur le gâteau, une société académique d’histoire fut créée à l’initiative
des étudiants qui y présentaient spontanément des exposés historiques.91 De temps à
autre, quelques professeurs y participaient également (en tant qu’auditeurs),
s’appuyant sur la conviction qu’ils ne pourraient former de vrais disciples qu’en favo-
risant la communication avec les étudiants de manière plus étroite et plus informelle.
Pour cette raison, Fredericq recevait personnellement les étudiants en consultation,
comme en Allemagne, afin de pouvoir les guider de manière individuelle.92 Pour cette
même raison, et, sans doute faute de locaux adaptés, il prit l’habitude d’accueillir les
étudiants chez lui. D’autres professeurs, comme De Ceuleneer ou Philippson, préfé-
raient donner leur séminaire à proximité des sources, en bibliothèque ou au musée.
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Comparée à la situation observée à Gand, l’offre de cours d’histoire était réduite à
Louvain. Ce n’est que lorsqu’un doctorat scientifique en sciences morales et histori-
ques fut créé en 1885, que Charles Möller compléta son mandat d’enseignant extrê-
mement chargé par une conférence d’histoire. Möller avait succédé à son père, fon-
dateur de l’Institut philologique, en 1862, mais ses cours d’Antiquité grecque,
d’histoire ancienne, médiévale et contemporaine l’accaparaient tellement qu’il
n’arriva que très tard à pouvoir adopter les méthodes scientifiques de son père. Dans
le séminaire facultatif, les meilleurs étudiants étaient initiés à la méthodologie et pré-
parés à l’élaboration de la thèse exigée pour le doctorat scientifique, qui, finalement,
ne sera délivré que six fois entre 1885 et 1890.93 La situation s’améliora considérable-
ment avec la nomination de deux de ses élèves, Joseph Sencie et Alfred Cauchie, suite
au développement de l’enseignement de l’histoire grâce à la loi de 1890. Cauchie, en
particulier, prit de nombreuses initiatives, toujours sur le modèle allemand, pour
raviver l’enseignement de l’histoire au moyen de séminaires.94

Il est évident que les séminaires d’histoire, de philologie et, au bout d’un certain
temps, ceux de philosophie ne purent avoir du succès que lorsqu’ils s’adressèrent à
des groupes réduits d’étudiants (éventuellement les meilleurs).95 De fait, ils étaient
ouverts à tous, cependant, leur caractère non-obligatoire impliquait une sélection. La
loi de 1890 ne répondait qu’à la deuxième plainte, mais, même à ce propos, elle res-
tait très prudente. Pour chaque filière au sein du doctorat, un seul cours pratique
devenait obligatoire, en lien avec un cours théorique d’introduction et d’encyclopé-
die relatif à la discipline concernée.

La nouvelle loi obligeait également à la rédaction et la défense publique d’une thèse
en fin de formation, en quoi elle répondait à une autre revendication fréquemment
entendue. Pourtant, dans son rapport de préparation, la section centrale de la Cham-
bre n’était pas encore tout à fait convaincu de l’utilité de semblables thèses. N’étaient-
elles pas souvent rédigées par des tiers et n’avaient-elles pas d’habitude, comme en
Autriche et en Allemagne, là où elles étaient encore obligatoires, un si faible niveau
que cela avait peu de sens de contraindre les étudiants à y consacrer du temps? Tho-
mas s’y opposa avec succès. Grâce aux travaux pratiques qui permettaient un ensei-
gnement individualisé, les professeurs connaissaient suffisamment leurs étudiants
pour pouvoir découvrir une fraude éventuelle. Ensuite, on ne pouvait pas attendre
des docteurs qu’ils réalisent une recherche de qualité supérieure. Ils devaient surtout
démontrer qu’ils étaient capables d’appliquer une méthode scientifique. Le contenu
des thèses était clairement inférieur à la forme.96

Par l’exigence d’une thèse, par la création des cours d’introduction encyclopédique et
de bibliographie et par la stimulation des étudiants à la recherche scientifique person-
nelle dans les séminaires, la faculté des lettres pouvait abandonner son quasi statut
d’établissement de propédeutique pour se convertir en institution au service de la
science fondamentale. Pour rendre possible tout ceci, on avait toutefois besoin de
locaux adaptés et, avant tout, d’une bibliothèque décente. En réponse à cette néces-
sité croissante, les quatre bibliothèques universitaires furent l’objet de nombreuses
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profondes adaptations entre la fin des années 1870 et la moitié des années 1880. En
1878, un nouveau règlement fut proclamé pour les bibliothèques gantoises et liégeoi-
ses, avec des horaires d’ouverture plus longs, de plus grandes facilités de prêt pour les
étudiants et davantage de personnel.97 Dans la première moitié des années 1880, tant
les bibliothèques de Louvain que celles de Bruxelles s’enrichirent d’une nouvelle salle
de lecture. Dès 1886 et en guise d’aide à la recherche scientifique, la bibliothèque
universitaire gantoise organisa pour ses étudiants des systèmes de prêts avec des
bibliothèques étrangères.98

En ce qui concerne les locaux, trop exigus, la situation était beaucoup moins favora-
ble. Un certain nombre de professeurs avaient décidé d’organiser les séminaires chez
eux ou dans leur bureau, devant eux-mêmes fournir une élémentaire bibliothèque
d’usuels. La plupart ne pouvaient que rêver de locaux plus vastes, avec, à disposition,
des documents, des cartes, des manuscrits, des ouvrages de référence, des revues etc.
L’historien liégeois Hubert lança un appel pour obtenir des subventions supplémen-
taires, en particulier pour l’organisation des cours pratiques (en vue, par exemple, de
la publication de quelques bonnes thèses). Il savait bien qu’en Allemagne, on était
très opposé au fait de subventionner les séminaires, qui risquaient dès lors de perdre
une part d’indépendance, mais d’après Hubert, les professeurs belges ne pouvaient en
aucun cas assumer tous les coûts eux-mêmes, étant donné leur misérable salaire.99

Néanmoins, son appel ne fut pas entendu.

L’enseignement des lettres dans les universités belges fit en 1890 connut une avancée
manifeste sur le plan de la qualité scientifique. En France, une démarche similaire
avait été entreprise à la fin des années 1860 avec la fondation de l’École Pratique des
Hautes Études tandis qu’aux Pays-Bas, la loi sur l’enseignement supérieur de 1876
avait subdivisé le doctorat et introduit quelques séminaires. Sur le plan de l’organisa-
tion de la formation (la possibilité de spécialisation et le caractère obligatoire des exer-
cices scientifiques) la Belgique était un peu en retard par rapport à ses voisins, mais
se distinguait par le nombre et la variété des cours à option ou des chaires de langues
modernes, d’orientalisme, de linguistique comparée ou d’histoire de l’art.100

En fait, les spécialisations des quatre universités étaient loin de se trouver au même
niveau – Louvain avait une avance manifeste en langues classiques mais un retard en
histoire, Gand connaissait une situation inverse – mais, partout, la nouvelle tendance
se dessinait. En jetant un coup d’œil sur les programmes d’enseignement (compre-
nant un grand nombre de séminaires, une offre étendue de matières à option et un
élargissement du programme d’études de la candidature) la situation à la fin du XIXe

siècle ne semblait pas aussi dramatique que certains le prétendaient. Néanmoins, tout
comme avant, le gouvernement continua à imposer le programme. Ne pouvant pas
exercer de contrôle direct sur les universités libres, il se sentait obligé de parer cet
inconvénient de cette manière. Les professeurs devaient toujours faire face au man-
que de liberté ou, tout au moins, au ressenti d’un tel manque.
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À l’origine de ce sentiment: la désillusion face aux obstacles dressés à l’encontre de
toute innovation. La Belgique comptait de nombreux excellents historiens, comme
l’affirmait le professeur liégeois Hubert, mais ceux-ci s’étaient, presque tous et par la
force des choses, spécialisés à l’étranger. Par leurs séminaires et leurs cours magistraux
au contenu plus scientifique, des chercheurs connus comme Kurth, Pirenne, Frede-
ricq, Vanderkindere ou Colinet réussirent sans doute à former quelques élèves, mais
beaucoup s’irritaient de la difficulté à produire de véritables disciples, ce en quoi la
plainte de Thomas n’était certainement pas injustifiée.

Au cours de ce processus de réforme, bien des professeurs s’opposèrent à propos de
la finalité des études de lettres (formation générale ou enseignement scientifique
spécialisé), controverse qui fut assimilée par certains à l’opposition entre les tenants
du modèle français et ceux du modèle allemand. Dans le prolongement des débats de
la deuxième moitié du XIXe siècle, la loi de 1890 optait pour une solution
intermédiaire: les cours pratiques devenaient obligatoires (mais en nombre restreint),
et, en même temps, l’offre assez large de cours de philosophie, d’histoire, de philolo-
gie et, même, de quelques cours de sciences exactes en candidature était garante de la
formation générale des étudiants. Après le transfert de la formation des professeurs,
confiée désormais à la faculté des lettres, celle-ci pouvait désormais incarner d’excel-
lente façon la triple mission de l’enseignement universitaire: l’éducation générale,
l’enseignement scientifique et la formation professionnelle.
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Chapitre 6

La modernisation de l’enseignement 

en médecine

Dans le dernier quart du XIXe siècle, les facultés de médecine donnèrent également
corps à leur façon aux trois missions de l’enseignement universitaire. Jusque dans les
années 1860, elles ne visèrent que la formation de praticiens. Peu à peu, encouragées
par un certain nombre de professeurs gantois et bruxellois, elles s’assignèrent égale-
ment une mission scientifique. Avec des motifs divergents, beaucoup éprouvèrent
assez vite le besoin d’une orientation plus philosophique des études, pour améliorer
la formation générale des étudiants. Tant sur le plan chronologique qu’au niveau des
priorités, les choses évoluèrent différemment en médecine et en lettres. Au vu résultat
provisoire obtenu vers 1890, il ressort clairement que, dans les facultés des lettres, la
formation générale et l’enseignement scientifique continuaient à en partie repousser
au second plan la formation professionnelle, tandis que, dans les facultés de médeci-
ne, la formation professionnelle occupait toujours la première place, au détriment de
l’enseignement scientifique et, en particulier, de la formation générale.

Pour rendre possible une orientation plus scientifique de la formation des médecins,
une extension du programme de l’enseignement était nécessaire, comme pour les
facultés des lettres. Un grand nombre de professeurs, mais aussi un nombre étonnant
de docteurs fraîchement diplômés, donnaient de leur propre chef des cours à option
libres, ayant souvent trait à un domaine de recherche très spécifique. En outre, de
plus en plus de personnes souhaitaient que les étudiants puissent se spécialiser dans
des sous-disciplines comme l’ophtalmologie ou la médecine légale. Une telle spécia-
lisation ne pouvait cependant s’effectuer qu’après la formation normale de doctorat.
En effet, on n’avait pas lutté pour rien, pendant des années, pour l’établissement
d’une formation commune en médecine, chirurgie et obstétrique. En raison des liens
étroits unissant les différentes branches de la médecine, tous les futurs médecins
devaient avoir une formation de base solide dans les trois spécialisations. Ce n’est
qu’après qu’ils pouvaient éventuellement se spécialiser dans le traitement d’un ou de
plusieurs types de maladies (plus compliquées) de leur choix.

Pour organiser l’ensemble, «il faut trois éléments: des hommes, des locaux et de
l’argent», affirmaient les médecins et professeurs bruxellois Guillaume Rommelaere,
Louis Deroubaix et Paul Heger.1* Il existait des différences essentielles entre les qua-
tre universités quant à l’introduction des travaux pratiques et chaque université se
distingua des autres lors du choix des cours de spécialisation, mais l’évolution très
diverse des facultés de médecine résulta surtout des grandes différences en matière de

* Les notes peuvent être consultées à la page 380 et s.
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disponibilité du personnel, de locaux, de bâtiments et, en premier lieu, de budget.
Les universités libres étaient très directement confrontées aux conséquences financiè-
res de la liberté d’enseignement, le manque de subventions étant le prix à payer pour
l’absence de contrôle du gouvernement. Malgré cela, soutenaient les professeurs
bruxellois, elles devaient elles aussi suivre l’exemple allemand et ne pouvaient rester
à la traîne dans ce processus d’amélioration scientifique des études de médecine.

L’importance des études pratiques en médecine

L’une des caractéristiques de l’enseignement de la médecine en Allemagne, qui en
renforçait la qualité scientifique, était le lien très fort entretenu avec des disciplines
comme la chimie, la biologie et la physique. Une formation en médecine n’était pas
exclusivement axée sur le soin des malades, mais aussi sur une familiarisation avec les
sciences élémentaires de base. Ainsi, après son voyage d’étude à Berlin en 1844, le
professeur d’anatomie de Louvain Etienne van Kempen considérait que l’avancée de
la physiologie en Allemagne, s’expliquait uniquement par la collaboration, bien plus
étroite qu’en France, qui unissait physiologistes, chimistes et biologistes.2 Il est vrai
que les étudiants en médecine belges recevaient également une introduction aux
sciences lors du passage obligé en candidature préparatoire, mais les cours y avaient
un niveau trop élémentaire pour pouvoir soutenir la comparaison avec leurs pendants
allemands.

Vingt-cinq ans plus tard, le chirurgien gantois Richard Boddaert attirait toujours
l’attention sur la nécessité d’un lien plus fort à établir entre les facultés des sciences et
de médecine. Du reste, il plaidait pour que la science médicale intègre les méthodes
expérimentales de la physique et de la chimie, de plus en plus en vogue, afin d’amé-
liorer la collecte d’observations, qui d’après Boddaert se trouvaient à la base de la
science. «Cette base, nous devons la vouloir à la fois large et solide,» poursuivait-il.3

C’est pourquoi cette collecte devait se dérouler le plus précisément, le plus complè-
tement possible et au plus haut degré.

Dans ce but, un nombre considérable d’instruments scientifiques vinrent suppléer
les sens dont on ne pouvait plus se contenter pour observer. «A l’époque actuelle,
les sens appellent à leur secours de nombreux instruments et étendent ainsi de plus
en plus leur sphère d’action sur le monde matériel. Le constater, c’est proclamer
l’absolue nécessité des études pratiques, qui apprennent à exercer les sens, à manier
les instruments, à employer la méthode convenable pour les investigations
scientifiques,» disait Boddaert.4 Lors des travaux pratiques, les étudiants devaient se
familiariser avec le maniement d’instruments tels que le microscope, le miroir ocu-
laire, le laryngoscope ou le sphygmographe,5 avant de les employer au chevet du
malade.

D’ailleurs, on attendait désormais bien davantage du médecin praticien. Un traite-
ment symptomatique des maladies ne suffisait plus depuis longtemps. Le médecin
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devait être capable, par exemple, de pronostiquer l’évolution de la maladie, de trou-
ver et de traiter ses causes. Dès le milieu du XIXe siècle, les grands systèmes médicaux-
philosophiques, comme le Brownisme et le Broussaisisme, où les activités vitales
étaient expliquées par des processus physico-chimiques fixes dans les parties solides
et liquides du corps, avaient dû faire place peu à peu aux méthodes de traitement
basées sur une recherche médicale étendue.6 La méthode pour lutter contre une mala-
die qui consistait à faire s’écouler du corps les liquides superflus et mauvais au moyen
de saignées, de laxatifs et de vomitifs, fut remplacée après 1850 par la détection sys-
tématique des agents pathogènes.7

Une telle interprétation scientifique de la pratique médicale se basait selon Boddaert
sur une recherche intensive en laboratoire.8 Tant pour les futurs médecins que pour
les chercheurs à venir, une orientation des études fondées sur la recherche était donc
nécessaire. Les universités, qui avaient pris beaucoup de retard par rapport aux déve-
loppements de la science, ne pouvaient plus se permettre de former des médecins de
routine. On attendait même des médecins de famille qu’ils contribuassent à la recher-
che fondamentale. Pour la formation des chercheurs, l’importance des travaux prati-
ques en laboratoires était évidente. La Belgique devait adopter l’exemple allemand le
plus tôt possible, ainsi que l’Italie, l’Angleterre, la Russie, les Pays-Bas et même la
France, «un pays dont nous recevons souvent l’impulsion», déclara Boddaert – qui
s’était spécialisé à Paris et Londres – à l’inauguration de l’année académique 1869-
1870.9

Ce premier discours de Boddaert sur l’importance des études pratiques en médecine
provoqua une discussion particulièrement animée. Le Conseil de perfectionnement
pour l’enseignement supérieur s’occupa aussi de la question. Tout le monde était
d’accord sur le principe qu’il fallait, tout comme en Allemagne, accorder plus d’atten-
tion au fondement scientifique des études, mais le débat portait sur la question de
savoir si ceci devait se faire lors des cours pratiques ou toucher les matières théoriques
existantes. Pour les représentants de Liège, les choses allaient un peu trop vite: par
conséquent ils optèrent en général pour la deuxième option, craignant d’alourdir le
programme par de nouvelles matières. Les gantois, par contre, très persuasifs, signa-
lèrent le danger de voir disparaître ce regain d’intérêt pour les sciences. Lors du vote
final, ils eurent le dessous.

En l’occurrence, cette nouvelle conception des études devait avoir une répercussion
lors des examens; sans quoi cela n’aurait aucun sens. En conséquence, tous les étu-
diants devaient obligatoirement s’initier aux nouvelles méthodes. D’après le germa-
nophile Charles Loomans, ceci était totalement en contradiction avec les traditions
allemandes, citées sans cesse comme modèle: «En Allemagne, il n’y a ni cours obli-
gatoires, ni inscription globale. En fait d’enseignement, il faut éviter autant que pos-
sible la contrainte. Ce moyen lui [Loomans] paraît peu propre à favoriser la sponta-
néité de l’esprit et les recherches originales.» La discorde régnant au sein du Conseil
de perfectionnement sur l’élaboration concrète donna lieu à l’émission d’un timide
conseil au gouvernement, ne contenant pas plus qu’un vague appel à se montrer plus
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attentifs à l’égard des travaux pratiques, «destinés à initier les élèves à l’art d’observer
et de travailler expérimentalement».10

Auparavant, Boddaert avait déjà décidé de ne pas attendre le gouvernement et, en
octobre 1868, il avait fait lui-même les premiers pas en organisant des exercices sur
microscope en histologie pour les étudiants de la candidature en médecine. Ses étu-
diants y apprenaient à utiliser d’une façon correcte des instruments délicats et coû-
teux et étaient encouragés à étudier de près des tissus humains, ce qu’ils ne pouvaient
faire dans les cours ordinaires. Ses exercices eurent tellement de succès que, deux ans
après, Boddaert demanda instamment la création de laboratoires spéciaux pour l’étu-
de de l’anatomie et de la physiologie expérimentale.11 Mais il se rendait bien compte
que la seule création de laboratoires ne suffisait pas. Pour faire adopter cette réforme
de la formation médicale, il fallait un changement de mentalité, un processus qui
allait prendre bien du temps.12

L’initiative de Boddaert fut tout de même très vite imitée. Déjà, en 1870, le recteur
bruxellois d’origine allemande Gottlieb Gluge reconnaissait que «le microscope est
devenu pour le médecin et le naturaliste un instrument aussi nécessaire que le téles-
cope pour l’astronome; il faut apprendre à s’en servir.» En vertu de quoi, Romme-
laere eut à sa disposition ce dont Gluge lui-même avait toujours dû se passer, à savoir
un assez grand nombre de microscopes pour initier les étudiants à leur maniement.13

Depuis son arrivée à Bruxelles en 1838, Gluge utilisait un microscope pour ses cours
théoriques, comme ses professeurs le lui avaient appris durant ses études à Berlin. Il
avait toujours espéré pouvoir élargir cette utilisation collective à un véritable ensei-
gnement pratique pour les étudiants, mais l’intérêt scientifique était à ce moment-là
trop peu développé pour permettre d’obtenir un financement, rapporte son biogra-
phe Constant Vanlair.14

Vanlair lui-même introduisit l’enseignement microscopique à Liège, deux ans après
la faculté de médecine de Bruxelles. Après avoir obtenu son doctorat à Liège, il s’était
spécialisé en anatomie pathologique, tout comme Rommelaere, chez Rudolf
Virchow à Berlin et il avait pu travailler avec des microscopes et d’autres instruments
scientifiques dans son laboratoire.15 Lors du traitement des blessures, les futurs méde-
cins y apprenaient, par exemple, à pénétrer jusqu’à l’intérieur du tissu malade à l’aide
du microscope, à étudier ainsi la blessure existante, mais aussi à comprendre son évo-
lution.16 Vanlair rentra à Liège, convaincu de la nécessité d’orienter l’enseignement
médical en Belgique vers la recherche scientifique. À la faculté de médecine, il ren-
contra son ancien collègue-étudiant Voltaire Masius, qui, après un séjour dans les
laboratoires du Collège de France était, lui aussi, convaincu des avantages des métho-
des expérimentales. En 1870, le zoologiste Edouard van Beneden, fils de Pierre
Joseph, professeur de zoologie à Louvain, se joignit aux deux chercheurs. Le mariage
de Vanlair avec la sœur d’Edouard van Beneden renforça encore les liens d’amitié
existants.

Dans une requête collective adressée au Ministre de l’Intérieur au nom de la faculté
de Liège, les trois professeurs affirmaient que la nécessité des cours qu’ils proposaient
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– microscopie humaine normale (enseignée par Masius), microscopie pathologique
(enseignée par Vanlair) et microscopie comparée (enseignée par Van Beneden) –
devait à peine être démontrée: «Ils sont le complément indispensable des cours théo-
riques. L’élève doit se livrer lui-même à des exercices microscopiques pour acquérir
une notion exacte et durable de la structure de nos organes. […] Le sentiment de
cette nécessité à provoqué, dans la presque totalité des universités étrangères, l’insti-
tution de cours de microscopie pratique.»17 Ils obtinrent sans problème du Ministre
l’autorisation nécessaire pour l’introduction de ces matières facultatives. Leur dyna-
misme scientifique, combiné avec le talent de gestionnaire de Van Beneden et son
don pour attirer les étudiants doués, aboutit à la création d’une des premières écoles
de recherche en Belgique. Pas moins de neuf de ses étudiants «colonisèrent» par la
suite les chaires dans les universités de Bruxelles et de Liège.18

À la faculté de médecine de l’Université catholique de Louvain, le mouvement nova-
teur démarra plus tardivement. Gustave Verriest, le premier qui se mobilisa à cet
effet, obtint son diplôme de doctorat en médecine à l’Université de Louvain, en
1867. Mécontent de l’enseignement statique, archaïque et dominé par le travail de la
mémoire qu’il avait reçu en Belgique, il partit pour deux ans à Vienne après ses étu-
des. Spécialisé en anatomie et en pathologie microscopique, il ouvrit ensuite avec suc-
cès un cabinet médical à Wervik. Verriest se rendit pourtant très vite compte qu’il
ambitionnait davantage qu’une carrière de médecin de campagne en Flandre Occi-
dentale. En 1872, il ferma son cabinet et il suivit l’exemple de Vanlair, de Romme-
laere et de beaucoup d’autres, en allant étudier chez Virchow. Après Berlin, il séjour-
na à Leipzig, à Strasbourg et, finalement, à Paris avant de s’installer trois ans plus tard
en tant que spécialiste à Bruxelles. Les stimulations scientifiques de la capitale le
séduisaient manifestement plus que les défis plus limités rencontrés à Wervik.

Au vu des développements observés dans les universités de Gand, de Bruxelles et de
Liège, le Parlement introduisit l’enseignement pratique dans les facultés des sciences
et de médecine en 1876. Ainsi, des cours pratiques d’anatomie microscopique devin-
rent obligatoires. À la fin des années 1860, la faculté des sciences de Louvain avait
déjà spontanément emprunté cette nouvelle voie à l’initiative du chimiste Louis
Henry. La transition vers un enseignement scientifique plus pratique rencontra pour-
tant des résistances à la faculté de médecine. Beaucoup craignaient une mise en dan-
ger de la formation professionnelle, excellente par ailleurs.19

Quand, en 1876, la nouvelle loi sur l’enseignement supérieur contraignit l’Université
de Louvain à renforcer l’orientation scientifique de la formation à la faculté de méde-
cine, les autorités académiques nommèrent deux nouveaux professeurs pour mettre
ces réformes en pratique: Jean Baptiste Carnoy, à la faculté des sciences, et Verriest,
à la faculté de médecine. À Carnoy était attribuée la nouvelle chaire de biologie
microscopique, à Verriest, celle d’anatomie microscopique normale et pathologique.
Il est vrai que les deux professeurs étaient liés à une autre faculté, mais grâce à leur
vision commune de la science médicale (par exemple la nécessité d’une puissante rela-
tion avec les sciences) ils collaborèrent très étroitement et avec succès. Irritant un
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nombre de collègues plus conservateurs, Verriest occupa, dès 1880 et jusqu’à sa
retraite en 1911, la principale chaire de médecine de l’Université, celle de clinique
interne.20

Toutes les universités considéraient le programme d’études fixé par la loi de 1876
comme un minimum. Les professeurs de Gand allèrent très loin en le complétant de
leur propre initiative par des travaux pratiques supplémentaires, de sorte qu’au début
des années 1880, il existait, en plus des matières pratiques obligatoires en anatomie
pathologique microscopique et en anatomie des voies respiratoires, des exercices en
anatomie comparée, en anatomie humaine normale et en physiologie.21 La faculté lié-
geoise de médecine se concentrait davantage sur l’histologie et l’anatomie topogra-
phique. Dans les deux universités libres l’extension du programme minimal légal
resta longtemps limitée aux travaux pratiques, en physiologie à Bruxelles et en oph-
talmologie à Louvain.22

Recours aux cliniques dans l’enseignement scientifique

Comparée aux autres facultés, la faculté de médecine de Bruxelles consacrait en effet
plus d’attention aux travaux pratiques en anatomie pathologique macroscopique. Il
est vrai que la législation bruxelloise était extrêmement rigoureuse quant à la mise à
disposition de cadavres, mais grâce à un taux de population élevé dans la capitale, le
nombre total de corps disponibles était lui aussi très élevé. Rommelaere signalait déjà,
dans son rapport sur l’enseignement médical en Angleterre de 1866, le manque
d’enseignement pratique dans cette discipline en Belgique. Contrairement à la plu-
part des écoles en Angleterre, il manquait un cours d’autopsie dans les facultés belges
de médecine.23 Rommelaere avait pu étudier en profondeur les hôpitaux anglais et
écossais durant un voyage qu’il avait effectué immédiatement après ses études à
Gand. Il paya ce voyage avec l’argent que lui avait légué l’épouse du propriétaire de
l’entreprise chimique où son père travaillait. Entre 1862 et 1865, il visita aussi des
universités, des hôpitaux et des laboratoires à Berlin, à Prague, à Dresde, à Vienne et
à Paris.

À la fin des années 1870, Rommelaere reçut de l’aide de la Commission des Hospices
civils pour son projet de promotion des exercices pratiques d’autopsie. A l’instar de
ce qui existe dans quelques grandes villes universitaires de l’étranger, la Commission
créa aux hôpitaux bruxellois de Saint-Jean et de Saint-Pierre un service spécial pour
autopsies où les étudiants pouvaient s’entrainer sous la supervision de Rommelaere.24

Là comme dans les autres universités, il n’existait jusqu’alors que des cours, durant
lesquels le professeur exécutait lui-même l’autopsie tandis que les étudiants ne pou-
vaient faire qu’observer. Seuls les élèves internes avaient parfois la possibilité d’assister
le professeur. Il est vrai que la rigoureuse législation n’était pas adaptée, de sorte que
malgré l’existence des services spéciaux, les professeurs durent tout de même «se
battre» pour chaque cadavre. Ce n’est qu’à partir de 1896 qu’il fut question d’une
politique plus libérale sur ce sujet.
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De même, les facultés de médecine des universités de l’État prirent leurs distances
avec la tradition de ne laisser exécuter les autopsies que par les internes et de se
contenter pour les autres étudiants de démonstrations effectuées par le professeur. Le
professeur liégeois Charles Firket insista avec succès pour remplacer cette façon de
faire, soi-disant copiée sur le modèle français, par une approche plus germanique.
Adopter le modèle allemand dans son intégralité, avec une formation séparée en ana-
tomie pathologique et de grands instituts appropriés, était peut-être viser un peu trop
haut, mais, néanmoins, bien des changements étaient nécessaires, selon Firket. Il
constatait avec stupéfaction qu’à l’Université de Liège, dans une ville de 130.000
d’habitants comptant 1300 d’étudiants, on pratiquait moins d’autopsies qu’à Gies-
sen, «une des plus petites villes universitaires d’Allemagne, dont la population
n’atteint pas 15000 âmes et où le nombre des étudiants n’est pas le tiers de celui de
Liège!»25

Au début des années 1880, Firket réussit, tout comme son collègue gantois Daniel
van Duyse, à aménager des salles d’autopsies dans les hôpitaux universitaires. Á
Gand, toutefois, elles étaient bien mieux équipées qu’à Liège, avec leur propre musée
contenant des modèles anatomiques et des préparations, et un laboratoire spécial lié
au département de dissection.26 De même qu’à Bruxelles, les deux universités conti-
nuaient pourtant à devoir faire face au manque de cadavres, quoique ce problème ne
soit dans aucune université aussi sérieux qu’à Louvain. Déjà dans les plaidoyers
contre la fondation d’une université (de l’État) à Louvain aux environs de 1815, on
argumentait sans cesse du fait que les hôpitaux de Louvain ne pouvaient pas mettre
suffisamment de patients à la disposition de l’enseignement. Évidemment, ceci se
répercutait sur le nombre de cadavres disponibles, de telle sorte que les étudiants de
Louvain durent attendre dix ans de plus que leurs collègues bruxellois avant que les
cours d’anatomie démonstrative fussent complétés par des travaux pratiques.

Dans toutes les universités, les travaux pratiques d’anatomie pathologique macro-
scopique étaient beaucoup plus liés aux hôpitaux que ceux d’anatomie microscopi-
que, de physiologie ou d’histologie. Les autopsies étaient presqu’exclusivement à la
disposition de la formation du médecin praticien, où la recherche scientifique fonda-
mentale était ordinairement reléguée au second plan. Dans ce sens, elles pouvaient,
par conséquent, être considérées plus comme une clinique spéciale que comme des
travaux pratiques scientifiques. De même pour les autres exercices, il n’était cepen-
dant pas toujours aussi évident de savoir dans quelle mesure il s’agissait d’une matière
pratique à orientation professionnelle ou bien d’un cours fondamental, scientifique
et pratique.

Ainsi, en 1881, l’Université de Louvain publia un nouveau règlement pour l’obten-
tion du doctorat scientifique en insistant sur une épreuve pratique scientifique sup-
plémentaire. Concrètement il s’agissait toutefois d’une «épreuve clinique sur les
maladies des yeux»,27 ce qui amenuisait immédiatement le contenu scientifique des
travaux pratiques en ophtalmologie. Il s’agissait en réalité d’un cours clinique addi-
tionnel orienté sur la formation de professionnels (sans doute spécialisés). L’attention
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accrue pour la science fondamentale était toujours un peu ressentie comme une
menace pour la formation professionnelle. En arrière-plan, la relation difficile entre
foi et science renforçait la protestation contre la stimulation de l’esprit scientifique.

Le professeur bruxellois Jean Joseph Crocq s’opposa aussi à l’idée de contraindre les
étudiants ordinaires à faire davantage de recherche en laboratoire: «Prenez un jeune
homme qui étudie la médecine; vous le mettez dans un laboratoire où vous le faites,
pendant trois mois, travailler à une étude sur les globules du pus ou sur la fibrine du
sang, et pour aboutir à quoi? A aller s’établir médecin à Wolverthem ou à Steen-
ockerzele. M’est avis qu’il aurait pu employer son temps beaucoup mieux», procla-
mait-il sévèrement.28 Pour lui, les universités allemandes ne constituaient certaine-
ment pas le modèle à suivre, étant donné que les médecins y recevaient une formation
scientifique beaucoup trop théorique et, surtout, beaucoup trop spécialisée et dépha-
sée. Les étudiants belges consacraient aussi trop de temps à la mémorisation des cours
théoriques, aussi leur restait-il trop peu de temps pour la formation pratique au che-
vet du malade, qui, d’après Crocq, aurait dû avoir la priorité dans la formation réno-
vée.

Outre cette préoccupation bien intentionnée à propos de la nécessité d’une excellente
formation professionnelle pour les futurs médecins, le plaidoyer de Crocq était ins-
piré, au moins pour une part, par l’idée que l’Université bruxelloise ne serait pas capa-
ble d’assumer le coût financier de l’enseignement organisé de manière scientifique.
S’appuyant sur cette réflexion, il devint l’un des principaux partisans de la séparation
de l’enseignement et de la recherche en deux institutions séparées.29 Le choix d’orga-
niser la formation professionnelle dans l’université et la formation scientifique dans
un Institut central des hautes études s’appuya donc tant sur de solides arguments de
fond, que sur des motivations purement matérielles.

Crocq reçut le soutien de collègues comme Deroubaix et Rommelaere, même si, cer-
tainement, ces deux derniers aspiraient à introduire le plus possible de travaux prati-
ques, tant que l’institut central de recherche n’était pas fondé. Faute d’argent pour
construire des laboratoires et des instituts spécialisés,30 les trois professeurs optèrent
pour employer le mieux possible les ressources de l’enseignement médical bruxellois,
c’est-à-dire le grand nombre d’hôpitaux et de patients disponibles. Au lieu de créer
des travaux pratiques, ils tentèrent de donner un contenu le plus scientifique possible
aux cliniques. Beaucoup plus que dans les autres universités, ils purent, dans ce but,
solliciter l’aide des agrégés, des assistants, etc.

Depuis les années 1860, des aides et chefs de clinique étaient nommés pour aider les
professeurs à encadrer les patients traités pendant les cliniques. De plus en plus sou-
vent, ils recevaient mission d’assister eux-mêmes aux cliniques pour pouvoir travailler
en groupes plus réduits, grâce à quoi même les étudiants ordinaires, et non plus seu-
lement les élèves internes et externes, purent acquérir une vraie expérience pratique,
avec, en prime, du temps pour associer le traitement de certaines maladies à la recher-
che scientifique (limitée). De manière moins prononcée, cette nouvelle interpréta-
tion des cliniques fut peu à peu imitée dans les autres universités.31
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L’approche spécifiquement bruxelloise eut une nette répercussion sur le programme
de l’enseignement. Le nombre d’exercices pratiques restait plutôt limité, en revanche,
le nombre de cliniques spécialisées augmentait considérablement, contrairement aux
autres universités. Tandis qu’à Gand et à Liège, au cours des années 1880, quelques
cliniques (par exemple des maladies infantiles ou de gériatrie) devaient faire place aux
exercices pratiques, la faculté de Bruxelles ajoutait des cliniques supplémentaires au
programme: en psychiatrie, en otologie et une division de la clinique des maladies
infantiles en affections internes et externes.

À la faculté de médecine de Louvain, on espérait également une hausse du nombre
de cliniques, mais, tout comme avant, le manque de patients la rendait difficile. Par
contre, Joseph Denys, d’abord en tant qu’agrégé, plus tard comme professeur ordi-
naire, prit le premier l’initiative de la création d’une clinique de propédeutique. Le
but était de familiariser les étudiants pendant un nombre de cours préliminaires à des
méthodes de traitement thérapeutiques modernes comme la recherche microscopi-
que, l’auscultation, la palpation, la percussion, la recherche bactériologique et chimi-
que, etc. Les étudiants avaient ensuite la possibilité de s’exercer à deux sur des man-
nequins pour se préparer au traitement des vrais patients dans les cliniques
normales.32 Contrairement aux travaux pratiques de Boddaert, Rommelaere, Vanlair
ou Verriest, ces exercices cliniques préliminaires étaient entièrement à l’usage d’une
formation professionnelle pour devenir médecin praticien. L’initiative de Louvain
fut vite imitée à Bruxelles, à ceci près que la clinique préparatoire y eut clairement
une finalité d’une orientation un peu moins purement professionnelle.

Extension du programme d’enseignement

Néanmoins, Boddaert était en partie d’accord avec l’analyse des professeurs bruxel-
lois Crocq, Rommelaere et Deroubaix lorsqu’ils qualifiaient l’enseignement
d’hybride. Le programme en vigueur n’était en effet pas adapté aux besoins des futurs
médecins, ni à ceux des futurs chercheurs. Pour les uns, trop d’attention était accor-
dée aux cours magistraux théoriques et il restait trop peu de temps pour les cliniques,
pour les autres, les matières théoriques, souvent encore enseignées sous forme de dic-
tée, étaient trop peu approfondies et les possibilités de recherche étaient insuffisantes.
Contrairement à ses collègues bruxellois, Boddaert souhaitait entièrement maintenir
la recherche à l’université, comme en Allemagne. C’est pourquoi il plaida pour une
adaptation du programme d’études aux besoins des futurs chercheurs. Il partait du
principe que les docteurs en médecine ayant une solide base scientifique pourraient
facilement ouvrir un cabinet médical, tandis qu’il leur serait beaucoup plus difficile
d’entamer une carrière scientifique après des études à orientation purement profes-
sionnelle.

En plus de l’ajout d’exercices pratiques au programme, il fallait aussi, selon Boddaert,
élargir considérablement l’offre de cours théoriques. Un des ses collègues, Etienne
Poirier, reprit le plaidoyer en 1870 en faveur de la création d’un cours d’histoire de
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la médecine.33 En Allemagne, son importance pour la stimulation de l’esprit scienti-
fique des étudiants était déjà reconnue depuis très longtemps; de même, on avait
récemment instauré une chaire identique à Paris, argumentait Poirier.34 Au milieu
des années 1860, quelques agrégés avaient déjà donné des cours à option sur le sujet;
quelques années plus tard, Boddaert avait, par ses discours encourageant les études
plus pratiques en médecine, involontairement ruiné de telles initiatives. La plupart
de ses auditeurs ne voyaient pas le lien entre histoire de la médecine et étude scienti-
fique de la médecine.35

Boddaert lui-même défendait pourtant cette idée, dans la ligne de celles qui envisa-
geaient le bien-fondé d’une certaine formation philosophique pour les étudiants en
sciences et en médecine. Il le faisait probablement avant tout pour des motifs scien-
tifiques et non pas tant pour encourager la formation générale des étudiants. Tout
comme dans la très renommée école de médecine de Salerne, dans le sud de l’Italie,36

un cours de logique et un cours de philosophie, au moins, devaient être proposés aux
étudiants pour qu’ils puissent acquérir quelque compréhension de la nature humaine
et pouvoir ainsi traiter des maladies nerveuses et mentales avec plus de fondement
théorique. De même, la philosophische Fakultät allemande où les lettres et les sciences
allaient de pair, servit d’exemple à Boddaert.37

Le recteur de Louvain Alexandre Namèche soutenait les idées de Boddaert, en
raison, surtout, de considérations morales : «L’étude des sciences, quand elle n’est
pas appuyée sur le culte des lettres, conduit aisément à l’absolutisme et au
matérialisme.»38 De son côté, Verriest justifiait l’attention pour les sciences humai-
nes dans la formation de médecins par «une raison ‘extérieure’ : la conservation du
rang social».39 En tout cas, on aboutit à un même résultat. La loi de 1876 rendait
les matières de logique, de philosophie morale et de psychologie obligatoires pour
la candidature préparatoire en sciences.40 Louvain y ajouta de sa propre initiative
la religion et l’introduction à la philosophie pour les candidats en sciences qui
ambitionnaient un grade légal, et l’anthropologie, l’histoire de la philosophie, le
grec et le latin pour le petit nombre d’étudiants qui aspiraient à un diplôme scien-
tifique.

Aussi importante que l’extension du programme aux sciences humaines fut, selon
bien des professeurs réformateurs, l’organisation de cours approfondis dans une bran-
che spécifique de la médecine. Ainsi, l’Université de Louvain commença la première,
avec un cours d’embryologie, parfaitement en lien avec le très ancien intérêt pour les
sciences gynécologiques et la pratique obstétrique.41 Craignant de proposer un pro-
gramme trop chargé, la faculté de médecine bruxelloise opta pour introduire
l’embryologie dans les cours d’anatomie et de physiologie. Boddaert interpréta
immédiatement la décision bruxelloise, à juste titre ou non, comme un signe de son
attitude vis-à-vis de la formation médicale en général. Si on voulait vraiment mettre
l’accent sur la formation de chercheurs, on ne pouvait pas faire autrement que de faire
de l’embryologie une matière séparée, au lieu de la traiter comme un thème insigni-
fiant au sein du cours général de physiologie, constatait Boddaert.42 Par conséquent,
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Gand suivit aussitôt l’exemple de Louvain. En 1890, on leur donnait raison et
l’embryologie était inscrite comme matière à part entière dans le programme de can-
didature en médecine.

Le biologiste de Louvain Carnoy allait encore plus loin. En plus de l’embryologie, la
biologie cellulaire devait également faire l’objet d’un traitement séparé. Commencé
en 1876, son cours facultatif sur ce sujet, très axé sur la pratique, était exceptionnel-
lement ouvert tant aux étudiants de la faculté des sciences qu’aux étudiants de la
faculté de médecine. Carnoy était convaincu «qu’aucune leçon de cytologie ne
pourra se faire en dehors du laboratoire de microscopie». Après une brève introduc-
tion, les étudiants avaient à chaque cours la possibilité d’analyser eux-mêmes les pré-
parations cellulaires à l’aide d’un microscope. Carnoy les assistait lui-même, tout en
espérant pouvoir recourir un jour aux services de quelques assistants. La fin du cours
se terminait toujours par une synthèse collective. Au cours de l’année, les étudiants
devaient préparer trois essais basés sur leurs résultats.43

Avec cette modification radicale des méthodes d’enseignement, Carnoy souhaitait
restaurer la finalité originale de l’université, qu’il décrivit avec les mots du philosophe
allemand Johann Gottlieb Fichte: «L’université ne doit pas être un établissement
d’instruction, mais une école où s’apprenne l’art de la pensée scientifique, où l’esprit
soit rendu apte à s’assimiler d’une manière facile et sûre, toutes les connaissances qu’il
lui conviendra d’acquérir, en un mot, elle doit faire de l’étudiant un ‘Künstler im Ler-
nen’. D’après lui aussi, les étudiants et le corps professoral doivent former une com-
munauté, et travailler en commun.» Selon Carnoy, les universités allemandes
n’avaient jamais perdu de vue cet objectif.44 Certes, il fut soutenu par son collègue
Verriest, mais tous les deux étaient assez isolés au sein de la faculté de médecine de
sorte et ne trouvèrent d’adeptes de la nouvelle méthode que très lentement.

Par un raisonnement similaire à celui de Carnoy et de Verriest, le professeur et méde-
cin liégeois Félix Putzeys défendait l’idée d’adjoindre aux cours théoriques d’hygiène
des séances de démonstrations et d’exercices pratiques. Ainsi, les étudiants devaient
apprendre à utiliser des modèles et des cartes pour suivre et freiner la diffusion d’épi-
démies. Ensuite, ils pouvaient effectuer des recherches en laboratoire, notamment,
sur la composition de l’air et du sol. D’après Putzeys, il fallait, ne fût-ce que pour des
raisons économiques et vu le nombre des épidémies, donner une place essentielle à
l’hygiène dans le programme: «L’hygiène est, en effet, la base de la police sanitaire.»
Afin de rendre la discipline complètement rentable, le cours d’hygiène devait, au
mieux, être bien associé à un cours d’orientation scientifique expérimentale en bac-
tériologie, ce qui fut le cas à la fin des années 1880 dans les deux universités de l’État.
Putzeys insistait donc sur le bénéfice direct des cours d’hygiène et de bactériologie et,
d’autre part, il était convaincu «qu’une science ne se développe réellement qu’à la
condition d’être cultivée pour elle même, abstraction fait des avantages pratiques
qu’elle peut procurer».45

S’appuyant sur des initiatives similaires de professeurs ou d’agrégés, chaque université
offrit après quelque temps un nombre assez vaste de matières à option spécifiques:
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ostéologie, embryologie, bactériologie, urologie, psychiatrie, neurologie, maladies
mentales, maladies oto-rhino-laryngologiques, toxicologie, analyse organique d’ali-
ments, microbiologie théorique et appliquée et chimie biologique. Bien sûr toutes ces
matières n’étaient pas enseignées dans toutes les universités. En promouvant intensé-
ment l’agrégation, Bruxelles offrait de loin le plus large éventail, suivie par Louvain,
par Gand et par Liège. Dans les deux universités de l’État, les professeurs passaient
bien plus de temps à organiser les travaux pratiques. Certaines matières à option
(comme l’ostéologie) s’adressaient avant tout aux futurs praticiens, d’autres étaient
plutôt destinées aux futurs chercheurs. Ainsi, manifestement, quelques professeurs
essayaient d’offrir aux étudiants une formation scientifique plus solide, grâce à ces
cours à option.

Cette considérable extension du programme de l’enseignement ne plaisait pas à tout
le monde. En particulier à Bruxelles, où la progression était la plus visible, quelques
médecins mettaient en garde contre un programme d’études trop chargé et, par
conséquent, contre une perte de qualité et de profondeur.46 D’autre part, il s’agissait
de cours facultatifs, avec, en général, un nombre limité d’étudiants. Pour l’étudiant
moyen, cette surcharge n’était pas aussi contraignante, d’autant que, dès 1849, l’exa-
men général de doctorat à la fin de la formation fut remplacé par un examen annuel.

La loi de 1876 entérina ces examens annuels, à la grande satisfaction du recteur de
Louvain Namèche puisque «la perspective plus rapprochée de l’examen ne permet
pas de relâchement dans le labeur quotidien, et enlève l’illusion trop commune par
laquelle on se persuade aisément que le temps perdu la première année pourra être
regagné l’année suivante».47 Jean-Pierre Nuel, professeur d’ophtalmologie à Louvain,
puis à Gand et à Liège, espérait pourtant, dans l’élan de la loi de 1890, que le Parle-
ment maintiendrait l’orientation plus scientifique de l’enseignement et en reviendrait
à un plus petit nombre d’examens et à des examens plus approfondis. Le maintien
d’un examen annuel confirmait à ses yeux la tendance à interroger les étudiants sur
les syllabus des cours suivis durant l’année et non sur l’ensemble d’une matière.48

En même temps, Nuel reconnaissait le problème des programmes trop chargés, mais
il voulait le résoudre en établissant une distinction entre les matières essentielles et
celles qui l’étaient moins (par exemple, d’après lui, en Belgique trop d’attention était
accordée à la pathologie) et, d’autre part, en offrant aux étudiants plus de possibilités
de spécialisation. Concernant sa propre discipline, il espérait un cours de base
d’ophtalmologie pour tous les étudiants (ce qu’il considérait d’ailleurs à peine comme
une surcharge du programme) et un cours plus approfondi destinés à ceux qui aspi-
raient à une spécialisation. Avec cette proposition, il s’opposait d’abord à la faculté
de Bruxelles, qu’il accusait de vouloir imposer aux autres universités ses propres lacu-
nes dans le domaine de l’enseignement de l’ophtalmologie, en continuant à considé-
rer cette discipline comme une branche (insignifiante) de la chirurgie.49

En général, Nuel soutenait «qu’il serait grandement temps d’en finir une bonne fois
avec la peur des études trop spéciales».50 Il ne voulait en aucun cas faire marche arriè-
re, cependant. Tout comme la plupart de ses collègues-professeurs et médecins, il ne
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remettait pas du tout en cause le doctorat commun en médecine, chirurgie et obsté-
trique, au contraire. Une formation de base commune devait être maintenue à tout
prix, mais avec un cours général d’ophtalmologie pour tous les futurs médecins, qui
pourraient en outre grâce à quelques matières à option déjà se spécialiser un mini-
mum. Dans la suite, Nuel souhaitait ajouter quelques formations (professionnelles)
spécialisées après le doctorat normal, notamment celle d’ophtalmologue.

Les associations professionnelles de médecins qui, durant le dernier quart du XIXe

siècle, se faisaient de plus en plus entendre, signalèrent cependant à plusieurs reprises
le danger d’une hyper-spécialisation au détriment d’une formation plus générale. Ils
estimaient la spécialisation souhaitable du point de vue scientifique, mais, domma-
geable, sur le plan professionnel. À partir du même raisonnement, ils demandaient
que l’on n’accorde pas trop d’attention aux travaux pratiques. Ces derniers ne devai-
ent pas fragiliser la formation professionnelle. Il fallait éventuellement obliger les étu-
diants à effectuer un stage pour ainsi assurer leur formation pratique.51 Néanmoins,
durant cette période, le souci primordial des associations de médecins fut la supposée
saturation du marché. Les syndicats médicaux accusaient même les autorités d’aug-
menter délibérément le nombre de médecins pour affaiblir leurs capacités à lutter
contre la concurrence et donc pour ébranler leur position matérielle et sociale.52

La plupart des professeurs ne tinrent pas compte des avis des associations de médecins
et continuèrent normalement leur lutte en faveur des spécialisations. Une autre dis-
cipline retint l’attention du professeur de Louvain Théophile Debaisieux. À suite
d’une visite à l’Exposition universelle de Philadelphie en 1876, où il avait été impres-
sionné par l’excellent enseignement de l’odontologie aux États-Unis, il lança un fer-
vent plaidoyer en faveur de la création d’écoles spéciales de dentisterie, de préférence
liées à l’université.53 Sa proposition ne fut entendue qu’en 1884, lors de la création
de la Société Odontologique de Belgique. Un plan d’instauration d’une école spéciale
à Bruxelles fut présenté à l’Académie royale de Médecine, qui rendit un avis positif,
tout en ne masquant pas ses doutes dans son rapport. Dès lors, le projet n’aboutit pas.

Personne n’était d’accord sur la question de savoir si les dentistes devaient aussi obte-
nir un diplôme de médecin. La majorité des membres de l’Académie pensait que non,
car les dentistes n’avaient pas besoin de tant de connaissances fondamentales. Aux
Pays-Bas, où un doctorat en médecine avait été obligatoire pour les dentistes entre
1867 et 1876, on avait rapidement manqué de dentistes, puisque peu de candidats
avaient été disposés à entamer de si longues études. Néanmoins, certains membres de
l’Académie ne voulaient pas faire d’exception pour l’odontologie et persévéraient
dans l’exigence d’un doctorat comme pour les autres spécialisations. La question sui-
vante porta sur la centralisation de l’enseignement dans une école de dentisterie à
Bruxelles. Selon la commission spécialement créée au sein de l’Académie, une telle
centralisation allait à l’encontre les traditions nationales et il était préférable d’établir
une école dans chaque université de l’État. Les universités libres suivraient automati-
quement. La question se posa alors de savoir si l’odontologie avait réellement sa place
à l’université, ce dont plusieurs membres de l’Académie n’étaient pas convaincus.54
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Finalement, en 1884, seules les demandes d’examens pour dentistes à présenter
devant les commissions médicales provinciales étaient formulées un peu plus précisé-
ment. Il fallut attendre 1899 pour qu’on déterminât que seuls les candidats en méde-
cine pouvaient se présenter à un tel examen.55

Il existait une unanimité bien plus grande concernant la nécessité d’une spécialisation
en médecine légale. Cette matière était déjà enseignée sous Guillaume Ier, mais, avec
la loi de 1857, elle était devenue matière à certificat, non sans conséquence. Ni les
étudiants, ni les professeurs n’y attachaient encore beaucoup d’importance. Grâce à
ses études chez Virchow à Berlin, Vanlair porta un nouveau regard sur la signification
de la médecine légale. C’est pourquoi, après sa nomination à Liège, il essaya de réin-
troduire cette discipline. Ainsi qu’un grand nombre de ses collègues, il cherchait très
activement à ce que la distinction entre les matières ordinaires et les matières à certi-
ficat de second ordre soient supprimées. En 1876, il atteignit son but et la médecine
légale fut ajoutée au programme ordinaire.

Verriest aussi s’était spécialisé à Berlin, entre autres, en médecine légale. À l’occasion
de la réforme du programme en 1890, il allait plus loin encore que Vanlair. Un exa-
men ordinaire en médecine légale était insuffisant à ses yeux, pour former des méde-
cins-légistes de qualité. Il défendait radicalement l’adoption du système allemand,
où, pour chaque recherche médicale légale, on faisait appel à un Kreisphysicus. Ce titre
était acquis à la suite d’examens spéciaux auxquels n’étaient admis que les médecins
ayant terminé leurs études depuis au moins deux ans. Les épreuves d’examen com-
prenaient des autopsies, des analyses physiques, chimiques, microscopiques, des rap-
ports médico-légaux sur des cas spéciaux, etc. En référence à ce modèle, Verriest pro-
posait, d’une part, que chaque médecin passe un examen de médecine légale et que,
d’autre part, une formation d’un an ou deux soit organisée dans ce domaine.56 Malgré
l’appui de la faculté bruxelloise,57 du professeur gantois Charles de Visscher58 et de
beaucoup d’autres pour la création d’un diplôme spécial de médecin légiste, le travail
de pression de Verriest ne donna rien. La loi de 1890 préféra imposer un examen
ordinaire en médecine légale pour les étudiants de dernière année.59

Besoins accrûs en personnel, en locaux et en argent

Pour permettre une extension du programme d’enseignement, une orientation scien-
tifique des cliniques et davantage d’exercices pratiques en médecine, les professeurs
bruxellois Rommelaere, Heger et Deroubaix estimaient qu’il fallait davantage de per-
sonnel, de locaux et, avant tout, d’argent. La situation variait considérablement d’une
université à l’autre. Pour ce qui est du personnel, l’Université de Bruxelles prit clai-
rement l’initiative dès le début des années 1880, quand, sur les conseils des trois
médecins, on associa un agrégé à chaque professeur, qui pouvait le remplacer le cas
échéant, mais surtout l’aider à organiser les travaux pratiques et les cliniques, de sorte
qu’on puisse travailler avec des groupes plus réduits.60
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Si, dès la fin des années 1860, le gouvernement se rendit compte qu’on manquait de
personnel assistant, il fallut attendre 1882 avant que les fonctions d’assistant et
d’agrégé spécial ne fussent créées. Le retard était principalement dû au manque
d’agrégés. En effet, les étudiants manifestaient peu d’enthousiasme pour les matières
à option et les agrégés plus expérimentés dans le domaine de l’enseignement n’avaient
pas nécessairement plus de chance d’être nommés. Le gouvernement craignait égale-
ment qu’il y ait trop peu d’intéressés pour les nouvelles fonctions, en quoi il se trom-
pait. Déjà àprès quelques années, le nombre de candidats dépassait largement le nom-
bre limité de places disponibles.

De plus en plus de professeurs souhaitaient une hausse du nombre d’agrégés. Par
contre, selon le médecin de Louvain Léopold Laruelle (qui grâce à une bourse de
voyage s’était rendu dans les universités de Paris, de Berlin et de Vienne) et le profes-
seur liégeois d’origine autrichiennne Alexander von Winiwarter, le gouvernement
belge sousestima l’importance des assistants.61 «En Belgique […] on persiste à croire
que leurs fonctions peuvent parfaitement être remplies par des préparateurs, des
aides, des chefs de clinique, choisis parmi les étudiants», estimait Von Winiwarter.62

Comme, il s’agissait là d’étudiants encore en formation, ils ne pouvaient absolument
pas venir en aide à l’enseignement ou à la recherche. Comme en Allemagne et en
Autriche, d’après les deux médecins le nombre de places pour assistants devait être
considérablement augmenté. La situation dans les universités de l’État était cepen-
dant beaucoup plus favorable qu’à Louvain, où l’on manquait encore complètement
d’assistants à la fin du XIXe siècle. En revanche, dans les années 1870 et 1880, les
réformes se manifestèrent dans les quatre universités par une augmentation visible du
nombre de professeurs en titre et de professeurs chargés de cours, mais ceux-ci pré-
tendaient avoir trop peu de temps pour offrir un enseignement pratique-scientifique.

Les différences entre les universités étaient encore beaucoup plus grandes pour ce qui
étaient des locaux, des bâtiments et les budgets disponibles, même si elles se plai-
gnaient toutes de l’insuffisance des moyens. Les unes après les autres, elles expri-
maient leur envie à l’égard du voisin de l’Est. «Ce qui m’a le plus frappé depuis un
an que je voyage en Allemagne», écrivait le médecin français Gaston du Pré à son ami
bruxellois Bernard van den Corput, «ce sont les magnifiques établissements d’ins-
truction publique qui s’élèvent de tous côtés sur son territoire. Voilà un pays dont les
ressources sont restreintes, dont le commerce et l’industrie sont peu prospères […] et
dont les charges militaires sont écrasantes; eh bien! ce pays trouve encore de quoi éle-
ver partout des instituts d’anatomie normale et pathologique, des laboratoires de
physiologie expérimentale, d’histologie, de chimie, et ces bâtiments sont des
palais.»63 Plusieurs professeurs belges accueillirent avec plaisir cette description miri-
fique des instituts scientifiques allemands pour ainsi renforcer leurs plaidoyers en
faveur de la création de nouveaux laboratoires ou instituts.

De même, les Pays-Bas étaient souvent invoqués comme contre-exemple, pour les
universités de l’État. Ainsi, le règlement de 1816 stipulait que les bâtiments nécessai-
res pour l’enseignement supérieur devaient autant que possible être fournis par les vil-
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les où les universités étaient établies,64 ce qui fut à nouveau reproduit dans les lois de
1835, 1849 et 1876. Par contre, le gouvernement des Pays-Bas avait compris depuis
longtemps que les frais élevés occasionnés par l’introduction des nouvelles méthodes
d’enseignement dans les facultés des sciences et de médecine ne pouvaient pas être
entièrement imputées à la charge des municipalités. En conséquence, à partir des
années 1860, le gouvernement décida de se charger d’une grande partie des dépenses
(supplémentaires), une mesure qui devait, d’après la faculté de médecine liégeoise,
être adoptée le plus tôt possible en Belgique.65

En 1879, à suite des plaidoyers similaires émis par l’Université de Gand, le gouver-
nement belge accorda un crédit exceptionnel de 4.500.000 franc «pour faciliter la
transformation et le développement des bâtiments universitaires». La hausse du nom-
bre d’étudiants, la création de nouvelles matières «et surtout la transformation qu’ont
subie les méthodes à l’exemple de l’Allemagne, dans le domaine des sciences d’obser-
vation […] rendait indispensable la construction de laboratoires, d’amphithéâtres, de
salles de collection, de musées, etc.», soutenait le premier Ministre de l’Instruction
publique Pierre van Humbeeck.66 Quelques années plus tard, le recteur gantois
Albert Callier manifesta sa satisfaction de voir que le gouvernement avait finalement
compris qu’il était injuste «de faire peser sur une seule commune des charges, qui doi-
vent satisfaire non pas un besoin local, particulier, mais un intérêt essentiellement
général. Or, quel intérêt plus général, plus national, que l’instruction publique et tout
particulièrement l’instruction supérieure, scientifique?»67

Les deux universités de l’État utilisèrent le budget disponible de manière totalement
différente. Gand choisit de consacrer exclusivement ce crédit à l’agrandissement de
la faculté des sciences en construisant un nouvel institut, ce qui porta préjudice à la
faculté de médecine qui souhaitait également prendre de l’extension pendant la
même période. Plus grande, l’Université de Liège toucha un peu plus de la moitié de
la somme et l’utilisa pour construire, à partir de 1882, une série de bâtiments de plus
petites dimensions comme l’institut de pharmacie, l’institut de botanique, le labora-
toire de zoologie, l’institut d’anatomie, l’institut renommé de physiologie sous la
direction de Léon Fredericq,68 l’institut de chimie, le laboratoire d’ophtalmologie,
l’institut de physique, l’institut électrotechnique Montefiore à la renommée interna-
tionale exceptionnelle69 et, finalement, un nouvel hôpital universitaire, absorbant
déjà à lui tout seul un budget de 500.000 franc.70

Lors de l’instauration de plusieurs laboratoires, le nombre de microscopes et d’autres
instruments scientifiques était encore très limité. Ainsi, Boddaert reçut de l’État pour
ses travaux pratiques d’histologie un unique crédit de 1000 francs, avec lequel on
acheta, entre autres, deux microscopes. Il organisa ce cours facultatif deux après-
midis par semaine dans l’amphithéâtre de minéralogie au deuxième étage du bâti-
ment central, qu’il put utiliser à condition de ranger tout le matériel après chaque
cours. Cette situation n’était absolument pas idéale, mais Boddaert persévéra et
apporta lui-même quantité de matériels d’observation (tissus, grenouilles, etc). Il
voulut aussi étendre les travaux pratiques à l’anatomie pathologique, mais il fut obligé
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de se limiter à l’histologie humaine normale, faute de place et de moyens financiers
nécessaires.71

Après un déménagement dans l’antichambre de l’administrateur-inspecteur, puis
dans le grenier au-dessus de l’amphithéâtre de minéralogie, le laboratoire d’histologie
ne fut définitivement transféré au nouvel institut d’anatomie, à la Bijloke, qu’en
1878. En dépensant le crédit de 1879 autrement, la faculté de médecine de Gand prit
du retard par rapport à celle de Liège. Tandis qu’à Liège, la plupart des nouveaux
instituts et laboratoires étaient érigés durant la première moitié des années 1880,
Gand suivit dans la deuxième moitié de cette décennie. Un des fleurons de la maison
devint le laboratoire d’hygiène et de bactériologie, construit en 1886, avec sa propre
bibliothèque, son cabinet microphotographique72 et son laboratoire séparé pour le
professeur et pour son (ses) assistant(s).73

À Gand, la vraie transformation ne se produisit qu’avec la construction du complexe
Rommelaere à la fin des années 1890. En 1896, le consul d’honneur Arthur Renier,
sans enfant, laissa son entière fortune à l’État belge à condition «que le capital dispo-
nible soit affecté à la création d’un établissement d’études médicales, sous la dénomi-
nation d’Institut Rommelaere». Il voulait ainsi manifester sa gratitude envers son
médecin en l’aidant à réaliser son rêve le plus cher, à savoir la création d’un labora-
toire de recherche médicale. Néanmoins, le gouvernement belge ignora les dernières
volontés du défunt, de telle sorte que Rommelaere vit l’héritage échapper à son Uni-
versité.74 En revanche, l’argent fut utilisé pour un institut médical, dédié à sa per-
sonne, mais établi à Gand et non à Bruxelles. De cette façon, la faculté de médecine
de Gand put rattraper en une fois son retard par rapport à son homologue liégeois.75

La faculté bruxelloise n’avait elle-même pu faire des investissements importants que
peu d’années auparavant. Elle avait toujours eu suffisamment de locaux, grâce à l’aide
permanente de la ville, qui mettait régulièrement à sa disposition de nouveaux bâti-
ments, mais l’argent manquait pour les aménager convenablement. Les projets de
Rommelaere, Heger et Deroubaix ne furent vraiment réalisés qu’au début des années
1890, par la construction d’instituts scientifiques dans le Parc Léopold (Institut de
physiologie en 1893, plus tard étendu à l’Institut d’hygiène et de bactériologie,
Institut d’anatomie en 1895).76 Certes des exercices pratiques étaient déjà organisés
auparavant dans des laboratoires médicaux plus petits, mais les moyens financiers
limités de l’Université empêchaient que ces institutions puissent se développer en des
instituts de recherche scientifiques de qualité. Il fallut attendre les donations généreu-
ses de la famille Solvay avant qu’on puisse engager la construction d’instituts séparés.

L’Université de Louvain présentait un profil similaire et, faute d’argent, se vit souvent
obligée de recourir à des solutions dignes d’amateurs. Ainsi, Namèche mit sa propre
maison à la disposition de l’Université pour y installer l’Institut de biologie dès 1882.
De même, Carnoy fut obligé d’investir pas mal de ses propres ressources pour créer
son Institut de cytologie et de biologie en 1876. Une année plus tard, fut inauguré
un nouvel institut d’anatomie – qui, en 1883, reçut le nom d’Institut Vésale – rem-
plaçant l’ancien amphithéâtre de Rega, devenu entre-temps trop exigu. La plupart
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des instituts de sciences exactes ne virent le jour, tout comme à Gand, que pendant
la deuxième moitié des années 1880: l’Institut Rega, en 1884 (l’ancien institut de
biologie, agrandi de trois laboratoires pour la faculté de médecine), l’Institut de phy-
sique pratique, en 1885, le Laboratoire d’études pratiques d’anatomie, en 1886, et
un Laboratoire de bactériologie, en 1887.77

Vers 1890, Liège possédait de loin les meilleurs dispositifs pour l’enseignement pra-
tique-scientifique, suivie par Gand, puis par Bruxelles et, enfin, Louvain. D’après
Nuel, qui lui-même avait enseigné tant à l’Université catholique que dans les deux
universités de l’État, Louvain disposait peut-être bien d’un peu plus de laboratoires
et d’instituts et aussi bien équipés que Bruxelles, mais l’Université libre de Bruxelles
montrait une image déformée, en quelque sorte. Le nombre plus petit de laboratoires
y était largement compensé par les nombreuses cliniques au contenu scientifique et
dotées de tout l’équipement nécessaire.78 En tout cas, dans toutes les universités, les
équipements furent tardivement opérationnels, en comparaison de la forte hausse du
nombre de travaux pratiques et du nombre de cours théoriques spécialisés au cours
des années 1880.

Une tout autre forme d’aide financière dont on avait besoin, selon bien de profes-
seurs, était l’introduction de prix scientifiques spéciaux pour étudiants, compléments
au concours universitaire existant et aux bourses de voyage. Ainsi en 1877, le chimiste
de Louvain Henry proposa, en vain, à la Société scientifique de Bruxelles, de créer
des prix pour des publications scientifiques d’étudiants et d’accorder des subventions
occasionnelles aux chercheurs participant à des congrès ou effectuant un voyage
d’étude à l’étranger (tout comme les professeurs des universités de l’État pouvaient
faire appel, dès les années 1860, aux subventions spéciales pour coûts d’impression,
de congrès ou de séjours d’étude).79 La même année, le recteur gantois Floribert Sou-
part put annoncer avec orgueil que la Société de médecine de Gand remettait des prix
scientifiques pour les meilleures thèses, présentées pour l’obtention d’un doctorat
spécial.80

L’enthousiasme modéré des étudiants pour de tels prix démontrait que, malgré les
nombreuses mesures favorisant l’esprit scientifique, à la fin du XIXe siècle, les facultés
de médecine étaient toujours en grande partie destinées à la formation profession-
nelle de médecin praticien. Dans son cabinet, le médecin utilisait sans doute des
méthodes plus modernes de traitement et de nouveaux instruments. La formation
scientifique restait pourtant, en majeure partie, réservée aux étudiants qui ambition-
naient un doctorat spécial. Dans l’élan de la loi de 1876, la faculté de médecine de
Gand suggéra de rendre la thèse obligatoire pour tous les étudiants, mais cette pro-
position fut peu suivie. Quinze ans plus tard, en 1890, le philologue liégeois Louis
Chrétien Roersch était l’un des seuls à regretter que le législateur n’ait pas rendu éga-
lement obligatoire la thèse pour les docteurs en droit et en médecine: «Ce sont là, a-
t-on dit à la Chambre, des doctorats de carrière ou professionnels.» Roersch soutenait
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cependant que «dans toutes les facultés, c’est la science qu’il faut chercher avant tout,
le reste devant venir par surcroît.»81

Néanmoins, en trente ans, le caractère de la formation (professionnelle) avait été for-
tement modifié par rapport à la période précédente. Les cliniques, qui étaient primor-
diales vers 1870, avaient reçu à Bruxelles un contenu bien plus ample. À Gand et à
Liège quelques cliniques avaient dû faire place aux travaux pratiques. À la faculté de
Louvain, malgré l’opposition, se produisit là aussi une transformation importante
dans la première moitié des années 1870, à suite de la nomination de quelques pro-
fesseurs progressistes comme Carnoy et Verriest. Il est vrai que ceci fut d’abord la
conséquence du nouveau règlement légal. De plus en plus de professeurs se deman-
daient à la fin du XIXe siècle si la formation professionnelle n’était pas à ce point en
danger que les étudiants en médecine auraient à suivre un ou deux ans de stage après
la formation. Le programme d’examen de 1890 comprenant seulement trois épreuves
pratiques et le maintien d’un grand nombre de cliniques (classiques) relativisait le
caractère scientifique de la formation renouvelée et faisait clair qu’une telle crainte
était toutefois un peu exagérée.
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Malgré le grand nombre de réformes, l’attention portée à la formation profession-
nelle restait très grande dans les facultés modernisées de médecine. Abandonner com-
plètement l’héritage français s’avérait difficile, bon nombre de professeurs du XIXe

siècle estimant que l’excellente formation professionnelle dispensée dans les universi-
tés belges était en grande partie un héritage de la période française. À suite de l’abo-
lition de l’Ancienne Université de Louvain, le gouvernement français avait en effet
opté pour l’instauration d’écoles professionnelles utilitaires. Mais l’enseignement
supérieur et universitaire en France subit entretemps de profonds changements.
Néanmoins, à la fin du siècle, les professeurs et les politiciens belges citaient toujours
la France comme exemple et comme argument pour ne pas perdre de vue la forma-
tion professionnelle.

En même temps, le contenu des lois de 1890 et 1891 fut en grande partie déterminé
par la recherche d’un autre équilibre, à savoir celui entre la liberté externe et interne
des universités. Pas plus qu’en 1835, le gouvernement ne pouvait exercer le moindre
contrôle sur les universités libres, mais, tout comme alors, il voulut pouvoir offrir à
la société les garanties nécessaires concernant la formation des médecins, des avocats,
des juges et des ingénieurs. Ainsi, il maintint en grande partie, comme autrefois, un
contrôle sur les programmes d’enseignement et d’examen. Par conséquent, la liberté
d’établir de nouveaux cours, d’organiser des exercices scientifiques et de nommer des
agrégés restait, selon beaucoup, toujours trop limitée.

Des universités belges entre la France et l’Allemagne

Sur d’autres points que celui de la création des écoles professionnelles à visées utili-
taires, l’occupant français avait également imposé aux Pays-Bas méridionaux sa vision
de l’organisation de l’enseignement supérieur. Tout d’abord, la direction de l’Univer-
sité Impériale était entièrement entre les mains de l’Empereur. Tout était décidé par
ordre des autorités, de manière centralisée, et la liberté d’action des recteurs, en tant
que responsables des académies, était très limitée. De cette façon, Charles van Hul-
them, recteur de l’Académie à Bruxelles, entra souvent en conflit avec le Grand Maî-
tre, le délégué de l’Empereur à la tête de l’Université Impériale. Ce qui dérangeait
également Van Hulthem et beaucoup d’autres, c’était la minutie de la réglementa-
tion. Tout était effectivement déterminé dans les règlements, même la manière de
répartir les cours. Finalement, à Bruxelles et à Liège, comme dans les autres académies
de l’Empire français, les professeurs furent nommés sur concours public. Les sup-
pléants, ayant pu acquérir en tant que remplaçants des professeurs fixes quelque expé-
rience dans l’enseignement, y étaient avantagés, du moins en théorie.

Malgré les nombreuses requêtes de médecins et de juristes des Pays-Bas méridionaux,
plaidant pour le maintien de la nomination après concours, le gouvernement néer-
landais préféra néanmoins s’occuper lui-même de la nomination des professeurs,
même s’il prenait conseil auprès du collège des curateurs en tant qu’organe suprême
de direction des nouvelles universités. En même temps, le règlement de 1816 intro-
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duisit une liberté plus grande tant pour les professeurs que pour les étudiants et il
donna un contenu plus scientifique au programme d’enseignement, des mesures res-
senties comme très germaniques et, surtout, antifrançaises pour une grande partie de
l’élite des Pays-Bas méridionaux. Néanmoins, le gouvernement défendit le nouveau
règlement explicitement comme étant un compromis entre le système centralisé fran-
çais et l’autonomie des écoles supérieures allemandes. Ainsi, Guillaume Ier avait
choisi, par exemple, de remplacer les écoles spéciales, divisées par disciplines, par des
universités comprenant toutes les disciplines, mais, d’un autre côté il n’était pas allé
aussi loin qu’en Allemagne en ne réunissant pas les facultés des lettres et des sciences.

Guillaume Ier ne réussit pourtant pas à convaincre les habitants des Pays-Bas méri-
dionaux et l’attitude du gouvernement néerlandais, ressentie comme antifrançaise,
rencontra de plus en plus de résistance. De même, l’organisation pratique de l’ensei-
gnement suscita de plus en plus d’opposition. Ainsi, quelques professeurs, recrutés en
Allemagne, organisaient des séminaires philologiques-pédagogiques dans les facultés
des lettres. Au cours de ces exercices pratiques, ils insistaient sur la participation per-
sonnelle des étudiants, tandis que leurs collègues des Pays-Bas méridionaux, généra-
lement plus âgés, ne juraient que par les cours suivis passivement, comme dans
l’Ancienne Université de Louvain et dans les Écoles supérieures françaises. Beaucoup
plus forte encore était l’opposition à la réintroduction de la séparation entre médeci-
ne interne et médecine externe et à l’interdiction de l’exercice cumulatif des différen-
tes branches de la médecine. Le fait d’avoir mis fin à cette séparation fut considéré
comme l’un des plus grands mérites de l’occupant français.

Le reproche relatif au fait que le gouvernement néerlandais se tournait explicitement
vers l’Allemagne et tenait peu compte du passé français des provinces du Sud s’avérait
fondé. À de nombreuses occasions, par exemple, lors de la proclamation, en 1825, de
l’interdiction de s’inscrire dans les universités avec un diplôme étranger d’enseigne-
ment secondaire, le Ministre de l’Instruction publique fit explicitement savoir qu’il
voulait empêcher les Pays-Bas méridionaux de toujours se tourner vers la France
(d’ailleurs également catholique). De même, l’appartenance nationale des professeurs
nommés en 1817 en disait long: un tiers d’entre eux étaient d’origine germanique.
Une quinzaine d’années plus tard, les nouvelles universités libres, s’orientèrent forcé-
ment vers l’étranger pour chercher leurs professeurs, comme l’avait fait Guillaume Ier
lors de la fondation de ses universités, mais la composition finale du corps professoral
présenta une image bien plus équilibrée.

L’ordonnance sur la liberté illimitée de l’enseignement en 1830 et l’établissement
d’universités libres, mirent d’ailleurs le jeune gouvernement belge face à un problème
unique en son genre, exigeant une solution unique. Comment les universités soumi-
ses à des dirigeants différents (l’État, l’Église ou un groupe de libres-penseurs libé-
raux) et dotées de programmes d’études différents pouvaient-elles tout de même déli-
vrer des grades auxquels les mêmes droits sociaux étaient associés, comme le doctorat
en médecine ou en droit? Le gouvernement ne pouvait pas exercer de contrôle sur les
universités libres, mais il souhaita toutefois maintenir un certain contrôle sur l’exer-
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cice des professions libérales. Après de longues discussions, l’établissement des jurys
d’examen indépendants fut accordé.

La solution ne satisfaisait cependant personne, de sorte qu’à partir de 1835, la ques-
tion des jurys d’examen se retrouva inscrite à l’agenda politique tous les trois ans et
constitua un sujet de discussions intenses dans les universités elles-mêmes. Malgré
l’originalité, supposée ou non, du problème, de plus en plus de personnes concernées
allèrent quand-même s’informer à l’étranger. Ainsi, la distinction établie en Allema-
gne entre les examens scientifiques imposés par l’université et les examens profession-
nels organisés par une commission du gouvernement fut présentée par beaucoup
comme une alternative possible. La liberté totale dont les professions libérale jouis-
saient en Angleterre et aux États-Unis en séduisit quelques-uns comme une sorte
d’idéal utopique.

Le système belge lui-même fut présenté par les catholiques français comme modèle,
sans succès toutefois, quand ils obtinrent le droit, dès 1875, d’instaurer leurs propres
facultés. Finalement, en France, les facultés de l’État purent elles-mêmes attribuer les
grades; pour les facultés libres, un jury mixte fut établi, comprenant des professeurs
de l’enseignement de l’État et de l’enseignement libre, une solution complètement
irréalisable en Belgique à cause des droits trop limités de l’enseignement libre.
D’après la majorité des personnes concernées, l’exemple allemand était également
irréalisable. En effet, la mentalité des étudiants belges n’était pas suffisamment scien-
tifique. Le risque était grand de voir les universités se profiler plus que jamais comme
des écoles professionnelles. Par conséquent, le Parlement devait aller à la recherche
d’une solution appropriée, offrant suffisamment de liberté aux universités – soi-
disant selon l’exemple allemand – et laissant, en même temps, le gouvernement exer-
cer assez de contrôle sur la formation des médecins, des avocats et des juges – tout
comme en France, prétendait-on. À partir de 1876, les universités obtinrent à nou-
veau le droit de délivrer elles-mêmes les grades académiques, mais le programme
d’enseignement et, en particulier, le programme d’examen fut toujours déterminé par
le gouvernement central.

La liberté d’enseignement aboutit non seulement à la création de deux universités
libres, mais aussi au futur développement du réseau d’enseignement secondaire
catholique, en plus des écoles publiques. Si le gouvernement ne pouvait pas exercer
de contrôle sur les universités libres, il ne pouvait pas non plus inspecter ces écoles
secondaires libres. Dès lors, l’inclusion de l’Abitur allemand comme condition
d’admission à l’université était impossible, selon un grand nombre de professeurs, ne
fut-ce que pour des raisons pratiques. La présence d’un contrôleur du gouvernement
lors des examens de la fin du secondaire constituait une des caractéristiques essentiel-
les du système allemand. De cette manière, seul l’examen pouvait garantir partout un
même niveau de qualité. En plus, celui très élevé de l’Abitur (entre autres à cause de
la plus longue durée de l’enseignement secondaire) serait de toute façon inaccessible
aux étudiants belges.
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Certains professeurs, comme le physicien liégeois Charles de Cuyper, suggérèrent
d’améliorer la formation préliminaire des étudiants en introduisant une année prépa-
ratoire, comme dans de nombreuses universités italiennes. D’autres, comme le rec-
teur de Louvain Constantin Pieraerts, militaient pour qu’une aide soit offerte aux
étudiants de première année dans les pédagogies, comme en Angleterre. Mais en fin
de compte, les exemples étrangers pesèrent peu dans la discussion sur les conditions
d’admission à l’université. En réalité, pendant tout le XIXe siècle, il exista un consen-
sus général sur la nécessité de conditions d’admission rigoureuses et sélectives à l’uni-
versité, mais des conflits permanents entre les partisans d’un examen d’admission et
ceux qui préféraient un certificat des humanités en rendaient l’élaboration plus diffi-
cile.

C’était la meilleure préparation des étudiants qui expliquait, aux yeux des professeurs
belges, le plus grand développement de l’esprit scientique observé dans les universités
allemandes. À elle seule déjà, la comparaison des programmes d’enseignement était
éclairante. En Belgique comme en France, les autorités académiques et politiques
avaient été tentées d’inclure le plus de matières possible dans le programme, au détri-
ment de la qualité. La plupart des cours restaient très superficiels. Selon les profes-
seurs gantois Auguste Wagener et Joseph Gantrelle, les universités allemandes préfé-
raient un programme d’enseignement et surtout d’examen plus restreint, pour
privilégier l’approfondissement des matières. Par conséquent, l’enthousiasme de
beaucoup de leurs collègues concernant l’offre importante de cours, souvent très spé-
cialisés, proposés dans les universités allemandes semblait en partie les contredire,
mais il s’agissait surtout de cours à option, dont les étudiants allemands ne suivaient
qu’une petite partie. La conclusion était donc évidente. Les professeurs et étudiants
belges devaient, tout comme leurs collègues allemands, avoir plus de Lehr- und Lern-
freiheit pour pouvoir enseigner et suivre les matières à option comme bon leur sem-
blait. Tout de même, dans les années 1860, bien des professeurs belges ne voulurent
pas s’engager trop loin. Les étudiants seraient-ils capables de faire bon usage de la
liberté de composer eux-mêmes leur programme et ceci ne se ferait-il pas au détri-
ment du programme d’études général obligatoire? Ils estimèrent, tout comme le gou-
vernement, qu’il vaudrait peut-être mieux organiser des matières à option sous la
forme de cours publics, comme en France. Ces cours n’eurent cependant pas beau-
coup de succès, puisqu’ils ne comptaient pas pour les examens.

Pour expliquer l’avancée allemande en matière scientifique, le professeur liégeois
Louis Jean Trasenster ne se contentait pas de l’attribuer à quelques caractéristiques
spécifiques du système universitaire allemand, comme la meilleure préparation des
étudiants ou la plus grande liberté des professeurs et des étudiants. Dans un dépliant
anonyme de 1873, il considérait la deuxième moitié du XIXe siècle «comme une de
ces grandes époques de l’histoire où l’axe du monde civilisé s’est déplacé». En raison
de la montée de l’ultramontanisme et des difficiles relations entre foi et science, les
pays latins freinaient tout progrès scientifique, tandis que le monde scientifique alle-
mand se caractérisait par la plus grande liberté intellectuelle possible. «Et cet esprit
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d’indépendance intellectuelle a pénétré même dans les universités des pays catholi-
ques de l’Allemagne», constatait-il.1*

Trasenster expliquait l’origine de la suprématie allemande par le fait que la Prusse,
après la défaite écrasante à Iéna en 1806, «comprit qu’elle devait se régénérer, et c’est
à l’enseignement surtout qu’elle demanda son salut. C’est principalement l’enseigne-
ment des universités qui a transformé et sauvé l’Allemagne.»2 Quelques années plus
tard, son collègue de la faculté de médecine de Liège Léon Fredericq adhérait à cette
vision. Dans son éloge de l’enseignement de la physiologie à l’Université de Berlin, il
répéta les mots légendaires et prophétiques de Frederik Wilhelm III prononcés lors
de la fondation de la nouvelle Université en 1810: «Der Staat muss durch geistige
Kräfte ersetzen, was er an physischen verloren hat.»3 Soixante ans plus tard, la pro-
phétie se réalisait. En 1871, la science allemande avait vaincu la science française, tout
comme les armées allemandes avaient vaincu les françaises, disait-on chez les profes-
seurs liégeois et chez leurs collègues belges et étrangers.

Trasenster n’était certainement pas le seul à analyser la situation de cette manière. Le
manque de liberté était pour beaucoup la cause principale du retard de l’enseigne-
ment universitaire belge, même si tous ne faisaient pas nécessairement le lien avec la
position toujours plus dominante du Saint-Siège. La plupart cherchaient l’explica-
tion dans le contraste, typiquement belge, entre l’enseignement de l’État et l’ensei-
gnement libre. Après qu’en 1878, le pape Léon XIII, plus progressiste, eut succédé
au conservateur Pie IX, Transenster lui-même modéra sa position.

D’ailleurs, la majorité des professeurs et des politiciens pensait que la Belgique ne
devait tout simplement pas renoncer à ses origines latines et catholiques. Au
contraire, le pays devait davantage se servir de sa situation médiane entre la France,
réputée d’un esprit plus pratique, et l’Allemagne, plus préoccupée de philosophie. Il
fallait «joindre dans nos travaux la rectitude et la précision de l’esprit français au génie
investigateur et philosophique de l’Allemagne», comme le préconisait le boursier de
voyage d’étude Emile Banning.4 Les universités belges devaient chercher le juste
milieu entre un enseignement fondé sur une approche pratique, comme en France,
et un enseignement nourri de recherche fondamentale, comme en Allemagne. Tra-
senster était un des seuls à y ajouter encore le modèle en vigueur en Angleterre: «La
Belgique, placée entre les trois grandes nations et les trois grandes civilisations de
l’Occident de l’Europe, doit s’attacher à cultiver les qualités qui les distinguent et réu-
nissant, dans un sage éclectisme, la netteté, la précision et le talent d’exposition des
Français; la ferme raison et l’énergique initiative des Anglais; l’abnégation persévé-
rante avec laquelle l’Allemand se consacre aux travaux scientifiques et aux études les
plus abstraites.»5

L’enseignement dans les Écoles normales de lettres de Liège et, dans une moindre
mesure, de Louvain se développait comme exemple type de ce moyen terme. Dans
les discussions au sujet de la formation des professeurs, on opposait le modèle

* Les notes peuvent être consultées à la page 404.
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«français» au modèle «allemand»: une formation professionnelle dans une École
normale indépendante ou un enseignement scientifique à l’université. En tant que
compromis, le législateur belge opta pour la création d’une École normale indépen-
dante, liée à l’université. Tandis que, dans la phase initiale, dominait une formation
à orientation professionnelle dispensée en internat, avec un nombre fixe d’étudiants
et beaucoup d’attention réservée à la culture générale, à partir des années 1860, on
accorda plus d’importance à l’orientation scientifique de l’enseignement, en augmen-
tant le nombre de matières à option et de séminaires et en exigeant des étudiants une
recherche personnelle et la rédaction d’une thèse.

Un contraste similaire caractérisait l’enseignement de la médecine. Pour beaucoup,
la médecine s’imposait en Allemagne en tant que science, tandis qu’en France, elle
demeurait un art. Les universités belges se sentaient à nouveau poussées au compro-
mis. On pouvait choisir un stage obligatoire pour tous les étudiants pendant leur for-
mation, comme en France, ou une formation purement scientifique à l’université,
suivie, plus tard, par des examens d’aptitude professionnelle comme en Allemagne?
Finalement, on opta pour des cliniques obligatoires pendant la formation scientifi-
que, dont le contenu scientifique resta toutefois très limité, jusqu’au début des années
1870.

Néanmoins, peu à peu, les aspirations à voir se développer un enseignement univer-
sitaire de nature plus scientifique et, en conséquence, les exigences d’une plus grande
liberté académique, s’exprimèrent avec une force telle que le gouvernement belge ne
put faire autrement que d’y répondre. À propos de cette liberté académique, le bour-
sier de voyage et futur politicien Auguste Beernaert estimait que la Belgique occupait
là aussi une position intermédiaire. D’un côté, la liberté de fonder des universités
indépendantes était bien plus grande qu’en Allemagne, mais l’intervention du gou-
vernement dans l’organisation pratique de l’enseignement demeurait identique à ce
qu’elle avait été sous la domination française. En réalité, le manque de liberté dans
l’organisation interne des universités belges fut la conséquence de cette liberté illimi-
tée accordée au plan externe.

L’enthousiasme grandissant pour la liberté d’enseignement dont on jouissait en Alle-
magne et pour le système allemand en général se manifesta également dans le choix
des destinations des boursiers de voyage d’étude. Après la défaite française contre la
Prusse, des villes comme Berlin, Bonn, Leipzig, Strasbourg ou Heidelberg prirent
définitivement la succession de Paris comme destinations les plus populaires. En
même temps, le nombre de professeurs dénonçant les dangers d’une trop grande
liberté, augmentait aussi. Les étudiants allemands avaient la chance de s’épanouir
pleinement, suivant leurs propres intérêts et leurs propres possibilités, mais, avec le
risque, pour chacun, de finir par se désintéresser de ses études. Le paiement direct des
droits d’inscription aux professeurs pouvait procurer une émulation supplémentaire
et une amélioration de la qualité des cours, mais pouvait tout aussi bien produire une
prolifération de matières avec des conséquences que l’on voulait éviter.
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D’autre part, beaucoup constataient que, progressivement, les institutions françaises
d’enseignement supérieur jouissaient elles-aussi d’un peu plus de liberté interne. La
Belgique ne pouvait donc plus rester longtemps à la traîne, argumentait-on. Par
conséquent, à partir des années 1880, les professeurs purent plus facilement organiser
des cours à option de leur propre initiative, même si l’autorité académique et/ou poli-
tique maintint toujours un certain contrôle, puisque toute initiative devait être
approuvée par l’épiscopat, par le conseil d’administration bruxellois ou par le gouver-
nement, sur avis du conseil facultaire. Il n’était pas encore question d’une véritable
liberté de choix pour les étudiants. Ils pouvaient effectivement suivre des matières à
option, mais, tout comme avant, celles-ci ne figuraient pas au programme des exa-
mens. Le professeur de Louvain François Collard pensait que, pour les étudiants bel-
ges, la Lernfreiheit allemande n’était pas (encore) réalisable.

Parallèlement à cette préoccupation, on considérait de plus en plus que la promotion
de la science était l’une des missions essentielles de l’enseignement universitaire.
Mais, de nouveau, les universités belges ne purent aller bien loin. De même que la
Belgique devait profiter de sa situation médiane pour trouver, au plan du contenu,
un juste milieu entre ce qui ce pratiquait en France, en Allemagne et en Angleterre,
elle devait aussi combiner les missions assignées aux universités de chacun de ces
pays: une excellente formation professionnelle, comme en France, un enseignement
scientifique, comme en Allemagne, et une éducation générale de bonne qualité
comme en Angleterre. C’était l’opinion d’un Trasenster, qui exprimait ainsi celle de
bon nombre de ses compatriotes.

Si, vers 1880, les trois missions de l’enseignement universitaire faisaient quasi l’una-
nimité, leur mise en œuvre pratique suscita bien des controverses. Plusieurs profes-
seurs bruxellois se demandaient s’il ne valait pas mieux, en effet, laisser les universités
se concentrer sur le domaine où elles avaient fait leurs preuves, la formation profes-
sionnelle, et réserver la formation scientifique à la charge d’un nouvel institut indé-
pendant. D’autres, surtout à l’Université de Louvain, avaient un point de vue simi-
laire, mais moins extrême. Ils suggéraient de réserver aux meilleurs étudiants les
travaux pratiques, gage de l’approche scientifique de l’enseignement, puisque les
autres étudiants qui ne briguaient qu’un diplôme professionnel n’en avaient que
faire. Enfin, beaucoup signalaient qu’une spécialisation trop poussée, comme en Alle-
magne, présentait le risque de former des rats de bibliothèques coupés du monde.

Il n’y eut aucune discussion sur la nécessité d’une formation scientifique plus poussée
pour les futurs professeurs. Déjà, depuis 1835, des agrégés de l’enseignement supé-
rieur pouvaient être nommés dans les universités belges et pouvaient acquérir une
expérience, du moins en théorie, en donnant des cours libres de leur propre initiative.
Mais, en pratique, cela n’eut presqu’aucun effet et, à partir des années 1870, de plus
en plus de professeurs se mirent ouvertement en quête d’une solution pour les agrégés
belges, qui combinerait le statut des suppléants français à celui des privat-docents alle-
mands. Les candidats furent sélectionnés à l’aide d’un concours, selon le modèle fran-
çais, avant d’être nommés à l’université et payés par elle. Ils pouvaient remplacer
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l’enseignant, comme les suppléants français. En même temps, ils pouvaient, comme
les privat-docents allemands, commencer à donner des cours libres et parfois concur-
rencer les professeurs permanents. Néanmoins, dès la moitié des années 1880, ils
furent de plus en plus souvent remplacés par des assistants, qui n’avaient plus grand-
chose en commun avec les deux exemples étrangers.

Survint alors une discussion à propos de la procédure de nomination. Tout au long
du XIXe siècle, la nomination sur concours public, comme en France, compta de
fidèles, mais peu nombreux, partisans. De temps à autre, quelqu’un signalait que
cette méthode n’était pas si répandue en France, comme certains le prétendaient
(dans les facultés parisiennes, notamment, les professeurs n’étaient pas nommés à la
suite d’un concours), mais ceci ne pouvait remettre en question l’image très démodée
de la procédure de nomination française. Les systèmes allemands et néerlandais
étaient pourtant bien plus populaires, là où la nomination se faisait par décision gou-
vernementale avec la participation importante des conseils facultaires. En pratique,
dans les universités belges, le droit de nomination relevait toutefois de la responsabi-
lité du gouvernement, ressenti comme autoritaire, du conseil d’administration ou de
l’épiscopat. La participation des commissions de direction inférieures resta minime
jusqu’à la fin du XIXe siècle, malgré les nombreux plaidoyers.

À ce propos, De Cuyper suggéra de copier le système italien, qui alliait les deux sys-
tèmes de nomination. Sa proposition n’était toutefois pas très réaliste, mais illustrait
combien les étudiants et professeurs belges étaient enthousiasmés par les pays qu’ils
avaient eux-mêmes visités. Ainsi, Beernaert, qui avait fréquenté l’Université de Paris,
puis celles de Berlin et d’Heidelberg, portait un jugement exceptionnellement nuan-
cé et surtout fondé sur la procédure de nomination des deux pays. Le fait qu’il puisse,
sur base de quelques expériences isolées, généraliser au sujet d’un pays tout entier, ne
fut remis en cause par personne.

Ces considérations sur les modèles ou systèmes étrangers intervinrent dans l’argu-
mentation, mais la véritable impulsion en faveur du changement ne vint pas seule-
ment ni principalement de l’étranger. Ainsi, le fait d’estimer nécessaire d’imposer des
travaux pratiques aux futurs médecins était en grande partie la conséquence de
conceptions différentes de la médecine elle-même et de la mission du médecin. La
constatation qu’une telle approche scientifique était déjà privilégiée dans les univer-
sités d’Allemagne, d’Italie, d’Angleterre, de Russie, des Pays-Bas et même en France
ne devait que renforcer le discours de Boddaert.

Dans le débat concernant l’admission des étudiantes dans les universités, ceci apparut
encore bien plus clairement. Sur aucun autre sujet, on ne compara autant la situation
belge à celles d’un grand nombre de pays. Sans tenir compte du contexte spécifique
de chacun d’entre eux, Trasenster estimait que la Belgique devait tout simplement
suivre le plus vite possible l’exemple américain, suisse, français, anglais, suédois,
danois, italien et néerlandais. De même, dans les plaidoyers en faveur de l’introduc-
tion de nouvelles disciplines, on se référa souvent et exclusivement aux exemples
étrangers afin de démontrer combien il était urgent et nécessaire d’en introduire l’une

double.compromis.book  Page 394  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM



CONCLUSION 395

ou l’autre en Belgique. À cet effet, Maurice Wilmotte mentionna l’existence d’une
chaire de littérature française à Groningue et Guillaume Rommelaere signala que des
cours pratiques d’autopsie étaient organisés dans la majorité des universités anglaises.

Paul Fredericq se servit à son tour de l’exemple de la loi néerlandaise de 1876, qui
s’était inspirée, avec un certain succès, d’une caractéristique du système universitaire
allemand, la subdivision du doctorat en lettres, tout en l’adaptant à sa propre situa-
tion. Les universités belges devaient procéder de la même manière. Le fait que ni le
résultat auquel on aboutit dans son université, ni l’idée que l’on se faisait du modèle
original, n’avaient grand chose à voir avec la réalité de l’enseignement en France ou
en Allemagne, ne changea rien à l’affaire. Certains se rendaient bien compte, par
exemple, qu’en Allemagne la liberté avait ses limites, mais les professeurs n’en firent
pas état dans leurs exposés.

De cette manière, les lois de 1890 et 1891 peuvent être interprétées comme un com-
promis entre ce que les professeurs belges considéraient comme les modèles français
et allemand. On y accorda autant d’attention à la formation professionnelle qu’à
l’enseignement scientifique, même si la majorité aurait manifestement préféré voir la
démarche scientifique davantage encouragée. Dans la faculté de médecine, des épreu-
ves pratiques furent ajoutées à la liste des examens, mais, en même temps, un grand
nombre de cliniques furent maintenues. Dans les facultés des lettres, des travaux pra-
tiques devinrent par contre obligatoires, mais en nombre très réduit. En même
temps, l’insertion dans le programme des cours de pédagogie jadis donnés dans les
Écoles normales devait assurer une bonne formation professionnelle aux futurs doc-
teurs en lettres (bien que les dispositions de la loi à cet égard aient été considérées plu-
tôt comme un recul) et une grande offre de cours de philosophie, d’histoire, de phi-
lologie et de sciences exactes garantissait la formation générale des étudiants, une
caractéristique également considérée comme ayant été empruntée à la France. Évi-
demment, ce compromis entre le modèle «allemand» et le modèle «français» fut aussi
déterminé par quantité d’autres facteurs.

Un difficile équilibre entre la liberté externe et interne

L’un de ces facteurs était la recherche d’un équilibre entre la possibilité pour les uni-
versités de disposer de liberté sur le plan de leur organisation interne et celle, pour des
groupes ou des particuliers de pouvoir fonder librement des universités. En 1830,
nulle part en Europe, cette dernière liberté n’était aussi étendue qu’en Belgique. On
la proclama en réaction au monopole que s’était réservé Guillaume Ier. L’attitude du
roi protestant avait été déterminée en grande partie par le passé catholique et très
francophile de ses nouveaux sujets des Pays-Bas méridionaux. Il avait profité du vide
laissé par l’occupant français, qui avait supprimé l’Ancienne Université de Louvain
en 1797 sans arriver vraiment à la remplacer, pour établir ses toutes nouvelles insti-
tutions.
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À Bruxelles, comme à Anvers, à Gand, à Liège, à Louvain et à Bruges, des médecins
prirent l’initiative d’organiser des cours de médecine dès 1798. La plupart de ces
cours privés se développèrent au départ de projets individuels pour devenir de vraies
Écoles départementales de médecine, alors que leur reconnaissance et leur incorpora-
tion dans l’Université Impériale, dès 1806, signifièrent en même temps une perte
d’autonomie. Pendant la même période, le gouvernement élargit l’offre dans le
domaine de l’enseignement supérieur en instaurant l’École de droit de Bruxelles, à
laquelle furent adjointes, dans un second temps, des facultés (préparatoires) de lettres
et de sciences. À Liège également, fut instituée une académie qui comprenait, en plus
des écoles primaires et secondaires de la région, une École de médecine et une faculté
de sciences.

La chute de Napoléon, au printemps 1814, annonça aussi la fin de l’Université Impé-
riale et des deux académies des Pays-Bas méridionaux. La lutte en vue d’obtenir
l’implantation d’une université opposa aussitôt différentes villes. Tout le monde était
d’accord pour que les Écoles spéciales françaises fussent à nouveau remplacées par
une université multidisciplinaire. Mais une double question se posait à propos du
nombre d’établissements et de leur localisation. La majorité de l’élite des Pays-Bas
méridionaux admettait qu’une seule université devait suffire. Pourtant, il fut impos-
sible de trouver un consensus sur le choix de la ville. Bruxelles et Louvain, principa-
lement, se faisaient concurrence, tandis que Gand, Liège et quelques villes de plus
petite taille, comme Bruges et Tournai, révisaient leur point de vue au sujet du nom-
bre d’universités. Conscientes qu’elles n’obtiendraient jamais cette unique université,
elles insistaient sur la nécessité d’en fonder plusieurs afin de susciter une saine ému-
lation.

La commission De La Hamaide, établie par Guillaume Ier pour le conseiller, défendit
l’idée d’une université unique, même si le choix de la ville n’était pas fixé. Néan-
moins, le roi opta pour l’instauration de trois universités de l’État, à Louvain, à Liège
et à Gand. En même temps, le nouveau règlement interdit la création d’universités
sur initiative privée. Sur de nombreux autres points, notamment le choix de la langue
d’enseignement et la procédure de nomination des nouveaux professeurs, la commis-
sion et le gouvernement néerlandais avaient des opinions différentes, ce qui, dès le
début, provoqua des tensions. Guillaume Ier tint à faire face à la critique en organi-
sant des enquêtes publiques, en 1824 et en 1828, mais sans succès.

Si la politique de Guillaume Ier recueillait encore un certain soutien à l’Université de
Gand, la critique s’intensifia dans les deux autres universités. À Liège, en particulier,
la politique linguistique suscita un plus grand mécontentement encore. L’Université
résista en suivant de plus en plus ouvertement sa ligne propre, tout en ne respectant
pas un certain nombre de règles, comme celle relative à l’usage du latin. À Louvain,
la protestation se fit entendre avec virulence dès la création du Collegium Philosophi-
cum, en 1825. Dans un premier temps, le clergé considéra exclusivement cette créa-
tion comme une agression contre les séminaires, mais le mécontentement ne cessa
d’augmenter. Les évêques n’exigeaient plus seulement le droit de maîtriser la forma-
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tion des prêtres, mais ils condamnaient le monopole que l’État exerçait dans le
domaine de l’enseignement en général. Très vite, grâce à leur plaidoyer pour une
liberté totale en matière d’enseignement, ils reçurent le soutien d’un certain nombre
de libéraux. Ceux-ci étaient d’ailleurs très déçus de voir combien les professeurs dis-
posaient de peu de liberté, tant pour organiser leurs propres matières à option que
pour nommer des lecteurs.

Par conséquent, la proclamation de la liberté sans restriction de l’enseignement, en
1830, ne surprit personne. En outre, le gouvernement provisoire voulut répondre à
une plainte déjà émise et réduire le nombre des universités. Néanmoins, l’unanimité
de principe se heurta une fois de plus aux intérêts matériels des villes. L’attitude hési-
tante du gouvernement eut pour effet de faire entrer en scène de nouveaux acteurs.
Dès 1831, un groupe de libéraux bruxellois conçut le projet d’une université libre,
mais la perspective de voir l’unique université de l’État se créer à Bruxelles fit échouer
le plan. En revanche, lorsque l’université catholique fut créée en 1834 par des évêques
qui ne voulaient pas voir une nouvelle génération d’étudiants se perdre dans les
«immorales» universités de l’État, les libéraux réagirent immédiatement en instau-
rant leur propre Université libre de Belgique à Bruxelles.

Au lieu de l’unique université rêvée, la petite Belgique en comptait donc cinq en cet
automne 1834. Au Parlement, quelques libéraux proposèrent encore de maintenir
une seule Université de l’État à Louvain, mais sans succès. La loi de 27 septembre
1835 ne maintint que les universités de l’État de Gand et de Liège, soi-disant pour
garder l’équilibre entre la Flandre et la Wallonie, mais en réalité parce qu’il avait été
impossible de s’entendre sur le lieu d’implantation de cette unique université (de
l’État). Deux mois plus tard et selon un plan prémédité, les catholiques déménagè-
rent leur Université de Malines à Louvain.

L’existence d’universités de l’État et d’universités libres impliquait presqu’automati-
quement la nécessité d’instaurer des jurys d’examen indépendants afin de permettre
au gouvernement d’exercer tout de même un certain contrôle sur la remise de diplô-
mes, qui octroyaient un droit d’accès aux professions libérales. Il y eut peu de discus-
sion sur ce principe, par contre, on débattit longuement à propos de la composition
et de la façon de nommer les jurys d’examen. Finalement, on convint que la Chambre
et le Sénat puissent nommer chacun deux membres de jury et le gouvernement, trois
autres. La loi de 1835 ne se prononça pas sur la composition de ces jurys, mais tout
le monde était implicitement d’accord pour que chaque université ait un représen-
tant. Siégeraient aussi trois membres de l’Académie royale et des représentants des
cours de justices et des commissions médicales provinciales. Vu le désaccord, on déci-
da de réévaluer le fonctionnement du système tous les trois ans pour pouvoir apporter
promptement les éventuelles modifications.

À partir des années 1840, le dysfonctionnement des jurys d’examen devint l’un des
problèmes majeurs de l’enseignement universitaire belge. Au lieu d’institutions au
service de l’enseignement et de la science, les jurys d’examen se transformaient de plus
en plus en institutions politisées, dont la composition ne changeait qu’en fonction
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du résultat des élections. En 1844, le politicien catholique Adolphe Dechamps
condamnait le fait que le jury central soit devenu le gouvernement omnipotent de
l’enseignement supérieur. Les professeurs se succédaient à eux-mêmes, année après
année, au point que les jurys d’examen étaient devenus des institutions rouillées, peu
réceptives aux idées nouvelles. Les professeurs comme les étudiants ne se préoc-
cuaient que des examens. Seules les matières des membres du jury étaient suivies assi-
dûment.

Quand le jury central fut remplacé en 1849 par des jurys mixtes, les plaintes ne tar-
dèrent pas à se faire entendre. Dans un premier temps, on se réjouit de voir les étu-
diants interrogés par leurs professeurs, sous le contrôle de l’université rivale. Mais,
dans les discussions parlementaires de 1876, le dirigeant libéral Walthère Frère-
Orban résuma la critique en accusant les jurys mixtes de «collision ou collusion».
Dans la plupart des cas, le fossé séparant les représentants de l’université libre et ceux
de l’université de l’État, de sorte impliquait que la décision revînt au président indé-
pendant, extérieur et souvent considéré comme incompétent. Autrement, les profes-
seurs s’accordaient sur la réussite d’étudiants d’une université en échange d’étudiants
de l’autre université.

Pour beaucoup, un tel système d’examen empêchait toute réforme des programmes,
des méthodes et des structures d’enseignement. La méfiance mutuelle régnant entre
les universités empêchait la libre interprétation des formations. Ainsi, la liberté
d’améliorer et de changer sous-entendait également la liberté d’abuser, soutenait-on.
Et l’on craignait en permanence que les universités de l’autre camp idéologique cher-
chassent exclusivement à attirer le plus possible d’étudiants, au détriment de la qua-
lité des diplômes attribués. Seul le maintien d’examens impartiaux pourrait freiner
cette tendance.

À propos de l’interprétation du contenu de l’enseignement, les universités se
méfiaient au plus haut point les unes des autres. La tension était très vive entre l’Uni-
versité catholique de Louvain et l’Université libre de Bruxelles, mais, au milieu du siè-
cle, les évêques se mêlèrent également de l’enseignement dispensé dans les universités
de l’État, avec comme point culminant, l’affaire autour des professeurs gantois
Hubert Brasseur et François Laurent. L’ingérence de l’épiscopat ultramontain dans
l’université de Louvain alla plus loin encore, quand, à partir de 1872, il obtint sa ges-
tion effective, à la suite de la nomination du trop faible recteur Alexandre Namèche.
De nombreux professeurs, réputés d’une manière ou autre progressistes, se firent rap-
peler à l’ordre.

L’Université catholique de Louvain défendait sa position en soutenant qu’il lui reve-
nait de garantir le maintien et la diffusion de l’orthodoxie catholique. L’Université
libre de Bruxelles se présentait elle-même comme contrepoids à cette institution
catholique. Elle se donnait pour mission d’empêcher l’Université catholique de tom-
ber dans l’extrémisme en restaurant l’équilibre entre catholiques et libéraux dans le
domaine de l’enseignement universitaire. En même temps, elle se disait essentielle
pour assurer la continuité des universités de l’État, qui seules ne pourraient faire face
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à Louvain, leur rivale. Les universités de l’État s’estimaient indispensables à l’ensei-
gnement universitaire en général, à cause de la précaire situation financière des uni-
versités libres. Par ailleurs, elles manifestaient aussi la réalisation d’un autre compro-
mis, l’équilibre entre néerlandophones et francophones.

La recherche permanente d’un équilibre entre enseignement de l’État et enseigne-
ment libre eut des répercussions non seulement sur le contenu de l’enseignement,
mais aussi sur les conditions d’admission à l’université. Même si cela devait inévita-
blement aboutir à une plus grande intervention de l’État dans l’enseignement, les
libéraux préféraient un examen d’admission au lieu de l’exigence d’un certificat de
l’enseignement secondaire, car le gouvernement ne pouvait pas exercer de contrôle
sur les écoles secondaires catholiques et ne pouvait donc pas assurer la qualité des cer-
tificats octroyés. De nouveau, la peur d’un éventuel abus dominait une affaire en
théorie purement pédagogique. Les catholiques inversaient le raisonnement et défen-
daient, par contre, le certificat des humanités comme condition d’admission. La dis-
corde entre les deux groupes aboutit finalement, tant en 1855 qu’en 1876, à une
solution qui ne satisfit personne, c’est-à-dire l’accès totalement libre des universités.

Bien des professeurs estimaient que l’absence de compromis concernant les exigences
requises pour l’entrée à l’université impliquait que l’on acceptât un grand nombre de
candidats mal préparés, avec pour conséquence des étudiants médiocres, dénués
d’esprit scientifique. La majorité des étudiants n’ambitionnait que l’obtention rapide
d’un diplôme, une attitude renforcée d’ailleurs par le système d’examen en place et
par l’incertitude permanente d’une disposition légale qui pourrait être révisée tous les
trois ans. De toute manière, les discussions autour des jurys d’examen absorbèrent
trop l’attention pour qu’il restât assez de place pour d’autres réformes nécessaires. Un
raisonnement en boucle compliquait la recherche de solutions. Le manque de liberté
académique nuisait à la curiosité scientifique qui aurait dû animer professeurs et étu-
diants, à qui l’on craignait d’octroyer davantage de liberté puisqu’ils risquaient d’en
faire mauvais usage, faute d’esprit scientifique.

Les jurys d’examen, extrêmement politisés, constituaient toujours le principal obsta-
cle aux réformes. «Sous l’influence si capricieuse de la politique, la discussion des
questions d’enseignement, au lieu de s’élever au-dessus de l’arène où s’agitent tous les
intérêts contraires, semble ne pouvoir conduire qu’à des transactions, à des compro-
mis, qui, ne répondant pas aux aspirations d’aucun parti, ne tardent pas à être repous-
sés par tous.» Le professeur liégeois Charles de Cuyper exprimait ainsi son mécon-
tentement et celui de plusieurs de ses collègues.6 En 1876, un nouveau compromis
fut élaboré; il s’agissait pour la majorité des professeurs d’une sérieuse amélioration,
mais, malgré tout, insuffisante. Les universités obtinrent le droit d’organiser elles-
mêmes les examens et de concéder les diplômes, mais le programme d’enseignement
et, surtout, celui des examens restèrent entièrement déterminés par le gouvernement.

Cette plus grande liberté devait permettre aux universités de se transformer en insti-
tutions scientifiques où les étudiants pourraient développer leurs aptitudes de cher-
cheurs. Quant aux missions de l’université, la plupart des professeurs optèrent égale-
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ment pour une solution intermédiaire, où l’on accordait autant d’attention à
l’enseignement scientifique qu’à la formation professionnelle et à l’éducation généra-
le. L’Université de Louvain se présentait surtout comme défenseur de l’éducation
générale. L’Université de Bruxelles, encouragée par plusieurs éminents professeurs de
la faculté de médecine, privilégiait la formation professionnelle. Les universités
avaient en effet à se concentrer sur ce qu’elles savaient réellement bien faire tandis que
la recherche scientifique devait être hébergée dans un institut séparé. En plus d’une
argumentation sur le fonds, des considérations matérielles inspiraient également ce
choix. L’organisation de la formation scientifique dans une institution indépendante
ne compromettrait pas trop le budget limité de l’Université.

Ces contraintes financières firent également que l’Université libre de Bruxelles joua,
tout au long du XIXe siècle, un rôle précurseur lors de la nomination des agrégés. En
effet, l’arrivée de ces agrégés de l’enseignement supérieur dans le corps professoral,
jusque là trop limité, signifiait un accroissement des dépenses salariales. L’Université
de Louvain, qui dut tout autant faire face aux pénuries financières, dans les années
1870, comptait par contre beaucoup moins d’agrégés. À l’origine de cette situation,
une conception différente de la formation universitaire et de ses finalités: l’éducation
générale et la formation professionnelle, disait-on, constituaient l’essence même de la
mission d’une université, tandis qu’une formation scientifique n’était nécessaire que
pour l’élite des étudiants. En outre, l’agrégation impliquait une possible émulation
entre les enseignants, ce que les autorités académiques de Louvain désapprouvaient,
par principe, craignant de voir s’affaiblir l’autorité des professeurs permanents.

Les perspectives différentes selon lesquelles les universités envisageaient la finalité
d’une formation universitaire se manifestèrent clairement dans l’enseignement dis-
pensé dans les facultés de médecine. La faculté de médecine de Bruxelles accordait
nettement plus d’importance aux cliniques, tout en leur conférant un contenu très
scientifique, grâce au grand nombre d’agrégés et d’assistants. À la fin du XIXe siècle,
la formation de Louvain se distinguait également par la grande place occupée par les
cliniques, mais avec la permanente préoccupation d’introduire davantage de cours de
philosophie et d’éducation générale dans la candidature préparatoire en sciences. Les
universités de Gand et de Liège se caractérisaient par l’organisation de nombreux
exercices scientifiques. À ce propos, les étudiants liégeois disposèrent d’un plus
grands nombre de laboratoire bien équipés que leurs collègues gantois.

Ainsi, toutes les universités donnèrent, chacune à leur façon et dès avant la réforme
de la loi de 1890, leur propre interprétaiton du changement de mentalité amorcé dès
les années 1870. Dans leur cabinet, les médecins ne pouvaient plus se limiter à soi-
gner les malades. Ils devaient de plus en plus travailler de manière préventive et être
capables de pronostiquer le développement d’une maladie. Dans les années 1850 et
1860, on attendait beaucoup de l’accroissement du nombre de cliniques spécialisées
inscrites au programme des études, mais, à la fin du siècle, les exercices scientifiques
furent considérés comme un complément essentiel du programme. Leur introduc-
tion, toutefois, se produisit avec un certain retard. Bruxelles et Louvain bloquèrent le
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processus de réforme en raison de considérations matérielles et de réflexions sur le
contenu; de même, le Parlement resta très prudent concernant l’obligation légale de
semblables exercices.

La réforme de l’enseignement à la faculté des lettres suivit un parcours similaire. La
préoccupation de conférer à l’enseignement une orientation plus scientifique se
manifesta d’abord dans les écoles normales et, par extension, dans les facultés de Lou-
vain et de Liège, grâce à l’organisation de séminaires de philologie, même si ceux-ci,
au bout d’un certain temps et en particulier à Louvain, eurent une fonction presque
essentiellement pédagogique. Dans les universités de Gand et de Bruxelles, la réforme
de la faculté des lettres avait pris du retard, car elle y jouait encore plus nettement
qu’ailleurs le rôle d’une école préparatoire. Peu à peu, au cours des années 1880, le
haut niveau, internationalement reconnu, de l’École normale de Liège eut un effet
sur la destinée des facultés où l’on introduisit plus de matières à option et des travaux
pratiques et où le plaidoyer en faveur des spécialisations gagna des partisans.

Dans ce but, chaque université se concentra sur des disciplines différentes. L’Univer-
sité libre de Bruxelles accordait, depuis toujours, plus d’attention aux langues moder-
nes, disposant très tôt, par exemple, d’une option d’anglais. L’Université catholique
de Louvain, à la suite de l’Ancienne Université, développa l’étude de la philologie
orientale, avec des matières à option comme l’hébreu, le syrien, l’arabe et le sanscrit.
Avec l’arrivée des éminents Paul Fredericq et Henri Pirenne, issus de l’Université de
Liège, celle de Gand, devint figure de proue de l’enseignement de l’histoire. Il est vrai
que la faculté des lettres de Liège offrait le plus grand nombre de cours à option (en
langues orientales, en histoire et en histoire de l’art, en sciences auxiliaires de l’histoire
et, fait unique, en géographie), mais n’offrait pas vraiment la possibilité de spéciali-
sation proprement dite.

Ces évolutions bien réelles des facultés de lettres et de médecine relativisent l’image
négative de l’enseignement universitaire belge, présente dans les nombreuses publi-
cations de professeurs, hommes politiques et journalistes de la fin du XIXe siècle. Un
grand nombre de professeurs organisaient leurs matières à option de leur propre ini-
tiative. À Liège certains agrégés faisaient même concurrence aux professeurs perma-
nents. Il s’y donnait un grand nombre de travaux pratiques. Au cours du doctorat
spécial, les étudiants avaient la possibilité de se spécialiser dès après leur formation. À
Bruxelles, les candidat-agrégés devaient préparer une thèse, qui était également obli-
gatoire pour l’obtention de certains diplômes scientifiques à Louvain. Néanmoins,
ces changements eurent très peu de répercussion sur les programmes d’enseignement
et d’examen des étudiants ordinaires. Les lois de 1890 et 1891 imposèrent effective-
ment des travaux pratiques complémentaires à la faculté de médecine, même si
l’accent était clairement mis sur les matières visant à la formation professionnelle. Il
est vrai que la thèse devint obligatoire, mais seulement pour les étudiants en lettres et
en sciences. En même temps, la candidature en lettres garda une fonction essentielle
d’éducation générale.
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Un double compromis

Cette attitude ambiguë fut certainement inspirée par des arguments de fonds, selon
lesquels on cherchait un compromis entre ce qui était considéré comme le modèle
français, privilégiant l’éducation générale et la formation professionnelle, et le modèle
allemand, davantage orienté vers la science. Mais la nécessité de trouver un équilibre
entre les universités de l’État et les universités libres et un compromis entre la liberté
académique illimitée et le contrôle total par le gouvernement fut au moins aussi
importante. La difficulté de pouvoir contrôler les universités libres força le gouverne-
ment à imposer le programme d’examen. Ceci explique aussi, en grande partie, le
retard que la Belgique afficha par rapport aux pays voisins quant à la modernisation
de l’enseignement universitaire. Les idées favorables à une rénovation de l’enseigne-
ment avaient fait rapidement leur chemin, mais il s’avéra extrêmement difficile de les
mettre en pratique sans perturber l’équilibre entre les universités de l’État et les uni-
versités libres. La liberté exceptionnelle dont jouissait l’enseignement impliquait iné-
vitablement des limitations, y compris de la liberté académique des universités.

Un même exercice d’équilibre ambigu caractérisait la politique d’enseignement supé-
rieur de Guillaume Ier. D’une part, il avait clairement cherché à s’unir au mouve-
ment de réforme néo-humaniste en Prusse et il avait donc opté pour une plus grande
liberté interne des universités. D’autre part, il semblait presqu’inévitable que ceci
s’accompagne d’une limitation de la liberté externe, par la création de trois universi-
tés de l’État, et de l’interdiction d’instaurer des établissements supplémentaires pour
l’enseignement supérieur aux Pays-Bas du Sud. Ce furent ces deux éléments, le
monopole d’État sur l’enseignement supérieur et l’aspiration à une liberté extrême
des étudiants et des professeurs au sein des universités (contraire à la tradition fran-
çaise), qui rencontrèrent de plus en plus d’opposition de la part de différents groupes
de la société.

La réaction radicale en 1830 se termina par l’octroi d’une liberté illimitée de fonder
des universités, ce qui impliquait une réduction de liberté au sein des institutions
mêmes. À partir de ce moment, un raisonnement «en boucle» fit interagir fortement
les deux rapports de force (le modèle français vis-à-vis du modèle allemand et la liber-
té externe vis-à-vis de la liberté interne). En effet, la liberté externe illimitée impli-
quait que les universités ne puissent obtenir la responsabilité d’accorder des diplômes
impliquant des droits sociaux. Il n’était toutefois pas réaliste d’établir, comme en
Allemagne, une distinction entre les examens scientifiques organisés en toute liberté
par les universités et les examens professionnels supervisés par des jurys externes, et
ce à cause du peu d’esprit scientifique régnant en Belgique. D’autre part, ce déficit
était la conséquence du mépris dont faisaient l’objet les jurys d’examen et de l’absence
de sévérité en matière de conditions d’accès, le tout étant dû, en grande partie, à la
liberté externe élevée dont jouissait l’enseignement supérieur. Là, également, l’Alle-
magne servait de contrexemple. Le cercle vicieux ne pouvait se rompre qu’en accor-
dant plus de confiance aux universités existantes et en leur offrant plus de liberté
interne, ce qui s’appliqua progressivement à partir de la loi de 1876. Beaucoup
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d’entre eux ne voulurent tout de même pas aller trop loin, justement poussés par une
prise en compte de la base (français) catholique du pays où suffisamment de structu-
res devaient être prévues pour empêcher à coup sûr les étudiants d’abuser de la liberté
accordée.

Aussi l’élaboration du contenu de l’enseignement dispensé dans les universités belges
fut, au moins en partie, le résultat de la recherche d’un équilibre entre les deux rap-
ports de forces: d’une part, entre une formation professionnelle «à la française» et
une éducation scientifique «à l’allemande» (en plus d’une formation générale sur le
modèle anglais), d’autre part, entre une liberté externe et une liberté interne dont les
universités usaient pour combiner ces trois missions, chacune selon sa spécificité.
Ainsi, l’Université catholique de Louvain put mettre davantage l’accent sur l’impor-
tance d’une formation générale, sans pour autant négliger la formation scientifique.
Et malgré les plaidoyers en faveur de l’installation de la recherche scientifique dans
une institution séparée, son homologue bruxellois combina peu à peu formation
scientifique et formation professionnelle, cette dernière constituant manifestement le
point fort de son programme d’études. L’attitude à l’égard des agrégés fut régie par
un scénario similaire: la recherche d’un équilibre entre les privat-docents allemands
et les suppléants français, d’une part, et, d’autre part, entre les professeurs pouvant
organiser les cours en toute liberté (conséquence de la liberté externe), tout en étant
contraints financièrement par des règles imposées par le gouvernement (conséquence
de la restriction estimée nécessaire de la liberté interne).

Bien entendu, le développement de l’enseignement dans les différents domaines fut
tout autant déterminé par de nombreux facteurs externes, comme les nouvelles
manières d’envisager les soins médicaux, en pleine évolution au plan international.
Malgré tout, à la fin du dix-neuvième siècle, il existait ainsi bel et bien un système
belge d’enseignement universitaire, concrétisé en grande partie comme conséquence
de l’aspiration à un double compromis.
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Annexe
L’évolution du nombre d’étudiants

Les graphiques ci-dessous se fondent sur des données de chiffres de: L. Roussel, «Les
étudiants de Louvain à l’Université de l’état (1817-1835)», Louvain. Bulletin trimes-
triel des Amis de l’Université de Louvain (1975), n° 1, pp. 8-27; L.-E. Halkin (éd.),
Liber memorialis : l’Université de Liège de 1867 à 1935: notices biographiques, 3 vols.
(Liège: Rectorat de l’Université 1936); L. Beckers, L’enseignement supérieur en
Belgique: code annoté des dispositions légales et réglementaires, précédé d’une notice his-
torique sur la matière (Bruxelles: Castaigne 1904) et des données des archives de
l’Université de Gand. Les chiffres ne sont malheureusement pas complets et certai-
nement pour l’Université de Gand pendant la période néerlandaise pas corrects, mais
ils montrent bien une tendance manifeste.

Evolution du nombre total d’étudiants.
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Evolution du nombre d’étudiants dans la faculté des lettres.

Evolution du nombre d’étudiants dans la faculté de médecine.
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Donker Curtius van Tienhoven, Willem Boudewijn 86
Dotrenge, Théodore 86
Dubois, Charles 135
Dumbeck, Franz Aloys Joseph 64, 112, 124, 197, 205
du Moulin, Nicolas 170, 181, 184, 294
Dupont, Evrard 136, 165, 189, 190
du Pré, Gaston 375
Duruy, Victor 6, 121, 146, 291

Falck, Anton Reinhard 53, 68
Fallot-Laurillard, Louis 234
Fassin, Dieudonné 205
Feuerbach, Ludwig Andreas 267
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Fichte, Johann Gottlieb 6, 371
Firket, Charles 367
Florkin, Marcel 10
Flourens, Émile 176
Folie, François 116, 346
Fontanes, Louis Jean-Pierre 28, 31-34, 36, 40, 45, 109
Fortoul, Hippolyte 209
Fossion, Nicolas 123
Fredericq, Léon 275, 294, 295, 297, 298, 299, 319, 376, 391
Fredericq, Paul 5, 159, 210, 214-216, 258, 294, 344, 345, 347, 350, 351, 

354, 395, 401
Frederik Wilhelm III 391
Frère-Orban, Walthère 207, 268-271, 273, 341, 376, 398
Frijhoff, Willem 9, 10
Fuerison, Joseph 122, 234

Gaggia, Pierre 165
Galilée (Galileo Galilei) 268
Gantrelle, Joseph 184, 336, 339, 341, 347, 390
Gatti de Gamond, Isabelle 331
Gluge, Gottlieb 113, 145, 364
Goethe, Johann Wolfgang von 145
Grafé, Alfred 328
Grandgagnage, Charles 143, 186, 191
Grégoire XVI 161
Guillaume Ier 11, 14, 20, 22, 25, 30, 49-51, 53, 56-61, 64, 65, 67, 69-72, 77, 

78, 80, 81, 85, 96, 101-103, 109, 110, 111, 113, 114, 117, 120, 140, 151, 
155, 212, 225, 233, 247-249, 251, 265, 277, 287, 291, 299, 309, 317, 
361, 374, 388, 395, 396, 402

Guislain, Joseph 67
Gussenbauer, Karl 115-118, 234, 237, 252, 291, 311

Haan, Pierre 226
Halkin, Léon-Ernest 10
Hallard, Louis 205
Hauff, Johann Karl Friedrich 63
Haus, Jacques Joseph 70, 184
Heger, Paul 251, 283, 294, 295, 317, 361, 374, 377
Helsen, Armand 104
Henneau, Marie-Élisabeth 10
Henry, Louis 297, 299, 300, 319, 339, 365, 378
Heremans, Jacques 312
Heyne, Christian Gottlieb 64
Hoebanx, Jean-Jacques 105
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Holtius, Adrianus Catharinus 62
Houet, Léon 254, 255
Hövelman, Jean Guillaume 22
Hubert, Eugène 228, 238, 272, 318, 351, 353, 354
Hubert, Jean 291
Humboldt, Wilhelm von 6, 187, 194, 287

Jacobs, Friedrich 64
Jacobs, Jean 259
Jacobs, Jean Corneille 25
Joseph II 72

Karady, Victor 127
Kekulé, Friedrich August 115
Kemper, Johannes 110
Kervyn de Lettenhove, Joseph (baron) 316
Kesteloot, Jacques Louis 53
Kinker, Johannes 59, 85
Kluyskens, Joseph François 26, 52, 66, 74, 231, 235
Köchly, Hermann 211
Krause, Karl Christian Friedrich 155
Kupfferschlaeger, Isidore 156
Kurth, Godefroid 326, 341, 350, 351, 354, 359

Ladeuze, Paulin 331, 332
Laforêt, Nicolas 153, 156
Lamy, Thomas 156
Langendries, Elienne 10
Laruelle, Léopold 375
Laurent, François 153, 154, 158, 269, 299, 316, 398
Leclercq, Emma 327
Le Clercq, Olivier 86
Lefebvre, Ferdinand 231
Lefebvre, Hubert Auguste 168, 187, 188
Lefebvre, Jean-Baptiste 156
Lemaire, Jean François 77
Léon XIII 157, 162, 343, 391
Lequarré, Nicolas 341
Le Roy, Alphonse 56, 140, 142, 146, 159, 205, 346, 347
le Sage ten Broek, Joachim 69
Lesbroussart, Jean Baptiste 79
Lesbroussart, Philippe 60, 91, 93
Lesoinne, Philippe-Adolphe 310
Liard, Louis 46
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Liebig, Justus 115, 125
Lombroso, Cesare 330
Loomans, Charles 147, 170, 171, 181, 184, 273, 287, 289, 297, 313, 314, 

316, 363

Mahne, Guillaume 57
Malou, Jules 266
Marcq, Philippe Antoine 54, 58, 59, 66, 67
Margerin, Hippolyte 137
Margerin, Marie 309
Martens, Martin 141
Masius, Voltaire 364, 365
Mastraeten, François 25
Mercier, Désiré 158, 290
Mill, John Stuart 328
Möller, Charles 352
Möller, Jean 156, 205, 206, 349
Monseur, Eugène 279, 283
Morren, Édouard 185, 287
Motte, Adhémar 213, 351

Namèche, Alexandre 14, 145, 156, 157, 158, 165, 172, 200, 238, 266, 270, 
271, 288, 289, 312, 325, 338, 370, 372, 377, 398

Népos, Cornélius 173
Nève, Felix 205, 343
Newman, John Henry 339, 340
Niebuhr, Bartold Georg 112, 124
Nothomb, Jean-Baptiste 137, 139
Nuel, Jean-Pierre 372, 373, 378
Nypels, Guillaume 81, 140, 146, 265, 309
Nyssens, Albert 337

Olivier, Théodore 147
Otterspeer, Willem 9

Percelat, François Antoine 30, 31, 49
Pergameni, Hermann 287, 344, 345
Périn, Charles 162, 270, 281
Philippe II 155, 247
Philippson, Martin 351
Philippson, Maurice 283
Pie IX 157, 270, 287, 391
Pieraerts, Constantin 157, 172, 338, 340, 343, 390
Pirenne, Henri 344, 351, 354, 401
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Pitt, William (1er comte de Chatham) 289
Pitt, John (2ième comte de Chatham) 289
Plateau, Joseph 13
Plucker, Théodore 237
Poirier, Etienne 369, 370
Pollenus, G.B. 26
Popelin, Louise 327
Popelin, Marie 330
Prins, Adolphe 329
Prinz, Edouard 315
Putzeys, Félix 371

Quetelet, Adolphe 13, 73, 76, 86

Ranc, Maurice 49, 79
Raoul, Louis Vincent 58, 59, 60, 62, 71
Rassmann, Georg Wilhelm 64
Renard, Camille 344
Renier, Arthur 377, 384
Repelaer van Driel, Ocker 53, 56, 69, 70, 80, 112
Retsin, Alexandre 237, 312, 313
Revel, Jacques 9
Rihoux, Edouard 144, 145
Roelants, Jean Benjamin 73, 74
Roelevink, Joke 80
Röell, Willem Frederik 73, 75, 77, 86
Roersch, Louis Chrétien 214, 217, 278, 331, 378
Rogier, Charles 169, 203, 269
Rommelaere, Guillaume 14, 117, 251, 252, 255, 256, 277, 291, 317, 361, 

364-366, 368, 369, 374, 377, 395
Rothblatt, Sheldon 7
Rouillé, Louis Pierre 36, 79, 310, 398
Roulez, Joseph 115, 141, 142, 188, 189, 202, 216
Roussel, Adolphe 138, 139, 346

Sauveur, Toussaint Dieudonné 55
Savigny, Friedrich Carl von 112, 124
Schalenberg, Marc 8
Schelling, Friedrich 6, 289
Schlegel, August Wilhelm 112, 124
Schleiermacher, Friedrich 6
Schollaert, François Joseph 155, 267, 268, 269
Schröder, Jan Frederik Lodewijk 86
Schwann, Théodore 13, 316
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Seber, Franz Joseph 71, 72, 111
Sencie, Joseph 352
Sentelet, Jean Ferdinand 36, 79
Servais, Paul 243
Solvay, Ernest 377
Soupart, Floribert 144, 234, 239, 254, 272, 311, 315, 327, 378
Spring, Joseph Antoine 140, 143, 144, 181-183, 226, 250, 251, 286, 287, 

288, 289, 295, 310, 315, 316
Stas, Jean-Servais 310
Stecher, Jean Auguste 185, 216
Sterckx, Engelbert 93, 97, 134, 135, 138, 144, 151, 152, 153, 156, 165, 270
Stiernet, Jean-Baptiste 174

Tandel, Charles Antoine 75, 90
Tarlier, Jules 205
Tarte, Joseph Xavier 37
Terrade, Jean Baptiste 24
Tesch, Victor 269
Thiersch, Friedrich 64
Thiry, Jean Hubert 119, 125, 170, 181, 277
Thiry, Victor 173, 272
Thomas d'Aquin 158, 162
Thomas, Paul 173, 200, 213-216, 223, 254, 276, 277, 296, 298, 318, 319, 

340, 345, 347, 348, 350, 354
Thonissen, Joseph Jean 186, 188, 267, 270, 280, 341
Thorbecke, Johan Rudolf 77
Tiberghien, Guillaume 155, 156
Trasenster, Louis Jean 118, 122, 144, 192, 201, 220, 250, 254, 272, 289, 

293, 311, 312, 314, 318, 326-329, 339, 390, 391, 393, 394
Tyssens, Jeffrey 9

Ubaghs, Gerard Casimir 153
Uyttebrouck, André 105

van Aubel, Jean-Charles 235
van Audenrode, Pierre François 50, 51
van Bemmel, Eugène 146, 184, 286
van Beneden, Edouard 267, 364, 365
van Beneden, Pierre Joseph 364
van Bommel, Corneille 73, 113, 152, 247, 248, 256
van Coetsem, Charles van 285
van den Corput, Bernard 375
Vandenpeereboom, Alphonse 169
Vanderkindere, Léon 119, 157, 165, 294, 338, 345-347, 351, 354
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van der Meersch, Anne-Marie 10
van der Straeten, François Joseph 59, 68
van de Velde, Jean François 50, 51, 93
van de Weyer, Sylvain 308, 309
Van Diest, Isala 325, 327
van Duyse, Daniel 367
van Esschen, Charles 101, 141
van Esschen, Pierre Josse 96, 97
van Gobbelschroy, Guillaume Joseph 25
van Gobbelschroy, Michel Joseph 27
van Gobbelschroy, Pierre Louis Joseph Servais 71, 72, 111, 388
van Hulthem, Charles 28, 29, 31-36, 40, 109, 387
van Humbeeck, Pierre 160, 207, 254, 256, 269, 270, 376
van Kempen, Etienne 362
Vanlair, Constant 116, 117, 326, 364, 365, 369, 374
van Meenen, Pierre François 101
Vanmeerbeeck, Pierre 232, 236
Van Mons, Jean-Baptiste 13, 23, 65
van Pabst tot Bingerden, Rudolf 86
Van Rotterdam, Jean-Charles 25, 68
van Schoor, Joseph 156, 272
van Wambeke, Bernard 73, 74
van Wickevoort Crommelin, Jan Pieter 86
Vercoullie, Joseph 213
Verhaegen, Pierre Théodore 99, 105, 154, 155, 161, 234, 311
Verhulst, Pierre François 90
Verriest, Gustave 239, 365, 366, 369-371, 374, 379
Virchow, Rudolf 292, 364, 365, 374
Vleminckx, Victor 227, 230
Voituron, Maurice 104
Vos, Louis 10

Wachelder, Jo 8, 10, 321
Wagener, Auguste 170, 171, 184, 236, 288, 290, 336, 339, 341, 342, 347, 

390
Warnkönig, Leopold August 61, 72, 76, 111, 155, 156, 314
Wasseige, Adolphe 330
Wauters, Pierre Engelbert 95
Werner, Michael 224
Willems, Pierre 337, 349
Wilmart, Pierre 232
Wilmotte, Maurice 283, 348, 395
Winiwarter, Alexander von 235, 375
Winssinger, Rudolph 72
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Woeste, Charles 266-268, 280, 330, 331
Wolf, Friedrich August 64, 206
Wouters, Pierre 5, 346, 355
Wundt, Wilhelm 339, 356

Yseux, Emile 173, 274

Zimmer, Alfred 272

double.compromis.book  Page 486  Thursday, May 5, 2011  11:54 AM


	Double compromis_kaft.pdf
	Double compromis_binnenwerk

